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1. • Procès-t~erbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
précédente séance, en date du 12 mai dernier, 
a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? 

4 - Activité de la Communauté - Dis- Le procès-verbal est adopté. 
cussion du rapport général 16 

Organisation du débat: MM. le pré-
sident, Fohrmann ..... .... .. .. ........ 16 

Exposé de M. Jean Monnet, président 
de la Haute Autorité .. .. . .... .. . ...... 16 

Suspension et reprise de la séance . . . 20 

Problèmes du travail: MM. Bertrand, 
rapporteur; Sassen, le président; 
Finet, membre de la Haute Autorité; 
Mutter, Margue, Dehousse, Potthoff, 
membre de la Haute Autorité; Fohr-
mann .............. ooOOooOOOOOOooooooo...... 20 

Renvoi de la suite du débat à la pro-
chaine séance .. oo .. 00 .... 00 ...... 00..... 40 

5 - Règlement de l'ordre du jour: MM. le 
président, de Menthon .. ...... .......... 40 

6 - Dépôt d'un rapport .. .. . ....... .... .. .. .... 40 

PRESIDENCE DE M. PAUL-HENRI SPAAK 

La séance est ouverte à onze heures. 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

2. • Excuses 

M. le Président. - MM. Henssler, Cingolani, 
Paul Reynaud, Parri, Marc Jacquet, Nederhorst 
et Cavalli s'excusent de ne pouvoir assister aux 
séances de l'Assemblée. 

3. • Déplit de rapports 

M. le Président. - ,T'ai reçu, respectivement 
de Mlle Klompé, de M. Preusker et de M. Fohr
mann, des rapports faits au nom des commis
sions: 

- des affaires politiques et des relations ex-
térieures de la Communauté, 

-du marché commun, 

- des transports, 

- sur diverses parties du rapport général de 
la Haute Autorité sur l'activité de la Com
munauté du 10 août 1952 au 12 avril 1953. 

Ces rapports ont été imprimés sous les numé
ros 6, 8, Sa et 9, et distribués. 
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4. - Activité de la Communauté 

Discussion du rapport général 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la discussion du rapport général de la Haute 
Autorité sur l'activité de la Communauté et 
sur ses dépenses administratives. 

Organisation du débat 

M. le Président. - Le Comité des Présidents 
propose d'organiser comme suit cette discussion: 

1 o Scinder la discussion générale en plusieurs 
parties se rapportant aux différents rapports. 
L'Assemblée entendrait, sur chaque partie de 
rapport, successivement: éventuellement le re
présentant de la Haute Autorité, ensuite le rap
porteur de la commission intéressée, enfin les 
divers orateurs désirant présenter leurs obser
vations sur cette partie du rapport. Le vote 
serait réservé pour une séance ultérieure. 

Il n'y aurait donc pas de discussion générale. 

2° Constituer un comité de rédaction composé, 
sous la présidence du président de l'Assemblée, 
des présidents et rapporteurs des différentes 
commissions ayant étudié le rapport et l'état 
prévisionnel. Ce comité présenterait, en conclu
sion du débat, ûne proposition de résolution 
portant réponse au rapport général, qui serait 
soumise au vote de l'Assemblée, soit le mardi 
23 juin dans la soirée, soit le mercredi 24. 

3° Etablir comme suit l'ordre de la discussion: 

Ce matin, l'Assemblée entendrait M. le Pré
sident de la Haute Autorité. 

Cet après-midi, à dix-sept heures, M. Fohr
mann présenterait le rapport au nom de la com
mission des transports, et la discussion s'enga
gerait sur ce rapport. 

Demain mardi, l'Assemblée discuterait le rap
port de M. Bertrand au nom de la commission 
des affaires sociales. 

Mercredi et jeudi seraient discutés: éventuel
lement un rapport de M. Paul Struye au nom 
de la commission du règlement, ainsi que les 
rapports de M. Vermeylen au nom de la com
mission de comptabilité, et de Mlle Klompé au 
nom de la commission des affaires politiques. 

Enfin, vendredi et samedi seraient discutés 
les rapports de M. Preusker au nom de la com
mission du marché commun et de M. de Men
thon au nom de la commission des investisse
ments. 

M. Fohrmann. - Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. Fohr
mann. 

M. Fohrmann. - Monsieur le président, j'ap
prouve entièrement ces propositions et je suis 
à la disposition de l'Assemblée pour présenter 
le rapport sur les transports. Mais on vient 
de m'annoncer que M. Schoene, président de la 
commission des transports, n'arrivera que dans 
la soirée. 

Je ne voudrais pas présenter mon rapport en 
l'absence du président de la commission et je 
vous demande, monsieur le président, s'il ne 
serait pas possible d'entendre un autre rapport 
avant le mien. 

M. le Président. - Je crois que M. Bertrand 
serait disposé à présenter son rapport cet après
midi. Nous pourrions alors commencer la discus
sion par les affaires sociales et, successivement, 
au fur et à mesure de l'épuisement des sujets, 
nous examinerions les questions concernant les 
transports, les affaires politiques, le règlement 
et la comptabilité, en décidant de réserver pour 
vendredi et samedi les questions relatives au 
marché commun et aux investissements. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Je pense que l'Assemblée sera également d'ac
cord pour la création d'un comité de rédaction. 
Nous procéderions ainsi que je vous l'ai dit: 
ce comité spécial serait composé, sous la prési
dence du président de l'Assemblée, des présidents 
et rapporteurs des différentes commissions; il 
rédigerait une proposition de résolution portant 
réponse au rapport de la Haute Autorité et 
fixant la position de l'Assemblée, proposition 
qui serait soumise au vote de l'Assemblée. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

Exposé de M. Jean Monnet, 
président de la Haute Autorité 

M. le Président. - La parole est à M. le 
président de la Haute Autorité. 

M. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, la Haute Autorité vient vous rendre 
compte de son action, l'action qu'elle a menée 
pour l'établissement du premier grand marché 
européen du charbon et de l'acier. Elle engage 
sa responsabilité devant vous. Le débat qui 
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s'institue est, dans l'histoire de notre continent, 
le premier où un exécutif européen se soumet 
au jugement d'une Assemblée européenne sou
veraine. 

Le marché commun du charbon et de l'acier 
est devenu une réalité. Les institutions de la 
nouvelle Europe sont en place et fonctionnent. 
La répartition des responsabilités est organisée. 
Les décisions sont acceptées et exécutées. Après 
l'expérience de ces dix mois, nous avons fait la 
preuve que l'Europe pouvait, à la fois, faire 
fonctionner des institutions de caractère fédéral 
et un grand marché de 150 millions de consom
mateurs. 

Nous vous avons rendu compte, dans les rap
ports qui vous ont été soumis sur le charbon 
et l'acier, des mesures qui ont été prises pour 
assurer le fonctionnement du marché commun. 
Les droits de douane et les contingents d'entrée 
ou de sortie ont été abolis entre nos six pays, 
les devises nécessaires aux paiements sont main
tenant délivrées sans restriction aux acheteurs. 

Nous nous sommes efforcés de dégager une 
politique appropriée au marché de chacun des 
produits. Pour le charbon, nous avons maintenu 
une fixation de prix maxima, en nous efforçant 
d'en assouplir les modalités pour assurer la tran
sition des marchés nationaux réglementés vers 
un grand marché libre. Nous avons rendu la 
liberté aux prix du minerai. 

Pour la ferraille, après une brève période de 
répartition, nous avons, par l'organisation d'une 
compensation des prix de la ferraille importée, 
évité les hausses qu'aurait pu provoquer un 
transfert massif de demandes des ferrailles im
portées, plus coûteuses, vers des approvisionne
ments moins coûteux en provenance du marché 
commun. 

Pour l'acier, nous avons estimé que la situa
tion économique permettait d'établir le marché 
européen dans les conditions de liberté. Les 
producteurs fixent eux-mêmes leurs prix. Mais 
cette liberté a son prix, c'est la concurrence. 
Nous veillerons à ce que les règles du Traité, 
qui interdisent tous accords entre producteurs 
sur les prix ou la répartition du marché, soient 
strictement observées. 

En établissant le marché commun, nous avons 
eu la préoccupation de tenir compte des difficul
tés particulières, et chaque fois différentes, que 
pouvaient éprouver chaque pays ou certaines 
régions de production. Ainsi que vous l'avez vu 
dans les rapports qui vous ont été soumis, nous 
n'avons épargné aucun effort pour dégager des 

solutions qui tendent d'elles-mêmes à l'appli
cation générale des règles du marché commun, 
tout en évitant les chocs trop brusques et en 
assurant les gradations nécessaires. 

Nous avons eu parfois à prendre des déci
sions difficiles qui touchaient des habitudes ou 
des intérêts, ou qui allaient à l'encontre de 
décisions ou de positions prises par les gouver
nements. 

Nous avons, en effet, effectué, dès le mois 
de janvier, le prélèvement sur les productions 
de charbon et d'acier. Nous avons éliminé ou 
réduit des subventions accordées par les gouver
nements à des producteurs, ou des privilèges 
dont bénéficiaient certaines classes de consom
mateurs; nous avons demandé à certains gou
vernements de modifier ou de retirer des déci
sions qu'ils avaient prises et, sur un problème 
aussi important que celui des taxes, la Haute 
Autorité a pris la décision que vous connaissez. 

Le prélèvement est recouvré régulièrement 
chaque mois. Les décisions prises par la Haute 
Autorité sont appliquées dans les six pays et 
par l'ensemble de nos industries. Il n'y a pas 
eu de tentative pour s'y soustraire ou les contre
battre et, si elles sont contestées par certains 
gouvernements ou certaines industries, c'est par 
l'introduction de recours devant la Cour de 
Justice dont les décisions lieront les parties en 
présence et s'imposeront à tous les tribunaux 
de la Communauté. 

Cette autorité des institutions de la Commu
nauté s'est fortifiée par les consultations cons
tantes entre la Haute Autorité et tous les inté
ressés de nos six pays, dont le Traité lui-même 
avait tracé les grandes lignes. Nous ne nous 
sommes pas contentés de prendre l'avis du 
Comité consultatif et du Conseil de ministres 
dans le cas où le Traité nous en faisait l'obli
gation. Nous avons provoqué avec le Conseil 
lui-même de larges échanges de vues destinés 
à nous assurer d'une information et d'une com
préhension réciproques. Nous avons pris l'initia
tive, sur les questions les plus importantes, de 
compléter ces consultations prévues au Traité 
par celles des commissions de votre Assemblée. 

Nous ne formons pas notre jugement ou nos 
décisions sans nous y être préparés par des 
entretiens répétés et par la réunion de comités 
ou de groupes de travail, où les meilleurs ex
perts et les producteurs, les consommateurs et 
les travailleurs nous font part de leurs pré
occupations et nous font bénéficier de leurs 
suggestions et de leur expérience. Il y a .quel-
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ques jours, se tenait à Luxembourg une réunion 
des utilisateurs d'acier. 

Nous n'avons pas seulement à tenir compte 
des difficultés et des intérêts des producteurs. 
Nous avons à tenir compte des intérêts les plus 
larges de la Communauté. La production n'est 
pas faite pour le producteur, mais pour le con
sommateur. Nous avons l'intention de renou
veler cet appel aux consommateurs et de déve
lopper nos contacts avec les travailleurs. 

Il n'y a donc pas une seule des décisions de 
la Haute Autorité applicables à nos six pays qui 
n'ait été discutée avec tous ceux qu'elle con
cerne, qui n'ait été expliquée dans les réunions 
les plus diverses. Nous nous assurons ainsi que 
nous n'avons négligé aucun aspect important 
des problèmes complexes qui se trouvent posés. 
Tous ceux qui participent à ces réunions, ces 
producteurs préoccupés de leur entreprise, ces 
ministres appelés à retourner à leurs tâches 
nationales, s'accoutument à se situer, eux-mêmes 
et leur propre action, dans la perspective de ce 
marché plus large qui s'ouvre et de cette Com
munauté européenne dont ils font désormais 
partie. 

Cet appel à la consultation de tous nous a 
permis de maintenir l'effectif de nos services 
dans les limites où nous nous étions engagés 
et, comme vous avez pu vous en rendre compte 
par le rapport qui vous a été présenté, de fixer 
aux chiffres les plus raisonnables les dépenses 
de fonctionnement de nos institutions. Nous 
avons proposé nous-mêmes à la Commission des 
quatre présidents l'établissement d'un compte 
rendu périodique qui vous donnera la possibilité 
de suivre sans retard l'exécution de l'état pré
visionnel. 

Nous pouvons dire aujourd'hui que les pre
mières institutions européennes de caractère 
fédéral fonctionnent effectivement et efficace
ment. Nous le devons à la sagesse du Traité, 
qui a su organiser clairement la répartition des 
responsabilités entre les institutions de la Com
munauté. La consultation la plus large apporte 
à l'élaboration des décisions une contribution 
essentielle. C'est à l'exécutif qu'incombent à la 
fois l'initiative et la responsabilité. Il faut à la 
démocratie européenne un exécutif fort, un pou
voir judiciaire indépendant, une assemblée qui 
contrôle et sanctionne l'action de l'exécutif sans 
vouloir se substituer à lui. 

Depuis les décisions dont le rapport de la 
Haute Autorité vous rend compte, l'action s'est 
poursuivie. Elle s'engage dans quatre directions 
essentielles. Nous devons contribuer au dévelop
pement de la production de la Communauté et 

au financement de ce développement. Nous de
vons préparer les moyens d'associer les tra
vailleurs aux avantages d'une production amé
liorée et accrue. Nous devons compléter l'éta
blissement du marché commun, en mettant fin 
aux cartels qui l'entravent. Nous devons donner 
une forme concrète à l'association entre le 
Royaume-Uni et la Communauté et resserrer nos 
liens avec les autres pays. 

Les objectifs d'un premier programme de dé
veloppement, c'est d'abord d'augmenter nos res
sources en charbon, particulièrement en char
bon cokéfiable, tant pour éliminer le déficit en 
dollars qui résulte des importations anormales 
de charbon américain que pour assurer à la 
sidérurgie la régularité d'approvisionnements 
nécessaires à une production accrue. C'est aussi 
d'abaisser les prix de revient du charbon et, en 
outre, d'augmenter les ressources de la Com
munauté en minerai de fer. Les entretiens que 
nous avons eus avec les producteurs de charbon, 
les enquêtes que nous avons menées dans les 
grandes régions de production nous permettent 
de donner maintenant une forme concrète à des 
objectifs qui concernent une extension de la 
capacité d'extraction, la modernisation des ins
tallations existantes et des économies dans la 
consommation - en particulier celle des cen
trales minières elles-mêmes - et dans l'utili
sation des charbons cokéfiables. 

Nous nous sommes préoccupés des conditions 
dans lesquelles pourraient être financés les pro
jets des entreprises répondant à ces objectifs 
et de la contribution que la Communauté elle
même pourrait y apporter. Les conversations 
que nous avons eues nous confirment dans notre 
conviction que le prélèvement est la base du 
crédit que la Communauté est en train d'acqué
rir. Comment la Communauté pourrait-elle re
chercher des concours extérieurs si, d'abord, 
elle n'avait fait la preuve qu'elle a accompli 
l'effort qui dépendait d'elle pour offrir aux prê
teurs la plus sûre des garanties? 

Ce prélèvement et ces investissements sont 
une partie essentielle de l'action de la Commu
nauté en faveur des travailleurs, qui porte sur 
le logement, sur la réadaptation et sur la libre 
circulation de la main-d'œuvre. 

Les développements de la production et le 
progrès de la productivité appellent un large 
programme de maisons ouvrières qui doivent 
être édifiées là où la production elle-même est 
appelée à se développer et à se moderniser. 
Dans l'Europe d'aujourd'hui, il n'y a pas de 
progrès plus décisif pour la condition des tra-



ASSEMBLÉE COMMUNE - SEANCE DU LUNDI 15 JUIN 1953 19 

vailleurs que ce renouvellement et ce dévelop
pement du logement ouvrier. 

Nous nous préoccupons que tout soit prêt si 
les clauses du Traité qui donnent aux travail
leurs une garantie contre les risques de chômage 
dus au progrès technique ou aux effets de la 
concurrence avaient à être mises en oeuvre. Le 
prélèvement est en partie destiné à couvrir la 
contribution de la Communauté aux charges de 
la réadaptation. Nous prenons contact avec les 
Gouvernements pour nous assurer qu'ils adop
teraient, le cas échant, les dispositions néces
saires pour couvrir, conformément au Traité, la 
part qui leur revient dans ces charges. 

Enfin, la faculté de libre circulation entre nos 
six pays offerte à la main-d'oeuvre de la Com
munauté est l'un des moyens par lesquels s'ac
complira cette égalisation dans le progrès des 
conditions de vie et de travail qui est la pro
messe faite par le Traité aux ouvriers de nos 
industries. C'est aussi une condition de ce déve
loppement de production sur lequel repose le 
relèvement du niveau de vie, car la main
d'oeuvre doit pouvoir se porter là où la pro
duction s'accroît. Nous avons déjà réuni les 
représentants des six Gouvernements pour pré
parer les conditions de réalisation de cette libre 
circulation de la main-d'oeuvre. 

Nous n'avons pas l'illusion de croire que le 
fonctionnement du marché commun ait encore 
atteint sa perfection. 

En ce qui concerne les prix, les hausses qui 
ont pu frapper l'opinion n'ont porté que sur les 
marchés intérieurs de certains pays, cependant 
que, pour l'ensemble des consommateurs de la 
Communauté, la suppression des doubles prix 
aboutissait, tant pour le charbon que pour 
l'acier, à réaliser en moyenne une baisse légère. 
Nous avons, en outre, atteint ce résultat essen
tiel que tous les utilisateurs de la Communauté 
sont maintenant placés sur un pied d'égalité. 
Des baisses plus profondes ne peuvent se pro
duire qu'à terme, à mesure que le fonctionne
ment même du marché commun permettra 
l'abaissement des coûts de production et chan
gera les conditions de la distribution. 

Nous savons qu'une vigilance et une action 
constantes seront encore longtemps nécessaires. 
Mais une étape essentielle doit maintenant 
être franchie. Le marché commun ne peut 
s'accompagner du maintien des organisations 
de cartel qui régissaient les marchés nationaux 
cloisonnés. Nous avons déjà pris les décisions 
liquidant les monopoles d'achat de la ferraille. 
Notre action se centre maintenant sur les orga-

nisations les plus importantes du marché du 
charbon et de l'acier, qui sont d'ailleurs les 
mieux connues. Nous procédons par enquêtes 
directes et spéciales auprès de chacune d'elles, 
pour nous assurer qu'elles prennent les mesures 
nécessaires pour se mettre en règle avec les 
dispositions du Traité. 

Sur la base de l'expérience acquise, nous ver
rons s'il y a lieu d'adopter des textes plus géné
raux. Nous sommes déjà prêts à avoir avec le 
Conseil les échanges de vues auxquels nous 
nous étions engagés sur la décision qui, confor
mément à la Convention, fixe les délais d'appli
cation aux organisations existantes des inter
dictions du Traité. 

L'action accomplie, les résultats obtenus, 
fournissent les bases sur lesquelles nous pou
vons désormais engager résolument l'associa
tion avec la Grande-Bretagne dans des réali
sations concrètes. Déjà, nous avons entre nous 
les séances de ce «Joint Committee» où, 
mutuellement, nous nous tenons régulièrement 
informés. Des experts britanniques ont été 
invités à deux de nos commissions techniques 
où ils participent sur le même pied que les 
membres de la Communauté. Nous allons main
tenant donner une réalité à cette forme neuve 
de relations que va constituer l'association, en 
définissant quelles règles communes et aussi 
quelles institutions communes peuvent être éta
blies entre nous. 

Notre Communauté n'est pas fermée sur elle
même: déjà, nous avons accueilli avec satis
faction les délégations des pays qui sont venus 
rejoindre, à Luxembourg, celles de la, Grande
Bretagne et des Etats-Unis. Mais, au delà de 
ces relations, nous souhaitons ardemment voir 
d'autres nations européennes devenir comme 
nous-mêmes membres de cette Communauté, 
en acceptant les mêmes règles et les mêmes 
institutions. Nous ne saurons jamais trop redire 
que les six pays qui forment la Communauté 
sont les pionniers d'une Europe plus large, dont 
les limites ne sont fixées que par ceux qui ne 
s'y sont pas encore joints. 

Notre Communauté n'est pas une association 
de producteurs de charbon ou d'acier: elle est 
le commencement de l'Europe. Déjà, de votre 
Assemblée est sorti le projet de cette Commu
nauté politique sous l'autorité de laquelle 
seront placées la Communauté du charbon et 
de l'acier et la Communauté de défense, et se 
poursuivront les développements qui conduisent 
nos six pays vers les Etats-Unis d'Europe. 
C'est de cette Europe naissante, dont la Commu
nauté du charbon et de l'acier est la première 
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expression, qu'au cours du voyage que nous 
venons de faire aux Etats-Unis - M. Etzel, 
M. Spierenburg et moi-même - le Président 
Eisenhower a exprimé publiquement sa convic
tion qu'elle est essentielle au maintien de la 
paix. Contre le maintien de la division, l'Amé
rique appuie l'effort de l'Europe vers l'unité. 

Ce voyage nous a, plus que jamais, convain
cus que nous sommes engagés dans la seule 
voie où l'Europe trouvera son avenir. Ce qu'a 
connu l'Europe jusqu'ici, ce sont d'étroits mar
chés nationaux et la crainte de la guerre. Ce 
qu'ont connu la plupart des pays d'Europe, ce 
sont des institutions changeantes. Ce qui frappe 
aux Etats-Unis, c'est l'étendue de ce vaste 
marché, la continuité des institutions et la con
fiance dans l'avenir. 

L'Europe a en elle assez de ressources en 
matières premières et en énergie, et toutes les 
ressources en hommes, en esprit de travail et 
d'invention, pour atteindre une prospérité 
comparable à celle de l'Amérique, si elle ren
verse le cours des événements qui, dans la divi
sion, l'ont conduite à la guerre et la menaçaient 
de la décadence. C'est dans l'union des peuples, 
dans l'élargissement des marchés, c'est par la 
création et le respect des institutions nouvelles 
qu'elle se donne, que l'Europe trouvera les 
conditions du progrès et de la paix. (Applau
dzssements.) 

M. le Président. Monsieur Bertranr:l, 
voulez-vous présenter votre rapport ce matin? 

l\'1. Bertrand. - Monsieur le président, je 
préférerais le présenter cet après-midi. 

M. le Président. - Dans ces conditions, je 
vais suspendre la séance, qui sera reprise à dix
sept heures. 

Nous entendrons le rapport de M. Bertrand 
et nous commencerons la discussion sur les 
affaires sociales. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 11 heures 30, est re
prise à 17 heures 5.) 

M. le Président. - La séance est reprise. 

Problèmes dtt travail 

M. le Président. - La parole est à M. Ber
trand, rapporteur de la commission des affaires 
sociales, sur le chapitre V du rapport général, 
traitant des problèmes du travail. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur 
le président, mademoiselle, messieurs, je consi-

dère personnellement comme un très heureux 
présage que cette première session ordinaire 
de l'Assemblée commune de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier débute par 
la discussion des problèmes sociaux que sou
lève la réalisation de cette Communauté. 

En effet, monsieur le président, depuis le 
mois d'août 1952, époque à laquelle la Haute 
Autorité a assumé sa tâche, jusqu'à présent, 
l'attention s'est fixée surtout sur les aspects 
économiques et financiers, ainsi que sur l'éta
blissement d'un marché commun. En revanche, 
le développement et la réalisation des aspects 
sociaux ne purent être poussés dans la même 
mesure. Aussi est-ce avec satisfaction que, ce 
matin, nous avons pris connaissance du dis
cours de M. Monnet dont un passage a trait 
aux problèmes des travailleurs. M. Monnet a 
déclaré: 

«Nous devons préparer les moyens d'asso
cier les travailleurs aux avantages d'une 
production améliorée et accrue.» 

M. Monnet a poursuivi: 

«Ce prélèvement et ces investissements 
sont une partie essentielle de l'action de la 
Communauté en faveur des travailleurs, qui 
porte sur le logement, sur la réadaptation 
et sur la libre circulation de la main-d'oeuvre. 

«Les développements de la production 
et le progrès de la productivité appellent un 
large programme de maisons ouvrières qui 
doivent être édifiées là où la production elle
même est appelée à se développer et à se 
moderniser.» 

M. Monnet a dit encore: 

<<Enfin, la faculté de libre circulation entre 
nos six pays offerte à la main-d'oeuvre de la 
Communauté est l'un des moyens par les
quels s'accomplira cette égalisation dans le 
progrès des conditions de vie et de travail, 
qui est la promesse faite par le Traité aux 
ouvriers de nos industries. C'est aussi une 
condition de ce développement de production 
sur lequel repose le relèvement du niveau 
de vie, car la main-d'œuvre doit pouvoir se 
porter là où la production s'accroît.>> 

Nous remercions la Haute Autorité d'avoir 
fait cette précieuse déclaration et aussi de la 
peine qu'elle s'est donnée d'examiner les 
objections soulevées par la commission. Je 
veux également attirer l'attention sur les tra
vaux importants que la Division des problèmes 
du travail a déjà faits en ce qui concerne la 
formation professionnelle, l'étude comparative 
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de la législation sociale dans les différents pays 
et celle du problème de la construction de mai
sons ouvrières. 

Ces travaux apparaissent d'autant plus impor
tants lorsqu'on connaît les possibilités restreintes 
dont dispose cette division dans le cadre de 
l'administra ti on. 

C'est avant tout sur ces problèmes-là que 
s'est cristallisée l'attention de votre commission 
des affaires sociales. 

Cette commission s'est réunie pour la pre
mière fois le 12 janvier 1953 aux fins de prendre 
un premier contact avec la Haute Autorité et 
d'apprendre de celle-ci quelles étaient ses inten
tions en ce qui concerne la politique sociale 
dans l'application du Traité. A la suite de cette 
réunion, un aperçu synthétique des problèmes 
du travail lui a été donné. 

La Haute Autorité se proposait, en janvier 
dernier, de faire porter son action sur la protec
tion contre le chômage en créant, en application 
de l'article 56 du Traité et du § 23 de la Con
vention, un fonds de réadaptation pour les 
travailleurs qui seraient victimes d'un chômage 
d'ordre technologique. 

Le caractère révolutionnaire de cette mesure 
apparaissait clairement à la lumière de la poli
tique suivie jusqu'alors dans les différents pays. 

En second lieu, il faudrait examiner avec 
attention la question de la protection des 
salaires: 

a) par l'application de l'article 68 qui prescrit 
d'empêcher la baisse des salaires comme 
moyen de concurrence; 

b) par des enquêtes et par l'établissement de 
statistiques comparatives dans les diffé
rents pays; 

c) par l'établissement du marché commun; 

d) par la réalisation d'un équilibre dans la 
libre migration des travailleurs. 

Le problème des maisons ouvrières était un 
des aspects examinés par la commission, notam
ment sous l'angle: 

a) de l'étude de la situation dans les différents 
pays; 

b) de l'aide financière à accorder lors de la 
réalisation des programmes de construc
tion. 

Il faudrait ensuite s'attacher au problème de 
la sécurité de l'exploitation et prévoir le finance
ment des recherches portant sur l'amélioration 
de l'hygiène et sur la sécurité de l'exploitation. 

La commission a éprouvé un vif intérêt pour 
cette politique ébauchée par la Haute Autorité; 
elle a exprimé son désir de recevoir aussi rapi
dement que possible des données précises sur 
le niveau des salaires dans les différents pays, 
la sécurité sociale, ainsi que sur les efforts qui 
ont été faits dans le domaine des maisons 
ouvrières. 

Elle a demandé avec insistance à être ren
seignée régulièrement sur les progrès des tra
vaux et à recevoir la documentation rassemblée 
peu à peu. 

Dans sa deuxième séance, tenue le 11 mars 
1953, la commission déplora qu'aucune suite n'ait 
été donnée au vœu qu'elle avait exprimé en 
janvier. On trouvera dans le rapport les lettres 
qui ont été échangées à ce sujet entre M. Neder
horst, président de la commission, et M. Monnet, 
président de la Haute Autorité. 

Votre commission se réunit à nouveau le 
14 avril 1953 afin de procéder, en présence de 
la Haute Autorité, à un nouvel échange de vues 
sur la base du rapport général concernant la 
période du 10 août 1952 au 12 avril 1953. 

Après avoir étudié le chapitre V du rapport 
général et entendu les explications données par 
la Haute Autorité, la commission a été amenée 
à constater que la Haute Autorité considérait 
qu'aux termes du Traité elle n'avait aucun droit 
d'initiative dans le domaine social et qu'elle 
estimait que sa tâche principale consistait à en
registrer les réalisations faites dans le domaine 
social au sein de la Communauté. Elle se fon
dait en cela sur les articles 47, 56, 68 et 69 du 
Traité. 

La commission estime, au contraire, que les 
articles 2 et 3 du Traité l'autorisent bel et bien 
à avoir une politique sociale active. 

En effet, l'article 2 du Traité dit que la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier 
a pour mission de contribuer à l'expansion éco
nomique, au développement de l'emploi et au 
relèvement du niveau de vie dans les Etats 
membres. 

L'article 3 e) du Traité est ainsi conçu: 

«Promouvoir l'amélioration des conditions 
de vie et de travail de la main-d'œuvre, per
mettant leur égalisation dans le progrès, dans 
chacune des industries dont elle a la charge.» 

Nous sommes également d'avis que, bien que 
le Traité se soit limité à l'énumération des com
pétences économiques, sans définir d'une façon 
plus précise les objectifs généraux en matière 
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sociale, il n'en est pas moins vrai que la Haute 
Autorité peut toujours exercer une action stimu
lante: 

1 o en exposant publiquement la situation 
sociale telle qu'elle se présente dans la 
Communauté; 

2° en faisant des propositions, en menant des 
pourparlers et en se procurant des infor
mations auprès des différents gouvernements 
et des organisations des travailleurs; 

3° en élargissant la Division des problèmes 
du travail par l'engagement d'un cadre tem~ 
poraire d'experts. 

La commission estime, en effet, que le per
sonnel de la Division des problèmes du travail 
est en nombre insuffisant, surtout en comparai
son des divisions de la Haute Autorité qui sont 
chargées des problèmes économiques et finan
ciers. Sur un total de 525 fonctionnaires, il n'y 
en a que 5, plus 3 assistants, qui s'occupent des 
problèmes du travail. Ce nombre suffirait si l'on 
pouvait considérer que ce service est simplement 
appelé à rassembler des statistiques; il est in
suffisant dès lors que l'on partage l'avis de la 
commission en ce qui concerne l'activité sociale 
que la Communauté doit déployer. 

Aussi bien est-on obligé de constater, après 
dix mois de travail, que l'intérêt suscité dans 
les milieux ouvriers est fort médiocre. 

Les services de presse et le Journal officiel 
publient régulièrement des communications con
cernant principalement les activités économiques 
et financières de la Haute Autorité. Il est fait 
trop peu de publicité autour des activités sociales 
et l'on n'a pas assez tenu compte du fai-t que 
chaque mesure d'ordre économique a des réper
cussions immédiates et des conséquences directes 
dans le domaine social. 

Pour ces raisons, votre commission se permet 
de soumettre à l'approbrtion de l'Assemblée les 
quelques suggestions que voici: 

L'institution et l'organisation de la Division 
des problèmes du travail: 

1 o Considérant les buts generaux définis aux 
articles 2 et 3 du Traité, la commission pense 
qu'il convient de compléter l'effectif du person
nel de cette division en lui adjoignant un cadre 
d'experts engagés à titre temporaire; ainsi, les 
différentes données statistiques sur les salaires, 
la sécurité sociale, le bilan de la main-d'œuvre 
et les conditions de travail pourront être ras-

semblées le plus rapidement possible et mises 
à la disposition de tous les groupes intéressés. 

2° Il importe que la Haute Autorité fasse les 
plus grands efforts, dans l'esprit de la décla
ration faite ce matin par M. Monnet, pour éta
blir à côté du marché commun du charbon, du 
minerai de fer, de la ferraille et de l'acier, 
également un marché commun du travail en ce 
qui concerne la main-d'œuvre qualifiée. Les 
pourparlers avec les différents gouvernements 
doivent être activés; la création d'un passeport 
de travail international sera la première réali
sation sociale concrète sur le plan social de la 
véritable Communauté européenne. Ce marché 
commun sera en même temps la grande force 
motrice qui permettra d'obtenir une saine éga
lisation des conditions de salaires et de travail 
dans le cadre de la Communauté. 

3° La commission des affaires sociales estime 
aussi qu'en principe elle doit être consultée 
préalablement à toute décision d'ordre écono~ 
mique ou financier, afin que l'on puisse recher
cher également les conséquences que les déci
sions projetées peuvent avoir dans le domaine 
social. 

4° La commission des affaires sociales pense 
qu'une publicité beaucoup plus grande devrait 
être donnée aux activités d'ordre social, peut
être au moyen d'un bulletin social qui renseigne
rait régulièrement et clairement sur tout le 
travail qui est effectué dans ce domaine. Il en 
résultera immédiatement une participation active 
des organisations de travailleurs. Il est bien cer
tain que cette source d'informations faciliterait 
beaucoup la tâche de la Haute Autorité dans la 
poursuite et la réalisation des buts que la Corn· 
munauté s'est assignés. 

5° A propos des possibilités d'action sur le 
terrain social, votre commission a suivi avec le 
plus vif intérêt les expériences que vous faites 
en matière d'étude des impôts indirects par la 
création de la Commission Tinbergen. Certes, 
ce problème échappe entièrement à la compé
tence de la Haute Autorité; cependant, le travail 
de cette commission lui a permis d'examiner en 
connaissance de cause le problème des contri
butions indirectes. Ne pourrait-on procéder de 
la même façon en ce qui concerne certains pro
blèmes sociaux déterminés? 

6° Il a été suggéré également que la Haute 
Autorité sollicite son admission dans l'organi
sation du Bureau international du travail, soit 
comme membre souverain, soit comme membre 
observateur, ce qui lui permettrait de colla
borer à l'établissement des différentes conven
tions relatives aux questions sociales. 
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La commission est également d'avis que cer
tains objectifs sociaux devraient pouvoir être 
réalisés sans délai. Le premier problème, auquel 
elle a voué toute son attention, est la mise en 
œuvre d'un programme de construction de mai~ 
sons ouvrières. Je remercie M. Monnet de la 
déclaration qu'il a faite ce matin au sujet de 
l'affectation d'une partie des prélèvements au 
financement de la construction de ces logements. 
Peut-on considérer que cette déclaration est une 
réponse définitive à l'adresse des juristes qui 
ont affirmé que le Traité ne donnait à la Haute 
Autorité aucun pouvoir d'investir une partie des 
prélèvements dans la construction de logements, 
l'esprit et la lettre du Traité n'admettant que 
des investissements d'ordre technique? 

Nous pensons, au contraire, que le problème 
du logement est certes un problème social, mais 
qu'il revêt de trè:t importants aspects écono
miques, puisque sa solution doit nous amener à 
une stabilisation de la main-d'œuvre et, par là, 
également à un accroissement de la produc
tivité. 

La commission a été frappée par le fait que 
l'idée de ceux qui voudraient stimuler la cons
truction de logements par une aide financière 
directe n'a guère encore été réalisée. 

La commission des investissements et les dif· 
férents communiqués de presse parlent de l'aide 
que la Haute Autorité doit accorder en vue de 
la construction de 60.000 logements au cours des 
cinq années à venir; et l'on parle plus particu
lièrement de la pénurie de logements dans la 
Ruhr, dans la Campine et en Lorraine. A ce 
propos, il serait pourtant bon que l'on nous 
renseigne au plus tôt sur les points suivant: 

a) Comment envisage-t-on, dans les divers 
pays dans lesquels il s'agit de construire 
ces 60.000 logements, la répartition de 
ceux-ci? 

b) La Haute Autorité a-t-elle l'intention d'ac
corder des subsides en vue de l'exécution 
de ce programme? Dans l'affirmative, quel 
en serait le montant? 

c) L'aide financière qui a été promise sera
t-elle accordée sous forme de prêts ou de 
dons? A qui sera-t-elle accordée? Din•cte
ment aux gouvernements ou bien aux 
entreprises, aux sociétés ou organisations 
de construction existant dans les différents 
pays? 

d) Un type déterminé de logement est-il pres
crit: «casernes» locatives, logements pour 
une personne, loiements familiaux? 

e) Les locataires pourront-ils acquérir la pro
priété de ces logements ou bien s'agira-t-il 
uniquement de logements locatifs? 

La commission serait heureuse de recevoir 
des précisions sur ces points, ce qui lui per
mettra, une fois qu'elle sera exactement ren~ 
seignée sur la tâche qu'il s'agit d'accomplir, de 
faire dans les pays de la Communauté la pro
pagande nécessaire en vue de ces réalisations 
éminemment sociales. 

Le second problème dont la commission de
mande également la solution immédiate est celui 
de la formation professionnelle. 

Au § 4 du chapitre V, qui traite cet objet, nous 
lisons (page 119 du texte néerlandais, page 104 
du texte français) qu'il existe une pénurie géné
rale d'ouvriers qualifiés. 

Il est donc absolument nécessaire, du point 
de vue des besoins économiques, de remédier 
au plus tôt à cet état de choses. La commission 
suggère la création d'un fonds destiné à en
courager la formation professionnelle. Ce fonds 
serait appelé à recueillir les moyens financiers 
et, après qu'un certain nombre de principes 
communs auront été fixés en matière d'instruc
tion, à développer cette formation profession
nelle en premier lieu dans le cadre des besoins 
régionaux et compte tenu de ceux-ci. Nous pen
sons que, dans cette action d'investissements, ·'il 
ne faudra pas négliger l'aménagement d'écoles 
professionnelles et de centres d'instruction en 
dehors des entreprises. 

Je voudrais enfin attirer votre attention sur 
un dernier point: il est absolument nécessaire 
d'appuyer par tous les moyens les efforts qui 
se font pour développer l'hygiène du travail 
et accroître la sécurité de l'exploitation; à cet 
effet, il faudra soutenir la création de labora
toires qui se vouent à l'étude des problèmes de 
l'hygiène et de la sécurité. 

Mademoiselle, messieurs, de tout ce que nous 
venons de dire, il ressort que, dans le domaine 
social, le Traité même nous offre un certain 
nombre de possibilités de développer l'activité 
de la Division des problèmes du travail et celle 
de la Haute Autorité. Maintenant que nous 
sommes engagés sur la voie d:une plus large 
expansion économique, celle-ci doit nous con
duire à l'amélioration si nécessaire et essentielle 
- et il y a longtemps qu'elle est jugée telle -
des conditions dans lesquelles travaille la popu
lation européenne. Ce sera là notre meilleure 
contribution au maintien de la paix sociale et, 
par là, à celui de la paix mondiale. ( Applau
dissements.) 
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M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, ceci 
est le premier rapport qu'une commission sou
met à cette Assemblée au sujet du rapport géné
ral de la Haute Autorité et, à ce propos, je tiens 
à dire tout d'abord tout le bien que je pense 
de ce dernier. 

J'ajouterai que j'ai pris connaissance avec un 
vif intérêt du rapport que M. Bertrand a rédigé, 
au nom de la commission des affaires sociales, 
au sujet du chapitre V du rapport général de la 
Haute Autorité, et que je suis d'accord avec lui 
sur bien des points. 

Je ne veux pas abuser du temp de l'Assemblée 
en énumérant tous les points que j'approuve; 
je me contenterai de formuler quelques obser
vations concernant ceux sur lesquels j'estime 
qu'une discussion, sinon avec la Haute Autorité, 
tout au moins avec le rapporteur, ne saurait être 
tout à fait sans intérêt ni sans objet. 

Je songe tout particulièrement à la thèse qui 
prétend assigner à la Haute Autorité un champ 
d'action plus vaste et une responsabilité plus 
grande en matière de politique sociale que les 
dispositions du Traité ne le justifient. 

Le rapporteur a invoqué à l'appui de cette 
thèse un certain nombre d'articles du Traité. 
Je reconnais volontiers que l'article 2 définit 
d'une manière très générale les objectifs de la 
Communauté et souligne, non seulement les pro
blèmes d'ordre économique, mais aussi les ques
tions d'ordre économico-social, dont il fait la 
cheville ouvrière de l'activité de la Haute Auto
rité. 

Aussi ai-je pris connaissance avec satisfaction 
de la lettre que M. Monnet a adressée le 26 mars 
dernier à la commission, et dans laquelle il pré
cise que «toute l'activité de la Haute Autorité 
revêt un caractère social». 

J'ajouterai, quant à moi: «comme il se doit». 

A propos des autres articles invoqués par le 
rapporteur, je crois devoir faire observer que 
l'alinéa e) de l'article 3 assigne à la Haute Auto
rité un rôle de promoteur. J'estime, en effet, 
que, pour cet article et pour les articles suivants, 
sur lesquels je reviendrai, on s'est à dessein 
appliqué à restreindre la portée et le contenu 
du Traité, non que l'on considérât le côté social 
des problèmes que pose le marché commun 
comme négligeable, mais, il ne faut pas le per
dre de vue, parce que les Etats membres n'ont 
pas davantage fait abandon de souverainetés 
en matière de politique sociale qu'ils ne l'ont 
fait dans nombre d'articles du Traité également 

invoqués par le rapporteur, et dont on a aussi, 
à cet effet, restreint à dessein, dirais-je, la por
tée et le contenu. 

L'article 46, qui, à mon sens, est à cet égard 
intrinsèquement important, n'a pas été, je l'ai 
bien remarqué, cité par le rapporteur parmi les 
articles sur lesquels il s'appuie pour soutenir 
que la Haute Autorité doit avoir une politique 
sociale de très grande envergure. 

L'article 47, pourtant cité par le rapporteur, 
n'a trait qu'aux informations à recueillir. 

L'article 56 assigne effectivement à la Haute 
Autorité une grande responsabilité, mais dans 
des conditions nettement définies. 

L'article 68 confère à la Haute Autorité un 
droit d'intervention, qui est même assez poussé, 
mais également dans des cas exceptionnels pré
cis, nettement d is et intrinsèquement par• 
faitement justifié::.. 

L'article 69 fait à la Haute Autorité un devoir 
de déterminer et de faciliter, sans plus, les 
tâches des Etats membres et non de la Haute 
Autorité, au titre dudit article. 

C'est pourquoi la tendance, à mon avis quel
que peu excessive, de ce rapport, qui s'est égale· 
ment manifestée dans l'éloquente allocution qui 
l'a présenté à l'Assemblée, m'inspire certaines 
appréhensions. 

Fait curieux, à la fin du troisième alinéa de 
la page 12, où il est question de la pleine utili· 
sation des possibilités offertes par l'article 47, 
je lis ce qui suit: 

«Au cas où des difficultés surgiraient néan
moins, dans ce domaine, dans quelques pays, 
la Haute Autorité devrait s'adresser à la com
mission, dont les membres veilleraient ensuite 
à ce que leurs pays respectifs fournissent les 
renseignements demandés ou prennent les 
mesures nécessaires.» 

J'estime que cette suggestion est en elle-même 
louable, mais, d'un autre côté, je tiens à faire 
observer que, pour ce qui est de l'application 
de l'article 47, la Haute Autorité ne dépend nul
lement de la bonne volonté des instances qui 
doivent fournir des renseignements ni des mem
bres de la commission pour venir à bout de diffi
cultés éventuelles, puisqu'elle a prévu, dans une 
telle éventualité, l'application des sanctions bien 
définies contenues dans le troisième alinéa dudit 
article. 

Je crois qu'il ne faut pas perdre cela de vue 
en formulant la suggestion en question. 

A propos de l'alinéa suivant du rapport, je 
crains qu'il ne soit inopportun de faire une 
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distinction entre les problèmes d'ordre écono
mique et les problèmes d'ordre social, entre 
une politique économique et une politique 
sociale. 

C'est une activité économico-sociale que Je 
Traité réclame de la Haute Autorité; c'est 
pourquoi je me félicite que le président de la 
Haute Autorité se soit prononcé dans le même 
sens dans sa lettre du 26 mars dernier à notre 
commission. 

La commission, dans son rapport, et le rap
porteur se sont également prononcés sur le pro
blème des impôts indirects, qui sortent du 
cadre de la compétence de la Haute Autorité 
et de la Communauté. Dans son rapport, la 
commission s'efforce d'en tirer une sorte de 
précédent permettant à la Haute Autorité de 
mener, dans le cadre du Traité, une politique 
sociale de grande envergure. 

La création d'un tel précédent m'inspire 
cependant aussi des doutes. Les impôts indi
rects, de même que les impôts directs, sortent 
effectivement du cadre de la compétence de la 
Haute Autorité. En revanche, cette dernière a 
qualité pour connaître, d'une part, des prix 
appliqués sur le marché commun à des produits 
pour lesquels un marché commun existe, dans 
la mesure où la Convention sur les dispositions 
transitoires a laissé subsister sa compétence, 
et d'autre part de la non-discrimation. 

Il me semble qu'en fait, lorsqu'un certain 
·impôt indirect devait, dans un secteur déter
miné du marché commun, influer sur la fixa
tion des prix d'une manière incompatible avec 
la non-discrimination, la Haute Autorité avait, 
de ce fait, le devoir et le droit de s'en occuper. 

C'est pourquoi je ne saurais considérer son 
initiative comme un précédent et encore moins 
comme une indication que la Haute Autorité 
peut et doit sortir du cadre de sa compétence 
pour aider la Communauté à atteindre ses 
objectifs. 

Je suis heureux de constater que le rapport 
insiste pour que la Haute Autorité s'efforce 
d'obtenir que la Communauté soit représentée 
auprès de l'Organisation internationale du 
travail à un titre quelconque, par exemple à 
titre d'observateur. 

Le rapport précise même: en qualité de 
membre souverain. Je crains que cette sug
gestion ne soit difficilement réalisable. Si l'on 
examine qui est et qui peut devenir membre 
de l'Organisation internationale du travail, on 
constate que cette question est réglée par les 
§§ 2, 3 et 4 de l'article 1er de sa Constitution. 

Aux termes du § 2, notre Communauté ne 
peut absolument pas adhérer à l'Organisation 
internationale du travail en tant que membre 
souverain, n'en ayant pas été membre avant 
le 1 cr novembre 1945. 

Le § 3 du même article fait explicitement 
mention des seuls <<Etats membres». Le § 4 
ne contient pas, il est vrai, le terme <<Etats 
membres», mais voici, selon le texte français 
que j'ai sous les yeux, la condition qu'il met 
à l'adhésion: <<Cette admission deviendra effec
tive lorsque le gouvernement du nouveau 
membre» - c'est-à-dire, selon l'interprétation 
de la commission, la Haute Autorité - <<aura 
communiqué au directeur général du Bureau 
international du travail son acceptation for
melle des obligations découlant de l'Organi· 
sation.» 

J'aimerais connaître l'opinion de la com
mission et de la Haute Autorité à ce sujet. 
J'ai toujours pensé que la Haute Autorité ne 
pouvait donner d'<<acceptation formelle des 
obligations découlant de l'Organisation», parce 
qu'elle n'a pas qualité pour ratifier des conven
tions de l'Organisation internationale du tra
vail ni pour se conformer à ses recommandations. 

La deuxième partie des suggestions contenues 
dans le rapport préconise notamment une série 
de mesures à prendre. J'approuve tout parti
culièrement cette partie du rapport. 

Je tiens aussi à faire observer que M. le 
président Monnet, dans sa déclaration de ce 
matin, a fourni sur ce point quelques renseigne
ments importants, encore que l'Assemblée, de 
même que, je l'espère et le suppose, la com
mission et son rapporteur, seraient heureux de 
recevoir un complément d'éclaircissements sur 
ce passage de son discours. En effet, ce dernier 
était conçu en termes très généraux et ne nous 
a pas appris grand'chose de nouveau sur les 
intentions précises de la Haute Autorité et les 
activités qu'elle se propose d'exercer. 

C'est aussi avec une vive satisfaction que 
j'ai entendu le rapporteur soutenir qu'en pré
conisant la construction d'habitations ouvrières 
- comme, à mon sens, le Traité l'y autorise 
également - la Haute Autorité devrait s'at
tacher d'ore~ et déjà à préconiser aussi, pour 
autant que ce soit possible et souhaitable, que 
le locataire ait aussi la possibilité de devenir 
lui-même propriétaire d'une telle habitation. 

Il me semble que la multiplication de la pro
priété particulière, par exemple, celle de telles 
habitations, contribuerait d'une manière notable 
à élever le niveau de vie. 
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Pour conclure, monsieur le président, la 
commission et moi-même attendons avec un 
vif intérêt la réponse aux questions posées à 
la page 14 du rapport, ainsi que des éclaircisse
ments au sujet des passages déjà mentionnés 
du discours de M. Monnet. 

Si j'ai cru devoir formuler ici des critiques 
sur quelques points du rapport de la commis
sion et du discours qui l'a présenté, il ne faudrait 
pas en conclure que je fais peu de cas des ques
tions d'ordre social que pose l'ouverture du 
marché commun - je les considère au con
traire comme étant de toute première impor
tance -, mais je tiens à souligner qu'il faut, 
en cette matière, situer correctement les res
ponsabilités et ne pas chercher à faire endosser 
à la Haute Autorité des responsabilités que les 
Etats membres ont tenu à se réserver à eux
mêmes, également sur la foi du Traité. 

On peut discuter de la question de savoir si 
cela est juste ou non, mais il nous faut accepter 
le Traité tel qu'il est et cela signifie, à mon avis, 
que, dans ce domaine, la responsabilité prin
cipale incombe toujours aux gouvernements des 
pays membres. (Applaudissements.) 

M. le Président. - Il n'y a plus d'orateur 
inscrit pour aujourd'hui. Nous avons évidem
ment quelque peine à nous mettre en marche! 
(Sourires.) 

Je pense qu'il est trop tôt encore pour de
mander à l'un des membres de la Haute Auto
rité de répondre maintenant, d'autant plus que 
plusieurs collègues ont formulé le désir d'inter
venir demain. 

Aucun orateur n'est-il prêt à prendre la pa
role cet après-midi? ... 

Et l'on dit que les parlements parlent trop! 
(Rires.) 

Nous ne pouvons pourtant pas considérer le 
débat comme terminé. 

Qu'en pense M. Finet? 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Je serais prêt à répondre aux questions posées 
si j'avais la certitude que le débat s~r le rapport 
présenté par M. Bertrand est clos. Mais je ne 
vois pas l'utilité de répondre aujourd'hui, alors 
que des questions analogues seront peut-être 
posées de nouveau demain. 

Si cela m'est possible, je préfère intervenir 
après que tous les orateurs auront donné leur 
avis. 

M. le Président. - Des membres de l'Assem• 
blée se proposent-ils de prendre la parole de
main au sujet des affaires sociales? ... 

Aucun orateur ne manifestant l'intention d'in
tervenir demain, il est préférable d'en terminer 
aujourd'hui. 

Je donne donc la parole à M. Finet. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. 
Monsieur le président, l'intervention de M. 
Sassen a quelque peu allégé la tâche que j'avais 
à accomplir, car notre collègue a répondu aux 
observations faites par M. Bertrand. 

Je crois inutile d'assurer l'Assemblée de la 
volonté de la Haute Autorité d'atteindre les ob
jectifs du Traité en matière sociale. 

A plusieurs reprises, le président et les mem
bres de la Haute Autorité ont affirmé leur opi
nion très nette que l'établissement du marché 
commun du charbon et de l'acier ne devait pas 
simplement aboutir à la prise de mesures d'ordre 
économique et financier. 

S'il s'agissait seulement d'abolir des discrimi
nations en matière de transports, de permettre 
à tous les utilisateurs de charbon et d'acier un 
accès égal aux sources d'approvisionnement, de 
régulariser la circulation du charbon et de 
l'acier à l'intérieur des six pays, si l'action de 
la Haute Autorité et de ses institutions devait' 
en rester là, ce serait faire œuvre assez vaine, 
car nous aurions fait un métier que d'autres ont 
fait avant nous et probablement aussi bien que 
nous. 

Les objectifs généraux de la Communauté sont 
nettement définis - M. Bertrand a eu raison 
de le rappeler - par les articles 2 et 3 du 
Traité: provoquer l'expansion économique, amé
liorer les conditions de vie et de travail des tra
vailleurs des deux industries de la Communauté. 
Mais je veux, au début de mon intervention, 
faire observer à l'Assemblée - et je suis un 
peu dans la ligne de l'intervention de M. Sassen 
- que si le Traité fixe des objectifs généraux 
en matière sociale, il n'est pas aussi précis quant 
aux moyens à donner aux institutions de la 
Communauté pour la réalisation de ces objectib 
sociaux. 

La Haute Autorité peut décider en matière 
d'investissements, après avoir consulté le Comité 
consultatif et, dans certains Cll<:. le Conseil de mi
nistre. La décision lui apparti:ènt. Elle peut, après 
avoir procédé aux consultations, prescrites par 
le Traité, soit du Conseil de ministres, soit du 
Comité consultatif, décider de prix minima et 
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de prix maxima. Elle peut, toujours après les 
consultations prescrites, fixer des quotas de pro
duction et les répartir entre les diverses indus
tries nationales de la Communauté. Elle peut dis
poser, en cas de pénurie, de la répartition des 
matières premières nécessaires au fonctionne
ment régulier des deux industries. 

Mais, en matière sociale, la Haute Autorité est 
liée par l'article 68 qui prescrit que les modes 
de fixation des salaires et des prestations de 
sécurité sociale ne sont pas affectés par le Traité. 

Si vous vous efforcez de rechercher dans le 
Traité les possibilités d'intervention de la Haute 
Autorité, vous constaterez que, dans presque 
tous les cas, cette intervention ne peut se pro
duire qu'à la demande des gouvernements inté
ressés. Encore ne doit-elle intervenir qu'à la 
condition que ceux-ci déclarent de leur côté 
qu'ils accepteront de supporter les mêmes 
charges. 

L'article 69, relatif à la libre circulation de 
la main-d'œuvre, prescrit à la Haute Autorité 
d'orienter l'action des Etats en vue de suppri
mer les discriminations à l'accès au travail 
basées sur la nationalité. Il lui prescrit de recher
cher avec les gouvernements et de leur sug
gérer les moyens d'assurer l'égalité de traitement 
en matière de cotisations et de prestations de 
sécurité sociale aux travailleurs migrants. Mais 
la Haute Autorité ne peut, d'après le Traité, 
décider elle-même de mesures dans le domaine 
de la libre circulation de la main-d'œuvre. 

Il faut que la question des droits et devoirs 
de la Haute Autorité soit clairement posée. 

Je m'empresse toutefois de dire que, si le 
Traité n'a pas mis à la disposition de la Haute 
Autorité des moyens définis d'une manière aussi 
précise que le sont ceux qu'elle détient dans le 
domaine économique et financier, celle-ci n'a pas 
pour autant un rôle négligeable dans le domame 
social. 

M. Monnet, dans le discours qu'il a prononcé 
ce matin, a exposé la politique que la Haute 
Autorité entendait poursuivre en matière sociale. 
Il a dit que nous étions particulièrement pré
occupés de mettre à la disposition des travail
leurs de la Communauté des logements satis
faisants. 

Je suis très heureux de l'approbation que les 
-deux orateurs précédents ont donnée à cette in
tention de la Haute Autorité. Je désire indiquer 
brièvement quelles ont été les activités de cette 
dernière sur ce problème particulier des habita
tions ouvrières. 

M. Bertrand, à ce sujet, a posé dans son rap
port écrit des questions précises qu'il a reprises 
dans son exposé de tout à l'heure. J'aimerais 
qu'il se penchât un peu plus attentivement en
core sur ce problème des habitations ouvrières. 
Il constaterait que le Traité est à peu près muet 
sur la question. 

Je rappelle toutefois que, lorsque le président 
de la Haute Autorité, lors de son premier con
tact avec cette Assemblée, a abordé la question 
des investissements, il a ajouté immédiatement 
que, pour la Haute Autorité, il ne s'agissait pas 
de procéder uniquement à des investissements 
techniques susceptibles de développer les moyens 
de production existants ou d'améliorer la produc
tion actuelle par un abaissement des coûts de pro
duction; il a clairement montré que les investis
sements devaient aussi porter sur le domaine 
social et il a parfaitement justifié les raisons 
qu'il y avait de construire. Il a exposé qu'à côté 
de nouvelles unités de production, il était néces
saire de faire pousser aussi des villages, des vil
lages aussi confortables et sains que possible, 
afin d'abriter et de loger la main-d'œuvre réunie 
pour la mise en application de nouveaux moyens 
de production. 

M. Motz nous a dit un jour que le problème 
du logement était, certes, un problème social, 
mais que ce problème influençait directement 
la productivité et, par conséquent, la production 
elle-même et la qualité de cette production. 

Je me souviens que, lorsque j'ai eu l'honneur 
de prendre pour la première fois la parole de
vant cette Assemblée, j'ai approuvé sans réserve 
l'intervention de M. Motz et signalé que, dans 
certains de nos pays, les conditions de logement 
des travailleurs des mines de charbon et de la 
sidérurgie étaient, du point de vue social, pro
prement intolérables. 

Toutefois, notre intervention en matière d'ha
bitations est justifiée non pas pour des raisons 
- excusez l'expression - de caractère senti
mental, mais pour les raisons qui sont indiquées 
dans le Traité, celui-ci faisant à la Haute Auto
rité un devoir de favoriser les productions char
bonnière et sidérurgique. 

Nul ne pourrait contester que placer la main
d'œuvre dans des conditions optima de logement, 
c'est aussi permettre au travailleur de dévelop
per sa propre personnalité, de ne plus être en
chaîné aux conditions de travail et de vie qui 
sont les siennes dans certains de nos pays, c'est 
mettre cette main-d'œuvre à même d'accomplir 
sa tâche productive à la mine ou à l'usine avec 
le maximum d'efficience et d'efficacitf:!. 
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M. Bertrand nous a posé, au sujet du loge
ment, quelques questions auxquelles nous ne 
pouvons répondre pour l'instant. 

A ce propos, je ferai référence à une autre 
intervention qui s'est manifestée au sein de 
cette Assemblé~, celle de M. Lemaire. 

Commentant la déclaration de M. le président 
de la Haute Autorité, M. Lemaire a demandé 
à la Haute Autorité de ne pas faire litière de ce 
qui avait été réalisé ou de ce qui était en cours 
de réalisation, du point de vue du logement, 
dans les six pays de la Communauté. 

Puisque M. Bertrand a posé des questions 
relatives au régime de dévolution des maisons 
qui seraient éventuellement construites, je lui 
répondrai simplement que la Haute Autorité 
étudie actuellement les diffé,rents systèmes de 
dévolution des habitations pratiqués dans nos 
cités, et qu'elle doit essayer de déterminer une 
politique générale de nature à être proposée 
aux gouvernements de nos six pays qui, dans 
ce domaine, ont encore quelque chose à dire. 

M. Bertrand me permettra de lui citer le cas 
de la Belgique en matière d'habitations de 
mineurs. Il sait bien qu'il y a au moins trois 
régimes différents: d'abord le régime en vertu 
duquel la mine est propriété de l'habitation que 
son employé occupe; ensuite le régime parti
culier protégé et financé par l'Etat, relatif à la 
construction de logements à usage exclusif des 
mineurs; enfin le régime de la société nationale 
d'habitations à bon marché, qui permet l'attri
bution d'une maison aussi bien à un mineur qu'à 
un ouvrier du textile, les modes de financement 
étant identiques. 

Actuellement, trois groupes de travail se 
réunissent périodiquement. Ils sont composés 
de spécialistes des questions d'habitation du 
point de vue du financement, de l'administra
tion, de la recherche et de l'évaluation des 
besoins. Quand ces groupes de travail auront 
terminé leur mission, nous serons sans doute 
capables de tracer une ligne générale, à laquelle 
la Haute Autorité pourra adapter son action. 

M. Bertrand a parlé de 60.000 maisons à cons
truire. Il parlait dans son rapport de 140.000 
maisons, chiffre qui figurait dans le premier 
rapport général présenté à l'Assemblée. 

Je veux fournir quelques explications à propos 
du nombre de 60.000. 

Ce nombre a été fixé après examen de la ques
tion des investissements et de la possibilité 

d'augmenter la fabrication de produits pour 
lesquels, s'il n'y a pas pénurie, il y a tout au 
moins déficit à l'intérieur de la Communauté. 

C'est en tenant compte de la nécessité de dé
velopper une partie des productions de la Com
munauté, en préjugeant les régions où l'effort 
d'augmentation de la production devrait être 
tenté, et en comparant la situation de ces mêmes 
régions du point de vue du logement, que l'on 
aboutit à la conclusion- - qui doit être véri
fiée - qu'il faudrait, pour répondre aux besoins 
de la production à l'intérieur de la Communauté, 
trouver le moyen de loger, à raison de 60.000 
maisons, les familles des travailleurs appelés à 
occuper de nouveaux emplois dans l'industrie 
en développement. 

Avant de répondre à quelques autres ques
tions posées par M. Bertrand, je voudrais vous 
entretenir de l'article 56 du Traité, auquel il a 
fait référence. 

J'ai déjà dit que l'intervention de la Haute 
Autorité au sujet de l'application de cet article 
56 et du paragraphe 23 de la Convention était 
subordonnée à un accord gouvernemental pour ' 
l'acceptation de charges identiques à celles que 
supporterait la Haute Autorité. 

A ce sujet, nous avons demandé aux gouver
nements s'ils seraient décidés à prendre les dis
positions nécessaires pour faire face à leurs 
obligations, dispositions équivalentes à celles de 
la Haute Autorité, dans l'éventualité où la situa
tion couverte par l'article 56 viendrait à se pro
duire, c'est-à-dire dans le cas où il y aurait des 
déplacements de main-d'œuvre et des mises en 
chômage, consécutivement à la mise en fonc
tionnement du marché commun. 

Je répondrai également à M. Bertrand au 
sujet du personnel appartenant à la division 
chargée des problèmes du travail dans la Haute 
Autorité. 

Il est exact que nous ne disposons que de cinq 
personnes, que je qùalifierai volontiers d'auxi
liaires de recherches ou de membres de divisions 
accomplissant des recherches en matière sociale. 

Toutefois, on ne peut pas dire - je l'ai déjà 
affirmé lors de la précédente session - que cette 
division soit plus mal lotie que les autres. 

M. Bertrand prétend qu'il y a davantage de 
personnel dans les divisions où l'on traite des 
questions économiques ou financières. 
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En fait, il y a quatre personnes à la division 
des investissements, et il y en a sept, jusqu'à 
présent, à la division de la production, qui doit 
s'occuper à la fois du domaine du charbon et 
de celui de l'acier. 

En outre, il ne faudrait pas juger l'activité 
de la division chargée des problèmes du tra
vail en prenant comme seul critère le nombre 
des personnes qui appartiennent par contrat 
à l'administration de la Haute Autorité. En 
effet, nous avons des collaborateurs extérieurs. 
C'est ainsi que, dans le domaine de la classi
fication professionnelle, nous avons conclu 
avec le Bureau international du travail un 
accord tendant à la prise en charge par nous, 
pendant six mois, du traitement d'un expert 
en classification professionnelle qui, pour des 
raisons d'ordre pratique, travaillera plutôt à 
Genève qu'à Luxembourg. 

Nous avons aussi d'autres collaboratéurs. 
Nous avons accepté de prendre en charge le 
traitement d'une assistante de recherches du 
Bureau international du travail, qui nous 
aidera à organiser les contacts entre divers 
centres de formation professionnelle dont les 
membres se rencontreront soit en Allemagne, 
soit aux Pays-Bas. C'est donc, pendant trois 
mois, une employée à temps complet que nous 
utiliserons. 

Nous disposons, d'autre part, de concours 
quasi bénévoles. Nous avons, par exemple, 
pour l'étude des méthodes permettant d'établir 
le bilan des travaux de la Communauté, la 
collaboration d'un fonctionnaire belge connu 
comme l'un des meilleurs spécialistes de ces 
questions dans cette aire économique et poli
tique qui s'appelle le Benelux. 

Enfin, nous accroissons l'activité de notre 
division chargée des problèmes du travail 
grâce aux concours de spécialistes que nous 
pouvons obtenir à l'extérieur. Cette méthode 
est préférable à celle de l'engagement défi
finitif. En effet, quand, par exemple, nous 
aurons procédé à la classification des profes
sions, qui nous est nécessaire pour l'applica
tion de l'article 69, ce travail pourra être con
sidéré comme achevé, réserve faite des adapta
tions nécessaires. 

Je ne crois donc pas qu'il soit tout à fait juste 
de dire que, par suite d'un manque de personnel, 
la division des problèmes du travail n'accom
plirait pas toute la besogne dont elle est chargée. 

Je désire faire remarquer maintenant à 
l\1:. Bertrand qu'à propos d'une réflexion figu
rant dans le rapport de la commission des 

affaires sociales, il a touché à une question de 
principe générale. 

La commission a demandé qu'avant toute 
mesure d'ordre économique ou financier, la 
Haute Autorité prenne l'avis de la division 
des problèmes du travail, quant aux répercus
sions possibles dans le domaine social. 

Je dois dire que la question a déjà été posée, 
dans d'autres commissions, d'un examen préa
lable des projets de décision de la Haute 
Autorité. 

Je ne répondrai pas sur ce point precis évo
qué par M. Bertrand. Une réponse générale 
sera donnée lors de la discussion du fonctionne
ment des institutions. 

Je suis tout à fait d'accord avec M. Ber
trand pour essayer de donner aux activités de 
la Haute Autorité le maximum de publicité, 
mais je fais remarquer que nous sommes ins
tallés depuis neuf mois, que nous avons dû 
faire face à d'importantes difficultés pour 
l'établissement des marchés communs du char
bon et de l'acier et que, dans l'état prévi
sionnel qui a été soumis à l'appréciation de 
l'Assemblée, il existe un poste important qui 
prévoit que seront accomplies des tâches d'in
formation. Nous devons trouver le moyen de 
faire connaître les activités de la Haute Autorité 
dans le domaine social en nous servant des cré
dits qui seront mis à notre disposition. 

Je ne crois pas, monsieur Bertrand, qu'il 
soit nécessaire de recommander à la Haute 
Autorité de rechercher la collaboration active 
des travailleurs dans ses travaux, car elle le 
fait déjà. 

Si j'avais eu un peu plus de temps pour 
préparer la réponse aux questions que vous 
avez posées, je vous aurais cité la liste des com
missions auxquelles les délégués des organisa
tions syndicales de travailleurs ont été invités. 
Nous nous efforçons de maintenir un contact 
constant avec ces organisations parce que nous 
voulons donner aux travailleurs l'impression 
qu'ils constituent une partie très importante de 
la Communauté. 

Il est assez risqué de prétendre que la Haute 
Autorité pourrait, dans le domaine social, mener 
des actions qui ne sont pas prévues par le Traité. 
Il est également risqué d'invoquer le précédent 
de la Haute Autorité dans le domaine des taxes. 
La Haute Autorité n'a rien changé au régime 
des taxes. Les spécialistes du marché commun 
s'expliqueront beaucoup plus clairement que 
moi sur un problème comme celui-là. 
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La seule question des taxes que nous ayons 
résolue concerne le règlement sur une discri
mination de vente. Nous l'avons résolue en 
interdisant à un vendeur de réclamer à son 
acheteur le montant d'une taxe dont lui, ven
deur, n'était pas définitivement redevable. C'est 
tout. Nous n'avons touché en rien à la souve
raineté des Etats en matière fiscale. Eussions
nous d'ailleurs voulu le faire, je crois que nous 
aurions été très sévèrement rappelés à l'ordre 
par les représentants des gouvernements eux
mêmes. 

Dans son rapport vraiment intéressant, M. 
Bertrand a soulevé une question qui me sourit 
énormément: celle de la participation de la 
Communauté du charbon et de l'acier, en tant 
que membre souverain, aux activités de l'Orga
nisation internationale du travail. Nous le vou
lons bien et, pour ma part, je suis assez fami
liarisé avec les milieux du Bureau international 
du travail pour accepter le risque de m'y trouver 
non plus sur les bancs des travailleurs, où j'ai 
siégé durant de nombreuses années, mais sur 
les bancs gouvernementaux. Éncore faudrait-il 
que chacun des Etats membres acceptât d'être 
représenté au Bureau international du travail, 
non plus par ses propres délégués, mais par la 
Communauté en tant que telle. 

Sans vouloir empiéter sur le terrain où se 
meut actuellement mon collègue et ami M. 
Spierenburg, je voudrais savoir si, à l'O.E.C.E., 
la proposition tendant à la représentation des 
pays de la Communauté dans le domaine du 
charbon et de l'acier a été favorablement ac
cueillie par les gouvernements en cause. Je ne 
le crois pas. 

En outre, monsieur Bertrand, le Bureau 
international du travail, ne l'oubliez pas, a 
un caractère universel et ses activités doivent 
couvrir les aspects sociaux de toutes les indus
tries de la Communauté, alors que nous n'avons 
compétence que pour les industries du charbon 
et de l'acier. 

Cela ne veut pas dire, toutefois, que nous 
nous désintéressions des travaux accomplis au 
Bureau international du travail et je peux vous 
dire que la Haute Autorité a accepté un projet 
d'accord réglant les relations entre le Bureau 
international du travail et la Haute Autorité 
et que nous serons invités, non pas comme par
ticipants avec des droits souverains, mais en 
qualité d'observateurs. Au Bureau international 
du travail, le règlement des conférences et le 
règlement des divers organes de l'Organisation 
internationale du travail permettent aux obser-

vateurs de faire valoir des points de vue, de 
prendre la parole, d'exposer leur opinion sur 
différents problèmes. En qualité d'observateurs, 
nous pourrons donc suivre tous les travaux de 
l'Organisation internationale du travail, en par
ticulier les conférences des commissions d'indus
tries du charbon et de l'acier. 

Malgré mon désir et tout le plaisir que j'en 
aurais, je crois que nous nous attirerions les 
foudres des gouvernements de nos six pays si 
nous entendions nous substituer à eux dans la 
représentation à l'Organisation internationale 
du travail. 

Vous avez demandé, monsieur Bertrand, si 
la Haute Autorité pourrait utiliser les fonds 
du prélèvement pour pratiquer une politique 
de logement. Je crois avoir répondu à votre 
question. Oui, si cette politique est un corol
laire,- une conséquence de la politique d'in
vestissements, destination donnée par le Traité 
aux fonds du prélèvement. 

En ce qui concerne la formation profession
nelle, je donne mon total assentiment aux idées 
que vous avez défendues, mais je vous demande 
de réfléchir. 

Est-ce bien le rôle de la Haute Autorité de 
créer des centres d'apprentissage qu'elle gérerait 
elle-même? Non. Nous sommes tenus par un 
article du Traité auquel on ne fait pas tou
jours allusion, par l'article 5 qui dispose que 
«la Communauté accomplit sa mission dans les 
conditions prévues au présent Traité avec des 
interventions limitées et, à cet effet, elle éclaire 
et facilite l'action des intéressés en recueillant 
des informations, en organisant des consulta
tions, en définissant des objectifs généraux». 

En matière de formation professionnelle, il 
ne nous appartient pas de créer des écoles 
d'apprentissage ou des centres de formation 
professionnelle, mais nous pouvons provoquer 
l'action des intéressés. C'est ce que nous enten
dons faire. Nous avons provoqué à Luxembourg, 
il y a quelques semaines, des réunions de spé
cialistes en matière de formation professionnelle, 
venant des deux industries du charbon et de 
l'acier, pour leur demander ce qu'ils font dans 
leurs industries pour faciliter cette formation. 
Il est en effet exact que, dans ces deux indus
tries, nos six pays accusent un manque de main
d'œuvre qualifiée. 

Certains industriels nous ont fait connaître 
les méthodes qu'ils ont mises en œuvre et les 
résultats qu'ils ont obtenus. D'autres ont déclaré 
qu'il n'était pas nécessaire de se soucier de don
ner une formation professionnelle aux travail-
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leurs de l'industrie sidérurgique. Ils ajoutaient 
qu'il leur suffisait de sortir de leurs usines pour 
«ramasser» dans la rue des ouvriers, autant 
qu'ils en voulaient. Ces industriels ne sont pas 
encore convaincus - je n'ai nullement l'inten
tion de généraliser - et certains peuvent croire 
qu'on fait encore des ouvriers de la sidérurgie 
en prenant simplement des manœuvres, ce qui 
est une erreur profonde, car l'évolution tech
nique de la sidérurgie exigera de plus en plus 
d'ouvriers connaissant la technologie particulière 
du métier qu'ils pratiquent et la technologie 
générale de l'industrie dans laquelle ils tra
vaillent. 

Nous avons toutefois voulu faire cette expé
rience et nous nous sommes souciés d'obtenir 
le maximum d'informations. 

Nous avons alors convoqué les représentants 
des organisations syndicales qui sont venus dire 
comment ils voyaient le problème de la forma
tion professionnelle dans les industries du char
bon et de l'acier. Nous avons appelé en consul
tation les experts des différents gouvernements. 

Après ces divers contacts, nous avons décidé 
de permettre à nos experts de se rendre sur 
place, «sur le tas» - permettez-moi cette ex
pression - pour voir ce qui se fait en matière 
de formation professionnelle. 

Nous continuerons. Quand nous aurons réuni 
un ensemble d'éléments d'information, nous nous 
tournerons vers les industriels du charbon et 
de l'acier et nous leur dirons: Voilà les méthodes 
que vous pourrie~ mettre en œuvre à l'intérieur 
de vos entreprises ou que vous pourriez sou
mettre au concours éventuel des pouvoirs publics 
pour trouver la main-d'œuvre qualifiée qui vous 
permettra de tenir une place de premier rang, 
non seulement en Europe, mais aussi dans la 
compétition internationale des industries du 
charbon et de l'acier. 

Je terminerai en répondant aux remarques 
présentées par M. Bertrand au sujet de l'hygiène 
et de la sécurité générale du travail. 

En matière de sécurité, malheureusement, la 
Haute Autorité n'a pas de moyens d'action 
directe. Nous n'avons pas le droit d'établir un 
règlement type de sécurité pour les mines de 
charbon ou pour la sidérurgie. Le Traité ne nous 
en donne pas les moyens. Nous avons cependant 
le droit et même le devoir d'encourager les 
r,_,::herches en vue d'augmenter l'hygiène et la 
sécurité sur les lieux du travail et nous avons, 
à cet effet, pensé que nous franchirions sans 
doute une première étape en réunissant tous 

ceux qui, dans nos six pays, s'occupent de la 
recherche sur la sécurité. 

A Luxembourg, un certain nombre de délé
gués des institutions de recherches sont venus 
nous faire part des résultats obtenus par leur 
propre organisation, mais également des fai
blesses que leur action recélait, parfois en rai
son d'un manque de moyens financiers ou d'un 
manque de coordination des travaux de re
cherches faits en Allemagne, en France, en Bel
gique ou en Hollande. 

Nous allons essayer ainsi de mettre en train 
ces travaux de recherches et peut-être - mais 
nous n'en savons encore rien - de permettre 
une action plus facile de ces différents insti
tuts de recherches, dont les travaux permet
traient d'augmenter la sécurité dans les indus
tries de la sidérurgie et du charbon. 

Il est inutile de nous demander de continuer. 
Nous sommes décidés à le faire. 

Il est inutile aussi de souligner l'intérêt qu'il 
y aurait à coordonner les travaux actuelle
ment entrepris pour que, notamment, la classe 
ouvrière des mines puisse, sinon échapper tota
lement, tout au moins avoir de très grandes 
chances d'échapper à ce danger constant qui la 
menace dans certains bassins miniers: les explo
sions de grisou, dont les victimes se comptent 
parfois par cinquantaines si ce n'est pas par 
centaines. (Très bien! très bien!) 

Ai-je besoin de dire que nous sommes décidés 
à le faire? Toutefois, nous ne pouvons le faire 
que dans le cadre des attributions fixées par le 
Traité. 

Quand on dit «Sécurité», on dit aussi <<hy
giène>>, car on ne peut dissocier ces deux notions, 
particulièrement dans les industries du charbon 
et de l'acier. 

Je m'excuse auprès de M. Bertrand et de 
M. Sassen si je n'ai pas répondu à toutes leurs 
questions, mais je crois avoir relevé les princi
pales objections. 

Je veux rassurer l'Assemblée et rassurer au
tant M. Sassen que M. Bertrand. La Haute 
Autorité est tenue par les stipulations du Traité. 

Quant à savoir si le Traité est bien établi, c'est 
une autre question; si vous me demandiez mon 
opinion, je me permettrais peut-être de vous la 
donner. Est-il parfait du point de vue social? 
Il est en tout cas du devoir de la Haute Autorité 
de l'appliquer. 

Nous n'avons pas l'intention de nous substi
tuer à qui que ce soit, mais tous les moyens 
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que le Traité met à notre disposition pour la 
réalisation des objectifs sociaux qu'il envisage, 
je peux vous donner l'assurance la plus formelle 
que nous sommes décidés à les employer à fond, 
afin que la Communauté serve réellement 
l'intérêt général en permettant l'amélioration 
des conditions de vie et de travail. (Applaudis· 
sements.) 

M. le Président. -La parole est à M. Mutter. 

M. Mutter. - Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, je m'excuse de prendre la 
parole après l'intervention d'un membre de la 
Haute Autorité. Ce n'est pas pour lui créer une 
difficulté, c'est seulement en raison de ma place 
parmi les orateurs inscrits. 

Je voudrais attirer l'attention de la Haute 
Autorité et des membres de cette Assemblée 
sur un seul point: les relations avec l'Organi
sation internationale du travail. 

A cette organisation, des conventions ont déjà 
été adoptées et la meilleure façon d'avoir d'ex
cellentes relations avec cet organisme serait 
peut-être que la Haute Autorité essaie de pro
mouvoir dans nos six pays la ratification rapide 
de ces conventions. Ainsi, peut-être, d'ici un an, 
les pays membres de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier montreraient que, sur 
le plan social, ils sont à l'avant-garde de la rati
fication des conventions internationales. 

J'ai sous les yeux un tableau intéressant: 
celui des ratifications, à la date du 20 janvier 
1953, de cent conventions adoptées par tous 
les pays membres de l'Organisation internatio
nale du travail. Il est également intéressant de 
voir lesquels des six pays ont ratifié ces conven
tions. Il y a là une objection que les Neuf pour
ront peut-être nous faire un jour en disant: 
Vous parlez de communauté politique, de com
munauté économique, mais il conviendrait peut
être que, sur le plan social, les Six donnent 
l'exemple des ratifications. 

Nous avons, dans une autre comm.i<>sion des 
affaires sociales dont je suis vice-président, 
extrait sept ou huit de ces cent conventions, à 
notre avis les plus importantes: 

La convention sur l'inspection du travail, de 
1947; trois pays seulement sur six l'ont ratifiée: 
l'Italie, les Pays-Bas et la France. 

La convention de 1948 sur la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical; trois pays 
seulement l'ont ratifiée: la Belgique, les Pays
Bas et la France. 

La convention de 1948 sur les services de 
l'emploi; trois pays seulement, à l'heure actuelle, 

l'ont ratifiée: la Belgique, les Pays-Bas et la 
France. 

La convention de 1949 sur les travailleurs 
migrants - question d'actualité -; deux pays 
seulement l'ont ratifiée: les Pays-Bas et l'Italie. 

La convention sur le droit d'organisation et 
de négociation collective, de 1949; un seul pays 
l'a ratifiée: la France: C'est à notre honneur et 
nous marquons un point. 

La convention sur les normes minima de 
sécurité sociale, de 1952: aucun pays des Six 
ne l'a encore ratifiée. 

Je borne là mon énumération, car elle se 
suffit à elle-même. J'aimerais que, de notre côté, 
nous, parlementaires des six pays, nous prenions 
l'initiative de pousser à ces ratifications. J'in
dique à cette Assemblée qu'il y a quelques jours, 
j'ai eu la satisfaction de faire adopter à l'unani
mité par la commission compétente la conven
tion de 1949 sur les travailleurs migrants. 

Je répète qu'il est de notre devoir à nous, par
lementaires responsables de nos pays, mais que 
c'est aussi la mission de la Haute Autorité de 
promouvoir ces conventions sur lesquelles un 
accord s'est fait, de telle façon que, d'ici un an, 
peut-être, le tableau que j'ai sous les yeux soit 
modifié à l'avantage des six pays de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier. 
(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le président, je 
voudrais répondre quelques mots qui, je crois, 
donneront satisfaction à M. Mutter. 

Il y a quelques semaines, notre ministre des 
affaires étrangères a déposé un projet de rati
fication en bloc de vingt-quatre conventions 
internationales en souffrance depuis 1946 ou 
1947. J'espère que toutes celles auxquelles M. 
Mutter a fait allusion se trouvent parmi les 
vingt-quatre qui seront ratifiées dans quelques 
semaines. 

Si vous me le permettez, j'aimerais demander 
à M. Finet quelques précisions sur des questions 
qu'il a soulevées et qui sont évoquées également 
dans le rapport de M. Bertrand. 

Il s'agit d'abord de la construction de mai
sons ouvrières, ensuite de la libre circulation de 
la main-d'œuvre. 

Nous avons tous, je crois, appris avec satis
faction que la nécessité de faire aller de pair 
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l'investissement social avec l'investissement 
économique ou industriel avait été &oulignée. 

Il va sans dire que là où de nouvelles unités 
de production sont créées, il faut prendre soin 
de· faire en sorte que les travailleurs soient 
convenablement logés. 

Mais j'aimerais savoir si la Haute Autorité 
possède des renseignements suffisants sur l'état 
de choses actuel, si elle sait - et je ne lui 
demanderai pas d'en divulguer les noms devant 
l'Assemblée - quelles sont les régions indus
trielles où il y a assez d'habitations ouvrières 
et les régions où il n'y en a pas assez. 

En effet, je voudrais vous rendre attentifs à 
une certaine éventualité. Là où les autorités 
compétentes, les gouvernements, les sociétés 
industrielles, les sociétés d'habitations à bon 
marché ou autres ont fait leur devoir, où, par 
conséquent, les logements nécessaires existent, 
une intervention directe de la Haute Autorité 
sera superflue. Si elle doit intervenir, c'est dans 
des régions où il n'y a pas, ou pas assez, d'habi
tations ouvrières. Mais alors, si elle intervient, 
soit par construction directe, soit par sub
vention financière, elle risquera de récompenser 
la négligence ou l'inertie des autorités res
ponsables. 

J'aimerais savoir, au surplus, si la Haute 
Autorité ne dispose pas d'autres moyens que 
les subventions financières pour engager tous 
ceux qui n'ont pas accompli leur devoir à le 
faire en cette matière. 

J'arrive à ma seconde observation: la libre 
circulation de la main-d'œuvre. Naturelle~- · 
ment, toutes les mesures qui pourraient être 
envisagées pour créer des facilités en cette 
matière seraient bien accueillies; mais il se 
pourrait que la création d'un passeport inter
national du travail, par exemple, s'avère 
comme une formalité supplémentaire si ne sont 
pas remplies les conditions pour que la libre 
circulation de la main-d'œuvre devienne une 
réalité. 

A quel moment la Haute Autorité pense
t-elle pouvoir se mettre à l'œuvre pour obtenir 
cette libre circulation? Je n'entends pas qu'elle 
fixe une date, mais je voudrais savoir si elle 
s'est rendu compte des conditions qui devraient 
être remplies avant que cette libre circulation 
soit favorisée, car il est bien évident - et tout 
le monde le constate et le reconnaît - qu'une 
migration inconsidérée, déraisonnable, pourrait 
provoquer, sur le marché du travail et sur le 
niveau de vie des ouvriers, peut-être plus de 
mal que de bien. 

M. le Président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, je remercie chaleureusement M. Finet 
pour la réponse très complète qu'il a bien voulu 
donner, au nom de la Haute Autorité, à un 
certain nombre de questions. Je voudrais cepen
dant attirer l'attention de l'Assemblée sur une 
certaine confusion qui risque de se produire 
au sujet des idées exposées au nom de la com
mission des affaires sociales en ce qui concerne 
les compétences de la Haute Autorité sur le 
plan sociaL 

Il n'entrait absolument pas dans les inten
tions de notre commission d'élargir le champ 
d'action de la Haute Autorité en cette matière. 
La commission désirait cependant voir mettre 
à exécution aussi rapidement que possible quel
ques réalisations sociales dans le cadre d~s 

attributions que la Haute Autorité peut tirer 
du Traité. 

Je voudrais rappeler à l'Assemblée que, lors 
des pourparlers relatifs à l'élaboration du 
Traité, les organisations de travailleurs ont ac
cordé leur appui le plus complet en vue de hâter 
la création de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier. Elles l'ont fait précisé
ment parce que la classe ouvrière voyait dans 
cette réalisation un moyen de relever son 
niveau de vie. Depuis lors, la Communauté est 
entrée en action. Et que remarquons-nous à 
présent? Nous constatons que l'établissement 
du marché commun va de pair avec une hausse 
du prix du charbon en Allemagne, une hausse 
des charbons ménagers en Belgique et une 
hausse en France; en ce qui concerne les mé
taux, nous enregistrons une hausse des prix 
de l'acier; d'autre part, les stocks toujours 
croissants de charbon, qui s'élèvent déjà à 
9 millions de tonnes, font courir actuellement 
à deux pays de la Communauté le risque d'un 
chômage temporaire. 

C'est pourquoi nous observons en ce moment 
une certaine hésitation dans la classe ouvrière: 
elle doute que l'institution du marché commun 
puisse réellement conduire à une amélioration 
des conditions de vie. Aussi est-il indispensable 
et urgent, à l'heure actuelle, de prendre quel
ques mesures qui fassent comprendre à l'opinion 
publique que l'instauration d'un pouvoir supra
national et la réunion des industries du charbon 
et de l'acier en un marché commun créent des 
possibilités financières - autrefois inexistantes 
-dont la classe ouvrière va bénéficier. 

S'il est exact - et je ne le conteste en aucune 
iaçon·- que les différents pays n'ont pas trans-
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féré leur souveraineté dans le domaine social, 
alors qu'ils ont bel et bien fait abandon d'une 
partie de leur souveraineté dans le domaine 
économique, il est également vrai - idée à 
laquelle nous nous rallions sans réserve - que 
l'expansion économique projetée, telle qu'elle 
est prévue à l'article 2, conduira nécessaire
ment à un accroissement de la production, à 
une diminution du prix de revient et, de ce 
fait même, à un relèvement du pouvoir d'achat 
de la population vivant sur le territoire du 
marché commun, tout particulièrement de la 
classe ouvrière. 

Dans cet ordre d'idées, la Haute Autorité 
dispose d'un certain nombre de possibilités 
d'activer la réalisation de ces objectifs. 

Au chapitre V de son rapport général, la 
Haute Autorité énumère six probièmes dont 
elle pense qu'ils relèvent de sa tâche dans le 
domaine social. Le § 1 traite du bilan de la 
main-d'œuvre; ce bilan est indispensable si 
l'on veut avoir une idée claire de la main
d'œuvre disponible sur le marché commun. Le 
rapport parle également de la pénurie de main
d'œuvre qualifiée et de la répartition de cette 
main-d'œuvre disponible dans les différents 
Etats. 

Il faudra se livrer à une longue étude pour 
établir une statistique comparative en ce 
domaine et arriver à unifier la qualification 
des travailleurs appartenant aux six pays. 
Cette étude demandera au moins quelques 
années, selon une estimation très modeste; elle 
devra se faire, sinon on ne pourra pas dresser 
de statistique commune en ce qui concerne la 
main-d'œuvre sur le marché commun. 

Nous faisons pleine confiance à la Haute 
Autorité quant à l'exécution rationnelle de ce 
travail en collaboration avec le Bureau inter
national du travail. 

Le § 2 traite de la libre circulation de la 
main-d'œuvre. Il est exact, en effet, qu'aux 
termes de l'article 69 du Traité, la Haute 
Autorité doit s'efforcer, en liaison avec les 
différents gouvernements nationaux, de fixer 
des normes et d'assurer la libre circulation; 
cependant l'étude des normes communes qui 
devront être adoptées un jour par les diffé
rents gouvernements, en relation avec la quali
fication du travail spécialisé, exigera un certain 
nombre de mois, si bien qu'un délai sera néces
saire avant que l'on puisse arriver à un accord. 
La Haute Autorité a cependant les moyens 
d'activer ce travail, d'établir les contacts néces
saires et de mener les pourparlers indispensables 
avec les dillérents gouvernements. La corn-

mission des affaires sociales ne demande pas 
que la Haute Autorité prenne des décisions 
à ce sujet, mais elle désire vivement que 
celle-ci utilise toutes les possibilités d'action 
dont elle dispose pour convaincre les gouver
nements nationaux qu'ayant accepté le Traité, 
ils sont liés, moralement liés, et tenus d'exé
cuter les dispositions de l'article 69. 

Le § 3 traite des salaires et des conditions de 
travail. Il est exact, en effet, que c'est à la de
mande des organisations syndicales qu'une 
clause a été insérée à l'article 68, selon laquelle 
la Haute Autorité n'a aucune compétence en 
matière de fixation des salaires, et cela préci
sément parce que les organisations syndicales, 
soucieuses de remplir leur tâche essentielle, se 
sont réservées toute liberté d'action à ce sujet. 
C'est pourquoi le rapport de la commission des 
affaires sociales ne fait aucune allusion à 
l'intervention de la Haute Autorité en matière 
de salaires. Il demande seulement si nous 
pourrons recevoir bientôt, à l'intention de 
groupes intéressés, des statistiques exactes et 
comparables sur les indices de salaires, indices 
qui doivent refléter le pouvoir d'achat réel, car 
les valeurs nominales ne peuvent être d'aucune 
utilité aux groupes intéressés. 

Nous avons reçu une brochure dans laquelle 
se trouvent un certain nombre de statistiques 
intéressantes qui concernent toutes des questions 
économiques et démographiques, mais dans 
laquelle ne figure aucune donnée statistique 
d'ordre social qui puisse servir de base de 
comparaison et nous offrir une image réelle 
de la situation et des possibilités en matière 
de concurrence et de débouchés, possibilités 
qui sont liées aux barèmes des salaires appli
qués dans les différents pays du marché com
mun. 

Evidemment, c'est se faire illusion que de 
croire que l'on puisse établir un marché com
mun sur le principe de la libre concurrence si 
nous ne réussissons pas à appuyer un effort 
tendant à obtenir une certaine égalisation des 
salaires pratiqués dans les différents pays. 

Ce n'est point là la tâche de la Haute Auto
rité, mais ce travail pourra être accéléré par 
l'organisation de pourparlers et par la publi
cation d'un certain nombre de données. C'est 
dans cet esprit que la commission a déployé 
son activité et émis des suggestions. 

M. Sassen a dit que la question des impôts 
indirects et directs a été examinée dans le 
cadre de la fixation des prix pour le marché 
commun. On peut dire également que, dans la 
fixation des prix, il faut tenir compte des 
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salaires et des charges sociales qui grèvent la 
production du charbon et de l'acier dans les 
différents pays et qui sont d'une importance 
primordiale pour la fixation des prix. Le Traité 
ne confère aucune attribution à ce sujet. Tout 
à fait d'accord. C'est précisément parce que cette 
attribution fait défaut que la commission des 
affaires sociales a appelé l'attention sur ce point, 
car elle désire qu'on prenne, conjointement avec 
des mesures destinées à élargir les possibilités 
d'expansion économique, un certain nombre de 
mesures destinées à développer les possibilités 
d'expansion sociale. 

Nous insistons pour que la Haute Autorité 
nous donne dans le plus bref délai, en se ser
vant de tous les moyens possibles et en s'assu
rant la collaboration des organismes internatio
naux, des statistiques comparables; ainsi pour
rons-nous nous faire une image claire des rap
ports sociaux à l'intérieur de la Communauté. 

Depuis des années déjà, il existe des services 
d'études et des commissions au sein du Bureau 
international du travail, qui ont pour tâche 
d'établir des statistiques internationales; mais 
on a dû constater que les statistiques n'étaient 
ni saines ni comparables et qu'elles ne permet
taient pas de faire des appréciations exactes 
toucha:nt le niveau de vie. 

L'intitulé du § 4: «La formation profession
nelle» n'implique nullement que la commission 
des affaires sociales veuille demander à la Haute 
Autorité de s'occuper elle-même de cette instruc
tion ni de créer des établissements de formation 
professionnelle; une chose cependant est cer
taine: qui dispose de moyens financiers dispose 
de puissance. 

Lorsque, dans le cadre des projets d'investis
sements de la Haute Autorité, une somme de 
X dollars sera disponible pour la formation pro
fessionnelle, les industriels qui sont intéressés 
au développement de cette instruction s'em
presseront de prendre des initiatives dans ce 
domaine. 

A supposer que la Haute Autorité dispose des 
moyens financiers nécessaires, nous lui deman
dons de fixer au plus tôt les conditions dans les
quelles ces moyens peuvent être accordés à ceux 
qui désirent recourir à cette instruction profes
sionnelle et de développer celle-ci dans le cadre 
de la Communauté. 

C'est dans cet esprit que la commission des 
affaires sociales considère le problème de la for
mation professionnelle. Dès lors que la Haute 

Autorité fournit les moyens, il est logique qu'elle 
fixe un certain nombre de normes générales. 

Nul ne songe à établir une norme générale 
régissant la formation professionnelle dans une 
communauté de 150 millions d'hommes sans faire 
de distinctions. Il est bien évident que l'enseigne
ment technique devra être organisé sur une base 
régionale. Cependant, en plus des aspects régio
naux, un certain nombre d'autres conditions 
devront être remplies avant que l'on puisse pré
tendre aux crédits accordés par la Haute 
Autorité en vue de la formation professionnelle. 

La Haute Autorité n'a pas encore exactement 
fixé sa position à ce sujet. Cela est tout à fait 
compréhensible, nous ne travaillons que depuis 
neuf mois. Mais on peut démarrer, et c'est pour 
cette raison qu'au nom de la commission je dési
rais exprimer cette préoccupation: il s'agit là 
d'une des initiatives qui peuvent être réalisées 
sans tarder. 

Le § 5 traite de la construction d'habitations 
ouvrières. Ici, nous avons affaire à des possi
bilités de réalisations à court terme. On a consti
tué diverses commissions d'experts; on dresse 
actuellement l'inventaire de la situation exacte 
en matière de locaux d'habitation. 

Là où il y a des logements en nombre suffi
sant et où les problèmes sont ainsi résolus, 
il ne faut pas que la Haute Autorité intervienne. 
Là où la construction d'habitations ouvrières est 
en retard, il faudra bien intervenir et donner 
une certaine prime d'encouragement. Je crois 
que la Haute Autorité stipule expressément que 
l'intervention en matière de construction de 
locaux d'habitation doit aller de pair avec les 
possibilités d'expansion économique du bassin 
dans lequel il faut procéder aux investissements 
pour la construction de logements ouvriers. 

Dès lors que l'on a dressé l'inventaire et qu'il 
est dit, dans le dernier rapport de la commission 
des investissements, qu'au cours des cinq pre
mières années on pourra procéder à la construc
tion de 60.000 logements, dès lors que l'on va 
déjà jusqu'à citer les trois bassins où le besoin de 
logements se fait le plus fortement sentir, il con
vient de fixer au plus tôt un certain nombre de 
directives, qui sont nécessaires pour permettre 
d'organiser le financement de la construction de 
logements. 

C'est dans cet esprit que la commission des 
affaires sociales a réclamé de la Haute Autorité 
une action stimulante, pour effacer l'impression 
désagréable qu'a causée l'institution d'un marché 
commun et qui s'accentuera demain au fur et à 
mesure que ce marché se développera et que le 
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problème du déplacement d'un certain nombre 
de travailleurs se posera avec acuité, parce que 
les déplacements de production sont nécessaires 
dans le cadre des possibilités d'expansion; il fau
dra veiller à disposer alors d'un contrepoids, 
afin d'empêcher qu'un mouvement se déchaîne 
qui pourrait rendre plus ardues les tâches écono
miques ultérieures de la Haute Autorité et des 
org&nes du marché commun, si dans leur en
semble les organisations ouvrières devaient dou
ter de l'efficacité de nos entreprises à long terme. 

C'est pourquoi je remercie avant tout M. Finet 
et de son exposé et de l'assurance qu'il nous a 
donnée. 

Si nous avons posé un certain nombre de ques
tions, c'est uniquement en vue d'arriver à obte
nir de la Haute Autorité, dans le plus bref délai, 
une réponse à ces questions ainsi que certains 
renseignements sur lesquels nous pourrons en
suite nous fonder dans les divers pays pour pré
parer l'opinion publique afin de pouvoir pren
dre les mesures nécessaires pour un développe
ment harmonieux. 

Voilà dans quel esprit la commission des 
affaires sociales a considéré le problème de l'ac
tivité sociale dans le cadre de la Communauté. 

Pour ce qui est du désir exprimé par la com
mission des affaires sociales concernant l'adhé
sion de la Communauté à l'Organisation inter
nationale du travail, je crois devoir sans plus 
tarder attirer l'attention sur le fait que la com
mission a vraiment fait preuve d'une grande 
prudence, parce que, faute de temps, elle n'a 
pu étudier la question à fond. Voilà pourquoi 
elle a dit: comme membre souverain ou comme 
observateur. Cela signifie donc qu'elle se tiendra 
pour satisfaite si la Communauté peut être asso
ciée en tant qu'observateur aux activités de 
l'Organisation internationale du travail, parce 
que nous aurons alors la garantie qu'elle parti
cipera à toutes les activités documentaires et 
statistiques de cette organisation. (Applaudisse
ments.) 

M. le Président. - La parole est à M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, je vous avoue que j'ai été 
pris de court par la cadence rapide de ce débat. 
J'ai commis une grave imprudence, celle de lais
ser à l'hôtel mes notes et documents ... Les obser
vations que je vais vous présenter s'en ressenti
ront nécessairement. Elles seront un peu cur
sives et je m'en excuse auprès de l'Assemblée. 

Je ne suis pas étonné de la tournure que prend 
le débat sur le rapport de la commission des 
affaires sociales, 

Il est manifeste que le Traité qui établit la 
Communauté du charbon et de l'acier donne à 
l'économique le pas sur le social. Plus exacte• 
ment, il a considéré que l'économique détermi· 
nait et entraînait le social. 

Dans ces conditions, étant donné les traditions 
qui sont celles de nos six pays, il était normal et 
inévitable qu'une réaction se produisît et qu'au 
cours du débat l'accent fût mis avec une parti
culière énergie sur les préoccupations sociales 
qui doivent être celles de la Haute Autorité. 

Encore une fois, le Traité a vu les choses sous 
une tout autre optique. Il a tablé sur la mise en 
place d'une économie en expansion, sur une 
meilleure circulation du charbon et de l'acier 
dans les six pays, sur une augmentation de la 
productivité, pour exercer par contre-coup une 
influence sur le niveau de vie du monde du 
travail. 

Le constater et le dire n'est pas médire du 
Traité, tout comme accepter le marché commun 
et en épauler le principe de toutes ses forces 
n'est pas non plus nécessairement adhérer à 
la conception libérale de l'économie. 

Ces quelques remarques introductives faites, 
je constate qu'au fond, deux systèmes nous sont 
proposés pour remédier, je ne dirai pas aux 
lacunes, mais aux imperfections du Traité en 
ce qui concerne l'action sociale. 

De la première de ces méthodes, il n'a pas 
encore été question dans cette enceinte. Je me 
permettrai cependant de la signaler à l'attention 
de la Haute Autorité. 

En ce moment, on envisage de reconstituer 
une association qui a joué un rôle considérable 
avant la guerre, l'Association internationale pour 
le progrès social. Cette association tiendra un 
congrès à Strasbourg au mois d'octobre prochain 
et le thème de ce congrès sera: «Les consé
quences sociales de l'intégration européenne». 

D'ores et déjà, toute une série de sections 
nationales de la future Association se sont pré
occupées du problème et ont établi des rapports. 

L'un de ces rapports, qui a été préparé en 
Belgique, souligne avec vigueur la nécessité de 
chercher à compléter l'action de la Haute Auto
rité dans le domaine social par une formule nou
velle. C'est ainsi que mon collègue et ami M. 
Troclet, ancien ministre du travail de Belgique, 
a mis à l'étude tout un projet de création d'une 
Communauté européenne du travail. 

Encore une communauté! dira-t-on peut-être. 
Ses promoteurs ne devraient-ils pas être parti
culièrement prudents, en un temps où le sort de 
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certaines communautés est en suspens et où 
d'autres semblent vivement préoccuper et même 
alarmer les gouvernements? Ce sont là des 
considérations d'ordre diplomatique et contin
gent. Quant au fond, l'idée d'une Communauté 
européenne du travail qui, dans son domaine, 
compléterait la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, mérite au minimum d'être 
sérieusement examinée et mûrie. 

Cela dit, j'aborde un terrain plus concret, 
c'est-à-dire la seconde méthode, consistant à 
tirer le meilleur parti possible du Traité existant. 
Je joindrai quelques remarques à celles qui ont 
été présentées à cet égard. 

Il ne s'agit plus, cette fois- comme l'Associa
tion internationale pour le progrès social va 
vraisemblablement le faire - de proposer une 
institution nouvelle, mais d'interpréter, d'amé
liorer les institutions actuelles. 

Parmi les observations qui ont été formulées, 
aucune, jusqu'à présent, n'a visé le fameux 
article 48 qui a donné lieu à tant de discussions 
lors de l'élaboration du Traité. 

Cet article 48 prévoit que la Haute Autorité 
utilisera comme organismes de relai des associa
tions de producteurs. Il ajoute que ces asso
ciations de producteurs devront être conçues de 
manière telle qu'elles comportent dans leur sein 
la représentation effective du monde du travail. 

Je voudrais savoir où en est cette question 
et quelles sont les intentions de la Haute Auto
rité à l'égard de l'article 48 et des organismes 
de relai. ' 

Je voudrais aussi, par la même occasion, 
soulever en passant la question de la compo
sition du Comité consultatif adjoint à la Haute 
Autorité. 

Je n'apprendrai rien à personne en rappe
lant que la composition du Comité consultatif 
a suscité de la part des travailleurs un certain 
nombre de critiques. Ils se sont considérés 
comme insuffisamment représentés dans la 
catégorie des utilisateurs et ils ont émis le 
vœu qu'il soit tenu compte, dans cette caté
gorie, des organismes coopératifs qui sont nés 
et ont acquis un très grand développement 
dans le monde du travail. 

Je crois que cette observation est à sa place 
dans ce débat et qu'elle parachève celle que 
je viens de formuler au sujet de l'article 48. 

Après ces quelques remarques sur les deux 
façons d'améliorer ou de développer le Traité 
existant, je voudrais présenter trois obser
vations de fond concernant la politique posi-

tive qui a été jusqu'ici celle de la Haute Auto
rité. 

On a beaucoup parlé de la construction 
d'habitations pour les travailleurs des mines 
et de la sidérurgie. A cet égard, je m'associe 
à la plupart des considérations émises par la 
commission des affaires sociales et par son 
rapporteur M. Bertrand. 

Mais je voudrais aussi exprimer un souhait: 
celui qu'aucune région, dans les six pays de la 
Communauté, ne soit oubliée dans cette poli
tique de construction d'habitations ouvrières. 

Si je souligne ce point, c'est que certaines 
informations nous sont parvenues en Belgique 
et ont quelque peu ému une région qui m'est 
particulièrement chère, celle qui longe les bords 
de la Sambre et de la Meuse. On y a entendu 
dire, avec appréhension, que la politique de 
construction d'habitations ouvrières pourrait 
très bien ne pas s'appliquer à cette région parce 
que, au point de vue minier, elle serait jugée 
sans avenir. C'est aller un peu vite en besogne 
ou bien c'est considérer que l'absence d'avenir 
est une situation qui peut durer pendant un 
siècle, car la région en question est encore très 
loin d'être épuisée. On pourrait y faire des 
investissements de caractère social sans craindre 
d'en voir perdre le bénéfice par une déchéance 
économique rapide. 

Ma deuxième observation de fond a trait 
aux critères que la Haute Autorité et ses diver
ses instances s'emploient à rechercher et à défi
nir en ce qui concerne la mobilité de la main
d'œuvre. 

Ici également, j'approuve la plupart des 
considérations qui ont été exposées au sujet 
du passeport international du travail. Celui-ci 
me paraît être une bonne idée. A une condi
tion, toutefois: c'est que la Haute Autorité 
use de toute son influence sur les gouvernements 
nationaux pour les convaincre de ne pas être 
exagérément rigoureux dans le choix et dans la 
détermination de certains critères. Je pense en 
particulier aux critères relatifs à la santé pu
blique et à l'ordre public. On peut aller très loin 
lorsqu'on entre dans cette voie! 

Encore une fois, je voudrais que la Haute 
Autorité obtienne des gouvernements qu'ils 
fassent montre du maximum possible de mo
dération. C'est une condition extrêmement 
importante si l'on veut faciliter dans une 
large mesure la circulation d'une main-d'œuvre 
qualifiée. 

Et je voudrais à nouveau dire combien 
cette politique de circulation de la main-
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d'œuvre qualifiée peut être bonne et suscep
tible d'agir par contre-coup sur le niveau des 
salaires dans certains pays de la Communauté. 
Cette action s'exercerait dans un sens dont Je 
monde du travail ne me paraît avoir rien à 
redouter; c'est l'inverse qui me paraît devoir 
se produire. 

Troisième et dernière observation de fond: 
je voudrais me joindre aux voeux qui ont été 
exprimés par une Assemblée qui semble vrai
ment unanime en ce qui concerne la réali
sation d'une bonne collaboration entre la Haute 
Autorité et l'Organisation internationale du 
travail. De toutes les institutions internatio
nales qui existent, l'O. I. T. est incontestable
ment, jusqu'à présent, celle qui a rendu les 
plus grands services, les services les plus 
positifs, les plus effectifs aux travailleurs des 
Etats membres. C'est, en outre, une institu
tion qui, à beaucoup d'égards, se trouve très 
proche de nous. Ce n'est pas un Parlement, mais 
elle en possède des éléments: la liberté de vote 
de certains des délégués aux Conférences inter
nationales du travail, les délégués non gouver
nementaux, par exemple, en est un témoi
gnage. 

Cette institution a donc une nature et une 
orientation d'un caractère progressiste qui, je 
le répète, la situent très près de nous. 

Je ne sais pas si l'on peut suivre mon col
lègue et ami M. Bertrand dans la voie où il 
s'est engagé et qui me paraît un peu auda
cieuse lorsque, parmi les hypothèses qu'il en
visage, il mentionne l'admission éventuelle de 
la Communauté du charbon et de l'acier comme 
membre souverain de l'Organisation inter
nationale du travail. Le Dr Sassen a déjà 
répondu tout à l'heure à cette suggestion en 
montrant que cette orientation ne répondait 
pas aux termes de la Constitution de l'Organi
sation internationale du travail. 

Je me demande, par contre, si le simple 
statut d'observateur n'est pas trop modeste. 
Je ne veux pas médire des observateurs et 
raviver ainsi une controverse qui a retenti 
bien des fois dans cette enceinte, mais je ne 
suis pas sûr que le statut d'observateur con
corde avec le standing, avec le prestige qui 
doit s'attacher à la Communauté dans ses rap
ports avec les organisations internationales. 

L'O. I. T. est une institution progressiste, je 
le répète. Ce n'est pas la première fois qu'elle 
a interprété sa Constitution, notamment en 
ce qui concerne le Membership, dans un sens 
tout à fait libéral. Je suis persuadé qu'en 
insistant auprès d'elle, la Haute Autorité pour
rait obtenir un aménagement, un avenant à 

-----------------
cette Constitution, qui donnerait à la Commu
nauté une position particulière. 

La Communauté du charbon et de l'acier est 
la première institution supranationale. Qu'elle 
reçoive dès lors auprès des institutions inter
nationales un statut qui ne soit pas celui d'un 
Etat membre, mais qui aille cependant au 
delà de celui d'observateur. 

Comme vous le voyez, je voudrais donc 
majorer un peu, en ce qui concerne l'O.I.T., 
les positions vers lesquelles notre Assemblée 
me paraît tendre depuis l'intervention de 
M. Sassen. Je crois que, de la part d'un milieu 
compréhensif et bien intentionné comme le 
milieu de l'Organisation internationale du tra
vail, une politique comme celle-là, dont les mo
dalités resteraient évidemment à définir, rece
vrait un bon accueil. (Applaudissements.) 

lU. le Président. -La parole est à M. Potthoff. 

M. Potthotl, membre de la Haute Autorité. -
(A) Mademoiselle, messieurs, il peut être oppor
tun qu'aux explications que M. Bertrand vient 
de donner, j'ajoute quelques observations d'ordre 
plutôt économique. Cela semble même néces
saire, la Haute Autorité étant également d'avis 
qu'il faut prévenir toute inquiétude chez les 
travailleurs. 

Il nous importe beaucoup que soient mainte
nues les conditions politiques et psycholo
giques requises qui seules peuvent assurer la 
bonne marche du travail au sein des divers 
organes de la Communauté. C'est pourquoi je 
désire tout d'abord faire remarquer que la 
Haute Autorité ne saurait être rendue respon
sable de certaines tendances qui se sont mani
festées récemment dans l'évolution de la con
joncture. 

L'accroissement des stocks dans l'industrie 
houillère et surtout le développement des 
exportations de l'industrie sidérurgique dé
pendent beaucoup de la conjoncture. Ici, nous 
ne sommes donc pas en présence du résultat de 
l'activité déployée par l'un ou l'autre des 
organes de la Communauté; il s'agit au con
traire de l'effet de lois économiques, dont la 
Haute Autorité doit cependant tenir compte 
dans l'exercice de ses fonctions. 

En substance, on peut constater - et il 
faut attirer encore une fois l'attention sur ce 
point - que, dans le secteur du charbon comme 
dans celui de l'acier des divers pays, les prix 
ont accusé en moyenne un léger recul. En consi
dérant ainsi les choses, nous faisons abstraction 
dans une large mesure des tendances de l'évo
lution dans chaque pays. 
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Pour ce qui est du minerai de fer, je désire 
cependant signaler qu'à la suite des mesures 
prises par la Haute Autorité une certaine baisse 
des prix a été enregistrée dans quelques pays. 

En ce qui concerne l'évolution qui s'est pour
suivie dans le secteur de la ferraille, il y a lieu 
de constater que la Haute Autorité a évité que 
les prix d'importation relativement élevés 
exercent un effet déterminant sur le prix de 
cette marchandise. Grâce à des mesures appro
priées, on a pu empêcher, d'une part, que les 
prix élevés des quantités importées déterminent 
le niveau des prix du tonnage total de ferraille; 
d'autre part, une certaine réduction des prix 
de la ferraille a pu être obtenue dans quelques 
pays. 

En ce qui concerne tout le secteur de la 
houille, j'ai déjà fait remarquer qu'il s'est pro
duit un léger abaissement des prix. Si dans tel 
ou tel pays une certaine hausse s'est manifestée, 
celle-ci peut s'expliquer en partie par des me
sures prises par les gouvernements avant l'ou
verture du marché commun; aussi bien la Haute 
Autorité ne saurait-elle en être rendue respon
sable. 

Dans le domaine de l'acier, il n'est pas encore 
possible d'avoir une vue précise de l'évolution 
des prix, car, à l'heure actuelle, nous ne connais
sons que les prix de base. On ne peut rien dire 
de l'effet produit par les surprix nouvellement 
établis ni des conséquences qu'entraîne le fait 
que les entreprises peuvent adapter leurs prix 
aux prix-courants des entreprises qu'elles ren
contrent sur le marché. 

Dans ce secteur, on ne peut donc pas non 
plus formuler de conclusion définitive. 

Il faut bien se rendre compte, mademoiselle, 
messieurs, que l'activité que nous déployons 
dans ce domaine en est encore à ses débuts. 
Assurément, le marché commun est établi; mais 
notre travail ne fait que commencer dans le 
domaine de la politique des investissements qui, 
en bonne logique, devrait être considérée sous 
les aspects suivants: investissement des capi
taux adéquats, rationalisation de la fabrication, 
réduction du coût et abaissement des prix. 

Si l'on regarde les choses de cette façon, il 
apparaît clairement que, pour le moment, le 
dernier mot n'a pas encore été dit au sujet des 
problèmes abordés par le rapporteur. 

Au surplus, il faut bien se rendre compte 
qu'une politique économique raisonnable est une 
des conditions essentielles qui doivent être rem
plies si l'on veut pouvoir prendre des mesures 

de politique sociale efficaces. Considéré sous cet 
angle, le rapport de la Haute Autorité n'est donc 
pas seulement une étude dans laquelle l'accent 
est mis sur la politique économique; il nous 
amène également à des conséquences détermi
nées en matière de politique sociale. C'est pour
quoi, lorsqu'on exami-ne les questions de poli
tique sociale, il ne faut pas se fonder simplement 
sur cette dernière partie de notre rapport qui, 
on l'a fait remarquer, occupe relativement peu 
de place, mais tenir également compte des autres 
facteurs qui exercent une influence sur le niveau 
de vie de la population travaillant sur le terri
toire de notre Communauté qui compte 158 mil
lions d'utilisateurs. 

Je voudrais prier le rapporteur de bien vou
loir réexaminer les données de son exposé à la 
lumière des brèves remarques que je viens de 
faire. En pesant bien toutes les circonstances, 
on doit pouvoir, me semble-t-il, apprécier égale
ment l'activité que la Haute Autorité consacre 
au domaine de la politique sociale. (Applaudis
sements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Fohr
man:1. 

M. Fohrmann. - Je voudrais, monsieur le 
président, poser une simple question à la Haute 
Autorité. 

Le Traité fait défense à la Haute Autorité d'in
tervenir directement pour fixer les conditions 
de travail et de salaires dans les pays de la Com
munauté. 

Ne serait-il pas possible à la Haute Autorité, 
pour tendre à l'égalisation des conditions de 
travail et de salaires, de faire établir par ses 
services, en collaboration avec les organisations 
ouvrières, un contrat collectif type pour les 
ouvriers de la sidérurgie et des mines dans les 
six pays de la Communauté? 

Certes, les conditions de travail et de salaires 
indiquées dans un tel contrat collectif change
raient de pays à pays. Mais je suis persuadé qu'il 
fournirait, pour les ouvriers de ces six nations, 
une excellente base de comparaison et qu'il 
aiderait la Haute Autorité dans son effort d'élé
vation du niveau de vie des travailleurs des 
six pays. 

M. le Président. - Il n'y a plus d'orateur 
inscrit. 

Peut-être la Haute Autorité préférera-t-elle 
répondre demain aux dernières questions qui 
lui ont été posées? 
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M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
En effet, monsieur le président, je préférerais 
répondre demain matin. 

M. le Président. - La suite du débat est donc 
renvoyée à la prochaine séance. 

5 . • Règlement de l'ordre du jour 

M. le Président. - Demain matin, au début 
de la séance, nous pourrions donc entendre la 
réponse de M. Finet et terminer le débat sur 
les problèmes du travail. (Assentiment.) 

En outre, je suis saisi de demandes de modi
fication de l'ordre de nos travaux: 

La commission du règlement demande que 
son rapport relatif aux groupes politiques soit 
discuté demain matin. 

D'autre part, M. le président de la commission 
de comptabilité, qui doit s'absenter demain en 
fin de journée, demande que la discussion du 
rapport de cette commission soit également 
inscrite à l'ordre du jour de demain. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

n en est ainsi décidé. 

En conséquence, demain mardi 16 juin, à 10 
heures 30, séance publique: 

1. Suite de la discussion du rapport général 
sur l'activité de la Communauté et sur ses 
dépenses administratives: 

- Suite de la discussion des conclusions du 
rapport de la commission des affaires sociales 
(M. A. Bertrand, rapporteur). 

2. Discussion des conclusions du rapport de 
la commission du règlement de l'Assemblée 
commune, des pétitions et des immunités, 
sur l'insertion dans le règlement d'une dis
position relative à la constitution des 
groupes politiques (M. Paul Struye, rappor
teur). 

3. Suite de la discussion du rapport général 
sur l'activité de la Communauté et sur ses 
dépenses administratives: 

- Discussion des conclusions du rapport de 
la commission de la comptabilité et de l'admi
nistration de la Communauté et de l'Assemblée 
Commune (M. Vermeylen, rapporteur). 

- Discussion des conclusions du rapport de 
la commission des transports (M. J. Fohrmann, 
rapporteur). 

M. de Menthon. - Nous sommes quelques
uns, monsieur le président, à nous demander si 
une séance est prévue pour jeudi. 

M. le Président. - Il est vrai que nos col
lègues allemands et français risquent de ne pas 
pouvoir être présents mercredi et jeudi en rai
son de leurs obligations dans leurs parlements 
nationaux. 

Peut-être n'y aura-t-il pas de séance jeudi, 
mais cela dépendra du déroulement des débats 
et de l'ampleur qu'ils prendront, car il faudra 
que nous ayons terminé pour vendredi matin 
toutes les discussions n'intéressant pas le marché 
commun et l'investissement. 

6. - Dépôt d'un rapport 

M. le Président- J'ai reçu de M. Paul Struye 
un rapport, fait au nom de la commission du 
règlement, des pétitions et des immunités, sur 
l'insertion dans le règlement d'une disposition 
relative à la constitution des groupes politiques. 

Ce rapport a été imprimé sous le n° 10 et 
distribué. 

La séance est levée. 

La séance est levée à 19 h. 10. 
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PRESIDENCE DE M. PAUL-HENRI SPAAK 

La séance est ouverte à 10 heures 35. 

M. le Président. - La séan~e est ouverte. 

1. - Procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
précédente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Activité de la Communauté 

Suite de la discussion du rapport général. 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la suite de la discussion du rapport général sur 
l'activité de la Communauté et sur ses dépenses 
administratives. 

Problèmes du travaiL (suite) 

M. le Président. - Dans sa séance d'hier, 
l'Assemblée a commencé la discussion des con
clusions du rapport de la commission des 
affaires sociales sur le chapitre V du rapport 
général, traitant des problèmes du travail. 

La parole est à M. Finet, membre de la Haute 
Autorité. 

M. Finet, membre de !a Haute Autorité. -
Monsieur le président, j'essaierai d'être aussi 
bref que possible et de répondre aux diverses 
questions qui ont été soulevées au cours de la 
discussion du rapport de la commission des 
affaires sociales. 
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Je soulignerai, en réponse à M. Bertrand, que 
nous nous sommes préoccupés d'établir les élé
ments permettant la comparaison des conditions 
de salaires et des conditions de travail, des con
ditions sociales qui sont pratiquées à l'intérieur 
de la Communauté pour les deux industries. 

Dans le recueil statistique qui a été communi
qué aux membres de l'Assemblée, vous trouverez 
des éléments d'appréciation sur les salaires 
directs qui sont payés dans l'industrie de l'acier. 
Vous trouverez, pour l'industrie du charbon, 
des indications sur les salaires actuellement pra
tiqués et sur les charges sociales. 

En ce qui concerne les conditions de travail, 
il vous a été remis un tableau comparatif des 
conditions dans lesquelles les contrats de travail 
sont établis et appliqués. 

Je profite de l'occasion pour répondre à la 
remarque faite par M. Fohrmann qui, hier, a 
demandé si la Haute Autorité ne pouvait pas 
promouvoir l'établissement d'un contrat collec
tif de travail applicable à l'intérieur des six 
pays de la Communauté. 

Les contrats collectifs de travail peuvent être 
ou très simples ou très compliqués. 

Dans un pays que je connais un peu mieux 
que les autres, les contrats collectifs de travail 
fixent simplement les salaires de base et déter
minent les fluctuations de ces salaires en fonc
tion des fluctuations du coût de la vie, mesuré 
au moyen d'un instrument qui s'appelle l'indice 
des prix de détail. 

D'autres contrats de travail sont plus larges. 
Ils couvrent une matière beaucoup plus vaste 
parce qu'ils déterminent dans le détail les condi
tions dans lesquelles le contrat de travail doit 
être appliqué. 

Nous ne pourrions proposer, dans le stade 
actuel des affaires, un contrat de travail qui 
déterminerait des taux de salaires uniformes 
pour les six pays de la Communauté. 

Les salaires horaires directs des ouvriers de 
la sidérurgie sont indiqués dans le document 
statistique, où ils sont chiffrés en monnaies na
tionales; mais vous ne pouvez juger d'après ces 
éléments de la valeur réelle du salaire. 

Le salaire n'est pas la seule condition du 
travail; il faut tenir compte, notamment, de la 
durée du travail. Le rapport contient une énu
mération de questions au sujet desquelles il éta
blit des comparaisons. Nous pourrions peut
être suggérer aux gouvernements, aux emplo
yeurs et aux travailleurs d'étudier en commun 
ces différentes conditions. On pourrait ainsi, sans 

toucher aux éléments économiques essentiels 
que sont les salaires et les charges sociales, 
essayer d'uniformiser les conditions de travail, 
particulièrement quant au conditionnement du 
lieu du travail et à l'atmosphère dans laquelle 
le travail s'exécute. Nous ne poussons pas la 
suggestion, car nous n'avons pas le droit, je le 
répète, d'intervention directe. 

En ce qui concerne la formation profession
nelle - ce sont des précisions que je tiens à 
donner à M. Bertrand - la Haute Autorité pré
pare une mise à la disposition de nos six pays 
de la documentation sur les méthodes de for
mation professionnelle actuellement en applica
tion. Nous voulons également fournir à nos six 
pays et aux milieux intéressés des programmes 
d'enseignement en raison de la nécessité de la 
formation de la main-d'oeuvre dans nos deux 
industries. Nous entendons enfin mettre à la 
disposition des différents intéressés des moyens 
d'enseignement et d'étude, par exemple l'utili
sation de films et de méthodes pédagogiques. 

Nous organiserons, je l'ai déjà dit hier, dans 
le courant du mois d'octobre prochain, une ren
contre entre les techniciens de la formation pro
fessionnelle - qui apporteront des éléments 
d'appréciation - les employeurs et les travail
leurs. 

En ce qui concerne les maisons ouvrières, des 
questions précises ont été posées. Nous serons 
à même, avant l'automne de cette année, de sou
mettre aux intéressés un programme portant sur 
l'administration des différents centres qui, dans 
chacun des pays, se préoccuperont de cette ques
tion de la construction d'habitations pour le per
sonnel des industries du fer et de l'acier. 

Nous pourrons également leur dire quelle est, 
selon nous et d'après les renseignements obtenus, 
la ventilation des besoins par bassin industriel. 

Enfin, nous pourrons probablement leur sou
mettre des suggestions quant aux programmes 
techniques et leur donner une orientation sur 
le type d'habitation qu'il serait préférable de 
construire; nous leur permettrons ainsi de faire 
un choix entre ce qu'on appelle le logement col
lectif et le logement individuel. Toutes ces 
études sont en cours. 

Au sujet des mouvements de la main-d'oeuvre, 
je peux dire à l'Assemblée qu'à la fin du mois 
de juillet nous serons prêts à soumettre des pro
positions aux différents gouvernements, notam
ment sur la définition de la qualification profes
sionnelle qui, vous le savez, est à la base de 
l'application de l'article 69 du Traité, et sur la 
circulation de la main-d'oeuvre. 
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Le Traité prévoit, en effet, que cette circula
tion doit être assurée pour les travailleurs de 
qualification confirmée; il faut donc dire ce 
qu'elle est et soumettre des propositions pour 
l'harmonisation des conditions de sécurité 
sociale. Vous n'ignorez pas que les conditions de 
prestations de sécurité peuvent constituer un 
empêchement à la circulation de la main
d'oeuvre. 

Nous espérons pouvoir soumettre aux six gou
vernements, avant fin juillet, un ensemble de 
propositions tendant à unifier les conditions 
d'application de l'article 69 du Traité. 

Au sujet du certificat international ou du 
passeport professionnel international, auquel 
M. Margue a fait allusion, nous envisageons de 
présenter une proposition aux gouvernements, 
en suggérant notamment que cette carte pro
fessionnelle soit attribuée seulement aux tra
vailleurs migrants, selon des critères de quali
fication professionnelle, et qu'elle ait une valeur 
limitée dans le temps. Le but serait de garantir 
la permanence de l'appartenance à l'industrie 
communautaire. Il ne s'agirait pas, en effet, de 
donner des cartes professionnelles permettant 
l'accès d'un pays déterminé et qu'après six mois 
les ouvriers ayant reçu cette carte profession
nelle quittent, soit l'industrie minière, soit l'in
dustrie sidérurgique. 

Nous sommes également très attentifs à la 
question qu'a soulevée M. Dehousse en disant 
qu'il ne faudrait pas renforcer ou aggraver ce 
que l'on considère comme des critères de santé 
et d'ordre public. Nous nous efforçons d'obtenir 
des gouvernements au moins le statn quo en 
cette matière et, dans certains cas déterminés, 
l'atténuation des mesures restrictives mises à 
l'acceptation des travailleurs étrangers dans nos 
différents pays. 

M. Dehousse a soulevé la question de l'affilia
tion de la Haute Autorité au Bureau internatio
nal du travail. Il a émis une idée très intéres
sante, mais le juriste averti qu'il est sait que 
deux éléments essentiels concourent à la réali
sation de cette idée: d'abord la constitution du 
Bureau international du travail dans l'organisa
tion internationale du travail, ensuite le propre 
statut de la Communauté. 

J'ai déclaré hier, au cours de ma première 
intervention, que déjà un accord était intervenu 
ou était sur le point d'être conclu entre la Haute 
Autorité et le Conseil d'administration du 
Bureau international du travail pour établir une 
collaboration vraiment efficace entre l'Organi
sation internationale du travail et la Commu
nauté, afin que la Haute Autorité ait le droit 

de suivre, en qualité d'observateur, tous les tra
vaux de l'Organisation internationale du travail 
qui intéressent les travailleurs de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier. 

J'en resterai là, monsieur le président; je me 
suis assez longuement expliqué hier pour que 
je me permette aujourd'hui d'être très bref. 
(Applaudissements.) 

M. le Président. La parole est à M. 
Boggiano-Pico. 

M. Boggiano-Pico. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je profite de l'occasion 
offerte aux membres des différentes délégations 
de s'exprimer dans leur langue pour vous parler 
dans celle de mon pays, qui est du reste la 
langue de Dante. 

(M. Boggiano-Pico poursuit son discours en 
langue italienne.) 

(I). - Monsieur le président, je désire faire 
quelques brèves observations sur une partie 
du très intéressant exposé fait hier par M. Finet: 
je veux parler des passages qui concernent le 
logement ouvrier et la formation profession
nelle. 

Logement ouvrier d'abord. Ce problème revêt 
une importance particulière à deux points de 
vue: celui de la vie matérielle des ouvriers, qui 
doit être assurée également à cet égard, notam
ment lorsqu'il s'agit d'ouvriers qui viennent de 
l'étranger - et cette question intéresse tout 
spécialement mon pays, grand exportateur de 
main-d'œuvre - et du point de vue de l'assis
tance, laquelle est liée à la question du logement 
ouvrier. 

Plusieurs questions se posent à propos du 
logement ouvrier et la solution du problème 
revêt des aspects divers. 

Avant tout - je pose des questions - à qui 
doit incomber la construction de logements 
ouvriers? Est-ce la Haute Autorité qui s'en 
occupera en faisant usage de ses fonds - et 
ici j'anticipe sur la question des investissements 
- ou seront-ce les propriétaires des établisse
ments ou des mines? Je pose cette question en 
particulier à M. le président de la Haute 
Autorité. Le problème est délicat et intéressant. 

Mais, outre la construction de logements 
ouvriers et le paiement des frais qui en décou
lent, il est encore un autre aspect qui doit être 
pris en considération, un aspect essentiellement 
social. 

Je pense qu'il faudrait - et il faudra indubi
tablement - permettre à l'ouvrier qui obtiendra 
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le logement, et surtout à l'ouvrier chargé de 
famille, d'en devenir ·un jour propriétaire. 

A ce sujet, je rappellerai une vieille loi 
américaine du siècle dernier, la homestead law, 
en vertu de laquelle toute personne à laquelle 
un logement avait été attribué dans la zone 
de travail pouvait, après un certain temps, en 
devenir propriétaire moyennant le paiement 
d'une modeste contribution. 

Cette perspective assure la stabilité, la tran
quillité, le bon ordre de la famille. L'intérêt 
social exige impérieusement qu'en matière de 
logement il soit tout particulièrement tenu 
compte de la famille ouvrière. 

La maison est un temple où la famille vit, 
se réunit; c'est donc sur elle que se concentrent 
tous les désirs, et la famille y apporte les per
fectionnements et améliorations qu'elle croit 
réalisables. 

J'insiste encore sur la nécessité de ne pas 
négliger ce facteur. Il est possible, aucune diffi
culté pratique ne s'y oppose, de demander que 
le chef de famille lui-même réponde de l'entre
tien de la maison et de sa gestion, une fois qu'il 
en sera devenu propriétaire. 

Pour ce qui est du financement, je ne veux 
préjuger aucune solution, car on nous a promis 
que la question serait prochainement discutée et 
qu'un rapport serait présenté. Je crois que cela 
pourra se faire au cours d'une session extra
ordinaire ou de la session de l'année prochaine. 
Avec mes questions, je devance donc les déci
sions futures de la Haute Autorité. 

Le problème des logements ouvriers revêt 
un autre aspect dont je voudrais parler. Nous 
ne pouvons pas abandonner la main-d'oeuvre 
aux seules dispositions qui régissent son tra
vail et qui le régiront à l'avenir. Il nous faut 
penser à autre chose encore, d'autant plus que 
nos ouvriers qui se rendront à l'étranger y 
installeront leur famille. Il nous faut assurer à 
ces personnes une assistance morale et, par con
séquent, aussi une assistance religieuse. 

C'est pourquoi il ne faut pas seulement penser 
à la construction de la maison, c'est-à-dire du 
logement à proprement parler, mai:> encore à la 
construction d'une église èt à l'édification d'une 
école pour les enfants des ouvriers. 

Ce sont là des aspects du problème que nous 
ne devons pas négliger, car ils sont d'une im
portance majeure pour la vie spirituelle et 
morale, pour le sérieux même de la vie et aussi 
pour le rendement du labeur des classes 
ouvrières. 

A propos de l'assistance morale et religieuse. 
j'ai le plaisir de signaler, en ma qualité d'Italien, 
deux institutions qui ont existé pendant quel
ques années dans notre pays: l'Oeuvre Pia Bono
melli et l'Oeuvre Scalabrini, toutes deux précisé
ment destinées à apporter une assistance morale 
et religieuse aux ouvriers qui vont travailler à 
l'étranger. Nous possédons aujourd'hui encore 
de telles organisations, tant en Italie que dans 
quelques autres pays européens. 

Je recommande tout particulièrement à M. 
le président de la Haute Autorité que, lorsque 
cet aspect du problème E:era examiné, il soit 
tenu compte des idées que je viens d'exprimer. 

Enfin, je désire mentionner brièvement l'assis
tance en cas de maladie, d'accident, etc. A ce 
sujet, le président de la Haute Autorité sait 
qu'il existe aussi une délibération du Conseil 
de l'Europe demandant que toutes les disposi
tions relatives à l'assistance en cas de maladie, 
d'accident, etc. soient étendues aux ouvriers 
étrangers. Cette décision a été prise il y a un 
an et demi environ, à la •;uite d'une recomman
dation de la commission des questions sociales. 

Je me plais à espérer que, dans ses prochaines 
délibérations, la Haute Autorité tiendra compte 
de mes observations, et à cet effet je me permets 
d'en appeler tout particulièrement à <;;on pré
sident. 

Il est une dernière recommandation que je 
désire formuler: elle concerne la formation pro
fessionnelle, à laquelle M. Finet vient aussi de 
faire allusion. Il a dit que la Haute Autorité 
communiquera aux gouvernements les pro
grammes de formation professionnelle et mettra 
à leur disposition la documentation nécessaire. 
Il me semble que M. Finet pense comme moi 
que la formation professionnelle doit être une 
tâche nationale, c'est-à-dire une tâche qui in
combe à chacun des pays dont les travailleurs 
émigrent à l'étranger. Chaque gouvernement 
sera naturellement heureux de recevoir des pro
grammes, des renseignements, des directives 
pour la formation d'ouvriers aussi qualifiés que 
possible pour le genre de travail qu'ils seront 
appelés à accomplir dans les pays d'immigration; 
mais il faut - et j'insiste sur ce point - que 
l'instruction professionnelle demeure dans la 
sphère de compétence du pays d'origine des tra
vailleurs. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - J'essaierai de préciser en quel
ques mots les droits de cette Assemblée en ce qui 
concerne la politique générale de la Commu
nauté et plus particulièrement sa politique 
sociale. 
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Nous sera-t-il possible de discuter les prin
cipes généraux d'une politique avant que celle
ci soit appliquée? Nous sommes réunis pour huit 
jours; nous nous séparerons le 23. Comme, en 
principe, nous ne nous reverrons que dans un an, 
bien des choses auront été décidées d'ici là. Il 
ne serait pas raisonnable de nous demander 
alors une approbation a posteriori. 

Cette question de principe, je la pose à propos 
de la discussion d'aujourd'hui, notamment à 
propos de la question des logements, que vient 
de soulever M. Boggiano-Pico. 

Le logement constitue un élément d'une 
extrême importance et je suis très heureux de 
constater que nos collègues en jugent ainsi. Il 
ne s'agit pas seulement de donner un toit aux 
gens, il faut encore leur donner un milieu de 
vie décent. Je suis persuadé qu'une des difficul
tés les plus graves qui nous aient été léguées 
par le XIX" siècle, ce sont les <<COrons», la 
hideuse agglomération industrielle. Des hommes 
auxquels on donne aujourd'hui un niveau de 
vie meilleur continuent, et c'est bien compré
hensible, à avoir un sentiment de frustration. On 
les oblige à vivre auprès de détritus, dans des 
milieux remplis de poussière, d'où ils n'aper
çoivent pas un coin de verdure. Comment voulez
vous qu'ils ne soient pas révolutionnaires? Et, 
malheureusement, les briques durent; de mau
vaises constructions encombrent plusieurs géné
rations. 

Dans le rapport de la Haute Autorité, on exa
mine, du point de vue de la construction des 
maisons ouvrières, un certain nombre de ques
tions techniques: la connaissance de la struc
ture, des coûts, la comparaison des techniques 
de construction, la recherche de la technique 
administrative et financière la plus souhaitable 
pour une action de la Haute Autorité. 

Je voudrais attirer l'attention de cette Assem
blée sur le fait qu'une politique de construction 
pose non seulement des questions techniques, 
mais aussi des questions humaines et sociales. 
Il ne s'agit pas de donner aux hommes les meil
leurs logements, il faut leur donner aussi les 
endroits où ils se développent le mieux. 

Je prends un exemple. Dans mon pays - et 
dans un grand nombre d'autres pays, je pense 
- des sociétés, des entreprises progressistes ont 
créé des villages riants, fleuris, et ce furent 
d'heureuses initiatives. 

Néanmoins, j'ai l'impression que ces créations 
appartiennent à une période dépassée. Les 
hommes n'admettent plus aujourd'hui d'être 
sous la dépendance d'un patron après avoir 
quitté les lieux du travail. Certains d'entre eux 

ne veulent pas de ces villages où ils sont groupés 
selon la hiérarchie du travail, les chefs-porions 
et les ouvriers se trouvant dans des rues diffé
rentes; ils préfèrent se perdre dans des villages 
où la vie sociale est plus complexe et plus riche 
et où ils se sentent plus indépendants. 

Croyez-vous que ce serait un progrès si nous 
remplaçions un paternalisme patronal par un 
paternalisme administratif? 

Ne faut-il pas, dans notre politique de la 
construction, que nous résolvions aussi le pro
blème familial? Il a une particulière importance 
pour nous, mademoiselle, messieurs, parce que 
nous avons affirmé que la main-d'oeuvre devait 
être mobile et que nous recevrons dans nos pays 
respectifs des hommes d'une autre nationalité, 
mais cependant tous européens. 

Le problème se pose de savoir si nous allons 
les loger à la mode de leur pays d'origine ou 
à celle du pays qui les reçoit. Pour moi, je pense 
qu'ils viennent avec leurs habitudes, mais non 
pas avec leur climat. S'ils veulent s'installer 
définitivement et s'insérer dans les collectivités 
qui les reçoivent, il leur faut, dans une certaine 
mesure, s'adapter aux habitudes de ce nouveau 
milieu. Il y aura, en tout cas, un conflit à résou
dre entre les habitudes des pays d'où ils viennent 
et celles du pays où ils s'installent. 

Je pose encore la question du début: je trou
verais profondément regrettable qu'une poli
tique de construction, qui ne soulève pas seule
ment des problèmes techniques pouvant être 
résolus par des ingénieurs, des financiers et des 
spécialistes, mais aussi des problèmes humains, 
soit commencée sans que nous ayons l'occasion 
d'en discuter et d'en approuver les principes. 

Je sais que la Haute Autorité désire avoir des 
contacts étroits avec l'Assemblée commune. 
Croit-elle être capable de nous donner déjà des 
précisions sur cette politique? N'est-il pas trop 
tôt? Et s'il est trop tôt, à quel moment pense-t
elle avoir avec nous ce dialogue qui me paraît 
indispensable? 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je considère comme terminée la discussion sur 
les conclusions du rapport de M. Bertrand, rap
porteur de la commission des affaires :wciales. 

3. - Constitution des groupes politiques 

Discussion d'une proposition de résolution 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion des conclusions du rapport de la corn-
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mission du règlement de l'Assemblée commune, 
des pétitions et des immunités, sur l'insertion 
dans le règlement d'une disposition relative à la 
constitution des groupes politiques. 

La parole est à M. Paul Struye, rapporteur. 

M. Paul Struye, rapporteur. - Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, vous avez 
pu constater que le rapport minuscule qui vous 
a été distribué ne semble pas de nature à 
donner lieu à de très longs débats. 

Votre commission du règlement avait été 
saisie d'autres problèmes plus importants tou
chant davantage aux principes et au fonctionne
ment même de notre institution, mais des rai
sons de convenance et d'opportunité l'ont 
amenée à différer le dépôt de ses conclusions à 
cet égard. 

Il ne reste donc que la question de l'introduc
tion dans le règlement d'une disposition pré
voyant la constitution officielle des groupes 
politiques. Les groupe!l politiques existent, c'est 
un fait, et il a paru opportun de leur donner une 
existence de droit. 

Votre commission a considéré qu'il fallait le 
faire de la manière la moins compliquée et la 
plus élémentaire possible. D'une part, il est 
trop tôt pour prévoir l'évolution des groupes 
politiques au sein de cette Assemblée. Votre 
commission a, d'autre part, jugé inutile d'entra
ver la création de ces groupes en entourant leur 
constitution de formalités ou de conditions trop 
strictes. 

Elle a estimé, conformément d'ailleurs à ce 
qui avait été décidé en fait par le bureau de 
l'Assemblée, qu'il convenait de fixer un minimum 
de neuf membres. Certains de nos collègues ont 
demandé pourquoi ce minimum avait été fixé 
à neuf plutôt qu'à huit ou dix. Tout chiffre a 
nécessairement quelque chose d'arbitraire, mais 
le souci de la commission - je pense que 
c'était déjà la pensée du bureau - était que 
le nombre des membres des groupes fût déter
miné d'une manière telle que chaque groupe 
pût être effectivement représenté au sein de cha
cune des commissions de l'Assemblée, ce qui 
suppose évidemment que les groupes compren
nent un nombre relativement important de 
membres. 

Si l'on autorisait la constitution de groupes 
de trois ou quatre membres, il est certain que 
chacun d'eux ne pourrait pas se faire représen
ter au sein de chacune de nos commissions. 

Par ailleurs, la commission a estimé inutile 
que chaque groupe fasse une sorte de profession 
de foi en indiquant dès l'origine les grandes 

lignes de son programme politique, ainsi que 
cela se pratique, paraît-il, au sein de certains 
parlements nationaux. 

Votre commission a jugé suffisant que neuf 
membres de l'Assemblée ou davantage déclarent 
se constituer en groupe, sous une dénomination 
déterminée, en indiquant la constitution de leur 
bureau. La déclaration, faite au président de 
l'Assemblée, est publiée. La seule règle que nous 
proposions d'inscrire dès à présent dans le règle~ 
ment - elle paraît d'ailleurs aller de soi -
c'est que nul ne peut figurer dans la liste de plu~ 
sieurs groupes. 

Voilà, mademoiselle, messieurs, les seules 
explications que je crois avoir à fournir sur une 
disposition qui, en réalité, n'a qu'un but: faire 
coïncider le droit avec ce qui est déjà le fait. 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolu~ 
tion soumise à l'Assemblée: 

«Le règlement est complété comme suit: 

«I. - L'intitulé du chapitre VIII du règlement 
est ainsi libellé: 

«GROUPES ET COMMISSIONS 

«Il. - Il est inséré sous le chapitre VIII un 
article 33 bis nouveau ainsi rédigé: 

«Article 33 bis 

«GROUPES 

«1. Les Représentants peuvent s'organiser en 
Groupes par affinités politiques. 

«2. Les Groupes sont constitués après remise 
au Président de l'Assemblée d'une déclaration de 
constitution contenant la dénomination du 
Groupe, la signature de ses membres et l'indi
cation de son Bureau. 

«Cette déclaration est publiée. 

«3. Nul ne peut figurer sur la liste de plusieurs 
Groupes. 

<<4. Le nombre minimum des membres néces~ 
saires à la constitution d'un Groupe est fixé à 
neuf.» .. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Je constate que la proposition de résolution 
est adoptée à l'unanimité. 

J'invite MM. les présidents des groupes déjà 
existants à bien vouloir remettre à la présidence, 
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dans les plus brefs délais, la déclàration de cons
titution dont le principe vient d'être adopté par 
l'Assemblée. 

4. • Activité de la Communauté 

Suite de la discussion du 'l'apport général 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport général sur l'ac
tivité- de la Communauté et sur ses dépenses 
administratives. 

Etat prévisionnel 

M. le Président. - Nous abordons la discus
sion des conclusions du rapport de la commis
sion de la comptabilité et de l'administration 
de la Communauté et de l'Assemblée commune 
qui portent plus spécialement sur l'état prévi
sionnel général de la Communauté pour l'exer
cice 1953-1954. 

La parole est à M. Vermeylen, rapporteur. 

M. Vermeylen, 'l'apporteur. - Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, mon rap
port écrit ne demande pas un très long dévelop
pement. Je me bornerai à attirer l'attention 
de l'Assemblée sur trois ordres d'idées concer
nant: le budget et sa présentation; les traite
ments; le siège de nos institutions. 

En ce qui concerne le budget, vous aurez 
constaté, en lisant le rapport, que la Haute 
Autorité et d'ailleurs la Commission des quatre 
présidents ont proposé spontanément à la com
mission de la comptabilité de lui présenter tous 
les semestres un état des recettes et dépenses 
afin que la commission et l'Assemblée puissent 
suivre de manière rationnelle le travail effectué 
par les quatre institutions que l'Assemblée doit 
contrôler. 

La commission s'est cependant permis de de
mander à la Haute Autorité et à la Commission 
des quatre présidents s'il ne convenait pas de 
remettre à la commission un bilan trimestriel 
pour que le travail puisse être suivi de manière 
plus prompte et que les critiques soient plus 
aisées au moment de la présentation de l'état 
semestriel. 

Ce vœu, em1s par votre commission, me 
paraît rationnel. S'il était admis, nous pourrions, 
au mois d'octobre prochain, avoir déjà à notre 
disposition un premier bilan et envisager de 
manière cla're le développement de nos diverses 
institutions du point de vue de leurs dépenses 
et de leurs recettes. 

Votre commission a également demandé à la 
Commission des quatre présidents de bien vou
loir présenter les quatre budgets de manière 
uniforme. 

A cet égard, je crois pouvoir dire qu'il entre 
effectivement dans les intentions de la Com
mission des quatre présidents de faire droit à 
cette demande qui s'inspire de considérations 
purement pratiques. 

Enfin, mademoiselle, messieurs, toujours dans 
le même ordre d'idées, votre commission vous 
demande d'approuver un projet de résolution 
tendant à prier le Conseil de ministres de pro
céder le plus rapidement possible à la nomina
tion du commissaire aux comptes prévu au 
paragraphe 6 de l'article 78 du Traité. 

Ce projet de résolution est ainsi libellé: 

«L'Assemblée se rallie au point de vue exprimé 
par sa commission de la comptabilité et de l'ad
ministration de la Communauté et de l'Assem
blée commune, selon lequel la désignation d'un 
commissaire aux comptes prévu au paragraphe 6 
de l'article 78 du Traité instituant la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier est 
d'une nécessité pressante. 

«L'Assemblée souhaite que le Çonseil spécial 
de ministres désigne le plus rapidement possible 
le commissaire aux comptes.» 

Je n'ai pas besoin d'insister sur l'importance 
de cette demande de votre commission. Je pense 
qu'elle ne suscitera aucun débat au sein de cette 
Assemblée. 

En second lieu, je dirai quelques mots des 
traitements. C'est une matière infiniment déli
cate. Nous savons tous que, dans nos pays res
pectifs, certaines critiques ont été formulées sur 
la manière dont les traitements ont été fixés et 
sur leur taux. 

A cet égard, il y a lieu de tenir compte de 
deux facteurs essentiels. Tout d'abord, la con
currence qui s'est instituée, lors de la création 
de nos institutions, entre celles-ci et les institu
tions internationales où les traitements sont 
effectivement d'une ampleur que nous ne con
naissons pas dans nos différents pays. 

Il est clair cependant que, lorsque la période 
transitoire d'organisation sera passée, il impor
tera que nous nous rapprochions davantage des 
méthodes propres à chacune de nos nations, 
puisque, aussi bien, notre organisation n'est pas 
internationale, mais supranationale. 

If 

Nous souhaitons - je pense que l'Assemblée 
sera unanime à ce sujet - que les traitements 
&oient revus, tout au moins en ce qui concerne 
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le système des indemnités supplémentaires et 
les avantages adventices, notamment les pen
sions et les assurances, qu'il faudra régler par 
un statut clair et définitif. 

Le président de notre .:!ommission a adressé, 
à ce sujet, au président de la Haute Autorité, 
une lettre que vous trouverez en annexe à mon 
rapport. La réponse n'est pas décevante; elle 
n'est cependant pas très encourageante. En effet, 
il n'y est pas dit d'une manière ferme que l'on 
va s'orienter vers l'organisation rapide du statut. 

Au moment où les traitements et rémunéra
tions ont été fixés, une des difficultés a consisté 
à établir les calculs en tenant compte des obli
gations de ceux qui s'engageaient dans une situa
tion purement temporaire. Il est normal qu'un 
certain nombre d'hommes et de femmes qui sont 
à la disposition de nos institutions pour un temps 
indéterminé, mais qui pourra être court, re
çoivent des garanties supplémentaires quant â 
l'importance de leurs traitements. Il fallait donc 
que les traitements fussent rendus plus favo
rables ou que des indemnités, celles mêmes que 
l'on critique, fussent allouées. 

Nous avons attiré l'attention de la Haute 
Autorité et de la Commission des quatre prési
dents sur la nécessité d'établir le plus rapide
ment possible une réglementation relative aux 
pensions et aux assurances et un statut général 
des fonctionnaires de nos institutions. 

D'après ce que j'ai appris, il semblerait que 
ce statut pose des questions extrêmement déli
cates, au sujet desquelles il faut consulter un 
très grand nombre de personnes, mais qu'il 
pourrait être prêt à la fin de la présente année 
1953, ce qui signifierait qu'au moment où les 
premiers contrats viendraient à expiration, les 
engagements nouveaux se concluraient sur la 
base d'un statut définitif. 

J'espère que la Haute Autorité confirmera 
cette manière de voir. Nous pourrions, dès le 
début de 1954, nous trouver sur un terrain plus 
solide à cet égard. 

Il y a une difficulté - et c'est ma troisième 
observation - à laquelle s'est évidemment 
heurtée la Haute Autorité: l'instabilité qui 
résulte du caractère provisoire de notre installa
tion à Luxembourg. Nous nous sommes permis, 
par conséquent, d'insister auprès du président 
et du bureau de cette Assemblée pour leur de
mander de hâter dans la mesure de leurs moyens 
la désignation d'un siège définitif pour nos insti
tutions. 

Ce faisant, je ne pense pas que la commission 
ait dépassé ses attributions, car si les quelques 

difficultés que je viens de signaler se sont pré
sentées, c'est effectivement en partie en raison 
de cette instabilité. Nous pensons que si le siège 
définitif de nos institutions était enfin fixé, il 
en résulterait une économie très sérieuse pour 
les quatre budgets soumis à votre approbation. 

Voilà , mademoiselle, messieurs, ce que j'avais 
à dire en ce qui concerne plus particulièrement 
les travaux de votre commission. Je ne pense 
pas qu'il faille d'autre développement. La com
mission et son rapporteur restent bien entendu 
à votre disposition pour vous fournir tous ren
seignements complémentaires. (Applaudisse
ments.) 

M. le Président. - La parole est à M. Paul 
Struye. 

M. Paul Struye. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je m'excuse de présen
ter quelques observations qui ont peut-être ce 
caractère délicat dont parlait tout à l'heure M. 
le rapporteur. Je crois qu'après tout, nos débats 
se déroulant dans un calme parfait et notre 
Assemblée étant soumise à un absentéisme dont 
nous pouvons espérer qu'il ne se renouvellera 
pas à l'avenir, c'est peut-être le moment indi
qué pour traiter ces questions d'ordre ménager. 

Que je dise tout de suite que j'appuie entière
ment ce que vient de dire M. le rapporteur en 
ce qui concerne le siège de la Communauté. Dans 
son rapport écrit comme dans son exposé ver
bal, il a souligné que l'incertitude qui règne 
encore quant au siège définitif est une source 
de dépenses nouvelles; c'est aussi, il faut s'en 
rendre compte, un symptôme de faiblesse qu'il 
serait temps d'éliminer. 

Chacun connaît - je l'ai indiqué à diverses 
reprises ici ou ailleurs - mes préférences per
sonnelles en ce qui concerne le siège définitif. 
Mais ce n'est pas sous cet angle que je voudrais 
à mon tour aborder le problème. Je souhaiterais 
qu'on se rendît compte de ce qu'il y a de para
doxal à envisager l'unité de l'Europe de la 
manière dont beaucoup d'entre nous la con
çoivent, avec des abandons énormes Je souve
raineté, et à ne pas même arriver à se mettre 
d'accord sur cette chose simple et élémentaire 
qu'est le siège définitif de certaines de nos insti
tutions. Comment l'opinion publique peut-elle 
croire qu'il existe véritablement un esprit euro
péen capable de balayer les obstacles qui se 
dressent devant lui si cette question mineure 
n'arrive pas à être résolue au bout d'un an? 

Aussi souhaiterais-je que l'Assemblée fût 
vraiment unanime à insister dans toute la me
sure de ses forces pour que, tout au moins, cette 
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preuve d'union ou d'unité soit faite sans autre 
délai. 

J'en viens à certaines observations dans les
quelles je demande que personne ne voie rien 
de désobligeant, mais une simple manifestation 
du désir que j'éprouve d'éviter que nos institu
tions donnent prise à des critiques fâcheuses au 
sein de l'opinion publique. 

Dans cette affaire, je crois que, dès le début, 
il faut partir du bon pied. Nous savons combien 
nos institutions parlementaires nationales pâ
tissent souvent de certaines critiques de détail 
qu'on a eu le tort de laisser s'amplifier: c'est 
dès le début qu'il faut prendre de bonnes habi
tudes. 

Voici un premier exemple: les traitements. 
Dans nos budgets nationaux, en tout cas dans 
celui de mon pays, n'importe quel citoyen, en 
consultant n'importe quel budget, peut savoir 
à un franc près quels sont les traitements des 
plus hautes autorités du pays: celui du premier 
ministre, du ministre des affaires étrangères. Le 
traitement même, si l'on peut employer ce terme 
impropre, du chef de l'Etat est fixé par francs 
et centimes par une loi sur la liste civile. 

Dans l'état prévisionnel qui vous est soumis, 
rien de semblable. Un article très général, 
l'article 101, indique: «Traitements, 118 millions», 
sans aucune ventilation à cet égard. Il faut se 
reporter à des notes explicatives pour arriver, 
à l'aide d'une série de calculs que chaque lecteur 
est censé devoir faire pour son compte per
sonnel, à se rendre à peu près compte de ce que 
sont les traitements. 

Qu'on ne se méprenne pas sur mes intentions; 
je n'entends pas le moins du monde critiquer 
des chiffres et dire qu'il faut faire preuve de 
lésinerie et de ladrerie. Nous savons que l'ava
rice est un péché capital. En matière d'autorité 
internationale, il faut au contraire faire preuve 
de largeur et même de largesse de vues et d'ap
préciation. Mais je me souviens de cette devise, 
un peu naïve mais non dépourvue de sens, qui 
figure au fronton de l'Hôtel-de-Ville d'une cité 
de la province de Liège: «Publicité sauvegarde 
du peuple». Je souhaiterais que la publicité 
maximum fût donnée à ces choses et que ce 
ne soit pas seulement selon un chiffre global 
et pratiquement invérifiable que les indemnités 
et traitements sont mentionnés dans l'état pré
visionnel. 

D'autre part, j'ai toujours été rêveur en voyant 
l'article 101 «Traitements» suivi d'un article 102 
«<ndemnités de fonction et de résidence>>. Ici 
encore, je préférerais qu'on parle clairement. 

L'indemnité de résidence, à mon sens, peut 
se concevoir dans des cas exceptionnels, lors
qu'une fonction qui normalement doit s'exercer 
à demeure, mettons dans une capitale, vient à 
être exercée provisoirement, temporairement, 
dans un autre endroit, ce qui suppose de doubles 
dépenses de logement. Or, ici, il s'agit la plu
part du temps de fonctions permanentes, ce qui 
suppose une résidence unique. 

Si l'indemnité de résidence est déjà difficile
ment concevable, l'indemnité dite «de fonction» 
est, elle, tout à fait inconcevable. Quelle est la 
différence entre le traitement du fonctionnaire 
qui, par définition, est un fonctionnaire full time 
et l'indemnité de fonction, indemnité nécessaire 
non pas pour faire face à certaines participa
tions extraordinaires, mais pour remplir la fonc
tion elle-même? Si elle est nécessaire pour rem
plir la fonction, c'est qu'elle est une partie du 
traitement. Je préférerais qu'on le dise. 

Ma deuxième observation ne concerne pas 
l'état prévisionnel lui-même, mais les traités qui 
nous régissent et qui, par conséquent, doivent 
être appliqués. Je voudrais attirer votre atten
tion sur la question des exemptions d'impôt et 
immunités fiscales. Cette question n'est pas spé
ciale à notre Assemblée, à notre Communauté; 
nous l'avons héritée d'une série d'autres institu
tions internationales. 

A l'origine, la décision était peut-être judi
cieuse. On disait: Les hauts fonctionnaires inter
nationaux doivent bénéficier d'abord d'immu
nités judiciaires pour être à l'abri de toute pres
sion gouvernementale - et certains événements 
ont démontré que pareille précaution n'était ni 
inutile ni même toujours suffisante - et l'on 
considérait que les immunités fiscales devaient 
aussi garantir leur indépendance. 

Sur ce point, un certain scepticisme est au
jourd'hui de mise. Je ne crois pas que, dans 
l'état actuel des organisations et des institutions 
internationales, le fait que des fonctionnaires 
internationaux paieraient, comme n'importe 
quels autres citoyens, les impôts que paient tous 
leurs compatriotes, pourrait être de nature à 
altérer leur indépendance. Un tel soupçon est 
même injuste et, à proprement parler, comique. 

Dans ces conditions, pourquoi maintenir ce 
genre d'immunité qui, d'ailleurs, à l'origine, était 
restreinte à un petit nombre de hauts fonction
naires de l'O.N.U. ou de hautes institutions ana
logues, mais qui s'est étendue de proche en 
proche et qui, en raison du développement tou
jours plus considérable des institutions inter
nationales, conduit à créer une caste privilégiée 
qui comporte déjà plusieurs dizaines de milliers 
de personnes? 
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Il y a là, mademoiselle, messieurs, une situa
tion qui ne sera pas tolérée plus longtemps par 
l'opinion publique et à propos de laquelle il 
serait sage de prendre dès à présent des mesures 
pour en éviter une dangereuse exter....;ion. 

Je passe à une seconde considération d'ordre 
général. 

Les déclarations de la Haute Autorité figurant 
dans le rapport et le rapport lui-même font état 
d'une volonté de stricte économie. On ne peut 
qu'en féliciter leurs auteurs. Mais est-il absolu
ment certain que cette volonté d'économie se 
manifeste dans tous les domaines? Il nous est 
évidemment bien difficile d·apprécier. 

Nous sommes entre nous, nous pouvons parler 
à coeur ouvert. Je dirai donc que je ne suis pas 
absolument certain que cette volonté de limiter 
les dépenses au strict minimum se manifeste de 
la manière qui serait souhaitable dans une insti
tution qui, comme je l'ai dit en commençant, 
doit partir du bon pied et donner l'exemple. 

Prenons le cas- c'est un détail, bien entendu 
- des documents qu'on nous communique. Ils 
sont, et j'en félicite la Haute Autorité ou les 
services de notre Assemblée, très heureusement 
édités. Leur présentation est certainement supé
rieure à celle que l'on trouve dans beaucoup 
d'autres institutions internationales. C'est un 
bien, même si, apparemment, cette présentation 
témoigne d'un certain luxe, comme celle de cer
taines petites brochures reliées. Il serait regret
table et absurde d'en faire un reproche. Au con
traire, le soin que l'on donne à l'édition d'un 
document est une sorte de respect que l'on 
témoigne aux idées qui y sont exprimées. 

Ce n'est donc pas sur ce point que portera 
ma critique. Mais je constate que les documents 
sont distribués avec une libéralité et une pro
fusion que l'on n'a jamais constatées ailleurs. Il 
m'arrive - et je n'ai pas de raison de croire 
que je sois l'objet d'un privilège spécial - de 
recevoir le même document, non pas deux ou 
trois fois, mais cinq, six ou dix fois consécutive
ment, et divers collègues m'ont dit qu'il en était 
à peu près de même en ce qui les concernait. 
Ce n'est qu'un détail, bien sûr, sur lequel je 
me borne à attirer l'attention. 

Il est un second point qui, celui-là, concerne 
le rapport de la commission, et c'est le -;eul point, 
monsieur le rapporteur, sur lequel je me per
mets de ne pas être entièrement d'accord avec 
vous. 

La commission a estimé que chacun des mem
bres de l'Assemblée devrait pouvoir disposer 

d'un libre parcours sur le réseau ferroviaire des 
six pays de la Communauté. 

Permettez-moi de marquer mon désaccord 
très net sur une pareille formule. 

Que chacun des membres de notre Assemblée 
puisse exercer son mandat dans le domaine qui 
lui est propre, c'est-à-dire le charbon et l'acier, 
de la manière la plus libre, la plus totale, la plus 
complète, qu'il soit défrayé de tous les débours 
et de toutes les dépenses qu'il pourrait avoir à 
supporter pour exercer son mandat, j'en suis 
pleinement d'accord. Mais de là à demander, 
comme le fait votre commission, que chacun 
d'entre nous puisse disposer d'un libre parcours 
sur les réseaux ferroviaires des six pays, c'est-à
dire de pouvoir :Se promener gracieusement des 
Pyrénées à Hambourg, de Berlin à Carcassonne, 
cela me paraît quelque peu excessif. 

Croyez-moi, c'est encore un détail, mais ce 
n'est pas par des revendications de ce genre que 
nous améliorerons le crédit et l'autorité que je 
souhaite voir maintenir à notre Assemblée et 
à ses membres. 

Voici une troisième manifestation d'économies 
un peu douteuses. Un membre de la Chambre 
des représentants de Belgique, M. Parisis, député 
de Verviers, a demandé au ministre du com
merce extérieur, par la voie du bulletin des 
questions ·et réponses parlementaires de Bel
gique, à combien s'étaient élevés les frais de la 
séance du mois de mai de notre Assemblée, celle 
qui, vous vous en souvenez, n'a duré que vingt
cinq minutes et qui n'a servi qu'à réélire le 
bureau par acclamations. Bien entendu, le mi
nistre belge a répondu que cela ne le regardait 
pas et que le député verviétois curieux devait 
s'adresser aux autorités compétentes de notre 
Communauté. C'est pourquoi, sans qu'il me l'ait 
demandé, je me tais un plaisir de transmettre sa 
question. 

Je sais que cette réunion du mois de mai était 
obligatoire, qu'elle était prescrite par le Traité, 
lequel, étant notre Constitution et notre Charte, 
doit être respecté rigoureusement. 

Mais je ne sache pas que notre Constitution 
ou notre Charte prévoyait que, pour une séance 
dont chacun savait qu'elle durerait vingt mi
nutes, il était indispensable de mobiliser tant 
de monde, y compris un bataillon d'huissiers 
venus de La Haye, de Rome et d'ailleurs. 

C'est un détail encore, et je m'excuserais de 
retenir votre attention si votre temps était pris 
par des discussions de principe beaucoup plus 
importantes, ce qui n'est guère le cas aujour
d'hui. Mais c'est dans l'accumulation de ces 
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détails qu'il faut trouver une tendance géné
rale qu'il sera bon de soumettre un jour au 
crible d'une discussion. 

Cet incident de la séance du mois de mai de 
notre ~semblée me donne au surplus l'occasion 
de demander aux autorités compétentes si les 
relations avec le Conseil de l'Europe sont vrai
ment aussi satisfaisantes que nous pourrions le 
souhaiter. 

J'espère qu'on n'en est plus à ce que, il y a 
quelques mois, on dénonçait ici même comme 
une guerre de papeterie et de crayons rouges 
et bleus entre la Haute Autorité et le Conseil 
de l'Europe. Tout de même, il faut qu'on sache 
ce qui se répète dans les couloirs de ce bâti
ment qui nous abritP de temps à autre, mais 
qui abrite aussi le Conseil de l'Europe. 

Est-il exact que, comme on le dit, la Com
munauté du charbon et de l'acier se soit ingéniée 
à enlever certains de ses fonctionnaires au Con
seil de l'Europe en leur promettant des traite
ments supérieurs? Si c'est exact, est-ce là un 
heureux mode de la collaboration entre les deux 
institutions? 

Est-il exact, d'autre part, que les autorités de 
la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier se refusent à utiliser les services de tra
duction, de presse et de nombreux autres ser
vices du Conseil de l'Europe? 

Alors que, de plus en plus, semble-t-il, par 
l'institution des Assemblées jointes, nous aurons, 
le Conseil de l'Europe et nous, des réunions 
communes et d'autres se succédant à quelques 
jours d'intervalle, comme ce fut le cas le mois 
dernier, où l'on vit siéger consécutivement 
l'Assemblée du Conseil de l'Europe et l'Assem
blée de la Communauté européenne du char
bon et de l'acier, est-il vraiment indispensable 
d'avoir deux organisations entièrement distinc
tes, à telle enseigne que, le mardi et le mer
credi, on voie en fonction le personnel et les 
huissiers du Conseil de l'Europe qui, mon Dieu! 
exécutent très convenablement et très normale
ment leur tâche, mais que, le jeudi ou le ven
dredi, un bataillon d'huissiers amenés à grands 
frais de toutes les capitales doive les remplacer 
pendant que leurs collègues du mardi se tour
nent les pouces en attendant de reprendre leur 
service le samedi ou le lundi suivant? 

Est-ce raisonnable? Est-ce qu'un peu d'effi
cience ne serait pas préférable et utile? 

En ce qui concerne la Haute Cour de justice, 
j'aurais pu répéter, au sujet des traitements, ce 
que j'ai dit à propos de la Haute Autorité. Alors 
qu'en Belgique chacun connaît, à un centime 
près, le montant du traitement du président de 

la Cour de cassation, pour la Haute Cour de 
justice on nous donne un poste global. Plus de 
précision, plus de clarté seraient souhaitables. 

J'arrive à une dernière question qui concerne 
l'Assemblée, car ce genre d'observations 
s'adresse, semble-t-il, à chacune des institutions 
en cause. Elle est relative au financement des 
groupes politiques. 

C "S groupes politiques existent. Je viens de 
vous en proposer, vous en avez admis la recon
naissance légale. Déjà, au cours d'une de ces 
dernières sessions, l'Assemblée avait décidé, 
dans un beau mouvement de générosité, d'al
louer à ces groupes un crédit de cinq millions 
de francs belges. Si je suis bien informé, ce 
crédit a été pratiquement réduit, à la suite d'une 
intervention du bureau, à la moitié de cette 
somme. Il est proposé d'allouer, je crois, 500.000 
francs belges par groupe de neuf membres, plus 
10.000 francs par membre qui fait partie du 
groupe au delà du minimum de neuf. 

Mademoiselle, messieurs, ici aussi j'engage 
l'Assemblée à être très attentive et à éviter de 
prêter le flanc au reproche de dilapidation, tout 
au moins d'usage trop léger des ressources dont 
elle pourrait disposer, mais qui - ne le perdons 
tout de même pas de vue - ont été versées 
essentiellement pour améliorer le marché du 
charbon et de l'acier et non point à d'autres fins. 
On l'oublie parfois, semble-t-il. 

Que certains groupes politiqu~s se constituent 
et que cela entraîne de menus frais, c'est bien 
normal. J'avoue ne pas comprendre comment 
ces frais pourraient raisonnablement se chiffrer 
par millions ou même par centaines de milliers 
de francs belges. 

Un secrétariat modeste pourrait aisément suf
fire, à condition, bien entendu, qu'on veuille 
bien se servir des institutions, des locaux exis
tants dans ce palais qui est d'ailleurs lui-même 
susceptible d'agrandissement, aux termes des 
dernières décisions des ministres du Conseil de 
l'Europe. 

Il y a aussi, dans la formule à laquelle on 
semble être arrivé en fin de compte, quelque 
chose qui me paraît déplaisant. On va accorder 
500.000 francs belges par groupe, plus 10.000 
francs par membre, ce qui a donné lieu à des 
interprétations tendancieuses d'agences et à des 
informations inexactes selon lesquelles les mem
bres de l'Assemblée s'étaient octroyé un supplé
ment de traitement considérable. C'était faux, 
c'est entendu, mais pourquoi y [.voir donné pré
texte? 

Au surplus, ce n'est pas le fait qu'un groupe 
est composé de douze membres plutôt que de 
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neuf qui augmente son budget dans une propor
tion appréciable. 

Je vous demande donc, mademoiselle, mes
sieurs, de donner vous-mêmes l'exemple d'une 
stricte économie dans la gestion de notre propre 
Assemblée. Je demande, dans la mesure où cela 
nous est permis par notre compétence - hélas! 
assez réduite, comme l'a indiqué l'excellent rap
port de M. Vermeylen - que ce principe de 
stricte économie soit respecté dans les mani
festations de toutes les autres institutions de la 
Communauté. 

Je le répète en terminant, je ne sais s'il fallait 
s'excuser d'avoir abordé ces problèmes mineurs 
et qui, fatalement, présentent un caractère 
apparemment mesquin, mais je pense que <;i 
vous voulez bien y réfléchir, sans aucun préjugf., 
vous vous rendrez compte qu'en évitant des 
critiques de détail on arrive - et c'est mon seul 
souhait - à maintenir et à rehausser le prestige 
et le crédit de l'institution elle-même. 

M. le Président. - La parole et à M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur le président, M. 
Struye vient de le dire lui-même en terminant 
son exposé si plein de réticences: c'est à des 
problèmes mineurs qu'il s'est surtout arrêté. Je 
me sens incapable de le suivre dans tous ces 
détails et je pense que ce sera aussi le sentiment 
de l'Assemblée, qui fera sien le vieil adage du 
droit romain: De minimis non curat praetor. 

Cela dit, il y a dans l'exposé de M. Struye 
certains passages qui, je l'avoue, m'ont heurté. 
En particulier, il me permettra de lui dire que 
l'expression d'absentéisme qu'il a employée au 
début de son discours, à propos de certains de 
nos collègues, ne me paraît vraiment pas de cir
constance. 

Tout le monde sait pourquoi un certain nom
bre de nos collègues français, italiens et alle
mands sont retenus dans leurs capitales respec
tives. M. Struye, qui préside une grande Assem
blée délibérante, doit connaître aussi bien que 
nous la définition que l'on peut donner de l'ab
sentéisme. L'absentéisme est une absence systé
matique ou dépourvue de Justification. Ici, cette 
définition ne s'applique pas. La bonne volonté 
et la bonne foi de nos collègues sont absolument 
entières. 

Si l'exposé de M. Struye démontre une chose 
- et c'est peut-être une vérité à laquelle il n'a 
pas pensé - c'est la nécessité d'une Communauté 
politique, d'un Parlement européen. Nous ne 
pouvons pas demeurer indéfiniment tributaires 
des contingences et des fluctuations nationales. 
Il nous faut une Assemblée stable. Il nous faut 

un Parlement européen dont la mission sera de 
vaquer à des tâches européennes. 

En second lieu, je crois que M. Struye s'est 
insp1re de considérations techniques défec
tueuses lorsqu'il a soulevé le problème dfl siège 
de notre institution. 

M. Struye a dit: L'esprit européen existe si 
peu que l'on ne parvient même pas à régler 
ce petit problème. 

Mais la réponse est facile: c'est parce que 
c'est au Conseil de ministres nationaux statuant 
à l'unanimité que l'on a confié cette tâche! Or, 
il s'agit précisément là d'une idée chère à M. 
Struye, gardien farouche des souverainetés 
nationales intégrales. 

A partir de l'instant où l'on admet que c'est 
aux ministres et à eux seuls, statuant à l'una
nimité, qu'il appartient de décider, il se passe 
ce à quoi on doit normalement s'attenùre quand 
on a un peu l'expérience de la vie internationale, 
c'est-à-dire qu'il ne se passe rien du tout, que 
l'unanimité apparaît comme un instrument d'im
puissance et de paralysie pour l'institution qui 
en est affectée. 

Si l'on ne peut pas résoudre le problème du 
siège, c'est justement à cause de cette technique 
détestable qui est à l'opposé du véritable esprit 
européen. 

M. Vermeylen.- Très juste! 

M. Dehousse. - Je signale en passant que, 
dans le projet de l'Assemblée ad hoc établissant 
une Communauté politique européenne, on a 
essayé de remédier à ce défaut. Qu'a-t-on fait? 
On a inséré dans ce projet un article 100 qui 
confie au Parlement de la future Communauté 
politique le soin de décider, dans des conditions 
déterminées, du choix du siège, non seulement 
de cette institution-ci, mais des diverses institu
tions européennes passées, présentes et futures. 

C'est là une technique infiniment meilleure 
que celle qui consiste à recourir à l'intervention 
des six ministres. 

Je fais des vœux, mademoiselle, messieurs, 
pour que les six ministres réussissent dans leur 
tâche. Je n'ai aucune raison, croyez-le bien, de 
souhaiter le contraire, mais je suis extrêmement 
sceptique quant à leur possibilité d'abautir à un 
résultat. C'est la raison pour laquelle j'ai tenu 
à rappeler l'existence, dans le projet de l'Assem
blée ad hoc, de cette disposition qui, si elle était 
adoptée, nous permettrait vraisemblablement 
de sortir de l'impasse où nous sommes. 

J'ai déjà eu l'occasion, d'ailleurs, de le signaler 
dans une intervention que j'ai faite au cours 
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de la session que notre Assemblée a tenue au 
mois de janvier. 

Concernant cette question du siège, je vou
drais maintenant évoquer certains passages con
tenus dans la résolution 3 adoptée par les quatre 
présidents. Je fais mienne l'idée qui est à la 
base de cette résolution: je pense qu'il est con
forme à la dignité d'une institution comme 
celle-ci d'avoir enfin un toit sous lequel elle 
puisse décemment s'abriter, un toit qui soit bien 
à elle. On parle beaucoup de construction d'habi
tations ouvrières. Il serait grand temps de penser 
à une habitation pour la Communauté euro
pénne du charbon et de l'acier! 

Cela étant, j'avoue qu'il y a un point sur 
lequel je ne peux cependant pas marquer mon 
accord: c'est celui qui semble comporter une 
option préalable en faveur du système de la 
centralisation. 

On a adopté à plusieurs reprises, je le sais, 
des vœux et des recommandations qui, tous, 
inclinent dans le sens d'une centralisation en 
un même lieu des diverses institutions euro
péennes. J'aurais préféré qu'on laissât la question 
ouverte et qu'un débat eût lieu en temps utile 
devant le Parlement de la Communauté poli
tique entre partisans et adversaires de la cen
tralisation ou de la décentralisation. 

On peut avoir, à cet égard, des idées extrême
ment diverses et, tout en souhaitant un siège 
pour les institutions de la Communauté, 
souhaiter aussi que cette solution s'inspire du 
principe de la décentralisation. On peut penser, 
à la lumière de l'expérience de certains pays, 
qu'il en est parmi les membres de la Commu
nauté qui souffrent précisément d'un excès de 
centralisme. Alors, est-ce le moment de venir 
reproduire sur le plan de l'organisation supra
nationale des techniques qui se sont révélées 
nuisibles ou défectueuses à l'intérieur des Etats? 

Je me bornerai, monsieur le président, à ces 
quelques considérations extrêmement générales 
et je ne suivrai pas M. Struye sur le terrain où 
il est descendu. (Applaudissements.) 

Le Président. - La parole est à M. Blank. 

M. Blank, président de la commission de la 
comptabilité et de l'administration. - (A) Mon
sieur le président, mademoiselle, messieurs, en 
ma qualité de président de la commission dont 
nous examinons actuellement le rapport, je puis 
garantir à M. Struye que notre commission n'a 
négligé d'étudier - du point de vue des dépenses 
et de l'économie, bien entendu - aucune des 
questions qu'il a signalées. Dans le rapport que 
M. Vermeylen a rédigé en notre nom, nous 

n'avons abordé que les objets qui nous sem
blaient importants. Je crois qu'à part certains 
points que nous n'avons pas particulièrement 
étudiés et que M. Struye a critiqués dans son 
discours, les travaux de notre commission n'ont 
encore suscité aucune critique. 

Je ne vois pas le moindre inconvénient à ce 
que les questions de moindre importance, celles 
«dont le préteur ne s'occupe pas», fassent, elles 
aussi, l'objet d'une discussion. Il me semble que 
de tels débats ne sont pas déplacés ici. Mais je 
puis vous assurer que nous avons étudié toutes 
les questions à fond. Comme le signalait déjà 
le premier rapport de M. Vermeylen, nous avons 
dû constater de plus en plus nettement, au fur 
et à mesure que nous approfondissions les pro
blèmes, combien les pouvoirs de l'Assemblée et, 
par conséquent, de ses commissions, étaient rela
tivement peu étendus et de faible portée 

C'est ainsi que, pour ce qui est des traitements 
et indemnités des fonctionnaires des quatre 
institutions, l'Assemblée ne saurait, à l'heure 
actuelle, intervenir en la matière. Nous en 
sommes encore, en effet, à la période de transi
tion. Pendant cette période, il a fallu conclure 
des contrats individuels provisoires avec les 
fonctionnaires. La durée àe ces contrats est 
actuellement limitée à deux ans et, jusqu'à leur 
expiration, il est impossible d'y rien changer, 
même pas en ce qui concerne la fameuse indem
nité de résidence, qui, bien entendu, n'est et ne 
saurait être qu'une partie de la rémunération 
globale du fonctionnaire. Faut-il continuer à en 
faire un élément de dépense distinct? C'est là 
une des nombreuses questions que devra tran
cher la commission créée pour élaborer le statut 
des fonctionnaires. 

De notre point de vue, nous ne pouvons qu'es
pérer que cette commission pourra bientôt ache
ver ses travaux et qu'il ne sera pas nécessaire 
de reconduire à titre provisoire un seul des 
contrats conclus jusqu'ici. Etant donné le soin 
que ladite commission met heureusement à 
s'acquitter de sa tâche, cela ne devrait pas souf
frir de difficulté. Je pense que la commission 
du statut des fonctionnaires en aura effective
ment terminé avec ses travaux d'ici la fin de 
l'année au plus tard. 

Bien entendu, nous nous sommes également 
penchés sur la question de l'exonération d'im
pôts dont bénéficient les fonctionnaires des 
quatre institutions. Vu les circonstances, notre 
Parlement ne peut, pour l'instant, rien changer 
dans ce domaine non plus. Aux termes du Traité, 
sa compétence est fort limitée. Notre Assemblée 
se trouve en présence, d'une part, de la position 
extrêmement forte du Comité des quatre prési-
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dents, d'autre part, de la commission chargée 
d'élaborer le statut, sur laque l' e il ne lui est pas 
davantage possible d'exercer une influence 
directe. 

C'est pourquoi, quelles que soient les consi
dérations qui viennent à l'esprit de ceux d'entre 
nous qui peuvent avoir à connaître, dans leurs 
parlements nationaux respectifs, des questions 
budgétaires, il ne faut pas perdre de vue que 
cette période de transition crée une situation 
de caractère particulier, dans laquelle les pou
voirs de l'Assemblée sont limités à l'extrême. 
Dans ces conditions, j'approuve tout particulière
ment ce que vient de dire M. Dehousse, à savoir 
que seule la création de la Communauté poli
tique européenne peut modifier cet état de 
choses. 

Pour ce qui est de la brève session du 12 mai, 
il va sans dire qu'elle nous a également causé 
du souci du point de vue budgétaire. Toutefois, 
je crois que ce sont des considérations d'ordre 
supérieur qui ont incité cette Assemblée à tenir 
malgré tout ladite session. 

Nous avons également étudié, en particulier, 
la question de la distribution des documents. 
Nous avons conclu, comme en témoignent les 
procès-verbaux des séances de notre commission, 
que le Secrétariat général, ainsi que les services 
compétents des autres institutions, et notamment 
la Haute Autorité, devraient s'attacher à mettre 
fin à cette avalanche de papier, non seulement 
par -souci d'économie, mais pour d'autres raisons 
encore. N'est-il pas établi que l'on accorde aux 
documE'nts d'autant moins d'attention qu'ils sont 
plus nombreux? 

Je tiens à rappeler pour mémoire que, parmi 
toutes les dépenses de notre Communauté, celles 
qu'entraîne le service linguistique sont et ne 
peuvent qu'être extrêmement lourdes; mais il 
s'agit en l'espèce de dépenses inévitables, qui 
n'entrent pas en ligne de compte sous cette 
forme pour les parlements nationaux, ni pour 
d'autres organismes. 

Monsieur le président, mes chers collègues, 
soyez bien convaincus que c'est vraiment le 
souci de l'économie qui a dominé tous nos tra
vaux. Nous persisterons dans cette voie, d'autant 
plus que les fonds que nous dépensons sont, 
certes, prélevés sur deux grandes industries, 
mais deviennent, dès l'instant où les prélève
ments sont effectués, des fonds publics, que nous 
sommes tenus de manier avec le maximum d'éco
nomie. 

M. le Président. - La parole est à M. Braun. 

M. Braun. - (A) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, M. Vermeylen, notre 

rapporteur, M. Struye et mon ami Dehousse 
se sont plaints de ce que nous ne possédions 
pas encore de siège unique pour les autorités 
européennes. Je partage leurs regrets, non par 
crainte des difficultés qui pourraient en résulter 
pour nous: vivant au cœur de l'Europe, nous 
sommes aussi bien chez nous à Strasbourg qu'à 
Luxembourg ou à Paris. Mes regrets ont une 
autre raison. Je vous rappelle que, lorsque les 
six ministres ont tenu la Communauté du char
bon et de l'acier sur les fonts baptismaux, ils 
prévoyaient déjà que les autorités de la Com
munauté auraient un siège définitif: ils pensaient 
à la Sarre et à Sarrebrück, certaines conditions 
étant toutefois réservées. Or, ces conditions 
peuvent être remplies en tout temps, il s'agit 
de peu de chose, et la question serait réglée. 

Cette nécessité est peut-être moins grande 
si l'on n'examine le problème que du point de 
vue de la Communauté du charbon et de l'acier. 
Mais je voudrais vous rappeler que, lors de la 
dernière séance du Conseil de l'Europe, nous 
avons adopté, à une forte majorité, une résolu
tion dont l'avant-dernier paragraphe exprime 
le vœu qu'un siège unique soit fixé pour l'en
semble des institutions européennes. 

Je sais que mon ami Dehousse fait certaines 
réserves à ce sujet et je les partage jusqu'à un 
certain point. De grosses difficultés ne manque
ront pas de surgir. L'aménagement d'un siège 
pour l'ensemble des institutions européennes 
- celles qui existent actuellement et celles qui 
seront créées demain - représentera une tâche 
énorme. Il faut naturellement prévoir pour ces 
installations un certain «espace vital» - si je 
peux me permettre cette expression de fâcheuse 
mémoire - c'est-à-dire qu'il faut mettre à la 
disposition des autorités, i10n pas dix, mais des 
centaines de kilomètres carrés qui devront 
vraisemblablement être exterritorialisés. 

Je crois qu'il ne se trouvera guère de pay<>, 
parmi les six, qui accepte d'exterritorialiser une 
pareille superficie. Un petit pays qui le ferait 
mettrait certainement en jeu son existence 
même. 

Or, nous sommes prêts à le faire. Nous ne 
voulons pas seulement exterritorialiser quelques 
centaines de kilomètres carrés, nous mettrons 
volontiers à la disposition de l'Europe, en vue 
de l'exterritorialisation, les 2.500 kilomètres 
carrés que comprend le territoire de la Sarre. 

C'est peu de chose pour nous, car nous ne 
prétendons pas devenir un Etat souverain. Nous 
voulons tout simplement devenir un pays euro
péen, le premier pays européanisé. Cette solu
tion concilierait à merveille les deux choses. 
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Nous serions dès lors placés sous l'autorité 
européenne. 

Ce faisant - et ce serait là le troisième et le 
plus important résultat de ce plan - nous nous 
débarrasserions pour toujours de la malheureuse 
question de la Sarre. Il n'y aurait plus de pro
blème sarrois. Si nous vivons sous l'autorité 
d'une Europe dans laquelle la République fédé
rale allemande comme la France et les autres 
pays sont placés au-dessus de nous, i.l ne peut 
plus y avoi.r de difficulté; la question sarroise 
est résolue. Actuellement, même la plus modeste 
convention risque d'échouer parce qu'on n'arrive 
pas à se mettre d'accord sur le point de savoir 
si la Sarre peut la signer ou non. C'est là une 
question ridicule et sans importance, mais qui, 
en l'état actuel, fait surgir à tout moment la 
distinction entre la reconnaissance de facto et 
la reconnaissance de jure, à laquelle personne 
ne comprend rien. 

Feuilletez, je vous prie, les deux magnifiques 
publications que la Haute Autorité nous a sou
mises hier, le Recueil des statistiques et l'an
nexe. Partout, vous y trouvez sept pays. Il n'y 
a pas de <<six pays»; toutes les statistiques sont 
établies pour sept pays. C'est d'ailleurs normal. 
Mais nous ne voulons pas devenir un pays 
souverain, nous voulons être un pays placé sous 
une autorité européenne. Vous pouvez résoudre 
tout le problème en nous donnant cette possi
bilité. 

Je voudrais ajouter, mademoiselle et mes
sieurs, que nous avons déjà fait des préparatifs 
en vue d'ouvrir un concours entre les archi
tectes des sept pays pour nous permettre d'ins
taller chez nous le cœur de l'Europe. Mais celui
ci ne doit pas battre là où se trouvent nos 
industries. Heureusement, celles-ci sont con
centrées dans quelques vallées. Nous voulons 
installer l'Europe parmi nos vertes forêts, nos 
vallées et nos collines, qui sont d'une très grande 
beauté. Nos préparatifs sont avancés au point 
que nous pourrons bientot demander aux archi
tectes de ces pays de nous soumettre des plans 
pour que nous puissions nous mettre à l'œuvre. 

Je ne comprendrais donc pas que l'on continue 
à se plaindre. La solution est là, devant vous: 
il n'y a qu'à étendre la main. Nous nous mettons 
à votre disposition pour atteindre ce but. 

M. le Président. - La parole est à M. 
Laffargue. 

M. Laffargue. - Je voudrais présenter quel
ques courtes observations au sujet d'un passage 
du rapport de M. Vermeylen. Notre collègue 
a manifesté la crainte que, les traitements des 
membres et du personnel de la Haute Autorité 

étant à l'échelle internationale, cela puisse susci
ter quelques critiques dans les territoires natio
naux et il a manifesté le désir de les voir dans 
l'avenir s'aligner sur les traitements nationaux. 

Je voudrais faire deux observations à ce sujet. 
La première est que la Haute Autorité et les 
institutïons nouvelles qui sont les nôtres ne sont 
pas des institutions banales; il ne peut y avoir, 
à leur sujet, référence à d'autres institutions. 
Ce sont des institl,l.tions spéciales qui requièrent 
de la part de leurs membres et de la part de 
leur personnel des qualités, une hauteur de vues 
et des compétences qui ne sont pas habituelles. 
Comme toute peine mérite sa.laire, il faut large
ment en tenir compte. 

L'autre observation est beaucoup plus impor
tante. Je connais des démocraties où, peut-être 
par pléthore, le personnel est mal payé; l'ad
ministration y présente une fluidité étrange et 
l'on constate un appel permanent du haut per
sonnel vers des fonctions privées offrant des 
rémunérations beaucoup plus importantes. 

Je ne voudrais pas que nous risquions de voir 
le personnel formé à l'école de la Haute Auto
rité et à l'école de la Communauté s'évader vers 
des entreprises particulières pour y apporter le 
fruit de l'expérience acquise dans nos orga
nismes. 

Notre civilisation est tout de même curieuse. 
Le peuple, nulle part, ne s'étonne de la bourse 
d'un boxeur ou du cachet d'une vedette de 
cinéma; je voudrais qu'il ne s'insurgeât pas non 
plus contre les traitements de personnels impor
tants qui sont chargés de diriger des in<>titutions 
nouvelles. Je crois que le traitement, dans cer
tains postes, dans certaines situations, est la plus 
grande et la plus haute forme de l'indépendance. 

M. le Président. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le président, vous 
ne serez pas étonné, et l'Assemblée ne sera pas 
étonnée non plus, si la question du siège de nos 
institutions m'appelle une fois de plus à prendre 
la parole. (Sourires.) 

Je voudrais le faire non pas pour discuter les 
avantages de telle ou telle situation, mais sur
tout pour souligner le progrès qui se fait dans 
l'opinion des membres de l'A:osemblée. 

Je voudrais dire combien j'ai été satisfait d'en
tendre M. Dehousse se proclamer partisan du 
principe de la décentralisation, car vous vous 
rappelez que je l'ai défendu dès le début. 

La décentralisation s'impose pour des raisons 
très pertinentes. J'en ai cité une, dans une pré
cédente réunion: la centralisation n'aurait pas 
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de meilleur but que celui de désigner à un 
agresseur éventuel l'endroit exact où il aurait 
à jeter une bombe atomique. Si tel n'est pas le 
cas, la décentralisation s'impose dans toute la 
mesure du possible. 

Cela ne veut pas dire qu'il faille disperser 
aux quatre coins de l'Europe les institutions 
nécessaires. Mais, que les administrations que 
nous créons pour tel ou tel domaine particulier 
se trouvent toutes en un même endroit, je n'en 
vois pas la nécessité. 

J'appuie donc le désir de notre ami M. De
housse qui demande une décentralisation et je 
voudrais souligner, encore une fois, ce que tout 
le monde reconnaît comme fondé, qu'une déci
sion à bref délai s'impose. 

Il est vraiment nécessaire, pour toutes sortes 
de raisons, esprit européen ou autres, qu'on 
sorte du provisoire qui provoque des frais sup
plémentaires et qui empêche la solution de cer
tains problèmes. 

A notre ami M. Braun, qui parle au nom de 
la Sarre, je voudrais simplement dire que nous 
souhaitons avec lui que le problème sarrois soit 
résolu aussi vite que possible. 

J'ai cependant l'impression que ce n'est pas 
en commençant par le mauvais bout qu'on trou
vera cette solution, que ce n'est pas en décré
tant que Sarrebrück ou tout autre endroit de 
la Sarre sera le siège de toutes les institutions 
européennes qu'on résoudra le problème. Il faut 
que ce problème soit résolu sur des bases raison
nables par tous les intéressés. Si cette solution 
est trouvée, rien ne s'opposera à une européi
sation de la Sarre, à la fixation de certains 
sièges, de certaines institutions dans la ville de 
Sarrebrück qui trouvera certainement là l'occa
sion de s'agrandir et de s'embellir. 

Je dirai encore à M. Braun que, s'il revendique 
pour la Sarre le principe de l'européisation, il 
ne trouvera pas, dans ce cas, de concurrence 
chez nous, car, quelle que soit l'institution qui 
maintienne son siège à Luxembourg, nous ne 
tenons pas du tout à offrir une partie du terri
toire luxembourgeois pour une exterritorialisa
tion. Mais nous tenons à rester dans la commu
nauté européenne sous toutes ses formes comme 
membre autonome et indépendant, nous tenons 
à offrir nos services pour le logement de telle 
ou telle institution qu'on voudra bien placer de 
façon définitive chez nous. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. le prési
dent de la Haute Autorité. 

M. Jean Monnet, présid~nt de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, mademoiselle, 

messieurs, je prierai tout à l'heure mon collègue 
M. Finet de répondre à un certain nombre de 
questions précises. Mais je ne voudrais pas tar
der à remercier M. Struye des observations 
qu'il a bien voulu faire, ce qui me donne l'occa
sion, en lui répondant, de nous donner à nous
mêmes un certain crédit, chose dont il ne m'est 
pas naturel de prendre l'initiative. 

En effet, l'état prévisionnel qui vous a été 
remis a été établi avec la préoccupation de four
nir à l'Assemblée et à l'opinion publique non 
seulement le maximum, mais la totalité des 
informations, de façon qu'elles puissent con
naître, non pas par des calculs compliqués, non 
pas en se référant, ainsi que M. Struye l'a dit, 
à des tableaux divers, mais de la manière la 
plus simple, les salaires des membres et des 
fonctionnaires de la Haute Autorité. 

Veuillez vous reporter, monsieur Struye, aux 
pages 40 et 42 de notre rapport. Vous verrez 
de la manière la plus simple et la plus claire 
quel est le salaire, quelles sont les indemnités 
des fonctionnaires et des membres de la Haute 
Autorité. 

Je me permets d'intervenir d'après l'expé
rience que nous avons tirée, que j'ai tirée per
sonnellement, au cours des mois pendant lesquels 
nous avons engagé le personnel de la Haute 
Autorité, de la lecture des publications faites 
par les gouvernements des différents pays. Si, 
en Belgique, le traitement du président du con
seil apparaît dans le budget belge, le traitement 
du président de la Haute Autorité apparaît 
également ici de la manière la plus claire. Mais 
si l'on trouve dans le budget belge les salaires 
de tous les fonctionnaires, je sais aussi qu'on 
ne trouve pas, dans la plupart de nos pays, la 
réalité des salaires, des indemnités ou des com
pensations supplémentaires payés à de nom
breux fonctionnaires d'institutions nationales, 
car ces chiffres n'apparaissent pas dans les 
budgets nationaux. 

Ce qu'a dit M. Struye tout à l'heure pourrait 
créer une impression contraire à la réalité des 
faits. Je déclare donc de la manière la plus for
melle que, dans l'exposé qu'elle présente à 
l'Assemblée, la Haute Autorité s'est préoccupée 
avant tout d'expliquer, sans le moindre dégui
sement ni la moindre dissimulation, probable
ment plus clairement que ne le ferait aucun 
exposé d'un gouvernement, quels sont les salaires 
et les indemnités du personnel. 

Si vous voulez vous reporter à la page 42 de 
l'état prévisionnel général, vous y verrez le 
détail des traitements et indemnités de rési
dence. Le président touche 15.000 unités de 
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compte, les vice-présidents 14.000 et les mem
bres 12.000. Tout est là. 

En ce qui concerne les rémunérations du per
sonnel, vous trouverez tous les détails à la 
page 40; vous y verrez également le nombre de 
fonctionnaires en fonction et le montant de leur 
salaire. 

Dans ses rapports avec l'Assemblée - j'insiste 
sur ce point, monsieur le président - pour 
chacune des questions qu'elle traite et sur les
quelles elle prend ses responsabilités, la Haute 
Autorité veut agir avant tout dans une clarté 
parfaite et en collaboration constante. 

Au cours de mon allocution d'hier, je vous ai 
dit qu'un des aspects essentiels de la méthode 
de travail de la Haute Autorité est l'exposé 
constant, à tous les intéressés de là Commu
nauté, des problèmes qui nous préoccupent. 
Nous en avons fait la preuve. 

Je tiens à redire ici que mes collègues et 
moi-même sommes convaincus qu'il n'est point 
de méthode plus efficace que celle de l'explica
tion publique. C'est là, au fond, l'essentiel ou, 
en tout cas, un des éléments essentiels du sys
tème de nos démocraties. Si nous prenons nos 
responsabilités, nous ne le faisons jamais sans 
une explication complète. 

C'est de cette manière que nous avons abordé 
le problème des traitements et je tiens à remer
cier la commission du budget qui, dans son rap
port, a bien voulu reconnaître que l'ensemble 
des institutions - et non pas seulement la 
Haute Autorité - avaient collaboré de la ma
nière la plus complète à l'étude de ce problème. 
Il n'est pas un détail sur lequel nous n'ayons 
fourni les explications les plus complètes, non 
seulement oralement à votre commission, mais 
publiquement et par écrit, un mois, deux mois 
même avant l'ouverture de ce débat. 

Puisque M. Struye a bien voulu dire que nous 
sommes ici en famille, je vais lui parler des 
impôts et du siège. 

Le Traité prévoit, en effet, que les salaires ne 
sont pas soumis à l'impôt. Il existe, à ce propos, 
une certaine tradition selon laquelle les salaires 
internationaux sont exonérés d'impôt. Aussi 
bien, le siège définitif de la nouvelle institution 
n'étant pas fixé et les impôts étant très diffé
rents dans les divers pays, il eût été difficile 
d'établir une base. Ces éléments risquaient d'af
fecter les décisions prises par le Conseil de 
ministres avant même que l'institution eût com
mencé à fonctionner. 

Cependant, la Haute Autorité pense qu'il n'est 
pas normal que des fonctionnaires européens 

ne paient pas d'impôts. Mais il s'agit de savoir 
à qui et comment ils seront payés. Si mes sou
venirs sont exacts, le projet de traité instituant 
la Communauté politique prévoit que les fonc
tionnaires que nous sommes, et qui se trouveront 
très rapidement, je l'espère, placés sous les 
ordres d'une autorité politique responsable à 
l'égard d'un parlement élu au suffrage univer
sel, paieront des impôts à la Communauté. 

Je tiens à dire - et nous en sommes tous 
convaincus - que ceci est juste et nécessaire. 

Je m'excuse de vous parler très librement, 
monsieur Struye, mais vous-même l'avez fait 
tout à l'heure. En vous écoutant, on aurait pu 
penser que le fait de ne pas payer d'impôt est 
un avantage. Ce n'est pas exact, et je vous le dis 
d'expérience. 

J'ai dit au rapporteur de la commission du 
budget - M. le président s'en souviendra -
qu'une des difficultés que nous avons rencon
trées dans la constitution de notre administra
tion était précisément soulevée par le fait que 
nous devions recruter d'urgence des hommes 
compétents pour faire un travail qui n'avait 
jamais été fait jusqu'à présent. 

Je vous prie de me croire lorsque je vous dis 
qu'à plusieurs reprises des offres que nous avions 
faites à des fonctionnaires de certains pays ont 
été refusées parce que les salaires que nous 
leur offrions, bien que libres d'impôt, n'at
teignaient pas le chiffre des salaires nationaux, 
déduction faite de l'impôt. 

Par conséquent, au niveau actuel des traite
ments, le fait de ne pas payer d'impôt ne cons
titue pas un avantage. 

Mais je répète qu'il est normal que tout 
citoyen paie l'impôt et tous les premiers les 
citoyens de l'Europe. Il sera normal que nos 
fonctionnaires paient l'impôt à l'Europe le plus 
tôt possible, lorsque la Communauté politique 
sera instituée. 

La question du siège a également été sou
levée. 

Avant de vous donner mon sentiment per
sonnel, je voudrais dire combien mes collègues 
de la Haute Autorité et moi-même sommes re
connaissants au Gouvernement luxembourgeois 
pour la façon dont il nous a reçus et a facilité 
notre travail. Nous n'étions pas arrivés depuis 
vingt-quatre heures que déjà nous étions ins
tallés dans un immeuble et nous pouvions tra
vailler immédiatement. 

Il n'est pas douteux que l'efficacité du travail 
de la Haute Autorité est due à la collaboration 
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du Gouvernement luxembourgeois. Et je sou
ligne aussi l'esprit de la population et l'atmo
sphère cordiale dans laquelle nous vivons. 

Par conséquent, en ce qui concerne cette 
question du siège, je peux bien dire qu'il ne peut 
y avoir un seul instant, ni de notre part, ni de 
la part de quiconque, le désir de quitter Luxem
bourg. Nous y avons été très bien reçus et nous 
y travaillons dans des conditions qui sont à mon 
avis excellentes. 

Je crois comme vous, monsieur Dehousse, 
qu'une question aussi importante que le siègè 
des institutions européennes doit être réglée par 
une instance européenne. J'ai vécu, et certains 
de mes collègues avec moi - il n'y a pas de 
mystère à en parler maintenant- cette fameuse 
nuit où fut prise la décision d'installer la Haute 
Autorité à Luxembourg. Ce fut une décision très 
heureuse, mais qui fut prise par défaut, c'est-à
dire par incapacité, par impossibilité de se 
mettre d'accord. Un accord, en effet, dans le 
cadre des souverainetés nationales, doit être 
unanime. Or, c'est souvent - pas toujours -
un compromis et par conséquent un mauvais 
accord. 

A propos de cette question, à mon avis capi
tale, du siège des institutions européennes, je 
ne pense pas qu'il faille ouvrir un débat sur 
le point de savoir s'il doit y avoir centralisation 
ou décentralisation. Mais puisque la question a 
été évoquée, je ne peux m'empêcher de revoir 
ce spectacle magnifique et extraordinaire qu'of
frent à Washington, du Capitole à la Maison
Blanche, toutes ces avenues bordées des mi
nistères qui administrent les Etats-Unis. 

Croyez-moi, une Europe a besoin d'une capi
tale et, j'en suis d'accord avec vous, cette 
question, pour être bien réglée, doit l'être par 
une autorité européenne, avec la participation 
dans la discussion de l'opinion publique tout 
entière. Des débats dans des chambres closes 
peuvent laisser penser à l'opinion publique que, 
sur des questions de cette nature, il peut y avoir 
un compromis qui tienne compte de certains 
intérêts nationaux. 

Lorsque nous arriverons, après, je l'espère, 
avoir vu intervenir l'institution de l'Autorité 
politique et la constitution du Parlement euro
péen, au moment où devra être prise la décision, 
je souhaite vivement que la question soit débat
tue publiquement et que la décision soit prise 
par l'autorité européenne elle-même, avec la 
participation alors toute naturelle de l'opinion 
publique. 

Je remercie M. Laffargue de ses observations. 
Ce que je viens de dire à propos de la compa-

raison des salaires nationaux et des salaires de 
la Haute Autorité confirme son propos. 

Sur les autres points soulevés par M. Struye, 
je n'ai rien à dire puisque, en fait, il s'est agi 
d'une interpellation à l'Assemblée elle-même, 
qui avait décidé de se réunir ici le 12 mai. Les 
frais qui en sont résultés ont découlé tout 
naturellement de cette décision. En ce qui con
cerne les autres questions, il appartient aux 
commissions compétentes d'y répondre. 

Telles sont les observations que je désirais 
faire. Je vous demanderai maintenant, monsieur 
le président, de donner la parole à mon collègue 
M. Finet pour qu'il réponde sur certains points 
précis soulevés par le rapporteur de la commis
sion chargée des questions administratives. 
( App~audissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Finet. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Mademoiselle, messieurs, l'intervention de M. 
le président de la Haute Autorité me permettra 
de répondre brièvement aux diverses observa
tions qui ont été présentées. 

Je commencerai par les observations formu
lées par le rapporteur de la commission chargée 
des questions administratives, M. Vermeylt-n. 

La commission a émis le vœu que les institu
tions de la Communauté lui fassent tous les trois 
mois un rapport sur leur gestion financière. Je 
demande à l'Assemblée de ne pas accepter cette 
proposition et de s'en tenir à la suggestion for
mulée par la Commission des quatre présidents 
elle-même, due à l'initiative de M. Jean Monnet, 
président de la Haute Autorité, d'une contrôle 
semestriel sur les dépenses de la Communauté. 

En réalité, les dépenses des institutions de la 
Communauté doivent être contrôlées, du point 
de vue comptable et de la parfaite concordance 
entre écritures et pièces comptables, par un 
commissaire aux comptes. 

Ce que l'Assemblée désire connaître, c'est la 
politique financière générale, du point de vue 
administratif, pratiquée par la Haute Autorité. 
On peut raisonnablement se demander si un 
contrôle s'exerçant deux fois par an sur les dé
penses faites par les institutions n'est pas suffi
sant pour donner à l'Assemblée tous les apaise
ments qu'elle souhaite et lui fournir tous les 
éléments de contrôle qu'elle peut désirer. 

Nous vous demandons donc de ne pas vous 
substituer au commissaire aux comptes et d'ac
cepter qu'un compte rendu vous soit fait sur 
l'évolution des dépenses établies par l'état pré
visionnel. 
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En ce qui concerne la présentation des bilans 
pour les quatre institutions de la Communauté, 
la commission a décidé que ces bilans devraient 
revêtir la même forme. Vous avez pu constater 
par l'examen des états prévisionnels des quatre 
institutions que l'état prévisionnel de la Haute 
Autorité a été établi selon la méthode et d'une 
façon à peu près identique à celle adoptée par 
l'Assemblée elle-même pour son propre état 
prévisionnel. Il s'agit de mettre au point la pré
sentation de l'état prévisionnel du Conseil de 
ministres et de la Cour pour que. nous ayons 
une présentation vraiment uniforme. 

Enfin, en ce qui concerne la nomination du 
commissaire aux comptes, la Haute Autorité 
est d'accord avec M. Vermeylen et la commis
sion. Nous avons insisté et nous insistons auprès 
du Conseil de ministres pour qu'il procède à 
cette nomination. 

Je ne répondrai pas aux remarques relatives 
aux traitements alloués aux membres de la 
Haute Autorité et au personnel, M. le président 
Monnet l'a fait. Je traiterai simplement la 
question générale du statut. 

La commission a insisté pour que soient com
prises dans le traitement toutes les indemnités 
supplémentaires. Cette question est soumise à 
l'examen d'une sous-commission désignée par 
la Commission des quatre présidents et qui est 
en train d'examiner le statut. Je répéterai à ce 
propos ce qui a été dit par M. Blank, à savoir 
que l'on peut espérer qu'à la fin de l'année le 
statut du personnel des institutions de la Com
munauté aura été fixé. 

Je veux attirer l'attention sur les difficultés 
que présente l'établissement de ce statut. Il 
faudra, en effet, prévoir le régime des pensions 
du personnel de la Haute Autorité. Les parle
mentaires que vous êtes savent bien les difficul
tés qu'il y a à se mettre d'accord sur des régimes 
de pensions, même s'appliquant à des commu
nautés de personnes assez restreintes. Nous 
devons tenir compte d'éléments divers et essayer 
de faire en cette matière un statut qui aura 
au moins la durée de la Communauté, c'est-à
dire cinquante ans, et que nous ne devrons pas 
être obligés de réviser tous les deux ou trois 
ans, c'est-à-dire trop souvent. 

Par conséquent, je crois que votre commission 
a satisfaction. Je m'efforcerai, en tant que repré
sentant de la Haute Autorité en sein de la sou~
commission, de faire accélérer les travaux en 
vue d'obtenir l'établissement du statut. 

Je ne réponds pas aux autres questions, M. le 
président de la Haute Autorité l'ayant fait. Mais 
je voudrais signaler à M. Struye que la pré-

tendue surenchère à laquelle la Haute Autorité 
se serait livrée pour recruter du personnel est 
une fable et une légende. 

Pour l'instant, il n'y a, à la Haute Autorité, 
qu'une personne qui vienne du Conseil de 
l'Europe. Et nous n'avons pas fait des offres 
pharamineuses. Il est possible que l'on soit entré 
en contact avec du personnel employé au Con
seil de l'Europe, mais je puis vous affirmer qut! 
nous n'avons pas fait de surenchère et que le 
traitement de la personne à laquelle je viens de 
faire allusion doit être à peu près équivalent à 
celui qu'elle percevait au Conseil de l'Europe. 

A propos de notre volonté d'économie, vous 
avez, monsieur Struye, cité quelques exemples. 
Nous marquons notre accord avec vous. Il est 
stupide de gaspiller de l'argent. Cela ne profite 
à personne. Quand vous recevez douze exem
plaires d'un document, la destination de onze au 
moins d'entre eux est tout indiquée: votre cor
beille à papier, et ce papier retourne sans doute 
au pilon. 

Mais n'est-ce pas, monsieur Struye, parce que 
vous êtes membre de plusieurs assemblées que 
vous recevez ces multiples do: uments? Chaque 
secrétariat d'assemblée dont vous êtes membre 
a le souci de vous documenter et, craignant des 
défaillances de la poste, vous envoie deux exem
plaires plutôt qu'un. 

Cependant, nous essaierons de remédier à cette 
profusion. Un bon moyen serait peut-être de 
créer une sorte de commission de coordination 
entre les diverses institutions, qui établirait des 
listes communes d'envoi permettant d'éviter des 
gaspillages de papier. Nous pouvons donc faci
lement nous rencontrer à propos de rette cri
tique. 

Je veux insister surtout sur la volonté des 
quatre présidents, qui m'ont fait l'honneur de 
me permettre d'assister à leurs réunions, de limi
ter strictement les dépenses de la Communauté 
à ce qui est vraiment nécessaire. 

Je crois pouvoir vous affirmer que nous avons 
tous conscience que les recettes dont nous dis
posons sont prélevées sur la valeur de nos pro
ductions, que ces recettes ont une destination 
bien précise et que nous serions impardonnables 
de ne pas gérer ce patrimoine qui nous est con
fié en bons pères de famille soucieux des de
niers de la famille européenne. 

Je crois avoir, monsieur le président, répondu 
aux questions de détail qui concernent l'admi
nistration, les grandes questions de principe re
latives au siège, à la concentration ou à la dé-
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centralisation ayant été traitées par M. le pré
sident Monnet. 

M. le Président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Vermeylen, rapporteur. - Je ne puis 
laisser passer sans réplique certaines remarques 
qui ont été présentées. 

D'abord, je voudrais bien prec1ser qu'en ce 
qui concerne les traitements, dont j'ai parlé s.ous 
une forme peut-être trop elliptique, ce que la 
commission a voulu viser essentiellement, ce sont 
les majorations de traitements dues à ces indem
nités de fonction et à ces indemnités de résidence 
qui seront plus tard incorporées dans le traite
ment, lequel sera ainsi unifié et apparaîtra en
core plus clairement dans les comptes de la Com
munauté. 

Mais nous n'avons pas voulu, monsieur Laf
fargue, prétendre que les traitements actuelle
ment alloués seraient en eux-mêmes excessifs. 

En effet, je tiens à rappeler que, dans mon 
rapport présenté au nom de la commission una
nime, j'ai insisté sur le fait que ces traitements 
ne pouvaient pas être considérés comme exces
sifs, eu égard aux grandes difficultés de recrute
ment d'un personnel hautement spécialisé auquel 
on demande non seulement de lourdes presta
tions, mais encore le sacrifice de situations ana
logues dans les divers pays. 

A cet égard, d'ailleurs, nous avons entendu 
avec beaucoup d'intérêt les explications four
nies par M. le président de la Haute Autorité, 
concernant un certain nombre de cas particu
liers, dont il ne peut évidemment pas parler en 
séance publique. 

Si la commission avait estimé qu'il en était 
autrement, son rapporteur l'aurait dit à l'Assem
blée. C'est le contraire qui est vrai. Nous enten
dons proclamer que les traitements ne sont pas 
excessifs, mais qu'il y a lieu de mettre fin à une 
situation temporaire extrêmement nuisible en 
ce qui concerne l'absence de statut des fonc
tionnaires et agents de nos institutions. 

Je me permettrai tout de même de regretter 
que M. Finet, bien qu'il affirme que le statut 
sera présenté le plus rapidement possible, insiste 
essentiellement, dans sa réplique, sur les diffi
cultés. 

Certes, ces difficultés sont grandes, tant en 
matière d'assurances qu'en matière de pensions. 
Mais j'aurais espéré une déclaration plus nette, 
disant qu'en dépit de ces difficultés cette question 
sera réglée avant l'an prochain. J'espère qu'il 
en sera ainsi. La réponse de M. Finet donne à 

croire qu'on s'y emploie effectivement, mais je 
voudrais qu'il affirmât plus nettement que l'on 
arrivera assez vite à un résultat définitif. 

Encore un mot à l'adresse de M. Finet en ce 
qui concerne le bilan trimestriel. 

Je ne crois pas que la commission insiste à 
cet égard, et je me sens autorisé à dire que nous 
avons simplement proposé une modalité de tra
vail. Si, au contraire, la Haute Autorité et la 
Commission des présidents estiment que cela 
alourdirait nos rapports, la commission ne ver
rait pas d'inconvénient à renoncer à ce qui 
n'était qu'une suggestion. 

J'ai, dans mon rapport écrit et dans mon 
exposé oral, insisté, comme l'a fait M. le prési
dent Monnet dans sa réplique, sur le fait qu'il y 
avait eu effectivement une collaboration excel
lente entre la Haute Autorité, les quatre insti
tutions et la commission de comptabilité, puisque 
ce sont les quatre présidents eux-mêmes et la 
Haute Autorité qui nous ont proposé ces bilans 
semestriels avant même que nous en exprimions 
le désir. 

Je ne parlerai pas des questions qui sortent 
de ma compétence de rapporteur, notamment de 
la question du siège et de la question des 
groupes. Je suppose que les quatre présidents 
vont, par l'intermédiaire d'un porte-parole de 
l'Assemblée, vous présenter à cet égard une 
résolution. 

Je voudrais parler plus précisément du rap
port lui-même et des critiques qu'il a motivées 
de la part de M. Struye. 

Il y avait, sous-jacente dans votre discours, 
monsieur Struye, une certaine surenchère sur le 
travail de la commission, et vous sembliez dire 
que peut-être nous n'avions pas été assez atten
tifs en ce qui concerne notre fonction propre, 
qui est une fonction d'économes. 

Mais vous avez enfoncé des portes qui étaient 
ouvertes. M. le président de la Haute Autorité 
vous a montré qu'avec beaucoup de précision 
- une précision qui n'existe nulle part ailleurs 
- les traitements et les majorations figuraient 
dans le document qui vous a été distribué. 

J'ajoute qu'il existe des documents complé
mentaires, qui n'ont pas été imprimés, mais qui 
ont été polycopiés. Il y a notamment, dans le 
document AC. 14, un plan d'organisation et de 
répartition des emplois. Vous n'y trouvez pas 
les noms des fonctionnaires et agents de l' Assem
blée, mais vous y trouvez leurs grades et leur 
n9mbre. Actuellement, il y en a exactement 52. 
Ce personnel figure dans le tableau, non pas 
nommément, mais sous un numéro d'ordre, avec 
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les fonctions respectives et les appointements 
exacts de chaque agent. 

Je crois donc que vous avez entièrement satis
faction, là comme d'ailleurs sur les autres points 
que vous avez soulevés, par exemple quant aux 
indemnités ou quant aux économies qu'il faut 
réaliser dans la distribution des documents. Tout 
cela, nous l'avons fait observer au sein de la 
commission. Nous avons pris, avec la Haute 
Autorité, certaines dispositions qui se trouvent 
consignées dans ce rapport que vous semblez 
avoir lu un peu rapidement, car il y a tout de 
même un point sur lequel je voudrais vous 
quereller: c'est cette revendication que nous 
aurions émise d'avoir le libre parcours sur les 
réseaux de chemins de fer de nos six pays. 

Lisez mon rapport: c'est presque le contraire 
qui y est indiqué. En effet, nous nous sommes 
trouvés devant une proposition. Un membre de 
l'Assemblée nous a dit: «<l est illogique, lorsque 
nous venons à Strasbourg, que nous devions 
payer notre voyage, puis en obtenir le rembour
sement. Ne serait-il pas plus simple d'avoir un 
libre parcours? Est-ce que, d'ailleurs, lorsque 
nous aurons des missions à remplir, il ne serait 
pas plus simple que ce libre parcours nous fût 
donné?» 

La question ayant été ainsi posée, il était 
impossible à la commission, comme il serait im
possible à l'Assemblée, de répondre autrement 
qu'en affirmant: la logique du système voudrait · 
qu'effectivement ce libre parcours fût institué 
et que nous fussions réellement des députés de 
nos six pays et non pas simplement des repré
sentants de nos pays auprès de l'Autorité supra
nationale. 

Nous ajoutions toutefois immédiatement, dans 
notre rapport: «la commission estime que, dans 
l'état actuel des choses, il est prématuré de pren
dre des dispositions générales à cet égard.» 

Qu'est-ce que cela veut dire? Cela signifie 
que nous considérons, d'une part, qu'il est un 
principe général auquel nous ne pouvons pas 
déroger, mais que, d'autre part, nous estimons 
cependant inopportun, à l'heure actuelle, d'en 
parler. 

Nous allions même plus loin. La commission a 
été unanime à repousser une modalité qui avait 
été proposée en ce qui concerne le transport des 
représentants de l'Assemblée commune dans les 
divers pays de la Communauté. 

Par ~onséquent, monsieur Struye, vous qui 
êtes un esprit fort délié et très distingué, vous 
pourrez probablement qualifier selon les prin
cipes de rhétorique cette forme de style à la
quelle j'ai cédé dans le passage de mon rapport 

que vous incriminez. Vous constaterez qu'en 
réalité ce qui est dit signifie à peu près le con
traire de ce qui est suggéré. Vous qui avez 
l'habitude des textes, vous auriez dû vous en 
rendre compte. 

Nous considérons que la proposition est inop
portune, en ce qui concerne son application, mais 
nous ne pouvons malgré tout repousser le prin
cipe général. Peut-être, dans les années futures, 
ne posera-t-on même plus la question; la solu
tion paraîtra tout à fait normale et évidente. 

Relisez avec soin mon rapport, puisque vous 
êtes si attentif aux questions de comptabilité. 
Vous constaterez que la commission s'est inté
ressée à toutes les questions que vous avez posées 
et y a trouvé une solution qui, je le crois, est 
fort heureuse. J'ai tenu à le rappeler, car, si 
j'avais cru épargner le temps de l'Assemblée 
en ne refaisant pas verbalement un rapport écrit, 
j'estime cependant qu'il était nécessaire d'in
sister sur le fait que tous ces problèmes ont 
été examinés par la commission et par la Haute 
Autorité, et j'espère que les solutions apportées 
ont le plein agrément de l'Assemblée. (Applau
dissements.) 

M. le Président. - Il n'y a plus d'orateur 
inscrit. 

Je puis donc considérer cette discussion comme 
close. 

M. Vermeylen, rapporteur. - Monsieur le 
président, voulez-vous me permettre une ques
tion? 

Il existe un projet de résolution de la com
mlsswn, qui concerne le commissaire aux 
comptes. Puis-je considérer qu'il est admis par 
l'Assemblée? La Haute Autorité a marqué son 
accord et je pense que, pour la régularité, 
l'Assemblée devrait se prononcer. 

M. le Président. - L'Assemblée a précédem
ment décidé de ne pas se prononcer sur les 
conclusions des rapports. 

La résolution dont vous parlez fait partie de 
celles qui seront reprises dans une résolution 
générale. 

5. - Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune 

(Chapitre 1er, poste 105) 

Discussion d'une proposition du bureau 
de l'Assemblée commune 

M. le Président. - Avant de lever la séance, 
je vais appeler l'Assemblé~ à se prononcer 
sur une proposition .du bureau concernant les 
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groupes parlementaires dont nous avons décidé 
l'existence il y a quelques instants. 

Le bureau de l'Assemblée commune, chargé 
d'examiner la question, fait la proposition sui
vante, relative à l'utilisation du crédit prévu 
au chapitre 1er, poste 105, de l'état prévisionnel 
de l'Assemblée commune: 

«Pour l'exercice financier 1953-1954, et dans 
le cadre du crédit prévu au chapitre 1 ", poste 
105, du budget, l'Assemblée décide d'accorder 
à chacun des groupes politiques reconnus comme 
tels et constitués d'au moins neuf membres: 
une somme fixe de 500.000 frs. b., augmentée 
d'une somme variable d'après la force numé
rique du groupe et calculée au prorata du 
nombre de membres inscrits à raison de 10.000 
frs. b. par membre. 

«Ces crédits seront exclusivement mis à la 
disposition des groupes dans leur ensemble et 
aucun versement direct ne sera fait individuel
lement aux membres. 

«Le Bureau, après consultation des présidents 
des groupes politiques, décidera des modalités 
pratiques et administratives en vue de l'exécu
tion de la présente décision.» 

Ai-je besoin de souligner, afin qu'il n'y ait 
aucune équivoque, qu'il ne s'agit en aucune 
façon de l'augmentation d'une indemnité parle
mentaire quelconque qui, d'ailleurs, en ce qui 
concerne les membres de l'Assemblée commune, 
n'existe pas. 

M. Paul Struye. - Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. Paul 
Struye. 

M. Paul Struye. - Pour les raisons que j'ai 
brièvement exposées tout à l'heure, je ne pourrai 
pas voter cette proposition. 

Je regrette de paraître marquer mon opposi
tion à des propositions qui ne sont pas d'une 
extrême importance, mais il est parfois plus 
difficile et plus courageux d'accomplir son devoir 
à propos de questions menues et apparemment 
mesquines que de le faire au sujet de grands 
problèmes qui permettent de planer agréable
ment sur des sommets. 

Je considère que, dans l'état actuel des choses, 
ces centaines de milliers de francs belges 
alloués à des groupes parlementaires, qui peu
vent n'être composés que de neuf membres, sont 
sans justification réelle. 

Je ne voudrais pas invoquer de précédents, 
mais j'ai eu l'honneur de présider un groupe qui, 
à lui seul, comprenait plus de membres que 

n'en compte notre Assemblée. Il avait à faire 
face, parmi d'autres, à des difficultés de traduc
tion. Je puis vous donner l'assurance que, compte 
tenu de l'aide qu'il recevait du service officiel, 
du greffe compétent - et je crois que le même 
effort pourrait être fait ici - les dépenses de 
ce groupe n'avaient aucune commune mesure 
avec les crédits qu'on vous demande aujour
d'hui d'accepter. Croyez-moi, la méthode serait 
assez fâcheuse. 

Je préférerais qu'on invite les groupes à pré
parer eux-mêmes un petit budget et que l'As-· 
semblée puisse l'examiner et envisager, par 
exemple, la possibilité de donner à chaque 
groupe l'employé ou les deux employés dont il 
pourrait avoir besoin. 

Mais admettre de verser aux groupes des 
centaines de milliers de francs, peut-être pour 
certains groupes plus d'un million de francs 
belges dont on ne sait encore à quel usage Il'> 
vont être affectés et qui, je le prédis, seront 
destinés à des fins dépassant celles du marché 
commun du charbon et de l'acier, c'est prendre 
une attitude à laquelle, en conscience, je ne 
peux m'associer. 

M. le Président. - Quelqu'un demande-t-il 
la parole pour défendre la proposition pré
sentée? C'est une tâche qui ne m:incombe pas. 

M. Sassen.- Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M Sassen. 

M. Sassen. - Monsieur le président, je vou-
drais non seulement défendre la résolution pro
posée par le bureau, mais aussi m'opposer à 
l'idée, exprimée par M. Struye, selon laquelle 
nous sommes appelés à pratiquer une sorte de 
générosité mal fondée en donnant une utilisation 
trop légère aux ressources de la Communauté 
et qu'il s'agirait d'un précédent fâcheux. 

Je rappelle à l'Assemblée que c'est elle-même, 
siégeant en Assemblée ad hoc, qui a voté, il y a 
quelques mois, un projet de traité instituant 
une Chambre populaire élue au suffra15e univer
sel européen. 

Je crois qu'une préparation modeste d'organi
sation parlementaire et politique est, à ce sujet, 
indispensable. 

Je vais un peu plus loin encore et je déclare, 
spécialement à l'intention de ceux qui, comme 
M. Struye, s'opposent à cette conception d'un 
Parlement européen, qu'il faut bien tenir compte 
du fait qu'il existe et qu'il existera encore pen
dant des années une différence fondamentale 
entre un groupe parlementaire national et un 
groupe parlementaire au sein de cette Assem
blée. 
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Un groupe parlementaire national n'est pas 
seulement l'expression d'une conception poli
tique; il est aussi celle d'un parti politique natio
nal et, pour cette raison, il n'est pas nécessaire 
à un groupe politique, dans un parlement natio
nal, d'avoir des crédits pour mener à bien ses 
travaux. 

Monsieur le président, nous n'avons pas, à 
l'heure actuelle, et nous n'aurons certainement 
pas dans un avenir proche de partis politiques 
européens. Je crois donc que les crédits dont il 
s'agit sont bien fondés, qu'ils ne représentent 
pas un acte de générosité inopportun et ne cor
respondent aucunement à une utilisation trop 
légère des ressources de la communauté. 

On a fait observer que, si les groupes dispo
saient de ces crédits, on assi;:;terait à la résurrec
tion d'immeubles imposants abritant des secré
tariats de groupes, on verrait partout opérer un 
nombre très important de fonctionnaires et de 
secrétariats de groupes et nous trouverions nos 
bureaux couverts de petits tracts émanant des
dits secrétariats de groupes. 

J'ai étudié les possibilités que l'adoption de 
la proposition du bureau offrirait au groupe 
auquel j'ai l'honneur d'appartenir, quant à l'ins
titution et à l'organisation de son bureau et de 
son secrétariat. 

J'ai fait cette étude avec le concours estimé 
d'un compatriote de M. Struye, qui a acquis une 
grande expérience en organisant et en installant 
le secrétariat d'un parti politique qui n'est pas 
étranger à notre collègue M. Struye. Il résulte 
de cette étude qu'il ne semble pas possible de 
confier la direction d'un tel secrétariat à un 
homme qui consacre tout son temps à cette 
tâche. Il a semblé préférable d'admettre le con
cours d'un homme qui ne donne qu'une partie 
de son temps, aidé d'une ou deux personnes. 

Personnellement, je l'avoue volontiers, j'obser
verai cette modestie dans l'organisation et l'ins
tallation d'un tel secrétariat parce que je suis 
partisan d'une utilisation éccnomique, conscien
cieuse, des ressources de la Communauté; je 
voudrais, toutefois, attirer l'attention de l'Assem
blée sur un fait pratique qui marque une diffé
rence fondamentale entre u11e assemblée comme 
la nôtre et un parlement national: les frais de 
déplacement pour 'l'entretien des contacts né
cessaires absorberont une très grande part d'un 
budget calculé selon la résolution présentée par 
le bureau. 

M. Struye, raillant, a parlé des routes entre 
Berlin et Carcassonne; mais, monsieur le prési
dent, il est beaucoup plus réaliste de rappeler 
les distances entre La Haye et Paris et entre 

Rome et Strasbourg. S'il faut admettre que 
tous les chemins mènent à Rome, il est néan
moins nécessàire de les parcourir si l'on veut 
atteindre cette capitale et si l'on se trouve par 
hasard à la Haye. 

Tout en appuyant la thèse de l'économie ex
trême, je suis également convaincu de la néces
sité d'assurer d'une façon convenable et efficace 
les travaux de cette Assemblée. Je suis égale
ment persuadé de la nécessité d'entretenir dans 
ce but des contacts néces-;aires dans les inter
valles des sessions. 

Telles sont les raisons pour lesquelles je prie 
mes collègues de vouloir bien appuyer et voter 
unanimement la proposition présentée par le 
bureau. (Applaudissements sur divers bancs.) 

M. le Président.- La parole est à M. Mutter. 

M. Mutter.- Je formulerai trois observations. 
En premier lieu, je manifesterai ma réaction 
devant l'obligation, tout au moins morale, faite 
à chaque membre de cette Assemblée d'adhérer 
à un groupe. Je suis indépendant et je réagis 
instinctivement devant une telle obligation. 
Pour avoir droit à certains avantages matériels 
de [ __ rétariat, il faudra donc que chaque 
membre donne sa signature à un groupe. Voilà 
qui ne plaît pas à mon tempérament. 

Ma deuxième observation, monsieur le prési
dent, me paraît plus importante. Je l'adresserai 
surtout à M. Sassen, qui a dit qu'une des rai
sons d'organiser des secrétariats politiques était 
de préparer des élections politiques européennes. 

J'estime - M. le président Delbos ayant déjà 
fait une observation analogue, il m'est possible 
de la répéter en son nom - que préparer des 
élections européennes sur la base de tendances 
et de partis politiques est, à notre sentiment, 
une erreur. C'est en tenant compte de ceux qui 
veulent vraiment faire l'Europe qu2 ces élec
tions doivent être envisagées et non en prenant 
comme base les partis politiques. C'est si vrai 
que, dans tous les groupes politiques que vous 
allez créer, il existe des divergences profondes. 
Je préférerais des listes où il ne serait pas 
question de tendance politique, mais comportant 
seulement les noms de ceux qui s'affirment 
européens. 

Je crois devoir faire à M. Sassen cette ob~er
vation. Ne dites pas, mon cher collègue, que, 
demain, les élections devraient être faites sur 
la base des groupes politiques que vous allez 
organiser; ce serait une erreur, parce que 
l'unanimité n'est pas faite dans chacun des 
groupes; nous le constatons lorsque nous 
sommes appelés à ratifier certains traités 
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Je souhaiterais, pour ma part, que les élec
tions eussent lieu, je le répète, avec ceux qui 
veulent faire l'Europe. 

Ma troisième observation répond à une des 
préoccupations exprimée par M. Struye devant 
notre Assemblée. Il s'agit - c'est, je crois, l'avis 
de notre commission - de mesures exception
nelles et provisoires. Cela a été nettement pré
cisé. Les crédits sont prévus pour les circons
tances actuelles parce que les parlementaires ne 
perçoivent pas d'indemnité fixe comme dans les 
parlements nationaux et, par conséquent, ils ne 
peuvent pas prélever sur leur traitement per
sonnel, ainsi que nous le faisons dans nos pays, 
de quoi alimenter leur groupe. 

Cet argument répond, monsieur Struye, à 
votre observation. C'est dans ce but que cette 
indemnité a été prévue. Il est certain que, le 
jour où il y aura vraiment une organisation 
européenne et des parlementaires percevant un 
traitement, cette indemnité cessera d'être ver
sée. 

Je.crois qu'il était peut être intéressant, mon
sieur le président, d'exprimer ces idées au 
moment du vote. 

M. le Président. - La parole est à M. Struye. 

M. Paul Struye.- L'intervention de M. Sassen 
m'a fourni - qu'il me permettre de le lui dire 
amicalement - un argument nouveau à l'appui 
de mon opposition. 

Il résulte maintenant très clairement de ce 
qui vient d'être dit par notre collègue que ce 
que je m'étais permis très vaguement de soup
çoner doit dès à présent être tenu pour la 
réalité. M. Sassen a dit, en effet, que ce n'était 
pas pour délibérer sur des problèmes du marché 
commun ou des investissements que ces fonds 
étaient indispensables aux groupes politiques, 
mais que c'était pour préparer, dans ce qui sera 
éventuellement plus tard une Assemblée poli
tique, l'organisation de partis au cadre bien 
déterminé. 

C'est exactement, à mon avis, ce qu'il faut 
éviter. Nous devons demeurer dans le cadre de 
notre mission. 

M. Finet, tout à l'heure, en me répondant fort 
courtoisement et aimablement, a consacré le 
principe d'après lequel les fonds dont nous dis
posons pour les institutions de la Communauté 
viennent des producteurs du charbon et de 
l'acier et sont destinés à améliorer le marché 
commun du charbon et de l'acier. 

Après ce qui vient d'être dit par M. Sassen, 
tout devient clair: il s'agit de préparer des 

contacts d'hommes politiques, des voyages de La 
Haye à Paris ou à Rome; il paraît même que 
ces voyages devront être très fréquents si l'on 
veut avoir des partis solidement constitués 
lorsque, plus tard, il y aura une Assemblée poli
tique. 

Je le répète, ce n'est pas là notre rôle. 

M. Mutter nous dit que ces indemnités ne 
seront que provisoires. Laissez-moi vous rappeler 
qu'en matière de crédits de cette nature, le pro
visoire est toujours définitif, à cette réserve 
près qu'il a tendance à croître et à embellir 
avec les mois et les années. 

J'ai relevé, dans les paroles prononcées par 
M. Mutter, une observation parfaitement judi
cieuse: même dans la thèse de M. Sassen, ce 
n'est pas sur la base de partis tels qu'ils se sont 
constitués au sein de cette Assemblée - droite, 
gauche, centre, que sais-je? - mais sur une 
autre base qui n'est pas encore configurée ni 
préfigurée que devrait s'opérer la répartition au 
sein de la future Communauté politique. Je 
crois donc que même le but poursuivi par M. 
Sassen ne sera pas réalisé de la manière pro
posée. 

M. le Président. - Il reste quatre orateurs 
inscrits. L'Assemblée voudra sans doute ren
voyer la suite de la discussion à la prochaine 
séance. (Assentiment.) 

6. - Rè(.(lement de l'Ordre du jour 

M. le Président. - Je propose de lever la pré
sente séance et de fixer la prochaine séance à 
quinze heures et demie. 

L'Assemblée terminerait la discussion qui 
vient d'être suspendue et engagerait celle du 
rapport de la commission des transports, puis 
celle du rapport de la commission des affaires 
politiques. 

Je suis obligé de vous proposer - ce n'est 
pas de gaieté de cœur - de suspendre nos tra
vaux mercredi et jeudi, pour des raisons tout 
à fait légitimes et que chacun connaît: les par
lementaires italiens, français et allemands ne 
pourront pas siéger ici mercredi ni jeudi, jours 
où devraient être discutés les rapports concer
nant les investissements et le marché commun, 
questions qui ne sauraient être débattues devant 
des banquettes vides. 

Quels que soient les inconvénients de cette 
solution, j'estime préférable de ne pas siéger 
mercredi ni jeudi et de reprendre nos travaux 
vendredi à 16 heures 30. 
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Dans ces conditions, nous devrons peut-être 
tenir une séance de nuit vendredi, et éventuelle
ment une autre samedi, si les débats sur les 
investissements et le marché commun prennent 
une certaine ampleur. 

M. Mutter.- Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. Mutter. 

M. Mutter. - Monsieur le président, excusez
moi d'intervenir de nouveau; mais je veux sou
ligner qu'en ce qui concerne nos collègues fran
çais il est possible qu'au contraire vendredi soit 
le plus mauvais jour. Si le débat sur l'investiture 
du président du conseil désigné a lieu ce jour-là, 
nous serons obligés d'être à Paris. 

M. le Président. - Je ne puis diriger la poli
tique de tous les pays. (Sourires.) 

Il est dès maintenant certain que mercredi 
et jeudi nos collègues allemands, pour des rai
sons parfaitement valables, ne pourront pas être 
présents. Les événements français me portent 
à croire que jeudi soir ou vendredi matin les 
parlementaires français pourraient avoir ter
miné le débat dont M. Mutter a parlé. Mais je 
ne peux faire aucun pronostic sûr. Si les événe
ments ne se déroulent pas ainsi, nous aurons 
une autre difficulté à résoudre. 

La parole est à M. Kapteijn. 

M. Kapteijn. - (N) Monsieur le président, 
vous venez de dire que nous allons reprendre 
les travaux à 15 h. 30. Or, ce matin, une réunion 
de la commission des investissements a été fixée, 
si je ne fais erreur, à 15 h. 30, c'est-à-dire exac
tement à cette même heure. 

M. le Président. - Je ne vois aucun incon
vénient à ce que la commission des investisse
ments se réunisse après la présente séance, d'ici 
15 heures et demie. 

Mademoiselle, messieurs, l'Assemblée ne 
pourra donc siéger mercredi et jeudi. Les événe
ments nous l'imposent. 

D'après mes prev1s1ons, nous avons une 
chance de pouvoir compter sur la présence des 
parlementaires français, italiens et allemands 
vendredi après-midi. 

M. Margue.- Je demande la parole. 

M. le P:rt:~ident. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Nous apprenons avec regret 
qu'il sera impossible de siéger mercredi et jeudi. 

Mais l'Assemblée ne pourrait-elle se réunir 
vendredi matin à 11 heures? 

Naturellement, si c'est matériellement impos
sible, je n'insisterai pas. 

M. le Président. - Vendredi matin, nos col
lègues allemands ne pourront pas être parmi 
nous. D'après les renseignements qui m'ont été 
donnés, ils ne pourraient pas être présents avant 
le milieu de l'après-midi, car il y aura encore 
un vote au Parlement de Bonn à 10 heures du 
matin. 

Je propose donc à l'Assemblée de ne pas. 
siéger mercredi, jeudi, ni vendredi matin. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

M. de Menthon. - Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. de 
Menthon. 

M. de Menthon. - Monsieur le président, ne 
serait-il pas possible de fixer à 16 heures la 
séance de cet après-midi pour permettre à la 
commission des investissements de se réunir 
à 15 heures 30? 

M. le Président. - M. de Menthon propose 
de fixer la prochaine séance à 16 heures. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

En conséquence, aujourd'hui à 16 heures, 
deuxième séance publique: 

Suite de la discussion de la proposition du 
bureau de l'Assemblée commune relative à 
l'utilisation du crédit prévu au chapitre 1 ", 
poste 105, de l'état prévisionnel de l'Assemblée 
commune; 

Suite de la discussion du rapport général sur 
l'activité de la Communauté et sur ses dépenses 
administratives: 

- Discussion des conclusions du rapport de 
la commission des transports (M. Fohr
mann, rapporteur); 

- Discussion des conclusions du rapport de 
la commission des affaires politiques et 
des relations extérieures de la Commu
nauté (Mlle Klompé, rapporteur). 

La séance est levée. 

La séance est levée à 13 heures 5. 
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PRESIDENCE DE M. PAUL-HENRI SPAAK 

La séance est ouverte à 16 heures 20. 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - Procès-verbâl 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
précédente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. ·Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune 

(Chapitre 1'", poste 105) 

Suite de la discussion d'une proposition 
du bureau de l'Assemblée 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la suite de la discussion de la proposition du 
bureau de l'Assemblée commune relative à 
l'utilisation du crédit prévu au chapitre 1", 
poste 105, de l'état prévisionnel de l'Assemblée 
commune. 

La parole est à M. Korthals. 

M. Korthals. - (N) Monsieur le président, 
nous sommes actuellement saisis de la proposi
tion du bureau concernant le crédit destiné aux 
groupes de cette Assemblée. J'ai déjè traité cette 
question; aussi serai-je très bref. 

Il est indéniable qu'un certain nombre de 
membres de cette Assemblée se rencontrent 
régulièrement. Je me permets cependant de dou
ter que l'on puisse d'ores et déjà parler de 
l'existence de divers groupes ou fractions; en 
effet, il n'est pas rare que de grandes diver
gences de vues se manifestent chez les adeptes 
de principes identiques, lorsqu'il s'agit de ques
tions d'ordre pratique, comme il s'en pose et 
dans cette Assemblée et à l'Assemblée ad hoc. 

J'estime qu'il eût fallu commencer par éla
borer une liste de principes et des programmes 
de politique pratique, sur la base desquels les 
groupes eussent pu se former. 
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J'ai pu constater néanmoins que la formation 
de groupes a ses partisans. Je respecte leur opi
nion, mais je déplore que l'on vote d'ores et 
déjà des crédits considérables, sans commencer 
par évaluer le montant nécessaire. 

En second lieu, je tiens à dire que je consi
dère les groupes comme l'expression de la 
volonté politique de groupements déterminés 
de la population européenne. Dans ces condi
tions, je soutiens qu'il appartient à ces groupe
ments eux-mêmes de fournir les fonds destinés 
à ceux qui les représentent dans les assemblées 
parlementaires. 

A mon sens, il est injuste que les partis 
puissent disposer de fonds appartenant à la 
Communauté. Au cours des séances d'hier et 
d'aujourd'hui, la nécessité d'utiliser à bon escient 
les fonds de la Communauté a été soulignée à 
plusieurs reprises. Je partage cette manière de 
voir. Il ne faut donc pas consacrer les fonds 
de la Communauté du charbon et de l'acier à 
des subventions que les 'divers Etats ne consen
tiraient certainement pas et qu'ils n'ont d'ail
leurs pas consenties jusqu'ici. 

Il convient de tenir compte, en outre, d'un 
fait d'ordre psychologique. Il faut que les popu
lations européennes comprennent que l'Europe 
ne saurait être édifié «par en haut», grâce à 
des sacrifices et à des fonds venant <<d'en haut», 
mais qu'elles doivent l'édifier elles-mêmes et 
consentir elles-mêmes les sacrifices'' nécessaires 
à cet effet. 

Monsieur le président, je crois que la pro
position dont nous sommes actuellement saisis 
résulte d'une décision de l'Assemblée que je 
tiens pour injuste. C'est pourquoi je ne pourrai 
lui apporter ma voix. 

M. le Président. - La parole est à M. Rip. 

M. Rip. - (N) Monsieur le président, je me 
bornerai à faire une brève remarque au sujet 
du point qui est en discusswn, à savoir le vote 
d'un crédit de 500.000 frs. belges pour la for
mation de groupes internationaux. 

Je regrette de ne pas partager l'opinion de 
mon ami M. Sassen, qui a défendu cette pro
position ce matin. J'estime que la formation 

'de groupes et leur financement sont avant tout 
affaire des représentants eux-mêmes, en raison 
de leurs convictions politiques. 

S'il faut des fonds pour la constitution de ces 
groupes, cela ne concerne pas, à mon avis, 
l'Assemblée commune de la Communauté du 
charbon et de l'acier, mais les intéressés eux
mêmes, à qui il appartient de trouver les sommes 
nécessaires. A cet effet, les groupements natio-

naux des six pays peuvent mettre des fonds à 
la disposition des groupes pour les aider à se 
constituer, mais on peut aussi réunir des fonds 
d'une autre manière. J'estime, cependant, qu'il 
ne faut pas procéder comme le suggère la pro
position dont nous sommes saisis. 

Si nous voulons faire admettre l'idée de coo
pération européenne par les peuples d'Europe, 
tout en faisant œuvre éducative, nous ne devons 
pas faire payer la formation des groupes par 
les producteurs occasionnels de charbon et 
d'acier au moyen de prélèvements faciles à im
poser, mais nous devons faire de la propagande 
dans nos propres pays et déclarer qu'il est indis
pensable de passer à la constitution de groupes 
internationaux. 

Il faut, pour cela, trouver des fonds de la 
manière appropriée. Il faut aussi veiller à ne 
pas mécontenter l'opinion publique. Il a été 
question de ces fonds dans les journaux et l'on 
a parfois oublié de faire observer qu'il s'agissait, 
en l'espèce, de francs belges. C'est pourquoi je 
crois qu'une grande prudence s'impose en la 
matière. 

Je voudrais encore faire remarquer que l'on 
fait mine de considérer cette mesure comme 
temporaire. Toutefois, si le vote de ces fonds 
revêt un caractère temporaire et si l'on se fonde 
sur lui pour élaborer des règlements déterminés 
et engager du personnel, on ne me fera pas 
croire qu'au bout d'un an le règlement se trou
vera modifié comme par enchantement. En règle 
générale, il n'est rien de plus durable que le 
provisoire. 

Aussi préférerais-je de beaucoup que le lien 
qui nous est proposé n'existe pas à l'avenir et 
que les groupements politiques des différents 
pays représentés ici étudient eux-mêmes la 
question de savoir comment les représentants 
ou les groupements politiques de Strasbourg 
peuvent assurer le financement de la formation 
de groupes internationaux dans notre Assem
blée commune. C'est pourquoi je me vois, à mon 
vif regret, dans l'obligation de déclarer, en oppo
sition avec M. Sassen, mais d'accord avec 
M. Bruins Slot, que nous combattrons la propo
sition en question. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - Ayant entendu les précédents 
orateurs, je voudrais ajouter quelques mots à 
ce que j'ai dit ce matin à ce sujet et attirer 
l'attention de mes collègues sur le fait que c'est 
la nécessité de faire fonctionner cette Assem
blée de façon convenable, en tenant compte des 
groupes existant dans son sein, de l'inexistence 
de partis politiques européens et des dist.:mces 
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considérables séparant les divers points de 
notre Communauté, qui a inspiré, je pense, la 
proposition du bureau. 

Il va sans dire, monsieur le président, que 
plusieurs parmi nous considèrent qu'il est indis
pensable d'étudier, en collaboration avec des 
collègues de mêmes inspirations, les questions 
extrêmement complexes qui nous confrontent. 

Ces contacts et ces études nous semblent indis
pensables pour la seule raison qu'il importe, 
étant donné la complexité de ces problèmes, 
d'assurer un contrôle effectif, parlementaire, 
démocratique et politique. 

Ce contrôle est indispensable spécialement 
dans cette Communauté et dans cette Assem
blée où l'on risque de ne pas pouvoir éviter 
suffisamment le danger de la technocratie. 

Cela dit, monsieur le président, et en formu
lant tout mon respect à l'égard de ceux qui ont 
adopté une attitude différente, je ne vois néan
moins pas que l'on doive ou même que l'on 
puisse amender le principe supranational lors
qu'il s'agit du fonctionnement de cette Assem
blée par la voie des groupes qui, je le répète, 
y existent déjà. 

Certains ont dit: On va utiliser ces crédits 
pour préparer ce que précisément bous ne dési
rons pas. 

Je me permets de faire observer qu'il n'est 
pas réaliste de croire ou même de caindre qu'il 
soit possible de préparer des élections euro
péennes ou des partis politiques europÉens avec 
un secrétaire chargé d'autres tâches et possédant 
des responsabilités en dehors de ce secrétariat, 
secrétariat si modeste de l'organisation que j'ai 
définie avec l'appui de chiffres et aussi d'expé
riences concrètes, car cette question a été étu
diée à fond avant la présente session. 

Je suis d'accord, monsieur le président, sur 
vos propres déclarations et sur les observations 
de M. Mutter. Il s'agit ici d'une mesure provisoire 
et temporaire donnant à l'Assemblée la possi
bilité de juger plus tard des résultats. 

C'est pour ces raisons que je me permets 
d'insister auprès de l'Assemblée pour qu'elle 
suive la suggestion que j'ai faite ce matin de 
voter la proposition du bureau. Merci! 

M. le Président. - La parole est à M. Wehner. 

M. Wehner. - (A) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je voudrais encore dire 
quelques mots au sujet des critiques qui ont 
été faites quant à l'appui financier des groupes 
de notre Assemblée. 

C'est commettre une grave faute que de poser 
le débat de telle façon qu'il faille choisir entre 
l'examen de la question du charbon et de l'acier, 
d'une part, et celui des groupes politiques, d'au
tre part. Je présume que les groupes ont pour 
but de rendre aussi efficaces que possible les 
travaux de notre Assemblée. Il est tout simple
ment absurde de vouloir nier que certaines con
ceptions sociales, économiques et politiques se 
font jour dans cette Assemblée ou de considérer 
que ce fait est inadmissible. C'est une erreur 
que de vouloir maintenir en un état de dévelop
pement insuffisant cette Assemblée qui, en ce 
qui concerne ses droits parlementaires, a déjà 
été si mal partagée par rapport à l'exécutif. Je 
n'arrive pas à comprendre que les doutes à 
l'égard de propositions qui tendent à un meil
leur accomplissement des tâches de l'Assemblée 
aient précisément été formulés de la sorte au 
sein de l'Assemblée même. 

L'opinion selon laqu~le nous devons contri
buer à administrer avec soin les fonds prove
nant des industries du charbon et de l'acier ne 
peut pourtant pas provoquer tout à coup un 
antagonisme entre l'Assemblée - qui est partie 
intégrante de la Communauté et qui, dans le 
cadre du Traité, doit remplir des fonctions dans 
cette Communauté - et les intérêts liés aux 
facteurs économiques qui ont nom: charbon, fer 
et acier. 

C'est précisément dans le but de contribuer 
à une administration soigneuse et économe que 
nous voulons aider à mettre sur pied une 
méthode de travail grâce à laquelle nous ne 
dépendrions pas uniquement des rares commu
nications de la Haute Autorité. Au contraire, 
nous voudrions être renseignés régulièrement et 
aussi amplement que possible, par l'entremise 
d'institutions créées par l'Assemblée et établies 
au siège de la Haute Autorité, sur l'activité de 
celle-ci et des autres organes de la Communauté. 
Loin de nuire à la Communauté, cela lui ren
drait service. 

Visiblement, nos idées sont très partagées 
quant à la valeur et à la signification de l'Assem
blée parlementaire de notre Communauté. 

Il a été dit ici que les groupes, qui existent 
bel et bien depuis longtemps au sein de cette 
Assemblée, devraient trouver eux-mêmes les 
fonds dont ils ont besoin. Mais cet argument 
pourrait de même être invoqué à l'égard des 
autres organes de la Communauté. Je me '!Ois 
obligé de m'élever résolument contre une si 
totale méconnaissance du rôle de cette Assem
blée parlementaire, si faible vis-à-vis d'un exé
cutif si fort. 
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Mademoiselle, messieurs, les groupes parle
mentaires font partie intégrante de cette Assem
blée. Notre intérêt à nous tous exige qu'ils ne 
se juxtaposent pas à elle. Grâce à ces groupes, 
une vie plus intense pourrait être donnée à 
l'Assemblée et un contact plus étroit s'établirait 
entre elle et ses différents membres, d'une part, 
et l'exécutif ainsi que les autres organes, d'autre 
part; de nombreux sujets de friction pourraient 
être éliminés de la sorte. 

Enfin - et ce point a déjà été soulevé ce 
matin en corrélation avec d'autres questions -
il ne faut pas méconnaître les complications 
résultant du fait que l'Assemblée se réunit de 
temps à autre à Strasbourg, que la Haute Auto
rité siège à Luxembourg et que les commissions 
tiennent séance tantôt à Luxembourg, t'antôt 
ailleurs. Notre seul but est d'obtenir pour 
l'Assemblée le plus de renseignements possible 
par des voies régulières, c'est-à-dire grâce à 
l'entremise des bureaux des groupes. 

Je voudrais également souligner la divergence 
de vues qui me sépare de M. Sassen au sujet 
des tâches futures des groupes. 

M.Sassen s'est déclaré en faveur du projet. Mais 
M. Struye a conclu ce matin de son exposé que 
les sommes accordées aux groupes serviraient 
non pas à rendre plus efficaces les travaux de 
l'Assemblée ni à développer le marché commun, 
mais bien à préparer les élections au futur par
lement européen. Permettez-moi de défendre ici 
mon avis et de déclarer que telle n'a certaine
ment pas été l'intention de ceux qui ont de
mandé une aide financière en faveur des groupes. 

Lors des travaux de la commission d'organi
sation de l'Assemblée, qui a siégé à Luxembourg 
à une époque où nos autres comm1sswns 
n'avaient pas encore été constituées, c'est moi
même qui ai proposé la création de bureaux 
ou organismes de liaison de cette sorte. A ce 
moment, il ne m'est jamais venu à l'esprit que 
ces groupes devraient être constitués à côté de 
l'Assemblée ou n'auraient de raison d'être qu'en 
fonction d'une future communauté politique 
européenne. 

Ce serait une erreur - et ce serait tout à fait 
contraire à ma propre conception - que de pen
ser qu'il s'agit de deux choses différentes: d'une 
part, le travail qui s'accomplit dans le cadre 
de la Communauté du charbon et de l'acier et, 
d'autre part, quelque chose qui se rapporte aux 
tâches des groupes politiques, tâches qu'il n'est 
pas besoin de décrire d'une manière plus pré
cise. Bien au contraire, je souhaite que, telle 
qu'elle est actuellement, l'Assemblée utilise au 
maximum les facultés qui lui sont conférées par 

le Traité. Or, pour qu'elle puisse le faire, il faut 
que les groupes déploient une activité intense et 
continue et qu'ils ne se bornent pas à s'entre
tenir brièvement de questions fondamentales 
entre deux sessions. 

M. le Président. - La parole est à M. V-er
meylen. 

M. Vermeylen. - Je me félicite vivement du 
diséours si énergique que vient de prononcer 
M. Wehner et je m'associe pleinement à ses pa
roles. Je voudrais y ajouter quelques considéra
tions d'ordre pratique. 

M. Struye a rapp.~lé que, dans certains de nos 
parlements, les groupes ne possédaient pas de 
budget propre. Je dis: «dans certains», car, dans 
d'autres, ce budget existe. Mais il y a une diffé
rence essentielle entre la manière dont nos 
groupes fonctionnent dans nos pays respectifs 
et la manière dont ils devront fonctionner ici. 

M. Struye fait appel à son expérience. Il a 
dirigé un groupe important de la Haute Assem
blée en Belgique. En fait, les membres de son 
groupe se réunissaient d'autant plus facilement 
qu'ils étaient en séance commune pendant trois 
jours par semaine. Lorsqu'il fallait mettre un 
point spécial à l'ordre du jour du groupe ou 
appeler les membres à une séance extraordi
naire, il suffisait d'un télégramme dont les frais 
étaient d'ailleurs pris en charge par le budget 
de la Haute Assemblée elle-même et non par 
la cassette personnelle des sénateurs. 

En ce qui nous concerne, quelle sera la situa
tion d'hommes dispersés dans les six pays et 
qui, à un certain moment, désireront se concerter 
normalement pour demander à cette Assemblée 
et éventuellement à la Haute Autorité de suivre 
une politique déterminée? Il faudra, bien en
tendu, que ces hommes soient informés et qu'ils 
le soient autrement que par le truchement de 
commissions qui elles-mêmes ne se réuniront 
qu'à assez longs intervalles. 

Il faut qu'il y ait un organe permanent, choisi 
par eux, pour les tenir au courant, afin qu'ils 
puissent éventuellement être alertés lorsqu'ils 
désirent établir entre eux un contact qui ne soit 
pas nécessairement un contact personnel. S'il 
devient nécessaire, il est parfaitement légitime 
que des groupes se réunissent et que ces réu
nions soient financées par l'Assemblée commune, 
comme les réunions de nos commission'>. 

M. Wehner a dit à juste titre que, si nous 
voulons que nos institutions démocratiques con
tinuent à fonctionner, il faut que ceux qui par
tagent la même opinion aient l'occasion de la 
dégager dans la pratique. 
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J'en viens à l'objection formulée par M. 
Mutter et qui, à première vue, peut frapper. 
M. Mutter dit: Vous m'obligez par conséquent 
à m'inscrire à un groupe. 

Je ne comprends pas cette objection. Il n'y a 
aucune obligation. Je ne vois pas pourquoi il 
serait utile à M. Mutter, qui ne veut s'associer 
à aucun de ses collègues, de profiter de ce qu'il 
semble considérer comme une manne. S'il ne 
veut pas se concerter avec ses collègues, il 
n'aura pas besoin d'avoir un secrétariat commun 
avec eux ni d'établir des liaisons. Il prendra 
lui-même ses informations en toute indépen
dance. Il ne devra pas faire le voyage de La 
Haye ou de Luxembourg pour rencontrer ses 
collègues, puisqu'il sera par définition indépen
dant. 

Je me flatte, quant à moi, qu'il y ait dans nos 
parlements des indépendants; ils jouent parfois 
un rôle fort important. Mais il serait déplorable 
qu'une Assemblée comme la nôtre - et cela 
est vrai d'ailleurs de n'importe quel parlement 
- fût composée exclusivement de représentants 
indépendants, car on y aurait beaucoup de peine 
à dégager une politique ferme et décidée. Or, 
précisément, en matière européenne, nous avons 
grand besoin de dégager cette politique. Les dif
ficultés se trouvent devant nous. 

On a fait allusion aux divisions qui peuvent 
régner au sein de nos groupes et l'on a dit: Vous 
ne pouvez pas calquer notre situation sur celle 
des groupes de vos pays respectifs. 

Je constate qu'en fait, les groupes constitués 
à l'heure actuelle l'ont été a\'ec une remarquable 
aisance. Il semble réellement que nos pays soient 
très près de s'entendre, lorsqu'on constate que 
les mêmes mésententes règnent selon les 
mêmes divisions - dans toutes les délégations 
nationales. J'y vois, quant à moi, un très grand 
espoir de cohésion européenne. 

Mais admettons qu'à un certain moment il y 
ait sur le plan intereuropéen des divergences 
qui n'existent pas sur le plan national. Elles se 
traduiront par une transformation de nos 
groupes. Si les groupes actuels arrivent à se 
scinder ou à fusionner, ce sera là le jeu normal 
et heureux de la démocratie. Il faut, en tous cas, 
les aider à dégager leur politique, la politique 
qui sera, en fin de compte, la politique de 
l'Assemblée. 

La conception qui consiste à dire que les fonds 
qui seront attribués aux grcupes ne serviront 
pas la Communauté est fausse et, malgré les 
discours que vous venez d'entendre, je crois que 
la majorité est ralliée it la saine conception du 
fractionnement des assemblées parlementaires. 

Par conséquent, je soutiens la proposition du 
bureau. Il s'agit d'un crédit provisoire; comme 

- tous les crédits, on peut en user si besoin est 
et on n'en usera pas si cela n'est pas nécessaire. 
Mais le crédit est normalement mis à la dispo
sition de ceux qui veulent que cette institution 
fonctionne. 

J'ajoute qu'il serait mauvais, du point de vue 
pratique, que, pendant les grands intervalles 
entre les sessions, certains représentants aient la 
tentation de demander des réunions de commis
sions ou des réunions de l'Assemblée, qui 
coûteraient infiniment plus cher que des infor
mations de groupes, lorsqu'ils auront quelques 
doutes sur la politique suivie. 

J'imagine fort bien qu'à certains moments ces 
contacts éviteront des débllts publics, en raison 
du fait que les informations qui seront données, 
que les contacts qu'on aura pu prendre, que les 
contacts mêmes des secrétaires et présidents de 
groupe avec la Haute Autorité auront pu donner 
des indications satisfaisantes à tous ceux qui 
font partie d'un même groupe, d'une même frac
tion au sein de l'Assemblée. 

Tant au point de vue des principes que du 
point de vue pratique, il est utile que nous pre
nions cette décision, qui ser·;ira la Communauté. 
Nous ne pouvons pas cons::dérer que les fonds 
modestes qu'on y consacrera seraient détournés 
de leur destination normale, de ce qui est néces
saire à la vie de la Communauté. Nous savons 
que, pour la faire vivre, il faut quelques idées 
directrices qui doivent se dégager au sein des 
groupes et fractions de notre Assemblée. 

M. le Président. - La parole est à M. Fohr
mann. 

M. Fohrmann. - Je ne voudrais pas revenir 
sur la question de principe qui a été traitée 
par des orateurs plus éloquents et plus qualifiés 
que moi. Je me rallie à cet égard à ce qu'a dit 
M. Wehner. 

Je voudrais rendre attentifs les membres de 
cette Assemblée au fait que l'Assemblée com
mune a, par un vote spécial, mis un crédit de 
cinq millions de francs belges à la disposition 
du bureau, lequel a été chargé de trouver la 
solution la meilleure pour la répartition de 
cette somme. 

Le bureau s'est réum a Bruxelles avec les 
présidents des groupes et, en fin de compte, la 
proposition qu'il nous soumet est un compromis 
entre lui et les présidents de groupe. Nous 
constatons que ce compromis ne fait état que 
de la moitié de la somme, soit deux millions 
et demi de francs belges, aJors que, je le répète, 
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l'Assemblée était d'avis de mettre cinq millions à 
la disposition des groupes. Je me demande si 
ceux de mes collègues qui sont hostiles à la pro
position du bureau sont opposés à l'octroi de 
tout crédit. 

En d'autres termes, je me demande si le rejet 
de la proposition du bureau impliquera dans 
leur esprit le refus de l'octroi du crédit de cinq 
millions ou s'il signifiera que le bureau sera 
chargé de trouver une autre solution pour la 
répartition dudit crédit. 

C'est là un point sur lequel il faudra se mettre 
d'accord puisque, je le répète, ce crédit a déjà 
été voté par l'Assemblée et que le bureau a 
simplement reçu la mission de le répartir entre 
les groupes, dans une forme à fixer en accord 
avec eux. 

M. le Président. - La parole est à M. Puender. 

M. Puender. - (A) Monsieur le. président, 
mademoiselle, messieurs, il se fait tard; j'estime 
que nous devrions en terminer rapidement avec 
cette partie de nos débats et prier le président 
de clore dès maintenant la liste des orateurs 
en ce qui concerne ce point. 

Je ne m'étendrai pas sur le fond de la questil!'ln, 
ce qui devait être dit à ce sujet l'ayant déjà été 
par divers orateurs. Ce que je tiens à déclarer, 
c'est que mes amis politiques et moi-même ap
prouvons la proposition de mon ami néerlandais 
M. Sassen. Je regrette que l'orateur qui m'a 
précédé soit d'un autre avis. 

Nous avons, ce faisant, le sentiment d'agir en 
bons Européens et de ne rien entreprendre qui 
ne soit conforme aux tâches qui nous incombent 
ici. Il se peut que je n'approuve pas tous l'"s 
arguments de M. Sassen, mais c'est là une autre 
affaire, dont je ne tiens pas à discuter. A cet 
égard, je partage plutôt le point de vue que 
vient d'exposer mon compatriote M. Wehner. 

Nous avons à résoudre ici une telle abondance 
de problèmes ardus que nous estimons ne pou
voir en venir à bout que sur la base des com
munautés de groupes, qui se sont déjà formées. 
Elles existent déjà. M. Fohrmann vient d'ailleurs 
de rappeler fort justement que des fonds ont 
déjà été prévus à cet effet. Au surplus, il ne 
s'agit que d'un règlement provisoire. Nous amas
sons de l'expérience. Si une autre voie devait 
se révéler meilleure, il nous sera loisible de nous 
y engager et nous n'y manquerons pas. 

Je prie l'Assemblée d'adopter la motion du 
bureau et celle de M. Sassen. 

M. le Président. - La parole est à M. Kopf. · 

M. Kopf. - (A) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, M. Fohrmann a fait obser
ver pertinemment que la question dont nous 
sommes saisis a déjà été tranchée, quant au 
principe, dans la dernière session. Les propo
sitions qui nous sont soumises aujourd'hui visent 
à réduire le montant que nous avions envisagé 
à l'époque. 

Le procédé ·consistant à faciliter et à finan
cer le travail des groupes peut paraître inusité; 
il est cependant absolument justifié. Les Etats 
signataires du Plan Schuman ont voulu faire 
de l'Assemblée commune un véritable Parle
ment. Ils ont voulu introduire le principe de la 
démocratie dans la gestion du charbon et de 
l'acier. Cela sous-entend que cette activité poli
tique et parlementaire peut se développer avec 
le concours de groupes. 

Il faut d'abord achever de constituer ces 
groupes. Nous n'avons pas d'autre moyen de 
financer leur activité. Nous en aurions eu un 
autre si nous avions réglé autrement la ques
tion des émoluments des représentants, c'est-à
dire si nous avions prévu pour eux, comme le 
suggérait alors M. Preusker, un traitement fixe. 
Or, par souci d'économie, nous avons éc:uté cette 
idée. Dans ces conditions, il est juste que l'acti
vité démocratique du Parlement et de ses 
groupes soit facilitée de la manière que propose 
le bureau. 

D'une part, la constitution de groupes aura 
pour effet de rapprocher les représentants des 
six nations, d'autre part, '"Ile permettra d'attein
dre plus aisément l'objectif que se sont fixé les 
Etats signataires du Plan Schuman. Si, par 
ailleurs, il se vérifie que les groupes se voient 
assigner à l'avenir, au cas où la Communauté 
politique européenne prendrait corps, des tâches 
importantes de -portée européenne, il faut' con
sidérer que la Communauté du charbon et de 
l'acier doit, elle aussi, être intégrée dans cette 
Communauté politique européenne et que ce sont 
donc des tâches de la Communauté du charbon 
et de l'acier que nous cherchons à faciliter par 
notre initiative. 

Je prie donc l'Assemblée d'adopter Ja propo
sition du bureau. 

M. le Président. - La parole est à M. 
Laffargue. 

M. Laffargue. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, j'avoue que je n'ai été 
convaincu ni par l'argumentation, ni par le 
talent de M. Vermeylen. 

J'estime, monsieur Vermeylen, que vous faites 
beaucoup fi d'une entité qui m'intéresse bien 
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plus que les groupes politiques; je veux parler 
de la personne humaine. 

Un individu peut fort bien entrer dans cette 
Assemblée à titre personnel. Il peut très bien 
y exercer son esprit critique sans être enfermé 
dans des systèmes et avoir une valeur mar
chande - excusez cette expression, mais il s'agit 
d'une communauté économique (Sourires) -
égale à celle des autres. 

Seulement, le fait de dériver dans cette 
Assemblée vers des groupes et des formations 
politiques des fonds d'équipement de ces groupes 
prouve qu'il doit être possible pour quelques 
individus, à titre personnel, reliés par des pen
sées communes, de s'associer et de créer utile
ment leur propre secrétariat particulier. 

J'aurais préféré de be3.ucoup la formule, au 
fond parfaitement honnête, selon laquelle les 
membres de cette Assemblée auraient individuel
lement les moyens de disposer d'un secrétariat 
permanent. 

Il faut donner à chacun de ces représentants 
une indemnité de fonction, quitte, comme cela 
se passe dans beaucoup de parlements, à en ris
tourner une partie à un secrétariat collectif 
afin de lui permettre de fonctionner. 

Vous dites, je le sais, que les groupes politiques 
constituent en quelque sorte, sur le plan de 
l'Assemblée commune, le prolongement des phi
losophies qui se sont créées dans les divers pays. 

Si vous vous imaginez que les groupes poli
tiques ont beaucoup d'unité quand ils ont franchi 
leur frontière, vous vous faites beaucoup d'illu
sions. Il faut ne pas avoir assisté aux débats de 
l'Assemblée, aux séances des commissions, ni 
connu les divergences qui naissent au sein d'un 
même groupe, pour s'imaginer qu'un système 
qui n'a peut-être pas donné dans nombre de 
pays des résultats admirables puisse en donner 
davantage sur le plan européen. Ne vous y trom
pez pas, vous êtes séparés, sous des étiquettes 
diverses, par des cloisonnements nationaux, des 
cloisonnements nés de conceptions, de climats 
différents et qui révèlent des barrières plus in
franchissables dans certains pays que dans 
d'autres. 

Par conséquent, je ne crois pas que la cellule 
du groupe soit beaucoup plus valable que celle 
qui peut être constituée par des individus ayant 
des conceptions communes. 

J'estime, en résumé, que la formule qui con
siste à donner à des groupes politiques les 
moyens d'exister collectivement sous des éti
quettes nationales ou intemationales est mau-

vaise. J'eusse de beaucoup préféré la formule 
consistant à donner à chaque délégué une indem
nité de fonction et à le laisser adhérer, selon son 
sentiment, à un secrétariat commun, chacun 
pouvant ainsi conserver son caractère et sa per
sonnalité. 

M. le Président.- Nous allons voter. 

Je voudrais simplement faire observer que le 
bureau présente sa proposition en exécution 
d'une décision prise par la majorité de l'Assem
blée. 

C'est l'Assemblée qui a décidé d'inscrire un 
crédit au budget. Un compromis est ensuite 
intervenu, ramenant ce crédit à cinq millions 
de francs belges. 

Le bureau avait reçu la mission de se mettre 
d'accord avec les présidents de groupe pour 
établir un système. Au cours de cette réunion, 
un nouveau compromis - c'est celui que nous 
vous soumettons - a réduit encore le crédit 
prévu d'environ 50 p. 100. 

Il s'agit donc, je le répète, de l'exécution d'une 
décision de l'Assemblée et non d'une manifesta
tion de volonté du bureau. 

~rsonne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition du bureau, 
dont j'ai donné lecture ce matin. 

(La proposition du bureau est adoptée.) 

3. - Activité de la Communauté 

Suite de la discussion du rapport général 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la suite de la discussion du rapport général sur 
l'activité de la Communauté et sur ses dépenses 
administratives. 

Transports 

M. le Président. - Nous arrivons à la dis
cussion des conclusions du rapport de la com
mission des transports sur les mesures prises à 
l'initiative de la Haute Autorité dans le domaine 
des transports et plus spécialement sur le cha
pitre IV, paragraphe 1 (n° 54 à 58), du rapport 
général, traitant de la suppression des discrimi
nations en matière de transports. 

La parole est à M. Fohrmann, rapporteur. 

M. Fohrmann, rapporteur. - Monsieur le pré
sident, mademoiselle, messieurs, la commission 
que votre Assemblée a instituée pour étudier 
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plus spécialement les problèmes relatifs aux 
transports dans la Communauté se compose de 
neuf membres. 

Au cours de sa prem1ere réunion, elle a 
nommé M. Schoene président et M. Sacco vice
président. Lors de sa réunion du 8 juin 1953, 
elle m'a désigné comme rapporteur. 

Votre commission a pris comme base de tra
vail le rapport que la Haute Autorité avait 
soumis à l'Assemblée commune le 10 janvier 
Hl53, ainsi que les rapports sur l'activité géné
rale de la Haute Autorité actuellement soumis 
à vos délibérations. 

Votre commission, afin d'étudier plus à fond 
toutes les questions relatives aux transports, 
avait invité les représentants qualifiés de la 
Haute Autorité à prendre part à ses réunions. 

Une première séance eut lieu le 18 février 
1953, une seconde le 8 juin 1953, toutes les deux 
à Luxembourg. 

Les membres de la Haute Autorité et leurs 
collaborateurs n'ont pas manqué de fournir à 
la commission tous les renseignements deman
dés. Aussi, je voudrais profiter de l'occasion 
pour les en remercier encore une fois très 
vivement. 

Les explications verbales et écrites données 
par la Haute Autorité ont largement aidé votre 
commission dans l'étude du problème. Aussi 
nous a-t-il paru opportun de joindre ces expli
cations au rapport, sous une forme condensée, 
afin de les porter à la connaissance de tous les 
membres de l'Assemblée commune. La tâche 
de votre rapporteur est ainsi devenue beaucoup 
plus facile et il pourra se contenter de donner 
quelques courtes explications sur le rapport 
qu'il a l'honneur de présenter au nom de la 
commission. 

Dans son rapport, votre comm1sswn constate 
avec satisfaction que les discriminations les plus 
flagrantes en matière de transports ont pu être 
éliminées avant même l'ouverture du marché 
commun pour le charbon, le minerai et la fer
raille. C'est un fait qui mérite d'être souligné. 

Si l'on considère que les initiatives et tentatives 
manifestées jusqu'ici dans ce domaine par d'au
tres organismes n'ont abouti à aucun résultat 
pratique, on ne peut que se réjouir de la bonne 
volonté dont les six gouvernements ont fait 
preuve pour aboutir dans un temps si court 
à d'aussi bons résultats. Il faut d'autant plus 
s'en réjouir que la Haute Autorité n'a eu nulle
ment besoin d'user de ses pouvoirs pour obtenir 
ces premiers résultats. 
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Comme le rapport le relève, les gouvernements 
avaient le choix entre trois possibilités pour 
arriver à la suppression des discriminations les 
plus flagrantes: 

1 o Réduction et alignement des tarifs inter
nationaux sur les tarifs intérieurs privilégiés; 

2o Relèvement des tarifs intérieurs et abais
sement simultané des tarifs internationaux de 
manière à les situer à un niveau intermédiaire; 

3" Augmentation pure et simple des tarifs. 

Bien que votre commission estime qu'il n'était 
pas possible de procéder autrement, elle vou
drait insister pour que la suppression des dis
criminations et les autres mesures tarifaires 
prises ou à prendre n'aboutissent point à instau
rer des tarifs nouveaux qui pourraient entraîner 
une hausse des prix. En effet, ce serait aller à 
l'encontre des buts de la Communauté, qui a 
toujours prescrit l'élévation du niveau de vie, 
notamment par une réduction des prix de re
vient. 

Votre commission se rend parfaitement compte 
du fait que le problème est très complexe. 

Il ne saurait non plus être admis que les réduc
tions de tarif pour les articles entrant dans le 
cadre du Traité de la Communauté fussent com
pensées par une augmentation des tarifs concer
nant les autres produits, n'entrant pas dans le 
cadre de ce traité. C'est la raison pour laquelle 
votre commission estime nécessaire que des prin
cipes concernant la politique des tarifs en ma
tière de transports soient définis et soumis à 
l'approbation de l'Assemblée commune. Elle juge 
souhaitable que la Haute Autorité élabore ces 
principes en accord avec elle, afin d'aboutir aux 
meilleurs résultats. 

Pour bien étudier le problème des transports, 
il faut avoir des données précises. 

Votre commission s'est vivement intéressée 
aux premières statistiques qui ont été compilées 
par la Haute Autorité. Elle souhaite que celle
ci, en collaboration avec les diverses autorités 
compétentes à l'intérieur de la Communauté, 
unifie les méthodes statistiques, de manière à 
être en possession de chiffres sûrs, fondement 
nécessaire d'une politique rationnelle. 

Monsieur le président, mes chers collègues, 
votre commission constate avec satisfaction les 
résultats obtenus par la Haute Autorité en ce 
qui concerne l'élimination des discriminations 
les plus flagrantes en matière de transports, et 
c'est avec confiance qu'elle attend la suite de ses 
travaux. (Applaudissements.) 
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M. le Président. - La parole est à M. Schoene. 

M. Schoene, président de la commission des 
transports. - (A) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, permettez-moi de dire quel
ques mots, en tant que président de cette com
mission, pour remercier le rapporteur et sou
ligner certains points des délibérations de la 
commission. 

M. Fohrmann a déjà signalé que la Haute 
Autorité s'était efforcée - il faut lui en savoir 
gré - de réunir une documentation statistique 
très étendue, ce qui, il faut le reconnaître, com
portait de grosses difficultés. Nos travaux nous 
ont appris que toute étude d'ordre économique 
exige que la Haute Autorité, ainsi que la com
mission, disposent au préalable de statistiques 
exactes et, autant que possible, concordantes. 
Mais nous avons aussi appris de la bouche des 
représentants de la Haute Autorité que les chif
fres fournis à cette dernière par les divers Etats 
continuent à ne pas concorder. Il faudra encore 
un certain temps pour pouvoir élaborer des 
statistiques vraiment exactes et concordantes. 

Si je fais mention de ce fait, c'est, d'une part, 
pour remercier la Haute Autorité, au nom de 
la commission, de s'être, malgré ces difficultés, 
donné la peine de réunir les premiers éléments 
d'une étude statistique, d'autre part, pour vous 
prier, mademoiselle et messieurs, de faire en 
sorte que vos gouvernements respectifs nous 
aident, dans ce domaine des statistiques rela
tives aux transports, à obtenir des données à 
peu près comparables. 

Permettez-moi de souli&(ner encore un autre 
fait que les délibérations de la commission ont 
mis en évidence et que M. Fohrmann, dans son 
rapport, a déjà signalé, lui aussi. Au cours de 
nos débats, nous avons acquis la conviction que 
l'établissement de tarifs, de frets, est de la plus 
haute importance pour l'em;emble de l'économie. 
L'établissement et l'aménagement de tarifs 
prennent toute leur valeur économique si l'on 
considère qu'ils doivent, sinon provoquer, du 
moins accélérer une certaine modification de 
structure. 

Nos délibérations nous ont permis d'établir 
que la Haute Autorité a déjà, en matière de 
tarifs, accompli la première tranche de son 
œuvre d'harmonisation et de compensation. Les 
discriminations flagrantes, patentes, en matière 
de tarifs, ont été supprimées. L'initiative en re
vient essentiellement aux divers Etats membres. 
La Haute Autorité, pour sa part, a eu pour 
tâche de coordonner d'une main légère leurs 
efforts, en s'attachant à trouver le juste milieu. 

La Haute Autorité aborde maintenant la deu
xième étape de ses travaux en matière de poli
tique tarifaire. Il lui faut harmoniser les tarifs, 
tâche éminemment constructive. Pour cela, il 
lui faut au préalable dégager certains principes, 
c'est-à-dire mettre au point les directives qui 
devront servir de base à sa politique tarifaire. 

Au paragraphe 15 du rapport de la com
mission, il est dit que <<la commission souhaite 
que ces principes, une fois dégagés, soient sou
mis à l'appréciation de l'Assemblée commune». 

Au cours de ses débats, la commission a fait 
ressortir à plusieurs reprises ce point particu
lier, consciente qu'elle était de ses répercussions 
sur d'autres domaines. Elle a, en effet, déclaré 
ce qui suit: l'effet de l'établissement de tarifs 
dans le secteur restreint du charbon et de l'acier 
ne se borne pas, du point de vue économique, 
à ce secteur, mais s'étend automatiquement à la 
plupart des autres industries. L'importance rela
tive du secteur minier, plus petit, et de l'ensem
ble des autres secteurs, varie évidemment d'un 
pays à l'autre. Aussi influe-t-on automatique
ment, bon gré mal gré, en établissant des tarifs 
de transport pour· le charbon et pour l'acier, 
sur la politique tarifaire des autres secteurs de 
chaque économie. 

Ces considérations et convictions nous ont 
amenés à constater objectivement que l'uni
formisation et l'harmonisation des tarifs dans le 
secteur minier comportaient une part de danger. 
Elles ne suffisent pas pour que l'on puisse con
sidérer la tâche comme terminée. Il se pourrait, 
en effet, que nous n'eussions fait que transférer 
les difficultés qui se présentaient dans notre 
secteur à l'ensemble des autres secteurs, peut
être même en les accentuant. Or, ce n'est cer
tainement pas ce que le Traité demande à la 
Haute Autorité. 

Mademoiselle, messieurs, les considérations 
que je viens d'exposer nous ont convaincus de 
la nécessité de prier instamment la Haute Auto
rité de ne pas mettre au point les principes en 
question sans consulter au moins la commission 
des transports de notre Assemblée. 

Je crois répondre au désir de tous mes col
lègues de la commission en insistant une fois 
de plus sur ce point et en exprimant le vœu 
que la Haute Autorité ne procède à la mise au 
point desdits principes qu'après avoir consulté 
à tout le moins la commission, c'est-à-dire qu'elle 
ne prenne les mesures radicales, qui ne sont 
certes pas dénuées d'importance du point de vue 
structurel, qu'après en avoir dûment référé à 
la commission. 
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Voilà, mademoiselle, messieurs, les observa
tions que je tenais à formuler, non sans remer
cier chaleureusement M. Fohrmann. (Applau
dissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Kapteijn. 

M. Kapteijn. - (N) Monsieur le président, 
si on lit attentivement le rapport de la commis
sion des transports, on constate avec satisfac
tion que la Haute Autorité a déployé une grande 
activité en vue d'éliminer les mesures discrimi
natoires les plus apparentes qui pesaiPnt sur les 
transports. 

Ainsi la Communauté a rendu de grands ser
vices, car elle a permis l'instauration d'un 
marché libre dont ri'2n ne fausse le jeu naturel. 
Mais déjà lors de la discussion de ces mesures 
de la Haute Autorité, il est apparu combien 
l'intégration économique ultérieure de l'Europe 
était nécessaire. 

Je ne veux pas dire par là que cette intégra
tion doive être confiée à la Haute Autorité de 
la Communauté du charbon et de l'acier -
encore que je regrette que ses pouvoirs ne soient 
pas plus étendus; mais nous en sommes arrivés, 
comme le faisait remarquer tout à l'heure mon 
ami et collègue Schoene, à ce que le rc~pport 

appelle l' «harmonisation>>. 

J'ai consulté hier soir le dictionnaire pour 
voir si le mot «harmonisatie>> était bien un mot 
hollandais, mais je dois avouer que je n'en ai 
pas trouvé trace. J'ai cependant eu l'impression 
que l'on pourrait entendre par là un accom
pagnement au moyen d'une mélodie. Mais dans 
ce cas et en ce qui concerne le rapport, je dirais 
plutôt: un accompagnement au moyen d'une 
cacophonie, car la situation des transports, telle 
qu'elle se présente actuellement en Europe, 
inspire la frayeur. 

Pour compléter ce que vient de dire M. 
Schoene, il me sera permis d'illustrer ses décla
rations en faisant remarquer, par exemple, 
qu'une partie du transport ~utier par camions 
appartient à des entrepreneurs privés. C'est 
là déjà un groupe. Cependant, une partie de ces 
camions est entre les mains des industries aux
quelles nous avons affaire ici. 

Puis, il y a le transport par rail. Je n'oserais 
l'affirmer, mais il me semble que ce dernier se 
trouve principalement aux mains des Etats et, 
dans ce cas également, nous remarquons que 
deux conceptions différentes s'affrontent. 

Selon l'une, les chemins de fer exploités par 
l'Etat doivent rapporter autant qu'une entre
prise particulière ordinaire et satisfaire aux 

mêmes exigences que celle-ci. Dans un autre 
pays, au contraire, on considère que tel ne doit 
précisément pas être le cas, mais que les chemins 
de fer doivent rendre service à la collectivité et 
que, par conséquent, le bilan de l'exploitation 
ne joue pas le rôle le plus important. 

Il y a enfin la navigation sur les grandes ri
vières et les canaux. Là, nous avons affaire tan
tôt à l'armateur particulier, peu importe qu'il 
soit propriétaire des bateaux ou qu'il les affrète, 
tantôt - et une fois de plus - aux grandes 
entreprises du charbon et de l'acier qui, bien 
que n'ayant pas de bâtiments en propre, ont 
cependant des intérêts financiers dans des socié
tés anonymes qui, à leur tour, exploitent des 
bateaux. 

Il est encore un problème que je ne veux pas 
approfondir et que j'hésite même à nommer: 
le problème du traité de Mannheim, qui con
cerne la llbre navigation sur le Rhin. 

De grandes difficultés surgissent aussi dans ce 
domaine. Je sais, par exemple, qu'il existe dans 
notre pays, au sein des milieux 'économiques, 
certains groupes dont le cœur bat plus vite 
chaque fois qu'ils entendent parler d'une nou
velle libéralisation en Allemagne: ils espèrent 
qu'il en résultera également une libéralisation 
des frais de transport dans le trafic intérieur 
de l'Allemagne. 

Il reste encore les droits de péage typiques, 
tels qu'ils existent çà et là. 

Je ne vous dis point tout cela pour vous de
mander de vous faire une opinion à ce sujet, 
mais bien pour montrer devant quels problèmes 
redoutables se trouve la Haute Autorité lors
qu'elle se donne pour tâche de procéder à une 
harmonisa ti on. 

C'est également pour cette raison que j'ai 
eu tant de plaisir à entendre notre président 
déclarer qu'il croyait pouvoir parler au nom de 
la commission entière en disant que nous aime
rions apprendre au plus tôt sur quels principes 
la Haute Autorité se fondera lorsqu'elle estimera 
devoir procéder à l'harmonisation. 

En d'autres termes, je crois que notre Com
munauté a besoin d'une sorte de «philosophie 
des transports>>. Sans doute, je sais bien que la 
Haute Autorité dispose de pouvoirs trop res
treints en matière de transports et que la sou
veraineté, en cette matière, appartient aux gou
vernements; il n'empêche que la Haute Autorité 
peut, devant les difficultés q :.~'elle rencontre, 
exercer une action stimulante. 

S'il m'est permis d'employer une image plus 
optimiste que celle dont j'ai usé tout à l'heure, 
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j'ajouterai ceci: la tâche de la Haute Autorité 
consiste à faire surgir de l' «Arlésienne», de 
«Tannhauser» voire même de «Chiribiribin», un 
nouveau poème symphonique conçu peut-être 
dans le style de Honegger; mais j'aimerais qu'elle 
nous donne au plus tôt l'assurance qu'il ne 
s'agira pas d'un «be-bop». 

M. le Président. - La parole est à M. Lemaire. 

M. Lemaire. - Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, je n'ai pas l'intention d'en
trer dans le détail de la question des transports 
à l'occasion de la discussion du rapport qui nous 
est soumis par notre commission des transports. 

Ainsi que l'indique ce rapport, la Haute Auto
rité a réalisé jusqu'à présent la suppression des 
tarifs discriminatoires à l'intérieur de chacun 
des pays membres de la Communauté et il s'agit 
maintenant pour elle de s'attaquer à la réali
sation de tarifs directs internationaux. 

Ce problème est bien connu de nous et le 
président de la commission des transports, 
M. Schoene, en a énoncé tout à l'heure certaines 
parties essentielles. Je n'y insisterai donc pas 
davantage, mais je voudrais attirer spécialement 
votre attention sur le premier paragraphe des 
conclusions de votre commission des transports. 

Sous le chiffre 14, nous lisons: 

<<La commission attache une importance pri
mordiale à ce que la suppression des discrimi
nations, le refus d'autoriser des tarifs spéciaux 
ainsi que les autres mesures tarifaires n'abou
tissent point à instaurer des tarifs nouveaux qui 
entraîneraient une hausse des prix des trans
ports. Ce serait aller à l'encontre des buts de 
la Communauté, et plus spécialement à l'encon
tre d'un relèvement du niveau de vie et de 
l'établissement des prix les plus bas.» 

Plus loin, nous lisons encore: 

<<La collaboration des différents gouverne
ments est nécessaire. Cette collaboration, en vue 
d'amener non seulement une élimination des 
discriminations mais un abaissement du coût des 
transports, s'impose car, comme nous avons déjà 
eu l'occasion de le souligner, le but fondamen
tal de la Communauté est d'élever Je niveau 
de vie, notamment par une réduction des prix 
de revient.» 

Ce que je veux souligner, c'est que, si nous 
sommes tous d'accord pour faire baisser les prix 
des transports, ce ne peut être que par l'abais
sement des prix de revient de ces transports. Il 
faudrait les abaisser surtout à raison de la 
distance même du trr.nsport. Nous savons, en 
ef:iet, que les transports ont U!)e !ncidence con-

sidérable sur le coût des matières et produits 
rendus sur place, qu'il s'agisse des minerais, du 
charbon, des ferrailles ou des aciers. Pour les 
charbons, notamment, le coût du tranflport est 
d'une importance capitale. 

Or, l'établissement d'un marché commun pour 
des matières aussi indispensables à la vitalité 
économique que l'acier et le charbon, non seu
lement dans chacun de nos pays, mais dans 
chacune de nos provinces en particulier, doit 
tendre à une irrigation parfaite de chacun des 
secteurs qui sont tributaires de ces deux 
matières de base essentielles. 

Dès lors, mademoiselle, messieurs, ne nous 
faisons pas d'illusions. L'éhn à donner au mar
ché commun par le moyen de la libre concur
rence ne peut venir de simples suppressions de 
tarifs discriminatoires, ni même seulement de 
la mise en œuvre de tarifs directs internatio
naux, car, au fond, vous le savez bien, ces opéra
tions, sans progrès administratif, sans progrès 
organique, sans progrès technique de nos trans
ports, ne peuvent se traduire au total que par 
des opérations <<blanches», c'est-à-dire par des 
opérations qui, du point de vue financier, n'ap
portent ni profits ni pertes, tant pour les réseaux, 
pour les différents systèmes de transport, que 
pour l'ensemble des participants, producteurs 
ou consommateurs de la Communauté en ce qui 
concerne le charbon et l'acier. 

Agir autrement, ce serait peut-être, en effet, 
voir bientôt le pain plus cher, ce qui est inconce
vable, ou bien encore le ciment, le bois, les maté
riaux de construction rendus sur place plus 
chers qu'auparavant, alors qu'il convient, comme 
nos collègues l'ont proclamé ici, d'améliorer le 
pouvoir d'achat de la mafJse des populations et 
de leur procurer un logement décent et aux 
meilleurs prix. 

D'ailleurs, on peut se demander si, dans cer
tains cas, l'abolition des distorsions, des tarifs 
préférentiels ou discriminatoires et autres singu
larités n'ira pas, au départ tout au moins, à l'en
contre du but général poursuivi, si élevé soit-il 
dans ses intentions, car Je charbon comme le 
minerai, pour la totalité, et l'acier pour une 
part importante, sont tributaires de certaines 
prémices que leur a conférées la nature. 

Il n'est pas douteux, dans une configuration 
donnée des ressources et des moyens, qu'il ne 
serait pas mauvais, en vue du résultat final et 
du but élevé que nous poursuivons, d'opérer 
au contraire certaines discriminations, mais 
établies et étudiées, celles-ià, dans le ca.J r'! de 
nouvelles possibilit4;; off'::'rtes singulièrement par 
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la création même de notre Communauté du char
bon et de l'acier. 

Mais je ne m'engagerai pas dans cette direc
tion, car il convient aujourd'hui de serrer le 
problème de plus près, dans ce qu'il a de plus 
particulièrement actuel. Ce qu'il faut, c'est rete
nir, dans cette perspective, qu'il est nécessaire 
surtout d'abaisser le prix de revient des trans
ports, notamment pour les transports à grande 
distance. 

Cela nécessite une politique cohérente dans 
le domaine des transports, c'est-à-dire une poli
tique où chaque système - route, rail, eau -
trouve la place qui lui revient, en raison de 
ses qualités propres comme de ses virtualités 
particulières. 

A ce sujet, qui ne voit que nous sommes fort 
loin de cette situation idéale? M. Kapteijn le 
rappelait tout à l'heure, les tarifs actuels, sur
tout dans nos chemins de fer, sont très éloignés, 
pour chaque transport, des prix de revient réels 
qui varient, suivant les lignes, du simple au 
décuple et parfois davantage, qui varient sui
vant l'importance des chargements individuels 
et du tonnage global des trains, suivant le mode 
de traction et suivant bien d'autres conditions 
qu'il est inutile d'énumérer. 

En fait, les tarifs actuels sont encore tribu
taires de la situation monopolistique qui a pré
valu dans nos chemins de fer pendant tant 
d'années, avant l'avènement de l'automobile. Si 
l'on y regardait de près, on verrait que, dans 
une certaine période - et tout dernièrement 
encore - on a eu tendance à relever les tarifs 
des matières pondéreuses plutôt qu'à les réduire 
par rapport à l'ensemble de la gamme tarifaire. 

C'est donc le contraire de ce que l'on pense 
ou de ce qu'on désire obtenir à l'intérieur de 
la Communauté, et cela pour la raison que vous 
connaissez de la concurrence - ou de l'écré
mage, comme on dit vulgairement - pratiquée 
par le concurrent routier à l'égard du transport 
ferroviaire. 

Ainsi, le problème est ardu et complexe, mais 
il nous suffira, pour le moment, de savoir si l'on 
peut le résoudre. Or, je suis fermement con
vaincu que l'on peut parfaitement trouver sa 
solution. Pour le résoudre, toutefois, il ne faudra 
pas se leurrer de mots ni surtout parler de con
currence, dans le domaine des transports, entre 
les trois systèmes: eau, route et rail. Cette con
currence n'existe pas, pour la raison essentielle 
que je viens de donnE'r et pour de nombreuses 
autres raisons telles que celles-ci: subventions 
directes ou indirectes, nécessités de services 
publics, différences fondamentales dans la ré-

partition des crédits d'investissement qui portent, 
vous le savez, sur de nombreuses dizaines de 
millions de dollars. 

Je n'entreprendrai pas de développer ce thème 
aujourd'hui devant vous. Je n'ai voulu que 
l'effleurer et je conclurai tout de suite en disant 
que la première chose à faire, dans nos trans
ports, c'est établir dès que possible une véritable 
concurrence, mais une concurrence spéciale, im
médiatement réalisable: la concurrence de la 
vérité. 

Dès que l'on verra clair dans les prix de re
vient, après la mise à nu des distorsions, voire 
même des erreurs dont les tarifs sont actuelle
ment la résultante, il sera possible de prendre 
un parti et il sera véritablement possible d'agir. 

On pourra alors faire baisser les tarifs, ce qui 
est nécessaire. 

On pourra aussi réaliser la coopération des 
transports qui, comme le disait M. Kapteijn, 
constitue une sorte d'harmonisation. Toutefois, 
cette coopération, j'y insiste, ce n'est pas la con
currence, encore qu'elle n'annulle pas du tout 
l'esprit de compétition toujours nécessaire entre 
les différents systèmes de transports. 

On pourra alors donner au marché commun 
du charbon et de l'acier les bases sur lesquelles 
il pourra s'épanouir pour un véritable relève
ment du niveau de vie des populations des pays 
de la Communauté et, permettez-moi d'ajouter, 
sachant que vous serez tous d'accord avec moi, 
de tous les pays de l'Europe. (Applaudissements.) 

M. le Président. - Il n'y a plus d'orateur 
inscrit. 

M. Boggiano-Pico. - Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. 
Boggiano-Pico. 

M. Boggiano-Pico. - Je désire adresser une 
Œquête à la Haute Autorité. 

Au cours de la réunion de la commission des 
transports, j'avais soumis à l'attention des com
missaires le problème du tarif différentiel qui 
vient d'être évoqué par M. Lemaire. En effet, cer
tains pays sont plus éloignés que d'autres des 
centres de production du charbon et de l'acier. 
Un des éléments qui pourraient concourir à 
une distribution plus équilibrée des produits de 
cette industrie serait l'application d'un tarif 
différentiel. 

Je comprends la difficulté de l'application de 
ce tarif: les systèmes de transport - eau, route 
et rail - différent; les modes d'organisation de 
ces transports eux-mêmes sont différents, parti-
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culièrement dans les pays où bs chemins de fer 
sont nationalisés. 

J'estime que la Haute Autorité, qui exerce 
un certain contrôle sur tous ces systèmes, pour
rait s'accorder avec les différents gouvernements 
qui administrent les chemins de fer pour arriver 
à organiser et à assurer l'application d'un tarif 
différentiel favorisant particulièrement les pays 
les plus éloignés des centres de production. 

Mon point de vue est évidemment un peu 
intéressé, car mon pays est justement un des 
plus éloignés de ces centres; mais, ayant déjà 
soulevé cette question au sein de la commission, 
je tenais à la poser de nouveau devant les mem
bres de cette haute Assemblée, afin qu'ils étu
dient ce problème qui présente un caractère 
tout à fait spécial et un intérêt particulier pour 
nous. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Spieren
burg. 

M. Spierenburg, membre de la Haute Autorité. 
- Monsieur le président, le moment est venu 
de répondre aux différents orateurs qui m'ont 
précédé. 

Je ferai tout d'abord ressortir les deux phases 
de l'œuvre à accomplir. Pour la première, un 
délai de trois mois était nécessaire; pour la 
deuxième phase - c'est de la deuxième phase 
que tous les orateurs ont parlé - un délai de 
deux ans est à prévoir. 

La Ha4te Autorité, qui doit mener à bien ses 
travaux dans un délai de deux ans, en accord 
avec les gouvernements, ne se trouve donc 
qu'au début de sa tâche. Aussi est-il extrême
ment difficile aujourd'hui de parler de la poli
tique à pratiquer et de la manière dont nous 
devons achever cette tâche. 

Néanmoins, je crois pouvoir dire que la Haute 
Autorité estime unanimement que nous devons 
élaborer certains principes de base pour les 
tarifs du charbon et de l'acier. 

Cela ne veut pas dire que nous devons éla
borer une doctrine d'intégration des transports 
en Europe. Il faut limiter le champ d'action, 
comme il l'est d'ailleurs en général dans le 
Traité, au charbon et à l'acier. Je conviens 
toutefois que ces principes sont nécessaires et 
nous sommes très heureux que la commission 
ait exprimé le souhait que nous les examinions 
en accord avec la commission des experts. 

C'est aux experts de cette commission, je l'ai 
déjà dit à cette Assemblée au cours de la précé
dente session, qu'il appartient de nous présenter 
des propositions en ce sens. 

Je peux assurer l'Assemblée que la direction 
de la division des transports travaille à l'élabo
ration de ces principes avec la commission des 
experts instituée par les gouvernements. 

Ces principes sont nécessaires pour l'intro
duction des tarifs directs dégressifs de bout en 
bout; ils sont nécessaires aussi pour l'harmoni
sation des tarifs et des autres conditions de 
transport entre les six pays de la Communauté 
et entre les modes de transport: chemins de fer, 
navigation et route, dont MM. Kapteijn et 
Lemaire ont parlé. 

Dès le moment où la Haute Autorité, après 
avoir reçu l'avis de la commission des experts, 
aura élaboré ces principes, je peux donner l'as
surance à M. Schoene, qui l'a demandé, et à 
l'Assemblée, que la Haute Autorité sera tenue 
d'entamer des échanges de vues avec votre com
mission des transports. 

En ce qui concerne la question des statistiques, 
abordée par M. Schoene, je suis tout à fait d'ac
cord pour reconnaître que les statistiques reçues 
par la commission des transports n'ont qu'un 
caractère incomplet et provisoire. Je reconnais 
également que ces données statistiques sont 
indispensables, spécialement pour l'appréciation 
des questions à résoudre dans les deuxième et 
troisième phases de nos travaux. 

En conséquence, la Haute Autorité convoquera, 
pour le mois de juillet, une conférence de tra
vail composée d'experts de la statistisque des 
transports, originaires des six pays membres. 
Le but de cette conférence sera de rassembler 
des données régulières et comparables pour 
constituer une statistique des transports dans le 
trafic intérieur des Etats membres et dans le 
trafic entre les Etats membres. 

En me résumant, monsieur le président, je 
peux déclarer que la Haute Autorité s'associe 
sans réserve à l'avis exprimé par M. le rappor
teur, selon lequel des principes de base sont 
nécessaires pour qu'on se mette d'accord afin 
de mener à bien les travaux des deuxième et 
troisième phases. La Haute Autorité, après avoir 
reçu l'avis de la commission des transports, 
sera heureuse d'avoir un échange de vues sur 
ces principes avec la commission de cette Assem
blée. 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

La discussion des conclusions du rapport de 
la commission des transports est close. 
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Affaires poLitiques et ·relations extérieures 

M. le Président. - Nous abordons la discus
sion des conclusions du rapport de la commission 
des affaires politiques et des relations extérieures 
sur le chapitre II du rapport général, traitant 
des relations extérieures de la Communauté. 

La parole est à Mlle Klompé, rapporteur. 

Mlle Klompé. - (N) Monsieur le président, 
bien que - ainsi que vous avez pu le constater 
- je sois en principe partisan de l'emploi de 
ma propre langue, je crois devoir m'exprimer 
en français, puisque j'ai l'honneur de présenter 
à l'Assemblée un rapport au nom de la com
mission des affaires politiques. En effet, je 
ne parle pas ici en tant que représentant de 
mon pays, mais bien comme rapporteur d'une 
commission. 

(MUe Klompé poursuit son exposé en langue 
française.) 

(F) - Vous comprendrez aisément, monsieur 
le président, mes chers collègues, que j'estime 
indispensable, avant de vous donner un bref 
commentaire sur le rapport de la commission 
des affaires politiques, de m'arrêter un instant 
à la situation politique générale dans laquelle 
nous nous trouvons. 

Le rapport en question expose quelques idées 
de base sur les relations entre la Communauté 
des Six et l'Europe dans son ensemble et aussi, 
plus spécialement, sur l'unification de l'Europe. 
Il serait cependant difficile de se faire une opi
nion sur les lignes générales du rapport sans 
les situer dans le cadre de la situation politique 
actuelle, qui est en pleine évolution. 

De plus, à mon avis, notre Assemblée, qui est 
pour le moment le seul Parlement supranational 
dont nous disposons en Europe, ne peut se dés
intéresser des grands problèmes devant lesquels 
l'actualité nous place. Nous ne sommes pas, en 
premier lieu, une assemblée de techniciens; nous 
constituons une assemblée de mandataires poli
tiques. 

C'est en mon nom personnel, l'Assemblée vou
dra bien en tenir compte, que j'expose ces quel
ques idées introductives qui n'engagent nulle
ment l'ensemble de votre commission. 

Monsieur le président, messieurs, où en sommes
nous pour le moment en Europe? Il me semble 
que, dans la complexité des problèmes qui nous 
entourent, il nous est possible de distinguer trois 
points qui déterminent la situation actuelle et 
qui méritent quelques commentaires. 
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Ces trois points sont les suivants: 1° la modi· 
fication de la tactique de l'Union Soviétique; 
2° l'attitude de la nouvelle administration des 
Etats-Unis d'Amérique; 3° l'attitude du Royaume
Uni. 

Il y a donc, d'abord, la modification de la 
tactique de l'U.R.S.S. Vous comprendrez, mes
sieurs, que, dans les limites d'une brève inter
vention, il ne me soit pas possible d'en faire une 
analyse approfondie - à supposer que j'en aie 
les éléments - mais une chose cependant me 
semble certaine, c'est que la ligne politique 
russe, telle qu'elle nous apparaît depuis la mort 
de Staline, ne constitue certes pas une orien· 
tation nouvelle puisqu'elle avait déjà été fixée 
lors de la conférence de Moscou en octobre 1952. 

Déjà, à ce moment-là, il apparut clairement 
que le Kremlin avait compris que la tactique de 
la guerre froide avait donné, du point de vue 
communiste, un résultat peu favorable, puis
qu'elle avait conduit à un renforcement interne 
de l'Europe occidentale. A cette occasion et avec 
la même précision fut élaborée la ligne politique 
nouvelle dont le but était de semer la discorde 
dans le camp occidental. 

Il était évident que l'Allemagne et l'Autriche, 
mais surtout l'Allemagne, constitueraient un 
terrain d'action particulièrement important. Les 
intentions soviétiques se réfiètent d'ailleurs assez 
clairement dans les événements qui vont pro
bablement se dérouler en Allemagne de l'Est, 
au moment même où l'Allemagne occidentale 
se trouve au seuil des élections. 

Il est évident, monsieur le président, que 
l'Europe occidentale - et donc les six pays qui 
sont représentés au sein de la Communauté .du 
charbon et de l'acier - ne peuvent que ~&e 

réjouir d'une détente qui se ferait sentir sur un 
plan mondial. 

Nos gouvernements devront faire tout ce qui 
est en leur pouvoir pour encourager les relations 
pacifiques. Aucun d'entre nous ne pourra ~·.op
poser à l'idée d'une conférence des Quatre 
Grands. 

Cependant, monsieur le président, mes chers 
collègues, il y a dans tout cela un «mais": c'est 
que cette détente ne peut pas se faire aux frais 
de l'unification européenne. (Très bien! très 
bien!) 

Il me semble utile de souligner clairement 
dans cette enceinte qu'une réelle détente n'est 
pas possible si elle risque de mettre en danger 
l'unification de l'Europe, qui reste tout de même 
un élément essentiel d'une situation politique 
mondiale équilibrée. 
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En admettant que la menace de l'Est ait été un 
puissant stimulant pour une intégration de plus 
en plus poussée de l'Ouest, il est certain qu'un 
tel motif n'est pas et ne peut être le plus impor
tant. Même si nous avions les meilleures rela
tions possibles avec l'Union Soviétique et avec 
les pays qui se trouvent sous son influence, il 
nous faudrait poursuivre l'unification de l'Eu
rope pour des raisons politiques, économiques, 
sociales et morales. 

L'Europe a une immense mission à accomplir 
dans le monde et doit veiller à rester un parte
naire puissant et efficace dans la coopération 
atlantique. Plus que jamais la situation politique 
nous commande d'être fermes, réalistes et 
idéalistes. 

L'attitude de l'Amérique en ce moment me 
paraît également très importante. Une nouvelle 
administration s'est installée au début de cette 
année et, bien qu'elle ait maintenu la tendance 
politique générale de ses prédécesseurs, on ne 
peut pas dire que les nombreux courants con
tradictoires, en Amérique même, facilitent l'éla
boration d'une politique étrangère bien précise. 

Nous devons comprendre cependant que 
l'Amérique, qui a contribué si puissamment à 
la reconstruction de l'Europe, manifeste une 
certaine impatience- excusable chez une nation 
jeune et dynamique - de voir apparaître, du 
côté de l'Europe occident:lle, des résultats tan
gibles de son action et de ses efforts. 

Nous devons nous répéter sans cesse qu'une 
discorde à l'intérieur du camp européen ou une 
trop grande hésitation à s'engager dans une voie 
politique bien déterminée pourrait avoir des 
conséquences graves pour l'Europe. 

Le président des Etats-Unis connaît bien 
l'Europe et il est sans doute bien intentionné 
à son égard. Nous devrons cependant veiller 
avec soin à ce que nos faits et gestes ne donnent 
point raison à ceux qui, en Amérique, s'opposent 
à ses idées. 

Une troisième question de prem1ere impor
tance est l'attitude de l'Angleterre. Les discours 
de sir Winston Churchill et les résultats de la 
Conférence des Premiers ministres du Com
monwealth, où des suggestions précises furent 
formulées en vue de la rencontre des Bermudes, 
nous donnent l'impression d'un écart entre les 
conceptions américaines et anglais-es, l'Angle
terre et le Commonwealth désirant se donner 
le rôle d'un troisième partenaire indépendant 
entre l'Amérique et le continent européen. 
Cette politique comporte certains dangers. Il 
nous est difficile d'imaginer une Europe unie 

qui n'aurait pas de liens étroits avec l'Angle
terre. 

Monsieur le président, messieurs, vous com
prenez que l'importance et la complexité des 
problèmes que j'ai soulevés ici m'empêchent 
de les traiter d'une façon approfondie. Je me 
bornerai donc à en souligner ·les points essen
tiels. 

Pourtant, une conclusion bien nette se dégage 
de la situation politique actuelle: plus que ja
mais nous avons le devoir de continuer notre 
action en faveur de l'unification européenne. 

En défendant ce point de vue, il me semble 
indispensable de souligner de la façon la plus 
absolue que notre Communauté des Six doit 
rester une Communauté ouverte dont les possi
bilités d'extension doivent s'orienter dans deux 
directions bien déterminées: extension vers les 
domaines qu'elle pourra et devra encore couvrir; 
extension vers les pays qui pourront plus tard 
en devenir membres. 

En ce qui concerne la première, je me bor
nerai à quelques brèves considérations. 

Il résulte, en effet, des rapports que les autres 
commissions ont présentés, que l'expérience de 
la Communauté du charbon et de l'acier, pour 
jeune que soit cette Communauté, nous a appris 
combien grandes sont les difficultés auxquelles 
on se heurte dans les domaines économique, 
social et monétaire, si l'intégration n'est pas 
envisagée sur une base plus large. 

Il y a quelques années, nous croyions tous 
que l'intégration par secteur était la seule pos
sible. Nous avons appris qu'une telle intégration 
ne suffit pas et qu'il est indispensable d'en arri
ver à une communauté plus large. 

Aussi évidentes que nous semblent ces considé
rations pour le plan social et monétaire, l'évi
dence nous en saute véritablement aux yeux en 
ce qui concerne le domaine politique. 

Nous en avons, ces jours-ci, un exemple frap
pant. Très bientôt, des pourparlers auront lieu 
aux Iles Bermudes entre les trois alliés occi
dentaux: l'Angleterre, l'Amérique et la France. 
Le but de ces pourparlers est la préparation 
d'une conférence des Quatre Grands. Les ques
tions qui seront traitées nous toucheront tous 
directement et des décisions seront fixées qui 
auront des incidences sur le sort et les intérêts 
de chacun de nos six pays. Cependant, le seul 
pays de l'Europe continentale qui y sera repré
senté sera la France. Elle y parlera pour elle
même sans avoir mandat pour les autres. Si la 
communauté politique avait déjà existé, un 
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représentant de cette communauté eût, sans 
aucun doute, participé à ces pourparlers dont 
l'importance n'échappera à personne. Il est inu
tile, pour le moment, de déplorer que tout cela 
ne soit pas réalisé. Mais cette constatation sou
ligne une fois de plus l'importance d'une unifi
cation politique de l'Europe. 

Le second point auquel je veux m'arrêter -
l'extension de la Communauté vers les pays non 
membres - a été le sujet des délibérations de 
votre commission et c'est par là que je ter
minerai donc mon introduction personnelle pour 
passer à un bref commentaire du rapport que 
votre commission a l'honneur de vous présentt>r. 

Lors de la discussion du chapitre II du rapport 
présenté par la Haute Autorité, votre commis
sion se trouvait dans une situation quelque peu 
difficile. Pour tous les problèmes de sa compé
tence, nous en sommes encore aux débuts et 
l'on dispose de très peu d'éléments concrets. 

Il est évident que les problèmes posés par 
l'ouverture du marché commun du charbon et 
de l'acier ont absorbé à tel point les efforts et 
l'activité de la Haute Autorité que les relations 
avec les pays tiers et avec les organisations 
internationales sont passées au second plan. 
Cela n'empêche pas que, sur ces deux terrains, 
la Haute Autorité se soit montrée très active. 

Votre commission a pris acte avec satisfaction 
de ce qu'un grand nombre de pays ont envoyé 
une délégation auprès de la Haute Autorité et 
que la collaboration avec l'Angleterre a com
mencé à prendre forme par la création du Joint 
Committee. Devant la situation présente, nous 
étions d'avis qu'il fallait présenter un rapport 
qui contînt, d'une part, des données documen
taires et qui, d'autre part, essayât d'ébaucher 
quelques grandes lignes générales. 

Avant de pouvoir établir des contacts plus 
approfondis avec les pays tiers, il faut d'abord 
assurer notre existence propre, nous consolider et 
donner à nos travaux un cachet personnel et 
bien défini. Il est plus facile d'engager des pour
parlers avec des tiers après avoir pris des me
sures bien concrètes dans des domaines déter
minés, puisqu'il devient dès lors aisé de cher
cher les possibilités d'une action commune. 

Il me suffira de rappeler ici quelques-uns des 
points essentiels du rapport. 

En premier lieu, nous pensons qu'il serait peu 
indiqué en ce moment de nous appesantir sur les 
détails d'une collaboration plus étroite avec les 
pays de l'Europe non membres de la Commu
nauté. Cette analyse détaillée serait plutôt de 
nature à entraver les pourparlers qui - nous 
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l'espérons, du moins - sont actuellement en 
cours. 

En second lieu, je voudrais justifier le grand 
nombre de citations que vous rencontrez dans ce 
rapport. Depuis les quelques mois que la Com
munauté existe, la Haute Autorité a fait un 
certain nombre de déclarations au sujet de la 
collaboration avec les pays tiers, soit à l'occasion 
de la remise de lettres de créance, soit à l'occa
sion des réunions du Joint Committee, soit de
vant la commission des affaires économiques du 
Conseil de l'Europe. Ces déclarations donnent, 
dans leur ensemble, une idée des conceptions 
de la Haute Autorité dans ce domaine et pré
sentent donc une certaine importance pour nos 
débats. Elles avaient été reprises en général 
dans des documents stencilés et c'est pour cette 
raison que la commission a jugé utile de les 
réunir dans son rapport imprimé, publié à l'in
tention des membres de notre Assemblée. 

L'idée de base exprimée au paragraphe 4, 
l'idée qui domine l'ensemble du rapport, se 
résume en quelques mots: il n'y a pas de <<petite>> 
ni de <<grande" Europe; il n'y a que l'Europe 
tout court. Dans cette Europe, notre Commu
nauté doit être le noyau à partir duquel peut 
s'épanouir la collaboration future. D'autre part, 
nous avons insisté sur le caractère ouvert de la 
Communauté. Cette idée est largement déve
loppée dans le dernier chapitre des conclusions. 

Après ce que j'ai dit dans mon introduction, 
il me semble presque superflu de développer 
plus amplement ces idées fondamentales. Notre 
Communauté porte une responsabilité très 
lourde qui se trouve accentuée par la situation 
politique actuelle. Elle doit prouver aux autres 
pays de l'Europe qu'une collaboration supra
nationale entre les Etats est désormais possible 
et utile, et que l'association à cette Commu
nauté ouvre, pour tous, une riche possibilité 
d'épanouissement. De plus, notre Communauté 
devra rester constamment ouverte et encoura
ger toute idée d'extension vers d'autres secteurs 
et d'autres pays. 

On ne pourra Jamais assez le répéter: plus que 
jamais il faut vouloir résolument l'unité de 
l'Europe pour arriver à une organisation paci
fique du monde. Dès lors, re n'est pas sans rai
son que votre commission, dans la conclusion 
de son rapport, a exprimé l'opinion que l'unifi
cation de l'Europe est à tel point souhaitable 
qu'aucune formule juridique permettant de réa
liser la collaboration indispensable ne peut être 
écartée à priori. 

Il est évident, cependant, qu'en recherchant 
ces formules, il faudra toujours veiller à ce qu'un 
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pays tiers n'exerce jamais une influence telle 
sur les décisions des Six qu'elle puisse déséqui
librer le mécanisme de la Communauté. 

La commission tient donc à souligner que la 
collaboration devra se faire sur une base de 
réciprocité et qu'elle devra toujours tenir compte 
de la réalité. Des théories étbstraites ne peuvent 
guère nous aider. C'est en nous appuyant sur des 
faits et des éléments concrets que nous devrons 
arriver à un accord et l'association future fixée 
par les dispositions d'un traité sera faite d'expé
riences acquises dans le damaine pratique et de 
règles élaborées sur des données empiriques. 

J'espère que M. le président de la Haute Auto
rité se déclarera, dans sa réponse, partisan de 
cette procédure. 

La commission est donc d'avis que l'Assem
blée devra émettre auprès d(: la Haute Autorité 
le vœu que celle-ci n'écarte aucune initiative 
tendant à engager des pourparlers ou à réaliser 
des accords. Il ne s'agit pas de se tenir sur une 
position d'attente; il faut soi-mê.ne entrepren
dre et passer à l'action. 

Dans cet ordre d'idées, je cite avec satisfaction 
ce qu'a dit hier dans son discours M. le président 
de la Haute Autorité: <<Nous allons maintenant 
donner une réalité à cette forme neuve de rela
tions que va constituer l'association, en définis
sant quelles règles communes et aussi quelles 
institutions communes peuvent être établies 
entre nous.» 

C'est vraiment une attitude positive et cons
tructive. 

Afin de réaliser un contact aussi étroit que 
possible avec les pays tiers, il est également 
nécessaire d'informer très largement les peuples 
de ces pays de ce qui se fait à l'intérieur de notre 
Communauté. Pour cette raison, la commission 
a jugé utile, au paragraphe 16 du rapport, d'at
tirer l'attention sur le problème important de 
l'information. Nous espérons que la Haute Auto
rité sera à même de nous donner au cours de 
ce débat des informations en ce qui concerne 
ses intentions dans ce domaine. 

Je voudrais ajouter quelques mots au sujet 
des relations avec le Conseil de l'Europe. 

Votre commission se réjouit de ce qu'une 
bonne collaboration avec l'Assemblée consulta
tive soit en train de naître. Le Conseil de l'Eu
rope est, en effet, le centre où les 15 pays se 
rencontrent et où les liens peuvent être forgés 
entre notre communauté des Six et les autres 
pays membres. 

La commission a rappelé, au paragraphe 6 de 
son rapport, la disposition de notre règlement 
prévoyant que l'Assemblée commune doit pré
senter chaque année un rapport sur son activité 
à l'Assemblée consultative. 

C'est après la réunion jointe des deux Assem
blées et à la fin de notre session ordinaire que 
notre Assemblée devra donc préparer ce rap
port. Dans cet ordre d'idées, votre commission 
a cru devoir faire quelques suggestions et elle 
exprime l'espoir que l'Assemblée voudra bien 
la suivre. 

Il me semble pouvoir conclure par là ce bref 
commentaire sur le rapport de votre commission 
des affaires politiques et des relations exté
rieures. 

Enfin, je désire rappeler ici que M. Monnet 
nous a promis, à la demande d'ailleurs de votre 
commission, d'informer l'Assemblée commune, 
au cours de la présente session, des résultats des 
négociations avec la Grande-Bretagne et avec 
d'autres pays tiers. 

Votre commission rappelle que les résultats 
obtenus dans le cadre de la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier en ce qui 
concerne l'association et les liaisons avec les 
pays tiers présenteront beaucoup d'importance 
pour l'extension ultérieure de la Communauté 
des Six et la consolidation de l'union euro
péenne. 

Votre commission attend avec confiance le 
développement ultérieur des pourparlers avec la 
Grande-Bretagne et avec les autres pays non 
membres de la Communauté et exprime l'espoir 
que la Communauté se développera dans l'esprit 
où elle a été conçue: comme la première étape 
sur la voie de l'unification de l'Europe. 

Votre commission espère que l'Assemblée vou
dra bien se rallier aux vœux et suggestions for· 
mulés dans le rapport. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Puender. 

M. Puender.- (A) Monsieur le président, ma
demoiselle, messieurs, il est peut-être fâcheux 
que ce débat particulièrement significatif se dé
roule au terme d'une journée de travail très 
chargée et devant une assistance relativement 
peu nombreuse. Mais nous connaissons tort bien 
les raisons de _cette modicité du nombre des 
présents et aucune faute ne saurait être imputée 
ni à nous-mêmes ni aux absents. L'opinion 
publique aurait grand tort d'en conclure que 
l'Assemblée n'attache à ces importantes ques
tions de politique européenne qu'un intérêt 
médiocre. C'est là un point qui doit être fixé 
d'emblée. 
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L'excellent rapport que Mlle Klompé vient 
de nous faire nous prouve le contraire. J'aime
rais vous remercier de ce rapport, mademoiselle, 
et nous féliciter tous que la commission des rela
tions extérieures présidée par M. Struye nous 
ait soumis ce rapport et que celui-ci ait été 
suivi des explications verbales de Mlle Klompé. 

Mlle Klompé a particulièrement souligné quel
ques points de vue très justes; il est mutile de 
répéter aucune de ces remarques. En effet, je 
puis déclarer pour ma part et au nom de mes 
amis politiques que je suis entièrement d'accord 
avec ces explications; mais il y a plus: si, alors 
qu'il eût fallu que je retourne également à Bonn, 
je suis resté ici et ai remis mon départ à ce 
soir, c'est pour pouvoir faire cette déclaration 
aussi au nom de toute la coalition sur laquelle 
repose le gouvernement de Bonn, c'est-à-dire au 
nom de onze membres de cette Assemblée. 

Il est superflu - je viens de le dire - que 
j'entre dans beaucoup de détails. Je voudrais 
simplement souligner un point que Mlle Klompé 
a déjà exposé de vive voix: nous ne nous sentons 
pas ici dans une Europe définitivement consti
tuée; l'œuvre que nous avons accomplie n'est 
que le commencement de l'Europe et non pas 
notre objectif final. M. Monnet a très justement 
exprimé cette idée lorsqu'il disait hier que notre 
Communauté est non pas une association de pro
ducteurs de charbon ou d'acier, mais le commen
cement de l'Europe. C'est bien là également notre 
avis. Et c'est pourquoi nous avons tous vu avec 
plaisir que des délégués très représentatifs des 
puissances associées assistaient régulièrement à 
nos réunions et en suivaient les débats avec 
beaucoup d'attention. Je désirais souligner très 
expressément ce point. 

Mes chers collègues, il est inutile que j'allonge 
mon intervention. Nous approuvons le rapport 
tel qu'il nous a été soumis par notre commission 
des relations extérieures et nous vous prions de 
lui donner également votre approbation. 

M. le Pr~sident. - La parole est à M. van 
der Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters. - Monsieur le 
président, quoique représentant ici mon pays, 
je parlerai, comme le rapporteur dans ce premier 
débat sur les affaires politiques, dans la langue 
qui, à mon avis, mises à part des qur~stions de 
prestige, pourrait devenir la langue de travail 
commune, phénomène que je saluerais comme 
étant dans l'intérêt de tous. 

Je veux tout d'abord, mademoiselle, messieurs, 
plaider une cause dont je souhaite vivement que 
l'intérêt soit compris par tous. Je voudrais qu·~ 
la commission des affaires politiques et des rela-
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tions extérieures de l'Assemblée commune jouât 
le même rôle que la commission des affaires 
générales du Conseil de l'Europe; je voudrais 
qu'elle fût compétente pour toutes les questions 
qui dépassent les limites des autres commissions, 
surtout les questions de caractère institutionnel, 
qui sont tellement liées aux affaires politiques. 

Je veux en donner un exemple. 

Nous avons assisté, hier, à un débat des plus 
intéressants sur les affaires sociales, où il fut 
question de l'interprétation large ou restreinte 
du Traité dans le domaine de la politique so
ciale. Tout le monde fut évidemment d'avis que 
les organes de la Communauté ne peuvent pas 
faire ce qui est interdit par le Traité, mais un 
courant s'est manifesté, que j'appellerai le cou
rant Bertrand, en faveur d'une interprétation 
large, tandis que mon compatriote M. Sassen 
était partisan d'une interprétation limitée et du 
maintien, autant que possible, des droits sou
verains des Etats. 

Au cours du même débat, on discuta sur le 
point de savoir si la Communauté était habi
litée à adhérer à l'Organisation internationale 
du travail, adhésion jusqu'à présent réservée 
à des Etats membres. 

Enfin, dans le rapport de la commission des 
transports, il est question de «l'activité future 
de la Haute Autorité dans le domaine des trans
ports» et de la quantité de souveraineté réser
vée par l'article 70 aux Etats. Cette commission
là, elle aussi, plaide en faveur d'une interpré
tation large du Traité. Il me semble également 
que la commission des investissements va dans 
la même direction. 

Je comprends fort bien que la Haute Autorité 
nous laisse le soin de déblayer ce terrain, mais 
je suis convaincu qu'elle en tirera les consé
quences si l'Assemblée se décide à l'appuyer 
dans le sens d'une interprétation large et vrai
ment supranationale, comme j'espère qu'elle 
voudra bien le faire dans la résolution qu'elle 
adoptera lundi prochain. 

La question capitale est la suivante: le droit 
qui régit notre Communauté, est-ce le droit 
international traditionnel, le droit des traités, 
interprété toujours limitativement? Est-ce, au 
contraire, le droit constitutionnel appliqué pour 
la première fois à un être supranational qui a, 
d'un côté, une existence souveraine, un compor
tement indépendant en matière de droit des gens 
et, de l'autre côté, des règles internes liant Etats 
membres et ressortissants? 

A qui hésite encore, je recommande vivement 
une étude publiée à la fois par la Communauté 
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et le Conseil de l'Europe: l'avis de trois juristes 
fameux sur l'admission d'observateurs du 
Conseil de l'Europe à l'Assemblée commune. Cette 
question des observateurs est, je le souligne, une 
simple incidente. La vraie valeur de cette étude 
est dans son point de départ, à savoir que le 
droit qui régit la Communauté est le droit 
constitutionnel, lequel doit être interprété, 
comme tout droit constitutionnel, d'une manière 
large, la lettre étant complétée par la coutume, 
par le droit non écrit, par les nécessités poli
tiques qui répondent à la justice: dans le cas 
de la commission des affaires sociales, la justice 
sociale. 

Dans ce débat sur les possibilités constitu
tionnelles de notre Assemblée, la raison est, à 
mon avis, du côté de M. Bertrand. Le seul risque 
que nous puissions courir est qu'un Etat membre 
quelconque, de convictions plus rétrogrades, 
porte cette affaire devant la Cour de la Com
munauté, qui devrait décider du droit à appli
quer: droit des traités internationaux ou droit 
constitutionnel. A mon avis, il faut applaudir 
à une déclaration de cette sorte de la part de 
l'Assemblée, quelle que soit la décision ulté
rieure de la Cour. 

S'agissant de la partie du rapport de Mlle 
Klompé relative aux affaires institutionnelles, 
je suis d'accord, bien entendu, sur les liaisons 
avec le Conseil de l'Europe, qui se concrétiseront 
sans doute au cours de l'expérience de lundi, 
celle de la réunion jointe, et sur la réalisation 
progressive de l'association, en premier lieu avec 
la Grande-Bretagne. 

Mais je veux répéter ce que j'ai déjà dit: il 
est temps de formuler quelques règles, de fixer 
quelques droits réciproques des deux parties. 

Lors de l'examen du statut européen, demandé 
au Conseil de l'Europe, qui se déroula dans 
cette même salle au mois de mai, nous avons 
constaté un certain malaise chez quelques-uns 
de nos amis anglais à propos de l'intégration 
européenne. 

Puisqu'il est de notre intérêt que ce malaise 
disparaisse, puisque «l'association de la Grande
Bretagne est essentielle à la formation de 
l'Europe», ainsi que l'a déclaré le président 
Monnet, je voudrais bien que le désir qui a été 
exprimé hier par M. le président de la Haute 
Autorité se réalise, c'est-à-dire «qu'une forme 
concrète soit donnée à l'association entre le 
Royaume-Uni et la Communauté». Je veux 
espérer notamment que dans la séance de lundi 
cette concrétisation sera ébauchée. 

C'est aussi à juste titre que Mlle Klompé vient 
de placer son rapport dans le cadre des événe-

ments politiques des derniers mois, même des 
dernières journées. 

Le sort de la Communauté est lié à celui de 
l'intégration occidentale en tant que telle. Si 
les autres tentatives - communauté européenne 
de défense et communauté politique - échouent, 
il n'y a plus d'espoir pour un avenir sûr et stable 
de notre Communauté. 

Or, si l'on suit la tactique des Russes, qui se 
sont décidés, au mois d'octobre, comme l'a rap
pelé Mlle Klompé, à placer la provocation de 
désaccords entre les pays de l'Occident en tête 
de leur programme, si nous sommes assez 
aveugles pour croire ce qu'ils ne croient pas 
eux-mêmes, alors il n'y aura plus de chances 
pour notre propre Communauté. 

La Communauté a besoin d'un Occident qui 
croie en lui-même, qui donne la priorité à une 
intégration progressive. Si nous perdons cette 
confiance, nous n'aurons plus affaire à 30.000 
Chinois - ceux qui viennent d'attaquer subite
ment en Corée au moment où les pourparlers 
battent leur plein - mais nous aurons affaire 
à toute la dictature soviétique, inchangée jus
qu'à présent, qui triomphera au moment où nous 
ne défendrons plus, sur le plan militaire et sur 
le plan économique, le terrain de la responsa
bilité de notre Communauté. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. W ehner. 

M. Wehner. - (A) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, il est regrettable qu'il 
nous faille procéder au stade actuel à un débat 
d'une telle portée politique. Je le déplore d'au
tant plus que d'autres obligations m'appellent 
ailleurs. J'estime que des événements aussi im
portants que certaines initiatives politiques 
récentes des dirigeants de Moscou et les pré
paratifs en vue de la Conférence des Bermudes 
ne sauraient être traités d'une manière impro
visée, ni définis en un clin d'œil par des for
mules. 

Je regrette d'être obligé de le dire. Je ne vou
drais froisser personne. Il est sans doute très 
commode d'avoir une formule toute prête pour 
chaque événement. Quant à moi, j'avoue que 
je n'en ai pas. 

C'est pourquoi je ne saurais non plus, quelque 
tentant que cela puisse être, partager les idées 
de Mlle Klompé sur l'évolution probable de la 
situation politique mondiale et sur les conclu
sions q~'il y aurait vraisemblablement lieu d'en 
tirer. 

Il nous faut, a dit l'orateur précédent, un 
Occident qui ait foi en lui-même. Eh hien! nous 
pouvons tous y contribuer largement. Mais il ne 
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suffit pas, pour cela, d'affirmer sa foi en soi
même, il faut encore faire tout ce qui est humai
nement possible pour aboutir à une collabora
tion européenne sur la base d'une véritable 
égalité de droits et à l'élimination des antagonis
mes qui divisent le monde. 

J'ai dit qu'il serait très tentant de se laisser 
prendre à ces nouvelles manifestations, mais on 
ne saurait les juger selon des critères uniformes 
ni en un clin d'œil. Les problèmes sont - nous 
le verrons encore plus nettement dans quelques 
mois- bien trop complexes pour que l'on puisse 
en venir à bout si rapidement. 

Veuillez me permettre de formuler quelques 
observations au sujet du rapport dont nous 
sommes saisis. Je suis bien aise qu'au cours des 
débats de la commission des affaires politiques 
et des relations extérieures, on ait exprimé avec 
tant d'objectivité la crainte que nous ne négli
gions peut-être bien des mesures qui pourraient 
contribuer au développement de la Commu
nauté, que nous ne fassions, par exemple, pas 
assez d'efforts pour nouer et cultiver de nou
velles relations. 

Dans les conclusions de ce rapport, on peut 
lire que l'unification de l'économie européenne 
est si souhaitable qu'aucune formule juridique 
ne doit être écartée à priori. J'approuve sans 
réserve cette manière de voir. La commission 
s'est attachée à formuler, dans les conclusions 
de son rapport, des suggestions quant à la 
manière dont la Communauté et ses organes 
pourraient procéder à cet effet; la Haute Auto
rité devrait en tenir compte. 

Si je dis cela, c'est aussi parce que M. van der 
Goes van Naters a exprimé l'avis qu'il faudrait 
pour ainsi dire trouver ou établir des règles 
pour l'association. Une telle tentative ne laisse 
pas de m'inquiéter. Si notre Assemblée ou quel
que autre organe de la Communauté entre
prenait d'établir des règles pour l'association, 
c'est-à-dire pour les rapports avec des tiers, nous 
aurions encore une fois affaire à un texte et 
à des paragraphes dénués de souplesse. 

Peut-être la tentative faite dans la conclusion 
précédant la phrase que je viens de citer - à 
savoir que l'unification de l'économie européenne 
est si souhaitable qu'aucune formule juridique 
ne doit être écartée à priori - aboutira-t-elle 
à quelque réalisation. 

La commission commence par constater à 
juste titre, dans l'alinéa a), que «l'extension du 
marché commun à des Etats autres que les fon
dateurs de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier doit rester le but final 
de la Communauté, qui n'est pas fermée, mais 

qui cherche à unifier l'Europe entière sur le 
plan économique. Cependant, ce marché unique 
implique que tous les Etats participants 
jouissent des mêmes droits et assument les 
mêmes devoirs.» 

Dans l'alinéa b), la commission énonce ensuite 
le point essentiel. Elle admet, à titre de solution 
intermédiaire, la coordination de marchés dis
tincts, intimement liés par des accords mutuels. 
Elle spécifie expressément qu'il existe une mul
tiplicité d'accords particuliers et de relations 
possibles. L'énumération qu'elle en donne ne 
prétend nullement être complète ni englober 
toutes les possibilités que l'expérience pourrait 
encore faire apparaître. 

Ne voulant pas abuser davantage de votre 
temps, j'arrêterai là mes citations et me bor
nerai à appeler votre attention sur l'alinéa b) 
et sur la conclusion qui en découle et qui fait 
l'objet de l'alinéa c). 

Si je le fais, c'est aussi parce que, dans les 
observations que M. Monnet a formulées hier 
en guise d'introduction, revenait une fois de 
plus une phrase que je ne saurais approuver, 
car elle témoigne, à mon avis - qu'on me par
donne ce mot - d'un excès de suffisance; la 
voici: Nous ne soulignerons jamais assez que 
les six pays qui forment la Communauté sont 
les pionniers d'une plus grande Europe, dont 
les limites ne sont fixées que par les pays qui 
ne se sont pas encore rangés à leurs côtés. 

M. Monnet a également exposé cette manière 
de voir dans des déclarations citées dans le rap
port; elle figure aussi dans l'introduction au 
rapport de la Haute Autorité elle-même. 

Je ne discuterai pas la question de savoir si 
cette manière de voir se justifie du point de 
vue philosophique ou juridique. En tout cas, 
si nous voulons réaliser une communauté plus 
étendue, nous devons dès maintenant réfléchir 
aux moyens concrets à mettre en œuvre pour 
tenter de décider d'autres pays à collaborer 
avec nous sans aller nécessairement jusqu'à 
s'intégrer dans la Communauté ni à se soumettre 
au principe des institutions supranationales. Il 
faut bien trouver le moyen d'arriver à colla
borer. 

Pour terminer, permettez-moi encore quelques 
remarques. Peut-être la Haute Autorité voudra
t-elle y donner suite au cours de la session. Je 
les ai déjà faites devant la commission. La 
Haute Autorité n'a pas été, il est vrai, longtemps 
représentée à cette dernière session de la com
mission; nous n'avons donc pu, au fond, élucider 
la question. 
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Il ne me suffit pas que la Haute Autorité se 
borne à constater dans son rapport qu'«au cours 
des derniers mois, la Communauté a étendu et 
approfondi ses relations extérieures». Le rap
port en question ne contient, en effet, ni preuves 
ni exemples réels de l'approfondissement des 
relations extérieures. 

Je reconnais que l'extension des relations 
extérieures semble corroborée par la déclara
tion selon laquelle tel ou tel pays s'est efforcé 
de se faire représenter auprès de la Haute 
Autorité ou d'entrer en rapports d'association 
avec elle. En revanche, je ne trouve dans le 
rapport de la Haute Autorité aucun renseigne
ment sur l'approfondissement des relations ex
térieures. 

Je m'étonne également de trouver dans le 
rapport de la Haute Autorité un alinéa ainsi 
conçu: «La délégation suédoise accréditée au
près de la Haute Autorité le 10 décembre 1952 
a permis de maintenir un contact étroit entre 
la Suède et la Communauté.» 

A la lecture de cet alinéa, j'ai pensé qu'il serait 
intéressant de trouver dans un tel rapport en 
quoi consiste l'étroitesse de ce contact, puisque 
la Haute Autorité a jugé cette constatation si 
importante qu'elle n'a pas hésité à lui consacrer 
dans son rapport un alinéa spécial. Or, le rap
port ne cite pas, à proprement parler, de faits 
témoignant de l'existence de tels contacts et 
permettant de conclure qu'il s'agit de contacts 
particulièrement étroits. 

Peut-être la Haute Autorité a-t-elle de bonnes 
raisons de croire qu'il serait inopportun de com
muniquer d'ores et déjà des détails à ce sujet. 
Aussi n'entre-t-il pas dans mes intentions d'en
tamer une polémique sur ce point. Il serait bon, 
toutefois, que la Haute Autorité, au lieu de se 
contenter de dire qu'il ne tient qu'aux autres 
d'élargir la Communauté en y accédant, voulût 
bien expliquer en quoi consistent, dans la pra
tique, les contacts dont il serait, paraît-il, sou
vent question dans les délibérations de <<joint 
committees» et d'autres organes; les résultats 
de ces contacts n'apparaissent pas clairement à 
certains, en tout cas, je le dis en toute modestie, 
pas à moi. 

Voilà tout ce que j'avais à dire; je vous re
mercie de votre attention. 

M. le Président. - La parole est à M. De
housse. 

M. Dehousse. - Monsieur le président, je 
voudrais tout d'abord m'associer aux éloges 
décernés à Mlle Klompé qui nous a fait un très 

beau rapport, rédigé au surplus dans une langue 
dont je me permets de lui faire compliment. 

Cela dit, j'avouerai cependant que, de prime 
abord, j'ai été un peu déconcerté par les considé
rations d'ordre général dont elle a fait précéder 
ce rapport. Je me suis demandé pendant quel
ques instants si nous ne nous étions pas trompés 
d'Assemblée, si, par un coup de baguette ma
gique, nous n'étions pas transportés à la session 
que tiendra la semaine prochaine l'Assemblée 
consultative qui, on le sait, consacrera deux 
jours à un large échange de vues sur le problème 
des relations entre l'Est et l'Ouest. 

Mais, à la réflexion, je crois que Mlle Klompé 
a fort bien fait de procéder comme elle l'a fait. 

Il était nécessaire, dans les circonstances poli
tiques actuelles, d'affirmer ici, dès à présent, 
que la détente - si détente il y a - n'est pas 
possible aux dépens de l'unification européenne 
et que, de toute façon, notre devoir est de pour
suivre notre action dans le sens de cette unifi
cation. (Très bien! très bien!) 

Je m'associe pleinement, à cet égard, aux vues 
qui ont été exprimées par notre rapporteur. 

Je crois aussi qu'il était opportun qu'un pré
ambule encadré dans la situation mondiale 
générale figurât dans le rapport de Mlle Klompé. 
Ce préambule nous a fait apercevoir - et il 
fallait y insister- que la Communauté du char
bon et de l'acier ne peut être isolée ni du cours 
des événements, ni des autres institutions euro
péennes. 

Cet isolement n'est concevable ni matérielle
ment, ni territorialement. La Communauté 
européenne du charbon et de l'acier fait partie 
de l'ensemble d'une politique. Quels que soient 
le talent et la capacité avec lesquels ses destinées 
sont gérées, son sort sera tout de même, dans 
une large mesure, tributaire du cours général 
de la politique d'unification européenne. 

C'est ce que je tenais à déclarer en premier 
lieu. 

Sur le rapport proprement dit, monsieur le 
président, il ne me reste plus grand'chose à 
signaler ... 

En ce qui concerne tout d'abord l'Organisation 
internationale du travail, point que je voulais 
relever, l'essentiel a été dit ce matin par M. 
Finet dans sa réplique au rapport de la com
mission des affaires sociales. 

M. Finet a précisé qu'un accord était vir
tuellement conclu avec l'Organisation interna-
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tionale du travail, accord faisant à la Haute 
Autorité la place et le statut d'un observateur. 

Pour ce qui est, d'autre part, de l'association 
avec la Grande-Bretagne, Mlle Klompé s'est 
adressée à M. le président de la Haute Autorité 
et lui a posé une question qui se trouve déjà 
dans son rapport écrit: celle de savoir en quoi 
consistera au juste cette association que l'on 
qualifie d'intime et de durable. 

Je ne sais pas si, dès maintenant, nous pou
vons nous attendre à de bien grandes précisions. 
C'est une expérience absolument inédite que 
nous entamons. J'ai beau chercher, je ne trouve 
dans mes souvenirs aucune institution interna
tionale au sein de laquelle un régime d'associa
tion avec des Etats tiers ait été prévu. Il y a 
bien le Conseil de l'Europe, où l'on distingue 
entre full members et membres associés, mais 
ce n'est pas du tout la même chose. Le régime 
de l'association, au sens de notre Traité, et le 
régime de membre associé, au sens du Statut 
du Conseil de l'Europe, sont deux notions qui 
n'ont ni la même origine ni le même but. 

Nous allons donc entrer dans une phase tout 
à fait nouvelle et le rapport de la commission 
des affaires politiques a raison de souligner 
que, dans cette phase, on ne peut procéder que 
par tâtonnements. Il ajoute d'ailleurs une raison 
un peu naïve, mais qui, je crois, est tout de 
même pertinente, lorsqu'il fait allusion au tem
pérament empirique de nos amis britanniques. 
Avec eux, constate-t-il, on ne peut trouver que 
des solutions de circonstance et, par conséquent, 
ces solutions ne peuvent que naître de l'expé
rience. 

Un troisième point que je voudrais encore 
dégager du rapport de la commission, ~t qui n'a 
pas été abordé jusqu'à présent, est celui qui a 
trait aux relations entre les secrétariats, celui 
de l'Assemblée commune et celui de l'Assem
blée consultative. <<La commission ... » - dit 
le rapport, à la page 10 - << ... exprime le vœu 
que ces rapports s'établissent de la façon la 
plus rationnelle, la plus économique et la plus 
souple possible. Toutefois, (elle) désire laisser à 
la commission de l'administration et de la comp
tabilité toute liberté pour apprécier les éléments 
de ce problème.» 

Voilà, à coup sûr, une position extrêmement 
diplomatique, dont on peut déduire toutes les 
modalités et tous les arrangements que l'on 
veut! 

Pour ma part, je ne souhaite pas une fusion ou 
une assimilation trop poussée des deux secré
tariats. Nous devons avoir nos fonctionnaires 
à nous. S'agissant particulièrement d'une insti-

tution à caractère parlementaire comme l'As
semblée commune, il importe qu'elle ait le même 
régime que les Assemblées délibérantes des 
Etats nationaux. Sur ce point, donc, je suis net
tement plus réservé que le rapport de la com
mission. 

Je terminerai en cueillant dans le rapport une 
petite phrase qui m'a beaucoup frappé. Cette 
phrase, qui figure à la page 14, ne comporte que 
deux lignes: <<Dès le début, le Gouvernement des 
Etats-Unis (a) précisé qu'il traiterait dorénavant 
avec la Communauté pour les questions concer
nant le charbon et l'acier.» 

Cette petite phrase, un peu perdue dans le 
rapport, souligne à la fois l'existence de la per
sonnalité qui est celle de la Communauté du 
charbon et de l'acier dans les relations inter
nationales et, d'autre part, l'importance poli
tique qu'elle revêt déjà aux yeux des Etats tiers. 
C'est là un fait dont je ne puis que me réjouir 
grandement. 

M. le Président. La parole est à M. de 
Menthon. 

M. de Menthon. - Monsieur le président, 
j'approuve sans réserve les termes du beau rap
port présenté par Mlle Klompé et je l'en félicite 
après plusieurs autres orateurs. Cependant, je 
désire manifester un léger regret: celui de n'avoir 
pas vu traiter, ne fût-ce que pour mémoire, dans 
le rapport de la commission des affaires poli
tiques et des relations extérieures de la Commu
nauté, le problème de la politique commerciale 
de la Communauté et des pouvoirs que la Haute 
Autorité tient du Traité en la matière. 

Le paragraphe f) de l'article 3 donne mission 
à la Haute Autorité de promouvoir le dévelop
pement des échanges internationaux, de. veiller 
au respect des limites équitables dans les prix 
pratiqués sur les marchés extérieurs. D'autre 
part, le chapitre X du Traité parle de la poli
tique commerciale et précise certains droits 
de la Haute Autorité en ce qui concerne notam
ment des recommandations qui peuvent être 
adressées aux Etats membres, soit qu'il s'agisse 
des exportations ou des importations entre les 
pays de la Communauté et les pays tiers, soit 
qu'il s'agisse de certaines pratiques de dumping 
dont peuvent être victimes les entreprises char
bon ou acier de la Communauté. 

Si le rapport est muet à ce sujet, c'est sans 
doute que rien ne s'est encore fait en ce domaine, 
mais je voudrais qu'il soit bien précisé que c'est 
notre commission des affaires politiques et des 
relations extérieures de la Communauté qui est 
compétente à ce sujet; j'aimerais également que 
la Haute Autorité nous dise si elle se prépare 
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à exercer les fonctions qui lui sont Imparties 
par le Traité dans le domaine de la politique 
commerciale. 

M. le Président. - Il n'y a plus d'orateur 
inscrit. 

M. Jean Monnet, président de la Hante Auto
nté.- Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. le prési
dent de la Haute Autorité. 

M. Jean Monnet, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, je demanderai tout à l'heure à mon 
collègue M. Spierenburg de répondre à la ques
tion posée par M. de Menthon, ainsi qu'à M. 
Giacchero de fournir à l'Assemblée des informa
tions sur les intentions de la Haute Autorité en 
ce qui concerne les renseignements à fournir au 
public et aux pays non membres de la Commu
nauté. 

Le discours de Mlle Klompé nous porte hors 
des limites des attributions de la Haute Auto
rité; mais, puisque la commission elle-même est 
entrée sur un terrain plus vaste que celui du 
charbon et de l'acier, je répondrai dans une cer
taine mesure à cette invitation et je présenterai 
à l'Assemblée les observations que m'a inspirées 
le magnifique discours de Mlle Klompé. 

Auparavant, je voudrais répondre à un certain 
nombre de questions posées dans le rapport de 
la commission des affaires politiques et des re
lations extérieures de la Communauté 

Je rappelle ce que nous avons dit souvent de
puis le premier jour où j'ai eu l'honneur de par
ler à cette Assemblée: notre Commun3uté n'est 
pas fermée, elle est au contraire ouverte de 
toutes manières. Nous ne sommes pas autar
ciques dans le domaine de l'acier et du charbon 
et nous ne sommes pas fermés du point de vue 
âe l'objectif final à poursuivre. 

Cet objectif final a été indiqué dès le premier 
jour, lorsque M. Schuman a fait sa déclaration 
du 9 mai 1950, et lorsque le Traité a été signé 
en 1952. L'obJet final est d'éliminer les barrières 
entre les peuples d'Europe; il est de réunir ces 
peuples en une même communauté. A ce propos, 
je reprendrai ces mots de Mlle Klompé: «ferme, 
réaliste et idéaliste». Je veux m'en servir pour 
marquer la politique et l'action que poursuit la 
Haute Autorité. 

Dans le sens d'une extension de la Commu
nauté, extension quant aux Etats qui pourraient 
y participer ou extension quant aux formes de 
coopération plus intime ou d'association qui 
pourraient exister avec d'autres pays en ce qui 

concerne le charbon et l'acier, nous nous effor
çons de réaliser, dans la mesure qu'indiquait 
tout à l'heure M. Wehner, ce qui est possible. 
On ne fait jamais, d'ailleurs, que ce qui est 
possible. 

Au sujet de l'association avec l'Angleterre en 
particulier, monsieur Wehner, vous m'avez 
demandé à quels résultats on aboutira. Chacun 
est naturellement impatient de le savoir. Nous 
le sommes, nous aussi. M. Dehousse a dit qu'une 
des raisons que j'avais données était une raison 
naïve: j'avais fait remarquer qu'il fallait tenir 
compte du pragmatisme anglais. C'est exact. 
Souvent la naïveté consiste à reconnaître sim
plement la réalité. Il ne fait aucun doute que 
les Anglais, au fond de leur cœur, souhaitent 
une association avec notre Communauté. 

J'ai dit, et je le répète, que nous considérons 
l'association de l'Angleterre avec l'Europe comme 
une condition essentielle du succès de l'Europe; 
mais pour que cette association se fasse, il faut 
qu'elle soit fondée sur une réalité et que cette 
réalité existe. 

Je suis convaincu, depuis le premier jour, que 
nous connaîtrons, prochainement je l'espère, un 
commencement de forme réelle d'association 
avec l'Angleterre. Je le crois pour ces deux rai
sons très simples: d'abord, nous sommes en 
train de réussir; d'autre part, il n'y a, dans 
notre coeur, aucune malice à l'égard de l'Angle
terre, bien au contraire. 

Au sujet des formes actuelles de nos relations, 
je dis avec naïveté, monsieur Dehousse, que les 
Anglais nous observent. Ils veulent savoir si 
nous allons tenir debout, si nous allons pouvoir 
marcher, prendre nos décisions et si ;'los déci
sions seront exécutées. 

Au cours d'une visite récente que nous a faite 
un Anglais appartenant à l'administration an
glaise du charbon, il nous a d'abord posé la ques
tion suivante: <<Vos décisions sont-elles ,exé
cutées?» 

Si nos décisions n'étaient pas exécutées, nous 
ne serions rien du tout. Si, par contre, les six 
pays reconnaissent cette autorité commune à 
laquelle six parlements ont délégué des pouvoirs 
qu'on qualifie de supranationaux et des respon
sabilités, si les décisions que prend cette auto
rité sont exécutées par les six pays, notre Com
munauté représente une réalité et, dans ce cas, 
on peut traiter avec nous. 

Comment le fera-t-on? Je réponds mainte
nant à Mlle Klompé qui m'a demandé ce que 
nous allions faire. 
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Jusqu'à présent, avec les Anglais, nous avons 
échangé des informations. Je le répète, ils nous 
ont observés. Maintenant, le marché commun 
du charbon et celui de l'acier sont établis, consti
tuent une réalité. On ne reviendra plus en 
arrière, il n'y a aucun doute dans l'esprit de per
sonne et les décisions prises par la Haute Auto
rité ont été et sont exécutées dans les six pays. 

Le moment est donc ve11u où nous pouvons, 
dans la réalité, non pas, ainsi que M. Wehner 
l'indiquait à tort tout à l'heure, bâtir des for
mules adaptées à toutes les situations - cela 
n'a jamais été notre intention et notre action 
prouve le contraire - mais prendre la situation 
du charbon et de l'acier de notre communauté 
et discuter avec les Anglais ce que nous pou
vons faire. Nous allons marcher ainsi pas à pas; 
nous allons nous-mêmes maintenant - ceci 
répond aux questions posées sur notre action -

· prendre l'initiative de mesures et de proposi
tions concrètes à l'égard de la Grande-Bretagne, 
car nous sommes en état de le faire. On ne peut 
plus se poser de questions sur la réalité de notre 
existence et sur la réussite que la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier est en train 
de prouver à l'Europe. 

Le moment est donc venu où nous allons nous 
engager dans cette voie. Nous ferons aux 
Anglais des propositions concrètes et, tenant 
compte des déclarations renouvelées du Gou
vernement britannique qui a dit le premier 
jour, au mois d'août de l'année dernière, qu'il 
désirait établir une association intime et du
rable avec la Communauté, je ne doute pas, 
pour ma part, que ce soit également son désir. 

Nous allons maintenant nous asseoir avec les 
Anglais tranquillement, examiner avec eux les 
problèmes les uns après les autres, et la Haute 
Autorité prendra l'initiative de propositions à 
soumettre au Gouvernement britannique. 

Nous avons poursuivi le développement de 
nos relations avec les autres pays non membres 
de la Communauté et avec le Conseil de l'Europe. 
M. Wehner me poussait tout à l'heure, me disant: 
Mais où sont donc vos précisions? 

Je ne veux pas vous donner de précisions en 
ce qui concerne le développement de conversa
tions avec la Suède ou les autres pays qui ont 
délégué auprès de la Haute Autorité des repré
sentants. Pourquoi? Parce que, d'abord, il faut 
«être»; parce que des r.onversations sur des hy
pothèses - je rejoins ici votre point de vue -
sont parfaitement inutiles. Mais, maintenant que 
nous existons, ces conversations vont pouvoir 
se dévélopper, et j'espère que les uns ou les 
autres des pays qui sont représentés auprès de 
la Haute Autorité chercheront, et nous cher-

cherons avec eux dans la mesure où cela nous 
sera possible, ou une association, ou une parti
cipation complète au même titre que nous
mêmes, ou encore une association sous des for
mes diverses, mais des formes que le rapport de 
votre commission a bien précisées. 

Il est dit dans votre rapport: «Qu'il s'agisse 
d'établir un marché commun ou de coordonner 
des marchés distincts, le résultat peut être ob
tenu, soit par la création d'une autorité supra
nationale, soit par le système des législations 
parallèles, c'est-à-dire des décisions concor
dantes ... » 

En d'autres termes, il s'agit chaque fois d'éta
blir un pouvoir de décision, soit que le pouvoir 
soit remis, comme c'est le cas pour la Haute 
Autorité à la Communauté européenne du char
bon et de l'acier, entre les mains d'une autorité 
commune, soit que le pouvoir soit exercé de la 
même manière par des autorités distinctes mais 
selon des législations parallèles, c'est-à-dire, en 
fait, selon des règles communes. 

Cela est possible, mais, à mon avis, ce qui 
n'est pas possible, ce qui serait dangereux, ce 
qui empêcherait en fait toute chance de déve
loppement d'assqciations avec les autres pays 
d'Europe, ce serait de changer les termes de 
notre Traité, les pouvoirs de la Haute Autorité 
ou ceux des autres institutions. 

En effet, en le faisant, nous introduirions, dans 
ce qui commence à être une réalité, le doute. 
Et croyez-vous un instant que l'association avec 
d'autres pays résultera du fait que nous aurons 
introduit nous-mêmes, dans notre propre mai
son, le doute et le changement au moment même 
où nous commençons à vivre? Non! 

Une vieille expérience nous apprend que 
celui qui change ses institutions au moment 
même où elles commencent à fonctionner jette 
le doute sur les principes qu'iJ applique et le 
doute sur le succès de l'entreprise qu'il conduit. 
Sans compter que changer quelque chose dans 
les institutions de la Communauté, c'(>st touc"'ler 
à ce qui est probablement le principe essent~el, 
je me permets de le dire, que l'Europe occi
dentale ait appliqué, celui du transfert, libre
ment consenti et voté par les parlements, de 
parties de souveraineté à une autorité commune. 

Monsieur Wehner, vous m'avez posé tout à 
l'heure une question et vous m'avez dit que vous 
ne compreniez pas cette phrase de mon discours: 
«<l ne dépend que d'autres d'étendre la limite 
des frontières de ces Six.» 

Voilà le sens de cette phrase: il ne dépend 
que d'autres d'accepter ce même principe révo-
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lutionnaire et de transférer à des autorités com
munes une partie de leur souveraineté de façon 
que, dans cette Europe qui a été divisée pen
dant tant de siècles et que les conflits des 
cinquante dernières années ont amenée au bord 
du désastre, les parlements consentent enfin à 
remettre à des autorités communes, qui fassent 
de ces peuples d'Europe un même peuple, le 
pouvoir d'appliquer les mêmes règles, de façon 
que ce continent, qui a des ressources suffisantes 
et qui a probablement des capacités en hommes, 
en intelligence et en invention égales et peut
être supérieures à celles qui sont réunies dans 
n'importe quelle autre partie du monde, puisse 
enfin les utiliser pour sa prospérité et son bon
heur au lieu de les employer comme il l'a fait 
si longtemps pour sa destruction. 

Voilà ce que je voudrais dire, monsieur 
Wehner, dans la phrase de mon discours que 
vous avez relevée. 

En ce qui concerne le Conseil de l'Europe et 
les autres pays, nous pensons, monsieur le prési
dent, mademoiselle, messieurs, que nous devons 
faire un effort constant d'explication. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le dire 
plusieurs fois au cours de ces débats, un prin
cipe fondamental de la méthode de travail de 
la Haute Autorité est l'explication constante. 
Nous ne prenons pas une décision sans l'avoir 
expliquée, au Conseil de ministres, au Comité 
consultatif. Nous prenons maintenant cette habi
tude avec vos commissions. 

Il en est de même pour le Conseil de l'Europe. 
Ainsi que vous le savez, nous avons commencé 
à établir avec le Conseil de l'Europe, à l'initia
tive de Lord Layton et de moi-même, une mé
thode de travail qui est entrée maintenant dans 
la voie de la réalisation. Nous avons tenu une 

·réunion avec la commission des affaires écono
miques du Conseil de l'Europe. Au début de la 
semaine prochaine, votre Assemblée tiendra une 
réunion commune avec l'Assemblée con~ulta
tive. Les sujets seront: information et exp1ica
tions. 

Nous souhaitons que les pays qui ne font pas 
partie de notre Communauté mais dont les mem
bres siègent au Conseil de l'Europe nous posent 
des questions. Nous sommes disposés à y répon
dre et nous désirons sincèrement pouvoir con
tinuer à fournir des explications, car le dévelop
pement de l'Europe ne peut résulter que d'une 
compréhension commune. 

C'est un point sur lequel je veux insister, 
mademoiselle: l'intérêt de chacun est bien servi 
par l'intérêt de tous, et la création d'un marché 
européen n'implique de sacrifices pour per-

sonne. Au contraire, il offre des possibilités nou
velles. Des acheteurs nombreux permettent des 
productions massives et des spécialisations. Ces 
éléments permettront à l'Europe d'augmenter sa 
productivité, ce qui, en permettant des prix de 
revient réduits, entraînera une amélioration du 
niveau de vie de l'ensemble de la population. 

C'est une réalité extrêmement simple que l'on 
ne voyait pas auparavant et que l'on commence 
à entrevoir maintenant. C'est l'Europe, c'est le 
marché européen. Nous en faisons l'expérience 
chaque jour. 

Les oppositions ont été multiples dans tous 
les pays au moment de la ratification du plan 
Schuman, dans le mien particulièrement. Au
jourd'hui, les mêmes opposants, qu'ils soient de 
mon pays ou d'autres, se rendent compte des 
réalités. Ils voient quelque chose qu'ils n'avaient 
pas encore vu. Avant, ils ne considéraient que 
leur marché limité, fermé, protégé, pour la 
protection duquel ils avaient obtenu subsidEs et 
droits de douane. Ils avaient peur du moindre 
changement. Ils ne comprenaient pas les pos~i
bilités d'un marché de 150 millions de consom
mateurs. 

Au cours des discussions avec le Conseil de 
l'Europe, que nous souhaitons pouvoir pour
suivre, nous croyons que, finalement, les autres 
pays verront graduellement ce que nous avons 
vu nous-mêmes. Quand ils le verront, ils vou
dront se joindre à nous et ainsi, petit à pedt, 
se réalisera l'extension du marché économique 
que vous souhaitez, et l'Europe elle-même s'éla
borera par l'exemple, par l'action et par la 
réussite. 

Tout à l'heÙre, mademoiselle, vous avez pro
noncé un discours portant sur la situation ac
tuelle. Il n'était pas dans mes intentions d'entier 
sur le terrain de la politique générale, mais je 
cède à la tentation et je vais vous dire mon 
sentiment personnel. Je ne parle pas après con
sultation de mes collègues de la Haute Autorité. 

En ce qui concerne l'U.R.S.S., la quPstion 
essentielle pour nous est de savoir si nous avons 
confiance en nous-mêmes. 

En ce qui concerne les Etats-Unis, il faut 
et il suffit que l'on agisse. 

En ce qui concerne l'Angleterre, il faut que 
nous réussissions dans notre entreprise. 
C'est tout. 

Au cours du voyage que nous venons de faire 
aux Etats-Unis, un journaliste m'a demandé: 
«Cette Europe que vous êtes en train de faire, 
elle résulte de la pression soviétique!» J'ai dit: 
Non, l'Europe que nous sommes en train de 
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faire n'est pas le fruit de la crainte. Elle est le 
résultat de la confiance que nous avons en nous
mêmes et de la certitude que si, enfin, les Euro
péens comprennent ce qu'il y a chez nous de 
qualités communes et de capacité, nous établi
rons un monde occidental qui apportera à la 
civilisation tout entière, à la paix, à l'Amérique, 
à la Russie, une sécurité qui ne pourrait pas 
être obtenue d'une autre manière. 

Je voudrais terminer, mademoiselle, en répé
tant la phrase que vous avez dite tout à 
l'heure; il n'y a pas d'autre voie pour l'Europe 
que l'unité dans la confiance en nous-mêmes et 
dans la pratique d'une politique ferme, réaliste 
et idéaliste. (Vifs applaudissements.) 

Monsieur le président, je vous demande de 
donner la parole maintenant à M. Giacchero, 
pour qu'il fasse connaître à l'Assemblée les dis
positions que nous comptons prendre pour tenir 
les pays informés. 

M. le Président. - La parole est à M. 
Giacchero. 

M. Giacchero, membre de la Haute Autorité. 
- (I) Monsieur le président, il me paraît oppor
tun qu'au cours de la présente discussion sur 
le rapport de la commission des affaires poli
tiques et des relations extérieures de la Com
munauté, la Haute Autorité renseigne briève
ment l'Assemblée sur son activité passée et 
future dans le domaine de l'information. 

Le service de la presse et de l'information 
a évidemment dû fonctionner dès que nos insti
tutions sont entrées en activité. Ses tâches 
immédiates ont été principalement les sui
vantes: 1) renseigner la presse sur l'activité et 
les progrès des diverses institutions ainsi que 
sur le développement de la Communauté; 2) 
établir des contacts avec les journaux, la radio 
et le cinéma; organiser à Luxembourg des réu
nions de journalistes et des conférences de 
presse à l'occasion des manifestations officielles 
qui ont marqué l'entrée en fonctions de nos 
institutions et l'ouverture du marché commun; 
3) observer les réactions de la presse et en infor
mer les services de la Haute Autorité. 

Pour renseigner la presse sur l'activité de la 
Communauté et assurer le maximum de diffu
sion aux communiqués et notes d'information 
que nous publions dans les quatre langues de la 
Communauté, il a fallu attirer sur Luxembourg 
l'attention des organes d'information, créer un 
réseau de liaisons avec les journaux et les 
agences des pays de la Communauté, de la 
Grande-Bretagne et des Etats-Unis, et enfin 
établir des contacts avec les services de radio 

et les principales agences d'actualités radiopho
niques et cinématographiques. 

Une activité journalistique assez importante 
s'est ainsi développée à Luxembourg, comme en 
témoignent la présence de correspondants 
d'agences et de journaux, de même que les 
visites fréquentes de journalistes qui s'inté
ressent particulièrement aux travaux de la Com
munauté et d'envoyés spécialement chargés des 
problèmes industriels et économiques. 

Ainsi, pour la première fois, il a été possible 
d'expliquer au grand public, encore que d'une 
manière imparfaite, l'activité d'un organisme 
auquel, certes, des tâches techniques précises 
sont assignées, mais qui revêt - il ne faut pas 
l'oublier - des aspects politiques très signifi
catifs. 

Vu le caractère nouveau de notre organisme, 
il était impossible d'appliquer des méthodes et 
des systèmes qui n'auraient pas répondu à ses 
tâches, également nouvelles. Le développement 
de notre activité d'information technique et 
politique a donc dû aller de pair avec l'évolution 
de l'opinion publique, directement ou indirecte
ment intéressée à la situation nouvelle qui avait 
été créée. 

Notre organisation a maintenant atteint un 
certain degré d'efficacité interne et établi des 
moyens de communication suffisants avec l'exté
rieur. Dans un avenir prochain, elle pourra donc 
s'acquitter d'une manière de plus en plus satis
faisante des tâches qui lui sont propres. 

Qu'il me soit permis, monsieur le président, 
d'adresser de cette tribune les plus vifs remer
ciements aux journalistes et aux envoyés 
d'agences et de périodiques; s'ils ne nous ont 
pas épargné leurs critiques, ils nous ont secon
dés dans nos premiers efforts, nous montrant 
ainsi que la presse européenne est prête à assu
mer des tâches nouvelles et qu'elle saura être 
un facteur précieux, je dirai même décisif, du 
triomphe de la grande idée d'une Europe unie. 

Nous devons maintenant étendre notre champ 
d'action et expliquer les résultats techniques et 
les prolongements politiques de notre activité, 
non seulement à l'intérieur de la Communauté, 
mais également dans les pays tiers et, en parti
culier, dans ceux dont nous saluons lei les re
présentants; ce sont là des pays qui suivent de 
près nos progrès et dont les intérêts sont très 
étroitement liés aux nôtres. 

Il faut qu'un public toujours plus large se 
familiarise non seulement avec les aspects tech
niques de la Communauté, mais encore avec le 
caractère entièrement nouveau de nos institu-
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tions; il faut qu'il se rende compte de l'heureuse 
influence que celles-ci auront sur la sécurité de 
chacun et sur le niveau de vie de tous. 

Nous sommes résolus à atteindre le grand 
public en recourant à des moyens de propagande. 
propres à l'impressionner. Pour pouvoir utiliser 
de tels moyens, nous devons multiplier les 
contacts sur place afin de susciter auprès des 
grands quotidiens un intérêt plus général; nous 
devons nous faire connaître de la presse régio
nale, qui compte des millions de lecteurs, et 
mieux documenter les journaux spécialisés; 
enfin, nous devrons participer aux manifestations 
destinées à diffuser l'idée européenne de même 
qu'aux expositions et aux foires de caractère 
technique. 

Nous avons déjà abordé cette tâche. Des 
visites ont été faites dans plusieurs capitales et 
nous avons participé à la foire de Milan, à l'oc
casion de laquelle ont été organisés une journée 
de la Communauté et un congrès économique. 
La Haute Autorité a profité de la foire de Liège 
pour établir d'importants contacts avec les pro
ducteurs européens qui s'y étaient rendus. 

L'action de propagande ainsi entreprise sera 
poursuivie et une dépense de 25 millions de 
francs belges a été prévue pour cet objet. L'ou
verture de ce crédit inscrit au budget et qui a 
été approuvé par l'Assemblée, de même que 
l'expérience que nous avons acquise au cours de 
ces derniers neuf mois et les moyens techniques 
et l'organisation dont nous disposons doivent 
vous donner l'assurance que les propositions 
faites à diverses reprises par certains d'entre 
vous entreront dans la voie des réalisations. 
Ainsi, la Communauté pourra faire entendre 
une voix toujours plus puissante et plus auto
risée, qui non seulement éclairera l'opinion pu
blique, mais incitera encore les hésitants et les 
timides à s'engager dans la voie lumineuse de 
l'union européenne où nous faisons les premiers 
pas; et cette voie est la seule qui puisse mener 
au salut et à la prospérité des peuples de notre 
Europe vieille, mais encore valide. (Applaudis
sements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Spieren
burg. 

M. Spierenburg, membre de la Haute Autorité. 
- Monsieur le président, je voudrais répondre 
brièvement à la question posée par M. de 
Menthon. 

J'attire tout d'abord l'attention de M. de Men
thon sur l'article 71 qui prévoit que la compé
tence des gouvernements des Etats membres. en 
matière de politique commerciale, n'est pas 

affectée par l'application du Traité, sauf dis
positions contraires de celui-ci. Ces di.~positions 
contraires sont principalement contenues dans 
les articles 75, 74 et 61. 

L'article 75 donne à la Haute Autorité le 
pouvoir de formuler des recommandations sur 
l'application des accords commerciaux en matière 
de charbon et d'acier. 

Je peux informer M. de Menthon que les pro
jets d'accords nous sont soumis et que, jusqu'à 
présent, puisqu'il n'y a pas de pénurie de char
bon ni d'acier, nous avons pu les approuver. Nous 
n'avons pas eu besoin d'intervenir. Nous avons 
seulement fait savoir aux gouvernements que, 
en approuvant ces accords ainsi que les quan
tités de charbon et d'acier exportées, nous réser
vions nos droits quant à l'application éventuelle 
de l'article 59 qui prévoit des mesures spéciales 
en cas de pénurie. 

L'article 74 donne à la Haute Autorité la pos
sibilité, après avoir obtenu un avis conforme du 
Conseil, d'établir des restrictions quantitatives 
pour éviter des importations qui menaceraient 
de porter un préjudice sérieux à la production. 
Vous admettrez avec moi que, jusqu'à présent, 
cette situation ne s'est pas produite. Ce n'est 
donc qu'en cas de crise manifeste que la Haute 
Autorité devrait intervenir; jusqu'à présent, 
nous n'avons pas eu besoin de le faire. 

L'article 61 donne possibilité et pouvoir à la 
Haute Autorité d'intervenir en cas de besoin 
en stipulant des prix minima et des prix maxima. 
Jusqu'à présent, nous n'avons pas utili3é ce pou
voir. 

Cela dit, je voudrais souligner qu'en matière 
de restrictions quantitatives et de droits d'en
trée, les gouvernements sont encore, en principe, 
responsables. Ils peuvent maintenir leurs res
trictions quantitatives. Le Gouvernement fran
çais, notamment, peut le faire; mais cela n'a 
pas beaucoup de sens car, heureusement, si un 
autre gouvernement ne le fait pas - et c'est 
le cas des pays du Benelux - l'acier et le char- · 
bon entrent par le marché hollandais sur le 
marché français. Par conséquent, en fait, l'en
trée dans la Communauté des produits de l'ex
tér;eur est libre. 

En outre, en matière de droits d'e<1trée, les 
gouvernements sont également restés maîtres 
de la situation. Ils fixent eux-mêmes les droits 
d'entrée. C'est ainsi, vous le savez, que les pays 
du Benelux ont maintenu leurs droits d'entrée, 
qui sont les plus bas. Il y a un contingent tari
faire qui élimine ou évite des répercussions tl op 
graves. 
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Par conséquent, si l'acier entre en France par 
l'intermédiaire des marchés des pays du Bene
lux, ce sont les droits français qui frapperont cet 
acier. Les droits français et les droits allemands, 
qui sont plus élevés, oscillent entre 12 et 20 
pour cent. Des pourparlers sont engagés entre 
les gouvernements français et allemand pour 
qu'il y ait alignement sur les droits les plus bas. 
Si les droits allemands sont les plus élevés, le 
gouvernement allemand s'est en principe décidé 
à s'aligner sur les droits français plus bas, et 
vive versa. 

Par ces brèves remarques j'espère avoir ré
pondu à toutes les questions de M. de Menthon. 

M. le Président. - La parole est à M. Paul 
Struye. 

M. Paul Struye, président de la commission.
Monsieur le président, mademoiselle, messieurs, 
différents orateurs ont fait allusion à la compé
tence de la commission des affaires politiques; 
je voudrais leur donner rapidement mon point 
de vue à cet égard. 

En ma qualité de président de cette com
mission, je ne pourrai que me féliciter de toutes 
les extensions de compétence qu'on voudra bien 
nous attribuer. M. de Menthon demandait tout 
à l'heure si c'était bien la commission des affaires 
politiques et des relations extérieures qui devait 
traiter éventuellement des questions de poli
tique commerciale. La commission a pris pour 
principe de traiter les questions qui font l'objet 
du chapitre 2 du rapport général de la Haute 
Autorité intitulé: <<Les relations extérieures de 
la Communauté>>. Il va de soi que, dans la 
mesure où une question intéressant la politique 
commerciale figurerait dans l'exposé de ces 
relations extérieures, cette commission aurait, 
me semble-t-il, compétence pour la traiter à 
l'avenir. 

Viennent ensuite les questions de politique 
générale dont on a beaucoup parlé. Mlle Klompé 
a, d'une manière précise, fait la distinction entre 
les considérations qu'elle émettait à titre per
sonnel et qui n'avaient fait l'objet d'aucun débat 
en commission et celles qui ont été traitées ex
pressément au cours des délibérations de la 
commission. 

Tout étant dans tout, il est normal et presque 
fatal que certaines grandes questions politiques 
soient abordées, à l'occasion, au cours de nos 
débats. Je ne crois pas cependant - et tel n'a 
pas été jusqu'à présent le sentiment de la com
mission des affaires politiques et des relations 

extérieures - qu'il fût dans son rôle, dans un 
rapport écrit, d'aborder les questions d'actualité 
politique internationale étrangères au marché 
du charbon et de l'acier. Cela me paraît dépasser 
le cadre de son activité. A moins de décision con
traire de l'Assemblée, je propose que l'on en 
reste à cette conception de sa mission. 

Reste la question d'ordre juridique soulevée 
par M. van der Goes van Naters, dont l'ingénio
sité et l'imagination juridiques, nous le savons 
par une agréable expérience, sont toujours en 
éveil. Il y a, en effet, une série de problèmes 
fort intéressants qui se posent: distinction entre 
la conception constitutionnelle du droit qui nous 
régit et la conception, je dirai contractuelle, de 
l'interprétation des traités. 

Il n'y a pas de commission juridique consti
tuée au sein de l'Assemblée. Je crois qu'on peut 
soutenir que la commission des affaires poli
tiques est celle qui, de par sa composition et le 
genre général des affaires qu'elle traite, serait la 
plus normalement indiquée pour traiter l'une 
de ces questions le jour où elle se poserait. Mais 
c'est à l'Assemblée qu'il appartiendrait éventuel
lement de lui renvoyer tel ou tel problème. 

Si, d'aventure, le rapport de la Haute Auto
rité, une prochaine année, traitait in terminis 
une grande question d'ordre juridique, peut-être, 
si le président de l'Assemblée et les membres 
actuellement présents en sont d'accord, la com
mission des affaires politiques serait-elle heu
reuse de faire droit à la demande qui vient 
d'être formulée par M. van der Goes van Naters 
et de s'en saisir. 

Tout cela dans le seul dessein de régler aussi 
harmonieusement que possible les activités res
pectives des différentes commissions et avec 
l'expression de notre gratitude si vous augmen
tez notre tâche, mais sans aucun esprit, de notre 
part, d'une mégalomanie que vous pourriez trou
ver déplacée. (Applaudissements.) 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole? ... 

La discussion des conclusions du rapport de 
la commission des affaires politiques et des rela
tions extérieures de la Communauté est close. 

4. - Ordre du }our 

M. le Président. - Vendredi prochain 19 juin, 
à 16 heures, séance publique: 
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Suite de la discussion du rapport général sur 
l'activité de la Communauté et sur ses dépenses 
administratives: 

- Discussion des conclusions du rapport de la 
commission du marché commun (M. Preus
ker, rapporteur); 

- Discussion des conclusions du rapport de 

la commission des investissements, des 
questions financières et du développement 
de la production (M. de Menthon, rap
porteur). 

La séance est levée. 

La séance est levée à 19 heures 20. 
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PRESIDENCE DE M. PAUL-HENRI SP.'\AK 

La séance est ouverte à 18 heures. 

M. le Président. - La séance est ouverte 

1. · Procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
précédente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Hommage aux victimes 
des récents événements en Allemagne orientale 

M. le Président. - Mes chers collègues, des 
événements tragiques viennent de se dérouler 
à Berlin-Est et dans plusieurs autres régions 
de l'Allemagne orientale. (Mlle et MM. les repré
sentants se lèvent.) 

Ces événements ont profondément ému l'Alle
magne tout entière et l'opinion publique des 
pays libres. 

Des hommes sont morts courageusement pour 
la défense de leur idéal. 

D'accord avec M. le président de l' Assemillée 
consultative, nous avons décidé de faire mettre 
en berne les drapeaux européens pour rendre 
hommage aux victimes et en témoignage de 
profonde sympathie pour nos amis allemands. 

M. Puender. - (A) Monsieur le président, au 
nom de la délégation allemande, je vous remer
cie des paroles que vous avez prononcées au 
sujet des événements qui se sont déroulés à 
Berlin-Est. Je voudrais aussi remercier tous mes 
collègues qui se sont levés en témoi,gnage de 
leur approbation et de leur sympathie. 

Nous avons été émus d'apprendre qu'en hom
mage à nos morts les drapeaux de tous les pays 
représentés au Conseil avaient été mis en berne 
devant la maison de l'Europe. 

Vos paroles, monsieur le président, 1 approba
tion de l'Assemblée et la mise en berne des dra
peaux sont pour nous la confirmation d'une idée 
sur laquelle tout le monde est d'accord en Alle
magne: l'unification de l'Allemagne dans la 
paix et la liberté. 
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3. - Echange de lettres 
entre le Président Eisenhower 

et les présidents des commissions des affaires 
étrangères du Congrès des Etats-Unis, 

au sujet de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier 

et de l'unification de l'Europe 

Communication 
de M. le président de la Haute Autorité 

M. le Président. - La parole est à M. le prési
dent de la Haute Autorité, pour une communi
cation. 

M. Jean Monnet, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le pr~sident, mademoiselle, 
messieurs, depuis notre dernière réunion, le 
Président Eisenhower et les présidents des com
missions des affaires étrangères du Sénat et de 
la Chambre des Représentants américains ont 
rendu public un échange de lettres qui constitue 
l'affirmation et la définition de la politique de 
l'Administration et du Congrès américains à 
l'égard de notre Communauté. 

Avec l'accord du président de votre Assem
blée, ces textes, dont la presse n'a donné que 
de larges extraits, seront mis en distribution 
tout à l'heure. Je crois devoir vous demander 
un moment votre attention pour souligner, au 
nom de la Haute Autorité, l'importance de cet 
événement, dont la portée, pour l'avenir même 
de l'Europe et de ses relations avec l'Amérique, 
ne doit pas nous échapper au milieu des événe
ments qui, dans les jours derniers, ont agité le 
monde. 

Dans la lettre du Président des Etats-lTnis, 
dans les réponses des présidents des commissions 
du Congrès, dans la résolution de la commission 
des affaires étrangères de la Chambre des Repré
sentants, je voudrais souligner d'abord l'affir
mation que la création de notre Communauté, 
première étape de l'unité européenne, en élimi
nant les divisions nationales dans cette région 
vitale du monde, est essentielle à l'établissement 
de la paix. 

<<L'expérience que j'ai acquise pendant mon 
séjour en Europe ... >> - dit le Président Eisen
hower - "· .. m'a démontré que son unification 
est une nécessité pour la paix et la prospérité 
des Européens et du monde entier.>> 

Je voudrais souligner aussi les textes dans 
lesquels le Président Eisenhower recommande 
une participation du Gouvernement des Etats
Unis au financement des programmes de déve
loppement de la Commrns.uté: «Pour atteindre 

ses objectifs, la Communauté cherchera ~ans 

doute, en temps utile, à obtenir des prêts aux 
Etats-Unis et en Europe auprès des sources pri
vées et publiques de financement. Il me 
semble ... » - dit le Président Eisenhower -
« ••. que la participation du Gouvernement des 
Etats-Unis ou de l'une de ses agences finan
cières au financement de ces programmes de 
développement, à l'aide de fonds disponibles 
pour cet usage et dans des conditions garantis
sant une utilisation appropriée de ces fonds et 
leur remboursement ultérieur, favoriserait de 
manière tangible et efficace l'intégration euro
péenne.» 

Dans les entretiens que nous avons eus, M. 
Etzel, M. Spierenburg et moi-même, avec le Pré
sident et les commissions du Congrès des Etats
Unis, nous avons montré comment notre Com
munauté s'efforce de contribuer à la recons
truction de l'Europe sur de nouvelles bases et 
nous avons exprimé l'opinion que, dans les rela
tions entre l'Europe et l'Amérique, elle doit aussi 
marquer un tournant. L'aide gratuite, géné
reusement apportée par les Etats-Unis à une 
Europe dévastée, a permis le rétablissement de 
sa production et le rélèvement de ses ruines. 
Mais, une fois qu'elle a atteint son but, et sauf 
pour des objets exceptionnels,une telle assistance 
ne pourrait se prolonger longtemps sous cette 
forme sans mettre en péril les relations entre 
l'Europe et l'Amérique par les sentiments mêmes 
qu'elle finirait par provoquer, aussi bien chez 
ceux qui donnent que chez ceux qui reçoivent. 
L'Europe nouvelle ne demande pas d'aide. 
L'œuvre à laquelle nous sommes attachés, par le 
développement de la production et par le déve
loppement de la productivité, doit assurer sa 
solvabilité. L'Europe doit se mettre en mesure 
d'accomplir tout ce qui dépend d'elle pour faire 
face aux obligations financières qu'elle est dé
sormais capable de contracter. 

Me permettra-t-on, au passage, de noter le 
crédit que notre Communauté a acquis en se 
préparant, par l'institution du prélèvement, dont 
c'était un des objectifs essentiels, à offrir aux 
prêteurs les garanties les plus sûres? Le crédit 
dont bénéficie notre Communauté est ainsi fondé 
sur la confiance qu'elle a en elle-même et sur 
l'effort qu'elle a su s'imposer. 

L'initiative du Président et du Congrès des 
Etats-Unis nous donne l'assurance que nous 
pouvons envisager maintenant avec confiance 
le développement de nos industries et de notre 
Communauté tout entière. Ainsi, de l'assistance 
des Etats-Unis aux différents pays d'Europe, 
nous passons à la coopération entre les Etats
Unis et l'Europe, sur la voie de son unité. 
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C'est la première fois dans l'Histoire qu'une 
grande puissance, au lieu de fonder sa politique 
sur le maintien des divisions, apporte d'une ma
nière continue un soutien résolu à la création 
d'une grande Communauté fondée sur l'union 
de peuples jusque-là séparés. 

,. 
Je suis convaincu que l'Assemblée sera una-

nime à s'associer à la Haute Autorité pour expri
mer l'importance que nous attachons à l'appui 
qui vient d'être ainsi publiquement donné par 
le Président des Etats-Unis et les commissions 
des affaires étrangères du Congrès américain 
au développement de notre Communauté et à 
l'effort que cette Assemblée et nous tous faisons 
pour éliminer les divisions entre nos pays et 
pour créer une Europe unie qui est indispensable 
à la prospérité et à la paix. (Applaudissements.) 

M. le Président. - Les lettres échangées 
entre le Président Eisenhower et les présidents 
des commissions des affaires étrangères du Con
grès des Etats-Unis viennent seulement de nous 
être communiquées. 

Ce sont évidemment des documents qui ont 
une très grande importance. 

Je crois qu'il faudra que le comité de rédac
tion que vous avez nommé en tienne compte 
dans la proposition de résolution qu'il soumettra 
à l'Assemblée. (Assentiment.) 

4. ·Activité de la Communauté 

Suite de la discussion du rapport oénéral 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport général sur 
l'activité de la Communauté et sur ses dépenses 
administratives. 

Marché commun 

M. le Président. - Nous abordons la discus
sion des conclusions du rapport de la commis
sion du marché commun sur les chapitres III 
et IV du rapport général, traitant de l'évolution 
et de l'établissement du marché commun du 
charbon, du minerai de fer et de la ferraille, 
ainsi que sur les mesures et décisions prépa
ratoires relatives à l'établissement du marché 
commun de l'acier. 

La parole est à M. Preusker, rapporteur. 

M. Preùsker, rapporteur. - (A) Monsieur le 
,Œésident, mademoiselle, messieurs, permettez
moi rie formuler quelques observations d'ordre 
général avant de vous présenter le rapport que 

j'ai rédigé au nom de la commission du marché 
commun. 

La commission a été guidée dans ses travaux 
par le principe suivant: l'Assemblée commune 
et la commission, loin de considérer que leur 
responsabilité se limitait à garantir le fonc
tionnement du marché commun dans le cadre 
des dispositions du Traité, ont estimé que la 
confiance dont les honoraient nos parlements 
les investissait d'une responsabilité bien plus 
haute. 

Il s'agit pour nous de déterminer si la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier 
peut ouvrir la voie à la communauté politique 
européenne et préparer, dans le cadre de cette 
dernière, l'intégration économique de nos divers 
pays. 

C'est pourquoi le Comité consultatif des pro
ducteurs, des consommateurs et des travailleurs 
près de la Haute Autorité, par exemple, sera 
bien plus à même que la commission d'apprécier 
nombre de questions techniques de détail qui 
se posent à notre Communauté et d'y répondre. 

Mais, aux termes de son mandat, la commis
sion devait veiller avant tout à ce que la création 
du marché commun du charbon, du minerai de 
fer, de la ferraille et de l'acier ne favorisât pas 
seulement la prospérité de ces branches de nos 
économies nationales, mais accélérât également 
l'unification de l'Europe, la disparition de la 
méfiance entre les peuples et la constitution de 
notre communauté politique. 

Peut-être les milieux que la question du char
bon, du minerai, de la ferraille et de l'acier 
intéresse directement ne laissent-ils pas d'être, 
pour l'instant, un peu inquiets de ces paroles. 
Ils devraient toutefois se rendre compte que la 
meilleure et la plus durable garantie, même du 
point de vue de leurs aspirations, est le fait que 
la commission n'a pas seulement été mandatée 
par l'Assemblée commune pour se préoccuper 
exclusivement du sort de leurs industries et de 
la main-d'œuvre qu'elles emploient, mais qu'elle 
a aussi été guidée dans toutes ses délibérations 
par le souci d'offrir les plus grandes chances 
d'un avenir plus heureux aux populations de 
tous les pays que groupe actuellement la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier. 

C'est parce qu'il nous faut absolument nous 
affranchir du passé tragique de nos pays que la 
commission a peut-être parfois jugé l'activité 
passée de la Haute Autorité d'après des critères 
bien plus rigoureux que ne le justifiait la stricte 
appréciation de ~'oppor~unité de telle ou telle 
mesure économique du point de vue de l'intérêt 
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de notre production et de notre approvision
nement en charbon, minerai, ferraille et acier. 

Vous avez sous les yeux les deux rapports 
de la commission du marché commun. Je me 
permets d'exprimer en son nom l'espoir que 

· vous avez pu les étudier, malgré le peu de temps 
dont vous disposiez et la multiplicité des pro
blèmes. Je crois donc qu'il est superflu de 
m'étendre sur les diverses questions qui s'y trou
vent traitées. 

La commission n'a pas hésité à aborder de 
front les divers problèmes que pose l'intégration 

, partielle de nos économies nationales. J'e,;père 
que la lecture des rapports vous aura convain
cus qu'elle ne s'est pas acquittée de sa t1che 
à la légère, Peut-être a-t-elle parfois qm·lque 
peu embarrassé la Haute Autorité en réclamant 
des résultats visibles et en l'invitant à trans
poser ses intentions dans la pratique. Elle a 
cependant toujours été guidée par le seul souci 
de déterminer comment la Communauté ~uro
péenne du charbon et de l'acier pourrait, en 
élargissant son champ d'action, devenir tout 
naturellement l'instrument de l'intégration poli
tique et économique complète de nos pays et, 
un jour peut-être, de toute l'Europe. 

Aussi a-t-elle tout particulièrement veillé à 
ce que la Haute Autorité, en créant le marché 
commun, s'abstînt de toute mesure de nature à 
faire obstacle à la réalisation de ces aspirations 
d'oràre politique et s'attachât, au contraire, à 
prendre toutes ses décisions en fonction de 
l'édification ultérieure d'une communauté poli
tique à l'échelle européenne. 

Cette manière de voir a amené la commission 
à vérifier à tout instant les points suivants: 

La Haute Autorité avait-elle bien profité de 
toutes les possibilités qui s'offraient à elle pour 
provoquer une augmentation de la production 
et de la consommation dans des conditions aussi 
avantageuses que possible, c'est-à-dire pour 
obtenir l'amélioration progressive des conditions 
d'existence des populations de nos pays? 

La Haute Autorité avait-elle défendu avec 
l'énergie voulue le seul principe capable de 
créer un climat de confiance dans une grande 
communauté supranationale, à savoir: le prin· 
cipe d'une concurrence lvyale en matière de 
prestations de services, c'est-à-dire d'une con
currence qui ne soit pas faussée par des discri
minations ou des abus de pouvoir? 

Enfin, la Haute Autorité elle-même avait
el]"', en définitive, été animée, dans toutes ses 
initiatives ou ·abstention:;, du sentiment d'ê-tre 
un organe utile, investi d'une responsabilité 

----------------------
extraordinaire, non seulement pour le secteur 
charbon, minerai, ferraille et acier de nos t!co
nomies nationales, mais encore pour l'avenir 
de l'ensemble de nos pays? 

Donc, quand la commission insistait, par 
exttmple, pour que la Haute Autorité lui com
muniquât une documentation aussi étendue et 
concrète que possible sur l'évolution de la situa
tion dans son ensemble et sur les tendances 
particulières du secteur charbon-acier, c'était 
uniquement en vue de fournir à notre Commu
nauté les instruments appropriés qui permet
traient à la Haute Autorité, dans le cas, par 
exemple, où un fléchissement des forces vives 
de l'économie privée se ferait sentir, d'avoir 
recours à temps aux facilités que lui offre 
l'article 57 du Traité pour provoquer, de concert 
avec nos gouvernements respectifs, une inten
sification provisoire des investissements publics, 
qui soutiendrait et stimulerait le marché. 

La commission a encore, comme il ressort de 
ses deux rapports, débattu avec la Haute Auto
rité les questions suivantes, qu'elle a étudiées 
très attentivement au cours de ses délibérations 
et qui ne sont pas encore définitivement tran
chées: impôts indirects, nécessité ou inutilité de 
caisses de compensation pour la ferraille, déro
gations éventuelles aux prix maxima du char
bon et de la ferraille, intérêt très net que pré
sente, sur le marché, le libre établissement des 
prix de l'acier au niveau le plus bas, rythme 
de la liquidation d'institutions spéciales, de 
réglementations ou de discriminations nationales. 
Dans ces échanges de vues, la commission t>t la 
Haute Autorité se sont exclusivement préoccu
pées de savoir si les mesures envisagées étaient 
les plus propres à contribuer à éliminer la 
regrettable méfiance qui divise nos pays et à 
améliorer, tout en le rendant moins coûteux, 
l'approvisionnement de leurs populations. 

Enfin, la commission a passé au crible l'en
semble de l'activité de la Haute Autorité en 
s'attachant particulièrement à déterminer si 
elle témoigne d'un sens exceptionnel de respon
sabilité européenne, d'une sage prévoyance, de 
perspicacité et d'équité dans les décisions, sans 
égard pour les intérêts particuliers d'Etat:; ou 
de groupes d'Etat, et ce d'une manière si 
convaincante que l'on puisse espérer voir de plus 
en plus universellement respectée l'autorité dont 
elle est investie. Or, à cet égard, précisément, 
les grands espoirs que l'on avait conçus ne se 
sont pas encore réalisés. 

Les problèmes à propos d._:;quels la commis
sion estime que la Haute Autorité n'a pas encore 
fourni à l'Assemblée commune, soit des ren
seignements satisfaisants, soit des indications sur 
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la nature des solutions définitives et l'époque à 
laquelle elles interviendront, sont indiqués dans 
les deux rapports en cause sous forme de consta
tations ou de questions. Puisse la Haute Autorité 
être en mesure de fournir les éclaircissements 
espérés à l'Assemblée commune avant la fin de 
la présente session! 

Toutefois, en dépit de ces questions encore en 
suspens, la commission a acquis la conviction 
que la Haute Autorité s'efforce vraiment de 
devenir effectivement un organe supranational 
européen. 

Tirant la conclusion du contrôle de l'activité 
d~ la Haute Autorité auquel elle vient de pro
ceder sur votre demande, la commission prie 
l'Assemblée commune de se joindre à elle pour 
féliciter et remercier la Haute Autorité du tra
vail qu'elle a accompli, au service de la Com
munauté et des pays qui la composent, avec un 
tact qui n'excluait pas la détermination, pendant 
cette première phase de la création du marché 
commun. 

La Haute Autorité, tout comme la commission, 
se rend parfaitement compte que la somme des 
difficultés et de la responsabilité inhérentes à 
l'intégration partielle de nos économies natio-

. nales, qui doit avoir lieu sur la base d'une con
currence loyale, avec le minimum d'interven
tions de caractère dirigiste, commence seulement 
à se révéler dans ses détails et qu'il faudra en 
venir à bout en collaboration avec nos divers 
parlements et gouvernements, dans un esprit de 
bonne volonté et de confiance mutuelle. C'est 
pourquoi elle fait sienne la requête principale 
de la commission, qui est la suivante: que l'As
semblée commune veuille bien se prononcer 
nettement en faveur, d'une part, de nouveaux 
progrès dans le domaine des compétences non 
encore transférées à la Communauté du char
bon et de l'acier et à ses organes, en vue d'une 
coordination des politiques générales de nos 
pays en matière d'économie, de finances, de 
monnaie et de crédit, d'autre part de la com
plète intégration économique de nos pays. 

Bien des personnes se demanderont peut
être pourquoi la commission prend ces questions 
tellement à cœur et quels changements si radi
caux la création d'un marché commun du char
bon, du minerai, de la ferraille et de l'acier 
peut bien avoir provoqués dans nos économies 
pour que l'on réclame sur-le-champ un supplé
ment de coordination. Cette manière de voir 
semble avoir gagné du terrain depuis quelque 
temps dans nos divers pays. 

Permettez-moi de le dire en toute franchise: 
on ne peut parfois se défendre de l'impression 

qu'étant donné le caractère plus précaire que 
jamais de la situation politique générale qui 
règne actuellement en Europe, même notre pre
mière réalité européenne, cette communauté du 
charbon et de l'acier, n'est presque plus consi
dérée comme telle, en dépit de son indéniable 
importance économique, et encore moins, s'il se 
peut, comme un pôle de stabilité au sein de 
notre extrême confusion. Notre Europe ne peut 
à aucun prix se permettre une convulsion qui 
résulterait, par exemple, d'une instabilité éco
nomique fortuite ou d'une carence de la Haute 
Autorité. 

Madem~iselle, messieurs, nous pouvons, à 
notre cho1x - et c'est là notre responsabilité 
particulière envers nos pays, à nous qui a,vons 
aussi élaboré un projet de statut pour une com
munauté politique européenne - soit laisser 
à l'issue de cette première session ordinaire d~ 
notre Communauté du charbon et de l'acier 
subsister dans l'opinion publique de nos pays: 
de l'Europe et du monde entier, l'impression que 
je viens d'évoquer, soit proclamer résolument 
l'immense portée de cette Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier, et prendre la 
ferme décision de continuer à la déployer, par 
une concurrence loyale librement organisée qui 
ne soit pas faussée par des différences de fiscalité 
ou de cours de changes ou par d'autres discrimi
nations, ce qui prouverait aux sceptiques qu'ils 
ont affaire à un embryon de réalisation déjà 
suffisamment développé pour qu'il ne soit plus 
P?ssible, sans mettre l'Europe en péril, de reve
mr en arrière, et pour qu'il faille continuer à 
progresser vers une Europe unie et libre, éco
nomiquement saine et stable, dont les peuples 
puissent vivre heureux et en paix. 

Nous avons devant nous le groupe des neuf 
hommes de bonne volonté, des neuf premiers 
Européens avec lesquels la commission a sou
vent discuté, parfois avec véhémence, au sujet 
des aspirations communes de nos peuples. Elle 
continuera à le faire, si vous l'assurez de votre 
confiance. Elle vous invite maintenant à ranger 
aux côtés de ces neuf hommes de bonne volonté 
78 autres combattants tout aussi décidés à lutter 
pour l'Europe. (AppZaudisements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Etzel, 
vice-président de la Haute Autorité. 

M. Etzel, vice-président de la Haute Autorité. 
- (A) Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, je désire remercier très sincèrement 
la commission du marché commun, son prési
dent, M. Paul Reynaud, ainsi que son rapporteur, 
M. Preusker, d'avoir approuvé les travaux de la 
Haute Autorité - qui font l'obJet des deux rap-
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ports qui vous ont été soumis - et aussi de 
nous avoir témoigné leur confiance. 

Nous comprenons parfaitement que la com
mission se plaigne de ne pas toujours recevoir 
tous les renseignements qu'elle désirerait avoir. 
Cela est peut-être dû à l'abondance des pro
blèmes dont nous avons constamment été saisis 
au cours de ces neuf derniers mois. Il y a peut
être aussi les difficultés de la mise en marche. 
Mais nous pouvons, en ce qui nous concerne, 
déclarer que jusqu'ici la collaboration a été très 
agréable pour nous, si bien que nous espérons 
continuer dans cette voie. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, M. Preusker a énoncé ici des considéra
tions d'ordre général. Etant le premier orateur 
de la Haute Autorité, je crois devoir lui em
boîter le pas, d'autant plus que ces considéra
tions générales figurent au début du rapport 
principal de la commission du marché commun 
et qu'elles ont déjà fourni le thème de toute la 
discussion. 

Dans son rapport, la commission fait allusion 
à notre exposé et aux explications données à 
la page 61 (édition française), où il est fait une 
comparaison entre la production d'acier de la 
Communauté et celle des Etats-Unis et de 
l'Union soviétique. Je crois qu'à la page 128 
(édition française) du même exposé, cette com
paraison est établie d'une manière plus saisis
sante encore. Elle porte sur les années 1913 à 
1952 et montre qu'au cours de cette période 
la production d'acier de la Communauté n'a 
même pas doublé, alors qu'en Grande-Bretagne 
elle a plus que doublé, qu'aux Etats-Unis elle 
a triplé et qu'en Russie elle a atteint le septuple 
de son volume initial. 

Je voudrais ajouter un élément nouveau à ce 
tableau et comparer la situation actuelle des 
Etats-Unis à celle de la Communauté. Je pren
drai comme base l'indice 100 pour les Etats
Unis. L'étendue territoriale de notre Commu
nauté n'est représentée que par l'indice 12, le 
chiffre de notre population s'établit à 106 -
il est de 100 aux Etats-Unis -, celui de l'utili
sation de la main-d'œuvre à 112. En outre, la 
quantité de minerai, en tant que matière pre
mière importante, atteint même 161 - indice 
supérieur à celui des Etats-Unis - et nos gise
ments utiles de charbon rendront encore pen
dant un millier d'années. Dans ces conditions 
j'estime que notre communauté, dont la popu~ 
lation travailleuse n'est certainement pas moins 
intelligente que celle des Etats-Unis, devrait 
pouvoir fournir une production identique. 

Or, l'examen des chiffres de la production nous 
donne une image bouleversante. Le produit du 

travail national - toujours sur la base de l'in
dice lOO pour les Etats-Unis - n'atteint chez 
nous que 29 et la production d'acier 27; la con
sommation d'énergie électrique ne dépasse pas 
non plus 27 et la consommation privée est de 
29, comme le produit du travail national. C'est 
là, me semble-t-il, un avertissement sérieux; il 
est grand temps d'entreprendre une action tant 
politique qu'économique pour remédier à cette 
situation. 

Au début de cette séance, nous avons rendu 
hommage aux victimes tombées à Berlin-Est. 
Les habitants de Berlin-Est combattent pour la 
liberté. Mais la zone de. Berlin-Ouest constitue 
pour l'Occident libre une sorte de poste avancé, 
témoignage non seulement de la liberté, mais 
aussi de la prospérité économique plus grande 
qui y règnent. Je crois que, du point de vue poli
tique, la situation changerait du tout au tout 
et deviendrait même menaçante le jour où ce 
poste avancé de l'Occident ne pourrait plus pré
senter de plus nombreuses marchandises que la 
zone orientale. Or, pareil renversement peut fort 
bien se produire: n'oublions pas les chiffres im
pressionnants cités par M. Preusker et par moi
même. Je m'explique: ces chiffres reflètent pré
cisément la nécessité politique et économique 
de l'union économique européenne. Aussi la voie 
que nous suivons répond-t-elle à une nécessité 
tellement évidente, si nous voulons sauvegarder 
la liberté en Europe, que nous sommes autori
sés à dire: nous sommes dans la bonne voie. 

Je voudrais rappeler encore une fois les 
paroles de M. Preusker. La Haute Autorité tout 
entière est heureuse de pouvoir collaborer avec 
vous pour rendre à l'Europe les valeurs qui ont 
été gaspillées dans les querelles. Car le retard 
dans le domaine économique est dû à la divi
sion de l'Europe et aux guerres continuelles que 
ses peuples se sont faites et qui ont empêché 
tout développement analogue à celui dont ont 
bénéficié les Etats-Unis. 

Nous sommes également heureux que nos 
efforts communs - je veux dire par là les 
efforts de la Communauté tout entière - aient 
reçu ces jours-ci, comme vient de l'annoncer 
M. Monnet, une approbation aussi éclatante et 
aussi impressionnante auprès des commissions 
des affaires étrangères du Congrès américain 
ainsi que de la part du Président des Etats
Unis. Fondée sur des considérations d'ordre 
politique, cette approbation encourage les gou: 
vernements qui marchent vers une communauté 
européenne à persévérer dans cette voie· elle 

0 , 

montre egalement que les nouveaux hommes 
d'Etat américains sont décidés à poursuivre leur 
politique d'aide amicale à «l'Europe en devenir», 



ASSEMBLEE COMMUNE - SEANCE DU VENDREDI 19 JUIN 1953 101 

dans les domaines où une réalisation européenne 
a été obtenue. 

Ce geste politique de l'Amérique, très signi
ficatif, qui vient d'être porté à votre connais
sance, est né de la conviction que le travair 
commun que nous faisons pour réaliser l'unité 
économique de l'Europe a été couronné de suc
cès jusqu'ici et que ce succès autorise maint 
espoir sur le plan politique. Ainsi donc, un espoir 
politique et une réalisation économique ont 
fourni tour à tour un apport important à l'uni
fication et au salut de l'Europe. 

Evidemment, nous savons fort bien que ce 
succès ne marque pas le terme de nos efforts; 
il constitue tout au plus la base de l'édifice futur. 
Aussi devons-nous apporter d'autres pierres à 
la construction et je voudrais à cet égard que 
la discussion que nous devons avoir aujourd'hui 
avec vous soit aussi constructive que l'ont été 
les discussions que nous avons eues précédem
ment en commission. 

En abordant avec vous des problèmes géné
raux relatifs au marché commun, plus parti
culièrement des questions concernant le marché 
de l'acier et de la ferraille - et mon collègue 
Coppé discutera tout à l'heure avec vous égale
ment certaines questions générales et quelques 
problèmes relatifs au marché du charbon et du 
minerai - je voudrais expliquer notre position, 
d'une part, en fonction de ce qui existe déjà et, 
d'autre part, en fonction des buts qu'il s'agit 
d'assigner. 

Comme je l'ai dit précédemment, outre la 
Grande-Bretagne, il y a encore dans notre monde 
deux grands marchés que nous avons déjà com
parés: l'Amérique et la Russie. Sur le marché 
américain, la production atteint le triple de 
celle de notre propre marché; en Russie, la 
courbe de la production accuse une montée 
rapide. 

Le but que nous devons atteindre et qui est 
fixé par le Traité même consiste à établir un 
marché commun et à assurer au sein de ce mar
ché l'expansion économique, le développement 
de l'emploi et le relèvement du niveau de vie. 

Nous avons atteint, je crois, le premier de 
ces objectifs, c'est-à-dire l'établissement d'un 
marché commun, tout au moins en ce qui con
cerne les mesures d'organisation. A mon avis, 
nous avons même fait davantage, nous avons 
affronté avec beaucoup d'énergie les difficultés 
que cette tâche comportait. Nous avons parcouru 
ce chemin à une vive allure et je crois pouvoir 
dire que la persévérance que nous avons mon
trée a fait naître la confiance, cette même con
fiance que gagne le politicien fidèle au but qu'il 

s'est assigné parce qu'il le considère comme 
juste. 

Aux termes du Traité, nous devons établir un 
marché au sens propre du mot, c'est-à-dire un 
marché où s'exerce le libre jeu de la concur
rence. Je crois - et je parle ici du marché de 
l'acier - que nous avons contribué d'une 
manière décisive à la réalisation de cet objectif 
en libérant le marché de l'acier des restrictions 
qui existaient jusqu'ici et en proclamant la 
liberté des prix. Pour la première fois depuis 
25 ans - ne me demandez pas toutefois de 
garantir l'exactitude de ce chiffre ' nous 
voyons s'établir en Europe la liberté des prix, 
une liberté que jusqu'ici les mesures gouverne
mentales et, avant cela, les mesures prises par 
les producteurs avaient considérablement ré
duite. 

Ce faisant, nous avons permis aux courants 
de marchandises de prendre des voies nouvelles. 
Ainsi, par exemple, l'Allemagne méridionale est 
ouverte aux marchandises venant de la Lor
raine et de la Sarre. Depuis 1918, c'èst la pre
mière fois que cette situation est rétablie. Pour 
autant qu'il s'agisse de transports par les voies 
navigables, les marchandises de la Ruhr peuvent 
s'acheminer vers l'Est de la France et vers la 
côte française. Le marché allemand est ouvert 
à la Belgique et ~u Luxembourg. 

Cependant, l'importance et le nombre des nou
veaux courants de marchandises dépendent des 
prix. Nous avons libéré les prix, certes, mais à 
l'heure actuelle il est encore difficile d'imaginer 
comment ils évolueront. Les nouveaux barèmes 
de prix ont été publiés le 20 mai 1953; il n'y 
a donc pas encore un mois qu'ils sont en vigueur. 
Il est bien évident qu'en si peu de temps il est 
impossible de se faire une idée précise à ce sujet. 

En ce qui concerne les prix, le marché commun 
ne constitue d'ailleurs pas la simple addition des 
six marchés nationaux, c'est-à-dire des ~ituations 
particulières qui, jusqu'ici, caractérisaient cha
cun d'eux. Bien au contraire, nous pouvons ob
server, à cet égard, des flém<;>nts nouveaux 
extrêmement importants. 

Je rappelle tout d'abord qu'un seul et même 
producteur doit accorder les mêmes prix et con
ditions à tous les utilisateurs, ce qui signifie que 
les doubles prix sont supr.rimés et que, sur le 
marché, le producteur n'a pas le droit de traiter 
différemment les utilisateurs. Il n'en était pas 
ainsi précédemment: la situation est donc 
entièrement neuve et différente. 

En outre, nous avons apporté de grandes 
innovations et simplifications à la nomenclature 
des surprix. Elles ne s'appliquent pas encore à 
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toute la nomenclature technique; mais dans de 
larges domaines nous avons déjà introduit un 
vocabulaire nouveau, ce qui, à mon avis, est une 
chose très importante. Il est évident que les uti
lisateurs devront d'abord s'y habituer avant de 
savoir en quoi la nouvelle nomenclature diffère 
de l'ancienne. 

Par ailleurs, il faudra encore publier un grand 
nombre de barèmes de prix; là encore, on ne 
peut pas se documenter du jour au lendemain. 
En conséquence, faute de renseignements com
plets, il règne pour le moment sur le marché 
une certaine incertitude qui incite évidemment 
les acheteurs à se montrer réservés. Cette 
réserve subsistera pendant quelque temps en
core; elle disparaîtra toutefois dès que la docu
mentation aura été complétée. 

En ce qui concerne le niveau des prix, j'ai 
déjà dit qu'il est encore impossible de prévoir 
dans quel sens ils évolueront. Pourtant, bien 
que très peu de temps se soit écoulé, nous pos
sédons déjà quelques indications dont je vou
drais vous faire part. Nous avons comparé les 
prix pratiqués au 30 avril 1953 avec ceux qui 
ont été en vigueur le 20 mai 1953. 

Toutefois, dans cette comparaison, nous 
n'avons pas pu tenir compte des surprix. De 
toute façon, ceux-ci ne représentent que 10% 
du prix global. Les surprix eux-mêmes font 
l'objet de majorations et de réductions, mais 
les sondages que nous avons faits jusqu'ici nous 
ont donné l'impression que majorations et réduc
tions se compensent à peu de chose près. 

Je ne puis pas davantage vous présenter de 
comparaison entre les aciers Thomas ou Martin, 
pour la simple raison que nous ne possédons 
encore aucune donnée statistique. Nous avons 
cependant tenu compte de la forte baisse des 
prix pour les tôles fines Martin en Allemagne 
et de la baisse de l'acier Martin en Belgique. 
Nous avons également pris en considération le 
nouveau rabais accordé par les entreprises belgPs 
pour les commandes de fil machine dépassant 
500 tonnes; or, pour les tréfileries, c'est là une 
commande normale. 

Nous pouvons donner les indications sui
vantes: baisse de 2,8% en Allemagne, hausse de 
1,8':'o en Belgique, hausse de 5% en France, 
baisse de 1,9% en Italie, baisse de 0,6% au 
Luxembourg, baisse de 7,6<;~ aux Pays-Bas. Pour 
l'ensemble de la Communauté, on enregistre 
une baisse de 0,83'1<; elle e~t minime, il est vrai, 
mais elle indique un premier mouvement, une 
première réaction à une situation nouvelle. 

La suppression des restrictions quantitatives, 
la liberté et la nouvelle configuration des prix 

dont j'ai parlé, le fait aussi que le producteur 
doit accorder les mêmes conditions à tous les 
utilisateurs, ce sont là autant de facteurs dont 
l'action suffit à mettre en mouvement le marché 
commun. 

La Haute Autorité s'est prononcée pour la 
liberté parce que, d'après elle, cette liberté était 
nécessaire. Toutefois, M. Monnet l'a dit déjà dans 
son discours d'ouverture, le prix de la liberté, 
c'est la concurrence. Il ne faut donc pas que 
cette liberté soit menacée par des accords de 
cartel. Le Traité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier constitue la première 
loi contre les cartels; il n'est cependant appli
cable au marché de l'acier que depuis le 1" mai 
1953, c'est-à-dire depuis l'ouverture du marché 
commun de l'acier. 

Les questions que nous avons à régler ici sont 
extrêmement compliquées. Nous avons com
mencé les travaux préparatoires en vue de la 
promulgation des dispositions prévues par les 
articles 65 et 66 du Traité, et nous espérons 
pouvoir les soumettre sous peu au Conseil de 
ministres et au Comité consultatif. Cependant, 
je voudrais préciser à ce sujet que certains 
articles parus ces derniers jours dans la presse 
allemande nous prêtent des intentions qui nous 
sont tout à fait étrangères. Cette façon de pré· 
senter les choses est entièrement fausse. 

La libre concurrence que nous voulons instau· 
rer doit permettre à l'utilisateur de s'approvi· 
sionner aux prix les plus bas. A cet égard, 
lorsque nous avons convoqué la commission des 
utilisateurs, nous estimions que les syndicats 
devaient également défendre des intérêts des 
utilisateurs dans la mesure où ils ont des obli· 
gations vis-à-vis de ceux-ci. 

Outre ces travaux, nous avons encore préparé 
une série de mesures de contrôle qui doivent 
nous permettre de vérifier si les grossistes im
portants respectent les dispositions des articles 
65 et 66 relatives aux cartels. Il s'agit d'organi
sations importantes en Allemagne, en France, 
en Belgique et aux Pays-Bas. J'ai en mains 
un document encore incomplet, qui comporte en 
tout 14 pages; c'est un aide-mémoire relatif aux 
pratiques interdites par le Traité et dont la sup
pression se poursuit ou commence. Nous avons 
l'intention de mettre au point ce document au 
plus tôt et de le communiquer à votre commis
sion du marché commun, de manière à pouvoir 
discuter avec vous les problèmes qui se posent 
dans cet ordre d'idées. 

Je dois cependant faire remarquer que le 
marché commun vers lequel nous tendons ne 
déploie pas encore tous ses effets. Il est impos .. 
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sible d'y arriver dès maintenant et, au surplus, 
le Traité ne nous y oblige pas. 

Il existe encore un grand nombre de subven
tions sur le marché commun. M. Coppé vous 
parlera tout à l'heure de celles qui sont accor
dées à l'industrie charbonnière. 

En ce qui concerne l'acier, la question princi
pale qui se pose est celle des éléments du prix 
de revient; c'est une question sur laquelle pré
cisément les producteurs d'acier insistent à l'oc
casion. Je voudrais souligner tout particulière
ment le fait que, lors de la dernière réunion de 
l'association industrielle fer et acier, qui s'est 
tenue à Essen, il a été affirmé que la hausse du 
prix du coke en Allemagne avait influencé les 
éléments du prix de revient dans l'industrie sidé
rurgique allemande. 

En principe, c'est exact. Toutefois, la hausse 
du prix de coke s'est produite avant l'ouverture 
du marché commun, le gouvernement fédéral 
allemand étant compétent pour la décider. A 
mon avis, cette hausse répondait à une nécessité, 
étant donné que le prix imposé jusqu'alors ne 
tenait pas suffisamment compte des divers élé
ments du prix de revient. 

Il est dit dans le rapport de la commission 
du marché commun - et je ne sais pas, mon
sieur Preusker, si nous devons considérer cela 
comme un léger reproche - que nous avions 
abordé notre tâche avec une extrême prudence. 
Mais, vu la difficulté de cette tâche, notre pru
dence était nécessaire. Je vous signale que l'ar
ticle 2, alinéa 2, du Traité nous oblige à faire 
en sorte que nos mesures n'entraînent aucune 
interruption de la continuité de l'emploi et ne 
provoquent pas de troubles fondamentaux et 
persistants sur le marché. 

Il existe sur le marché commun encore d'au
tres éléments qui ne sont pas nécessairement 
inhérents à ce marché. Je mentionne en parti
culier la «rupture de charge>>. Celle-ci doit être 
éliminée. Le Traité prévoit cependant pour cela 
un délai de deux ans. Nous avons déjà commencé 
les travaux préparatoires afin de pouvoir mener 
à bien cette tâche dans le délai prescrit. On pro
cède actuellement à certaines vérifications à cet 
égard. 

Le problème de l'impôt sur le chiffre d'af
faires, dont il est question dans le rapport et 
qui vient d'être mentionné par M. Preusker, doit 
naturellement être considéré comme une source 
de difficultés pour le marché commun. C'est 
pcurquoi la Haute Autorité s'est engagée dans 
la voie ouverte par la disposition du para
graphe 2, alinéa 4 de la Convention relative aux 
dispositions transitoires. Elle a essayé d'élimi-

ner ces difficultés au cours de négociations com
plémentaires avec les gouvernements au sujet 
du plan Schuman. Je puis annoncer à l'Assem
blée commune que la Haute Autorité a décidé 
hier d'inviter les gouvernements à une première 
réunion d'orientation qui se tiendra à Luxem
bourg le 4 juillet 1953. 

Le problème de l'unité monétaire et de la 
convertibilité est également de nature à en
traîner des difficultés pour le marché commun. 
Si, dans notre exposé et dans nos rapports, nous 
n'avons pas pu prendre de position précise à cet 
égard, c'est que jusqu'ici ces difficultés ne sont 
pas encore apparues et que le Traité prévoit la 
possibilité de prendre des mesures provisoires. 

Je pense que si des difficultés devaient surgir, 
on verrait apparaître une fois de plus un des 
éléments dynamiques du plan Schuman; je les 
appelle «dynamiques>> parce que, en dehors des 
questions déjà réglées par le Traité, il reste 
encore d'autres problèmes à résoudre et que la 
nécessité de leur trouver une soluti'On incite les 
gouvernements à faire de nouveaux pas en 
avant. 

Le fait que les droits de douane sur les mar
chandises exportées vers des pays tiers ne sont 
pas uniformes est un autre élément incompa
tible avec le marché commun. Toutefois, je ne 
crois pas que ce problème nous causera des 
difficultés. 

Je crois avoir démontré, à l'aide de ces quel
ques faits, que le Traité a créé une série de 
mobiles propres à donner l'impulsion au mar
ché commun. Mais tout ne peut pas être fait 
sur-le-champ. Les auteurs du Traité étaient des 
hommes sages. Ils ont prévu une période transi
toire de cinq ans; ils ont donc estimé qu'il fau
drait un temps assez long avant que la situation 
ait évolué au point que le marché commun puisse 
fonctionner pleinement. Je ne veux pas dire 
par là qu'il faille cinq années entières, je veux 
simplement souligner le fait que tout ne peut 
pas être réalisé le premier jour. 

J'arrive aux remarques que je voudrais faire 
en ce qui concerne le marché de la ferraille. Il 
est dit dans le rapport que les explications que 
nous avons données à cet égard sont insuffi
santes; c'est pourquoi je voudrais vous faire ici 
un bref exposé de la situation sur ce marché-là. 

A l'époque où nous préparions le marché de 
la ferraille, nous avons constaté qu'à la suite de 
l'impression produite par le marché commun, 
l'éventail des prix, largement ouvert tout 
d'abord, se rétrécissait fortement dans les diffé
rents pays. A l'origine, la gamme des prix 
variait de 57 à 24 dollars environ; à cette époque, 
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la gamme s'est rétrécie, les prix oscillant aux 
environs de 40 dollars. 

Ensuite, nous avons dû tenir compte des desi
derata des utilisateurs. Au cours d'une entrevue 
à Bruxelles, ceux-ci nous ont soumis des propo
sitions et nous ont parlé de la manière dont ils 
imaginaient le marché commun de la ferraille. 
Ces propositions donnaient l'impression que les 
barrières aux frontières seraient remplacées par 
des cartels nationaux. Mais, à notre avis, il n'y 
avait aucune raison de supprimer les barrières 
politiques pour permettre aux utilisateurs de 
leur en substituer d'autres. Aussi nous sommes
nous opposés à ces projets. Nous avons cherché 
et nous avons finalement trouvé, d'accord avec 
les utilisateurs, une voie que je crois être la 
bonne. 

Dans ce domaine également, notre intention 
était de laisser autant que possible la situation 
évoluer librement. Nous ne voulions aucune 
restriction au sein de ce marché commun. 
Toutefois, dans le domaine qui nous oceupe 1l 
y avait pénurie et, si le prix de la ferraille était 
resté libre sur le marché commun, il aurait pro
bablement atteint le niveau maximum cies prix 
pratiqués sur les marchés étrangers; or, à cette 
époque, ces prix étaient beaucoup pl11s élevés 
que ceux de la Communauté. Mais, prévoyant ce 
danger, nous avons discuté et adopté un système 
qui, d'après moi et comme je l'ai déjà dit, est 
bon. Nous avons tout d'abord fixé des prix 
maxima, qui ne sont cependant pas immuables: 
pour les trois premiers mois, ils dépassent de 
3 dollars ceux qui sont fixés pour les trois mols 
suivants. Je crois qu'à la fin de ce mois, le prix 
maximum sera réduit de 3 dollars. Cet~e régle
mentation avait pour but de provoquer le plus 
rapidement possible la circulation de la ferraille. 

Pour maintenir le prix maximum, 11 fallait 
ramener les prix de la ferraille importée au 
maximum autorisé. A cet effet, nous avons créé 
une caisse de compensation. 

Cette caisse est chargée d'adapter les prix de 
la ferraille importée de pays tiers à celui qui 
est fixé pour la ferraille provenant de pays de 
la Communauté. La caisse de compensation auto
rise, à des conditions déterminées, l'achat de 
ferraille destinée à être importée. Ce faisant, 
elle s'engage automatiquement à rembourser à 
l'acheteur la différence entre le prix effective
ment payé et le prix de péréquation fixé pério
diquement. 

Les fonds de la caisse proviennent de ver
sements effectués par les utilisateurs de fer
raille, selon un barème déterminé. Celui-ci est 
fondé sur l'utilisation de la ferraille, compte 

tenu d'un certain pourcentage pour la ferraille 
provenant de l'entreprise en question. 

L'activité de la caisse de compensation est 
contrôlée par la Haute Autorité. Un observateur 
désigné par celle-ci a assisté à toutes les 
séances du conseil d'administration. 

Il me semble important de soulignè'r que la 
participation à cette caisse est tout à fait facul
tative. Personne n'est contraint de s'y affilier. 
Tout membre peut se retirer en tout tt wps et 
moyennant un préavis très court. 

A côté de cette caisse, il a été créé un bureau 
commun des utilisateurs de ferraille auquel se 
sont affiliés les divers propriétaires d'entre
prises. Le bureau commun est chargé d'étudier 
les conditions du marché; il peut, bien entendu, 
nous communiquer le résultat de ses observa
tions. 

Le principe de l'adhésion facultative s'ap
plique également à ce bureau commun. Dans les 
différents pays, il existe en outre des bureaux 
nationaux qui communiquent au bureau com
mun les résultats de leurs expériences. 

Enfin, il y a encore un bureau paritaire, 
réunissant pour la première fois les commer
çants et les utilisateurs, qui y jouissent de droits 
égaux. Le but visé ici était de les grouper en 
une sorte de bourse afin que d'un commun accord 
ils fixent des prix raisonnables pour la ferraille 
importée ainsi que le prix de compensation, et 
cela de la manière même dont il est procédé 
pour les cotations en bourse. 

Nous avons ainsi épuisé la liste des institu
tions relatives à la ferraille. Depuis la mise en 
marche de ce mécanisme, les échanges de fer
raille sont très actifs et il n'y a de pénurie nulle 
part. Bien au contraire, l'abondance des impor
tations fait que les commerçants se plaignent de 
ne plus pouvoir liquider leurs stocks. 

Je crois que, dans ce domaine, il nous faut 
être très prudents. Comme je viens de le dire, 
le prix maximum est double. Il sera abaissé sous 
peu. Les commerçants ont tendance -- ce qui 
est bien naturel - à vendre actuellement aux 
prix les plus forts. Les utilisateurs, en revanche, 
ne voudraient acheter à ces prix-là que les 
quantités absolument indispensables et s"appro
visionner ensuite aux prix plus bas. Nous devons 
dépasser ce stade et voir plus loin. La proposition 
faite par les commerçants tend à libérer com
plètement le prix de la ferraille. 

Nous sommes ici devant un phénomène très 
intéressant et qu'il est bon, je crois, de men
tionner dans cet ordre d'idées: il nous permet 
de mieux apercevoir l'avantage que présente le 
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marché commun par rapport aux marchés sé
parés. 

Je ne veux pas parler ici du minerai; M. Coppé 
s'en chargera. Mais je voudrais citer un petit 
exemple. Etant donné que, sur le marché com
mun, les fonderies belges ont de nouveau pu 
s'approvisionner en minerai provenant des mines 
de leur pays et qu'en outre les importations 
de minerai de Lorraine se sont accrues, l'utili
sation de ferraille dans les hauts fourneaux 
belges a pu être réduite. La demande de fer
raille a baissé en conséquence, si bien que les 
prix maxima ont pu être maintenus plus facile
ment et que la pression exercée sur le prix de 
la ferraille s'est relâchée. 

Jusqu'ici, la situation se présentait de la ma
nière que voici: le prix du minerai devait être 
maintenu à un niveau bas dans un pays déter
miné; à cet effet, on freinait l'exportation, ce 
qui provoquait dans le pays voisin une plus 
forte demande de ferraille et, par répercussion, 
une pression sur le marché. L'ensemble de ces 
phénomènes entraînait naturellement une hausse 
du prix de la ferraille dans tous les pays. 

Vous avez donc là, bien qu'il s'agisse d'un 
domaine relativement restreint, une illustration 
très nette des avantages du marché commun. 

Permettez-moi de dire quelques mots au sujet 
du problème de la conjoncture. Ce problème dif
fère selon qu'il s'agit du charbon ou de l'acier. 
Je veux vous parler surtout de l'acier. 

Une régression et une détérioration très mar
quées de la conjoncture se manifestent aujour
d'hui dans tous les domaines. Dans son exposé, 
M. Preusker a très justement fait remarquer 
que, de 1951 à 1952, les exportations de la Com
munauté ont baissé de 15'~. En revanche, au 
cours de la même période, la production s'est 
accrue non pas de 3,1 ~fr. - chiffre qui ne cor
respond qu'aux deux premiers trimestres de 
1952 et 1953- mais bien de 10,9~'r. Cela signifie 
donc que nos exportations ont baissé, mais que 
l'année dernière nous avons encore noté sur le 
marché commun un accroissement de 10,9~1,. Si 
l'on compare le premier trimestre de 1952 et le 
premier trimestre de 1953, on constate une 
hausse d'environ 3~(. A mon sens, il n'y a donc 
aucune raison de penser que la situ:J.tion soit 
particulièrement critique. 

Il y a plusieurs raisons à cette diminution des 
exportations. Tout d'abord, la guerre de Corée: 
celle-ci a donné lieu à de nombreuses spécula
tions et à l'accumulation de stocks qui ont été 
résorbés au cours de l'année écoulée. En outre, 
l'an dernier une grande grève a eu lieu aux 
Etats-Unis. Chez nous, dans l'attente d'une baisse 

des prix, les importateurs s'étaient montrés ré
servés. 

Il est certainement vrai que la conjoncture 
mondiale n'est plus aussi forte qu'elle l'a été 
immédiatement après la guerre et notamment 
à la suite des événements de Corée. Mais nous 
pouvons fort bien dire que les industries de 
transformation sont en développement constant, 
ce qui me paraît l'élément le plus important 
pour juger de la situation. 

Aux Etats-Unis, je me suis longuement entre
tenu avec les experts sur l'état de la conjonc
ture dans ce pays et sur les conclusions qu'il 
fallait en tirer. On s'y montrait fort optimiste. 
On m'a dit que les armements n'absorbaient que 
15% de la production totale et que la Corée 
n'y participait que pour une quantité très 
modeste. Et, vu la situation politique, il n'y a 
guère lieu-de s'attendre à une régression. 

D'ailleurs - j'exprime ici mon opinion per
sonnelle - je ne pense pas que, lorsqu'une 
aciérie travaille à 90S; ou même à 85~0 au lieu 
de 100~;, on puisse qualifier la situation de cri
tique. Je crois même qu'à la longue cela est 
dans l'ordre normal des choses. 

Je voudrais mettre en lumière l'un des aspects 
dont il faut tenir compte dans l'examen de la 
conjoncture. Je viens de vous indiquer les 
données statistiques permettant de faire la com
paraison entre les Etats-Unis et la Communauté. 
Partant de l'indice 100 pour les Etats-Unis, notre 
consommation d'acier s'établit à 27. Ce serait 
un signe de grande incapacité de la part de 
nos gouvernements et de nous-mêmes si pareille 
disproportion pouvait engendrer une situation 
critique. Certes, il peut y avoir des oscillations, 
de légers progrès suivis de reculs. Mais, person
nellement, je ne crois pas que nous soyons dans 
une situation critique, ni même que nous ayons 
à craindre quoi que ce soit à cet égard. Je vous 
rappelle en outre ce que M. Monnet vous a dit 
au début de cette séance sur les emprunts finan
ciers qu'on envisage de faire et qui seront un 
facteur puissant d'essor, un élément qui pro
voquera certainement un mouvement de con
joncture ascendante et non pas descendante. 

En ce qui concerne les obJectifs du marché 
commun dont Je vais vous parler maintenant, 
j'estime que l'établissement du marché commun, 
dont je me suis occupé JUsqu'ici, ne constitue pas 
notre unique tâche. Le problème le plus impor
tant que nous ayons à résoudre dérive du fait 
que, sur ce marché, on consomme et on produit. 
L'extension du marché vers laquelle nous ten
dons et qui répond à nos principes en matière 
d'économie politique a pour condition une baisse 
des prix. Des prix élevés freinent la consomma~ 
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tion, tandis que des prix bas la favorisent. Mais 
il est évident que, pour faire tomber le niveau 
des prix dans nos pays, il nous faut avoir des 
installations modernes, et celles-ci, à leur tour, 
exigent des capitaux. 

Voilà le problème crucial. Les industries de 
matières de base pratiquent l'autofinancement 
depuis longtemps et par nécessité; tel est en 
particulier le cas de mon pays. Or, un auto
financement intégral des investissements néces
saires n'est possible que si les prix sont élevés. 
Dès lors que l'on veut faire une politique de prix 
réduits, il n'est guère possible de constituer au 
moyen de ces seuls prix les fonds nécessaires 
aux investissements. 

Aussi un de nos principaux soucis était-il de 
faire accéder la Communauté au marché des 
capitaux là où ils existent encore actuellement, 
c'est-à-dire en premier lieu aux Etats-Unis. Il 
me sera permis de souligner ici le fait que le 1•r 
mai 1953 nous avons ouvert le dernier marché, 
celui de l'acier, et que déjà le 20 mai nous nous 
sommes rendus aux Etats-Unis où nous avons 
obtenu les résultats que vous connaissez. Je pense 
que c'est là une preuve certaine de la ténacité 
des efforts que la Haute Autorité déploie dans 
ce domaine. 

Je crois cependant qu'il ne suffit pas de pou
voir produire de l'acier à meilleur compte. Nous 
ne pouvons pas nous reposer sur le seul fait 
que les prix de 'l'acier ont été réduits pour 
espérer trouver des débouchés; il nous faut pren
dre de nouvelles mesures destinées à augmenter 
la consommation. Cette tâche n'est pas à propre
ment parler du ressort de la Haute Autorité; 
mais je crois qu'avec votre assentiment nous 
pourrions nous charger de faire les recomman
dations nécessaires en vue de rechercher de 
nouveaux débouchés pour l'acier à meilleur 
marché. 

Aux Etats-Unis, des entretiens ont eu lieu 
entre nous trois et nos collaborateurs, d'une part, 
et quelques personnalités de la MÎS.A., d'autre 
part. Nous avons tout d'abord discuté les préli
minaires d'une question qui, à mon avis, peut 
devenir importante, à savoir celle de la «tech
nical assistance>> qui pourrait être accordée par 
les Américains et la M.S.A. 

Une proposition, qui doit encore être commu
niquée à la Haute Autorité, prévoit ceci: 

Tout d'abord, la création d'un service de con
sultation pour les questions de vente et de dé
bouché et les questions techniques, service au
près duquel tout producteur pourra obtenir les 
renseignements dont il a besoin. Le but princi
pal de ce service serait d'augmenter les possi
bilités d'utilisation de l'acier et des produits 

sidérurgiques et de favoriser la consommation 
de charbons indigènes. La responsabilité des 
transactions proprement dites doit naturellement 
incomber aux producteurs et aux groupements 
de producteurs, tandis que l'assistance technique 
pourrait être accordée sous les auspices de la 
Haute Autorité. Les moyens envisagés compor
teraient notamment des études et analyses en 
vue de rechercher de nouveaux marchés et 
d'élargir les marchés existants, par exemple 
pour les articles à bon marché en tôles d'acier 
et en tuyaux d'acier. 

En second lieu, la recherche et la simplification 
des formes dans le but de créer des produits 
nouveaux, de remplacer d'autres matières par 
l'acier et ses alliages et enfin de réduire le prix 
de revient. 

En troisième lieu, l'organisation d'expositions 
et l'utilisation de tous les moyens pouvant ser
vir les intérêts communs. 

En quatrième lieu, dans les cas qui s'y prêtem, 
l'octroi d'une assistance technique spéciale dans 
les domaines de la technologie, de la recherche 
appliquée et de la sécurité industrielle et, pour 
terminer, l'organisation de cours de perfection
nement dans ces divers domaines. 

Si nous réussissons à créer sur ce grand 
marché commun les conditions d'une production 
à meilleur compte, à utiliser pour cela les 
fruits des expériences passées et à enrichir 
systématiquement notre expérience propre, nous 
entrerons à mon avis dans la voie qui nous 
permettra de remédier à cette effrayante pro
portion de 27 à 100. Voilà de quoi nous avons 
besoin. 

Monsieur le président, je puis terminer ici. 
Je sais qu'il reste encore quelques questions à 
discuter. Au cours des débats qui viendront, 
nous préciserons notre position sur une série de 
questions de détail Nous croyons qu'il sera plus 
facile d'y répondré lorsque la discu">sion aura 
été engagée. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Coppé, 
vice-président de la Haute Autorité. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Auto
rité. - (N) Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, je veux avant tout exprimer mon 
estime et ma reconnaissance au rapporteur pour 
le sérieux et le soin dont témoigne son rapport 
et pour la manière scrupuleuse dont la commis
sion a examiné les différents problèmes, ce qui 
a été extrêmement utile à la Haute Autorité. 

Il ne fait aucun doute que cet excellent rap
port a grandement facilité la discussion du pro
blème du marché commun au sein de cette 
Assemblée. 
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Je voudrais tout d'abord répondre à quelques 
questions auxquelles, suivant le rapporteur, 
une réponse insuffisante a été donnée en com
mission. Je m'efforcerai de ne pas verser dans 
le langage technique ou plutôt de m'~n servir 
le moins possible; malheureusement, il n'est 
guère possible d'y renoncer entièrement. 

M. Preusker déclare dans son rapport n'avoir 
reçu aucune indication concernant les réper
cussions économiques du marché commun sur 
la communauté ou sur l'économie des différents 
Etats. L'explication en est simple: le rapport de 
la Haute Autorité a été établi en avril. A ce 
moment, on ne disposait pas encore de chiffres. 
Ceux qui concernent le mois d'avril n'ont été 
publiés que deux mois après l'ouverture du 
marché commun. C'est pourquoi j'espère que M. 
Preusker nous excusera de n'avoir pu fournir, 
dès le l" avril, les premières données ou indica
tions relatives aux répercussions du marché 
commun sur la communauté ou sur l'économie 
des différents pays. 

Je veux cependant essayer de tirer aujour
d'hui les premières conclusions: je procéderai 
avec prudence et en tenant compte du fait que 
les chiffres dont nous disposons '>Ont très 
récents. 

Tout d'abord, une prem1ere indication en ce 
qui concerne le charbon: l'échange de charbon 
prend déjà de l'extension sur le marché com
mun. Je répète que nous devons nous montrer 
prudents lorsque nous utilisons des chiffres si 
récents. Je ne voudrais pas que, dans quelques 
mois, l'on m'accuse ici d'avoir fait des prophé
ties facile'>; mais, tout en tenant compte de cette 
remarque, je crois pouvoir constater en ce mo
ment que l'importation augmente en Italie, sur
tout pour la marchandise provenant d'Alle
:magne, que l'importation augmente en Alle
Jnagne, surtout pour la marchandise venant de 
~:rance et de la Sarre, et que l'importation de 
chlarbon s'accroît en France, surtout en prove
nance de la Belgique. 

)e n'ai pas tenu compte des modifications très 
légères et n'ai relevé que des différences de 10 
à 25%, pour mars et avril, par rapport à la 
moyoenne de l'an dernier. Cela semble indiquer 
déjà une tendance à l'extension· des Échanges 
sur le marché commun. On objectera sans doute 
que des influences saisonnières jouent en l'oc
currence. Je ne le conteste pas, mais je crois que 
les mesures concernant la libre circulation des 
devises, la suppression des restrictions quanti
tatives et l'abolition des doubles prix ont joué 
un rôle très important dans l'extension des 
échanges qui paraît se manifester d'ores et d~jà. 

Voilà donc, semble-t-il, une prem1ere indica
tion en ce qui concerne les répercussions écono
miques, au sein de la Communauté, de la ré
cente ouverture du marché commun du charbon. 

Si, parmi les répercussions économiques, je 
mentionne spécialement ici l'abolition des dou
bles prix, c'est qu'à la Haute Autorité nous 
avons souvent l'impression que l'on oublie trop 
facilement dans les divers pays que l'interdiction 
des doubles prix représente une économie con
sidérable pour tous les pays qui, auparavant, 
devaient payer dans de nombreux cas un sur
prix élevé pour leurs importations. 

Je veux citer un exemple qui, à mon avis, est 
le plus frappant: le double prix que les produc
teurs belges de charbon demandaient pour l'ex
portation vers la France disparaît. Pour les con
sommateurs néerlandais et français, cela signifie 
que leur dépense annuelle va diminuer de cen
taines de millions de francs belges. 

Mon collègue Etzel vient de mentionner les 
nombre;ises distorsions et discriminations que 
nous avons découvertes depuis l'ouverture du 
marché commun. Je dois vous dire que tette liste 
m'a fort étonné moi-même. Le nombre et la com
plexité de ces discriminations et de ces distor
sions des conditions de concurrence m'ont parti
culièrement frappé, bien que je n'aie aucune 
prévention à ce sujet. 

Je voudrais profiter de cette occasion pour 
adresser un avertissement à tous ceux qui croient 
qu'il aurait fallu commencer l'intégration éco
nomique de l'Europe par des mesures d'ordre 
monétaire. Celles-ci auraient, en effet, laissé 
subsister toutes ces distorsions et discrimina
tions; et je crois pouvoir tirer une leçon très 
importante pour l'intégration économique ulté
rieure du fait que, en dehors de nos deux sec
teurs, ces distorsions sont peut-être tou: aussi 
nombreuses, tout aussi sérieuses et tout auss: 
complexes, et qu'il faudra un temps tout ausd 
long pour les éliminer sans provoquer de trou
bles dans les économies nationales. 

Voilà pour le charbon. Un mot à présent au 
sujet du minerai de fer. J'essaierai, cette fois 
encore, de répondre à la question posée par 
M. Preusker qui a déclaré dans son rapport 
avoir reçu trop peu d'informations concernant 
les répercussions économiques, dans la Commu
nauté et dans les différents pays, de l'iEstaura
tion du marché commun. Je vais, très rapide
ment, en mentionner trois, qui sont impor
tantes. 

En premier lieu, voici tout d'abord un résul
tat que nous avons pu constater à la lecture 
des statistiques portant sur les mois de mars, 
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d'avril et, là où cela était possible, de mai: les 
livraisons de minerai français à la Belgique 
ont augmenté de 30S{> en avril par rapport à la 
moyenne de l'an dernier. Je crois que personne 
n'osera dire qu'il sagit ici d'un phénomène sai
sonnier; la chose peut être distinguée déjà très 
nettement. 

Deuxième constatation: la production du mi
nerai en France a augmenté en avril d'environ 
10~·( par rapport à la moyenne de 1952. C'est là, 
naturellement, dans une certaine mesure, la 
conséquence de décisions qui avaient été prises 
déjà auparavant. Mais je crois néanmoins que 
l'ouverture du marché commun et, entre autres 
faits, la nécessité de satisfaire aux obligations 
nées de la suppression des restrictions à l'im
portation ainsi que les perspectives favorables 
d'un marché commun ne sont pas étrangères 
au développement de la production en France. 

Troisième conséquence de l'ouverture du mar
ché commun du minerai: la baisse du prix de la 
ferraille que nous enregistrons presque partout 
dans la Communauté. Sans doute cette baisse 
n'est-elle pas étrangère à la conjoncture, elle
même en baisse; il n'en est pas moins certain 
que l'ouverture du marché commun, et surtout 
les prévisions plus favorables en matière d'ap
provisionnement en minerai dont vient de par
ler M. Etzel, ont exercé une grande influence à 
cet égard. 

Ce sont là quelques premières indications. 
Nous devons nous montrer prudents, mais nous 
pouvons espérer que l'avenir confirmera la signi
fication que nous leur donnons. Je me conten
terai d'ajouter que ces conséquences sont dans 
la ligne de ce que le Traité nous permet d'espé
rer, c'est-à-dire l'expansion économique, et de 
ce qu'il nous prescrit, c'est-à-dire le même accès 
de tous les acheteurs aux diverses sources de 
matières premières. 

La seconde remarque - le rapporteur l'a fait 
observer - est que le rapport de la Haute Auto
rité ne donne malheureusement aucune indica
tion sur les éléments des prix et des prix de 
revient tels qu'ils se présentent depuis l'ouver
ture du marché commun. 

Un mot tout d'abord sur la houille. Si l'on se 
rappelle que la hausse des prix allemands s'est 
produite avant l'ouverture du marché commun, 
qu'une pression très sérieuse s'est exercée en 
beaucoup d'endroits pour faire monter les prix 
et, enfin, que certains éléments de la formation 
des prix, par exemple la suppression des dou
bles prix, ne pouvaient être contestés en aucun 
cas, je crois que nous pouvons dire que les nou
veaux barèmes reflètent une stabilité remar-

quable par rapport à ceux qui étaient en vigut!ur 
avant l'ouverture du marché commun. 

Le rapprochement est également frappant. Les 
barèmes les plus bas montent quelque peu et 
les plus élevés - c'est-à-dire les prix belges -
ont tendance à baisser. Il semble que l'on peut 
constater en ce moment, donc peu après l'ouver
ture du marché commun, une certaine tendance 
au rapprochement. 

Je veux encore toucher certains points parti
culiers à propos de l'évolution qui s'est produite 
depuis l'ouverture du marché commun. Je sou
lignerai en premier lieu que le prélèvement de 
0,9'/o est naturellement compris dans le prix; 
mais, mademoiselle, messieurs, si le prélèvement 
nous permet de ne pas recourir à l'autofinance
ment, ainsi que les plus récentes nouvelles 
venues d'Amérique nous le font espérer, nous 
pourrons nous estimer largement dédommagés 
de l'effort que nous avons fait dans la Commu
nauté. 

Je veux faire une deuxième observ;jtion con
cernant certains points particuliers. Elle a trait 
au prélèvement de péréquation perçu en Alle
magne et aux Pays-Bas au bénéfice des mines 
de charbon belges et italiennes; naturellement, 
ce prélèvement s'aJOUte au prix. Je voudrais 
souligner à ce sujet que notre Communauté a 
été considérée, dès le début, comme étant le 
fruit commun d'un effort commun. Ici encore, 
je veux souligner que si nous pouvons arriver 
de la sorte à éviter, en haute conjoncture, un 
ajustement de tous les prix européens vers le 
haut, nous nous estimerons, une fois de plus, 
largement dédommagés des efforts qui ont été 
faits dans la Communauté. 

En ce qui concerne l'évolution des prix du 
minerai, l'introduction de la liberté n'a eu dans 
ce domaine que de très faibles répercussions 
économiques, étant donné que, pour une grande 
partie des producteurs français, une hausse des 
prix n'a que des résultats e,\_·:-cire comptabùe. 
Pour les autres, nous remarquons que ceux qui 
étaient les plus avantagés avant l'ouverture du 
marché commun sont à présent les moins avan
tagés, tandis que ceux qui l'étaient le moins le 
sont plus aujourd'hui. 

Un mot encore de l'évolution des pri:x de 
revient depuis l'ouverture du marché commun. 
M. Preusker en a parlé dans son rapport, de
mandant que des indications et des informations 
plus précises soient données. Je crois, monsieur 
le président, que nous devons éviter un mal
entendu qui pourrait surgir ici. 

La Haute Autorité n'est pas une équipe de 
magiciens qui peut opérer du jour au lende~ 
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main une diminution des prix de revient dans 
la Communauté par le moyen d'une simple 
feuille de papier, en l'occurrence par une déci
sion publiée au Journal Officiel. Mais le marché 
commun n'en offre pas moins l'occasion de ré
duire les prix de revient en groupant les res
sources, en créant de plus vastes possibilités 
d'investissement et en développant la recherche 
scientifique. Toutefois, il faudra plus d'une dé
cision et plus d'un jour - quelques mois pro
bablement - pour en discerner les premiers 
effets. 

(M. Coppé poursuit son exposé en langue 
française.) 

(F) J'en arrive ainsi à mon troisième point. 
Dans le rapport de l'honorable M. Preusker, il 
est dit: «Le rapport général de la Haute Auto
rité ne nous documente malheureusement point 
sur les conditions de prix et de frais, sur l'in
fluence qu'elles subissaient du fait de subven
tions de toute espèce dans la situation antérieure 
à l'ouverture du marché commun.» 

Je peux dire qu'il y a ici deux choses: 

Tout d'abord, le mécanisme même par lequel 
ces subventions ont été progressivement élimi
nées ou sont en voie d'élimination progressive 
est traité dans le rapport de la Haute Autorité. 

D'autre part, j'admets qu'il n'a peut-être pas 
été donné tous les chiffres que l'honorable rap
porteur aurait souhaités. Je ne voudrais pas 
allonger ce débat, mais je vais essayer de citer 
trois ou quatre chiffres qui montreront avec quel 
soin et quel sérieux la Haute Autorité s'est atta
quée à ces problèmes multiples des subventions 
et quelle est l'allure générale de sa politique 
dans ce domaine. 

Je préciserai d'abord qu'aux Pays-Bas, il n'y 
avait pas de subvention, mais un régime d'éga
lisation qui ne comportait pas de véritables sub
ventions. 

Il y avait des subventions en Belgique, en 
Italie et en France. En Belgique, une subvention 
de 200 millions a été intégrée dans le système 
de péréquation. En Italie, une subvention de 
350 millions a été intégrée dans ledit système. 
En France, l'ensemble des subventions exis
tantes, dont tout le mécanisme est expliqué dans 
le rapport et qui portaient sur le charbon à coke, 
les agglomérés, le charbon Sarre-Lorrain, a été 
réduit en une première étape d'environ 22 p. 
100 par rapport à ce qui existait. 

Je crois que c'est là un effort considérable et 
je pense que cette Assemblée sera d'accord pour 
admettre que, dans sa première étape, la Haute 
Autorité a tenu compte de ce qui est une des 

dispositions essentielles du Traité et une des 
recommandations essentielles qu'il lui faisait: 
«La Haute Autorité doit établir un marché com
mun en harmonie avec l'économie générale des 
Etats.» 

J'arrive à un quatrième point. Dans son rap
port, l'honorable M. Preusker, au sujet des pré
tendues ententes dans l'industrie sidérurgique 
de la Communauté, dit que la Haute Autorité 
n'a pu fournir jusqu'à présent des données con
crètes, bien qu'à plusieurs reprises elle eût été 
interpellée à ce sujet. 

Dans un rapport complémentaire, des indica
tions ainsi que la réponse à la question posée 
lors de l'établissement du premier rapport ont 
été données, notamment sous le paragraphe 13, 
où est rapportée une déclaration faite par la 
Haute Autorité à la commission elle-même, lors 
de sa séance du début de juin. 

Première réponse: un accord ou un prétendu 
accord entre les producteurs de la Commu
nauté, de la Grande-Bretagne et de la Suède 
est hautement invraisemblable. 

Le rapport dit: «très peu vraisemblable>>; 
c'est une traduction qu'il vaudrait mieux rem
placer par: <<hautement invraisemblable,>, parce 
que la différence de prix entre les divers pro
ducteurs dont il est question est telle qu'on ne 
peut réellement pas croire que les prix se soient 
alignés par un accord les uns sur les autres. 
D'ailleurs, la Haute Autorité n'a reçu jusqu'ici 
aucune indication sérieuse au sujet de l'existence 
d'une telle entente. 

Deuxième réponse: l'entente à l'exportation 
dont il est question dans le rapport de l'hono
rable M. Preuske1, le rapport complémentaire 
en parle également. 

Je voudrais préciser ici très nettement la 
situation afin d'éviter tout malentendu. Il s'agit 
d'un accord à l'exportation qui a été conclu 
entre un certain nombre de produch~urs. 

L'attitude de la Haute Autorité est détet
minée dans ce domaine par deux considérations: 

l") l'influence de telles ententes sur le marché 
commun, parce que c'est cela qui nous 
intéresse quand nous lisons l'article 65; 

2") leur incidence sur les échanges internatio
naux et les marchés tiers. 

Cela nous intéresse au titre différent de l'ar
ticle 3 du Traité et non pas au titre des ententes 
et concentrations de l'article 65. 

Voici exactement la position de la Haute 
Autorité, qui a été précisée à la commission: 
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la Haute Autorité est arrivée à la conclusion 
que l'entente à l'exportation qui existe mainte
nant ne tend pas, dans les condit~ns actuelles 
du marché commun et tel que l'accord est connu 
à la Haute Autorité, à empêcher, restreindre ou 
fausser le jeu normal de la concurrence sur le 
marché commun. 

La Haute Autorité n'avait donc pas à inter
venir pour l'autoriser . 

J'ajouterai qu'à notre avis cet accord ne met 
pas en danger les limites équitables dans les 
prix pratiqués sur les marchés extérieurs dont 
il est question à l'article 3 dont je viens de vous 
entretenir. 

Je ne vous parlerai pas de l'attitude et des 
actions récentes de la Haute Autorité en ma
tière des cartels; mon collègue M. Etzel l'a fait. 
Je voudrais simplement ajouter, ayant eu la 
charge de diriger ces travaux pendant l'absence 
de nos collègues partis en Amérique, que si la 
préparation de cette Assemblée ne nous avait 
pas retardés un peu, nous aurions probablement 
pu mettre la dernière main à ce règlement. 

Je termine par quelques conclusions que je 
voudrais essayer de dégager au sujet de la poli
tique de la Haute Autorité et ce à la lumière 
de ses actes, par une espèce de philosophie, si 
vous voulez, de notre action depuis les quelques 
mois que nous sommes ici. Ces conclusions sont 
au nombre de cinq. 

La première est que nous réduisons, que nous 
tentons de réduire au minimum nos interven
tions dans toute la mesure compatible avec la 
réalisation des objectifs du Traité. Nous l'avons 
montré en matière de prix du charbon, où nous 
avons laissé une beaucoup plus grande sou
plesse, et en matière de prix du minerai, que 
nous avons libérés. 

Il me semble d'ailleurs que les interventions 
s'imposent moins - et c'est ce qui me frappe le 
plus, depuis que je suis à la Haute Autorité -
dans un grand marché que dans des marchés où 
toutes les pénuries sont ou créées ou multipliées 
par les nombreux cloisonnements qui s'accu
mulent et s'interpénètrent. Telle est ma pre
mière conclusion. 

La seconde, au sujet de notre politique jugée 
à nos actes, est que nous avons constamment 
évité lPs perturbations dans les économies na
tionales. Nous nous rendons compte des innom
brables problèmes, et surtout des problèmes 
sociaux, qui pourraient résulter des troubles 
que nous risquerions de jeter dans les écono
mies nationales par certaines mesures qui 

seraient mal préparées ou dont les conséquences 
directes seraient mal reconnues. 

C'est là un devoir qui nous est imposé par 
le Traité. Je dirais presque que le nombre et 
la complexité de nos mesures transitoires prou
vent que ce respect des situations, ou plutôt ce 
désir de ne pas créer de perturbation, dans toute 
la mesure du possible, a toujours été présent 
à l'esprit de tous les membres de la Haute 
Autorité. 

La troisième conclusion que je voudrais tirer 
est que nous avons vraiment eu un regard supra
national sur les choses. Si vous voulez bien étu
dier le rapport de la Haute Autorité, vous trou
verez qu'il y a des mesures transitoires basées 
sur la Convention et ce pour tous les pays de 
la Communauté, sauf pour le Grand-Duché de 
Luxembourg, seul Etat dont vous ne trouverez 
pas trace dans les dispositions transitoires. Tous 
les autres pays ont - soit pour le charbon, soit 
pour l'acier, le minerai ou la ferraille - un 
régime transitoire qui leur permet d'atténuer 
les répercussions des mesures appliquées à 
l'ouverture du marché commun. 

C'est peut-être une raison de modestie pour 
tous ceux qui croyaient avoir des systèmes éco
nomiques au-delà de tout soupçon en matière 
de distorsions, de subventions, d'aide, de charges 
qui existaient dans ces deux industries. 

Ma quatrième conclusion est que, bien que 
nous nous soyons préoccupés de ces dispositions 
transitoires et du moyen d'éviter des répercus
sions et des soubresauts dans les économies na
tionales, nous ne nous installons cependant pas 
dans le transitoire sans voir comment nous 
pourrons en sortir. 

Si vous voulez prendre et étudier chacune des 
mesures transitoires que vous trouverez dans 
le rapport, vous verrez que des étapes sont pré
vues nous permettant de voir comment nous 
allons aboutir au fonctionnement réel, complet, 
intégral du marché commun. C'est là, d'ailleurs, 
l'esprit du Traité qui a voulu cette création pro
gressive et qui, dans les cas explicitement men
tionnés dans la Convention - celui de la Bel
gique et celui de l'Italie a voulu ménager 
une solution transitoire. 

C'est ce qui nous a permis d:•ns un cas par
ticulier, celui de la Belgique - dont on avait 
pensé qu'elle ne pourrait pas s'intégrer dans un 
marché commun pendant peut-être cinq ans -
c'est, dis-je, cet effort de compréhension pour 
éviter des répercussions sur le plan national qui 
nous a permis d'intégrer cet Etat dès le premier 
jour dans le marché commun, au lieu de le main
tenir isolé. 
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Je crois que c'est un succès de la politiqu~ de 
la Haute Autorité. 

Ma cinquième et dernière conclusion est qu'on 
aurait pu croire qu'une politique qui tend et 
qui, à mon avis, réussit à éviter les perturbations 
dans les économies nationales se ferait en repor
tant les perturbations sur les pays tiers. Et, 
reconnaissez-le, dans nos pays c'est toujours 
ainsi que nous résolvons les problèmes: nous 
exportons les difficultés chez les autres. 

Il est remarquable que nous n'ayons pas eu 
de heurt depuis que nous sommes en fonction, 
depuis que nous établissons ce marché commun 
de l'acier, du charbon, du minerai et de la 
ferraille. 

Je crois pouvoir dire que nous allons à la 
réunion conjointe avec le Conseil de l'Europe 
avec la conscience d'avoir tout fait pour éviter 
des heurts aux autres, à ceux qui ne sont pas 
- ou qui ne sont pas encore - dans notre Com
munauté. 

Je ne peux pas mieux terminer que par ces 
dernières phrases de votre rapporteur, qui dé
passent un peu le cadre de nos problèmes immé
diat: 

«Votre commission ... souhaite vivement que 
l'Assemblée commune reprenne à son compte 
la conviction qu'elle exprime et le vœu qu'elle 
formule, auquel s'associe d'ailleurs la Haute 
Autorité: pour que la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier obtienne son plein 
succès, il faut dès maintenant convaincre les 
peuples, les parlements et les gouvernements 
du fait qu'une coordination de leurs politiques 
économiques, financières, monétaires et de crédit, 
ainsi qu'une intégration économique complète, 
se présentent comme le moyen appropne, non 
seulement pour résoudre tous les problèmes 
difficiles apparus dans le cadre de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, mais 
aussi pour servir efficacement leurs propres 
intérêts politiques, économiques et sociaux.» 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, c'est là aussi le vœu de la Haute Autorité 
et je me permets de conclure que c'est aussi 
notre meilleure garantie de succès. (Applaudis
sements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Henle. 

M. Henle. - (A) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, nous avons tous pris con
naissance avec intérêt des rapports écrits de la 
Haute Autorité, des rapports écrits et verbaux 
de la commission du marché commun et enfin 
de ceux que la Haute Autorité vient de nous 
présenter. 

Les rapports de la commission laissent nette
ment apparaître que les travaux de celle-ci ont 
été entravés jusqu'ici par le manque de données 
et d'informations concrètes. Au çours de leurs 
séances, les commissions ont souvent déploré cet 
état de choses. Je crois que nous ne devons pas 
le prendre trop au tragique. En effet, il est 
naturel qu'un organisme aussi jeune que l'est 
la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier éprouve encore quelques difficultés de 
démarrage qui disparaîtront d'elles-mêmes avec 
le temps. 

De même, il n'y a pas lieu de se formaliser 
ni de s'étonner si, sur un certain nombre de 
questions importantes, la Haute Autorité a ob
servé jusqu'ici une attitude très réservée ou 
même n'a pas pris position du tout. Personnelle
ment, j'ai préféré la voir agir ainsi plutôt que 
de nous présenter dès le début une longue liste 
de thèses et d'opinions bien arrêtées. En effet, 
dan,q nombre de cas, ces positions auraient fatale
mPnt été insoutenables, au regard de l'évolution 
concrète des faits. Dans un domaine aussi nou
veau que le nôtre, il est impossible de dire 
d'avance ce qui, en pratique, se révélera juste 
ou faux. 

C'est pourquoi j'ai été très heureux de consta
ter que, dès le début, la Haute Autorité a estimé 
qu'il nous fallait d'abord traverser une «période 
d'expérimentation>>, comme M. Monnet l'a appe
lée le 18 avril 1953, parlant devant le Conseil 
de ministres, une «période de transition», pour 
employer les termes du communiqué de la 
Haute Autorité relatif à l'établissement du mar
ché commun de l'acier. 

J'ai toujours per - et je l'ai aussi dit à 
Luxembourg - qu'eu prenant des décisions sur 
l'établissement des marchés communs, la Haute 
Autorité devrait s'en tenir au minimum indis
pensable, précisément parce que les effets pra
tiques de l'ouverture du marché commun ne 
peuvent pas être exactement prévus. 

Cependant, la Haute Autorité a bien été obli
gée de prendre un certain nombre de décisions. 
Ce sont donc ces décisions que nous sommes 
appelés à examiner et, dans la mesure où nous 
l'estimons opportun, à critiquer aussi. 

Permettez-moi de faire quelques remarques 
à ce sujet. 

Les décisions relatives à l'ouverture du mar
ché commun du charbon, du minerai de fer et 
de la ferraille sont en général demeurées dans 
les limites que l'on pouvait prévoir et ont 
répondu à la situation telle qu'elle se présen
tait au moment de l'entrée en vigueur de' ce 
marché commun. 
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Lors de la fixation de prix maxima pour le 
charbon, la Haute Autorité a maintenu, du moins 
en ce qui concerne mon pays, le niveau des prix 
qui avait déjà été fixé par le gouvernement 
fédéral; ainsi, pour les prix allemands du char
bon, je n'ai pas d'observation particulière à faire. 

Je n'ai rien à dire non plus sur le fait qu'il 
n'a pas été fixé de prix maxima pour le minerai 
de fer. 

En ce qui concerne la ferraille - on vient de 
le répéter - la création d'une organisation spé
ciale de la ferraille a joué un rôle important 
pour la Communauté. En prenant une décision 
à ce sujet, la Haute Autorité a approuvé la nou
velle organisation tout en posant des conditions 
excluant la transformation de celle-ci en un 
cartel. En même temps, elle a demandé que les 
organisations nationales pour la ferraille présen
tant le caractère de cartel soient dissoutes. J'es
père que cette manière de procéder sera satis
faisante. 

Quant aux autres explications intéressantes 
que le premier vice-président de la Haute Auto
rité vient de nous donner au SUJet de la ferraille, 
je me bornerai à faire une brève remarque. 
Comme on l'a dit, sur le marché de la ferraille 
la situation s'est sensiblement modifiée depuis 
l'ouverture du marché commun de ce produit. 
Aujourd'hui, il n'y a plus pénurie de ferraille 
comme au début de l'année lorsque la Haute 
Autorité a fixé les prix maxima. Pour le moment, 
je ne veux pas encore me prononcer sur les con
clusions pratiques qu'il y a lieu de tirer de cette 
évolution. Mais, d'après les renseignements qui 
nous été donnés, nous pouvons admettre. que 
la Haute Autorité suit cette question et qu'elle 
adaptera, le cas échéant, la réglementation en 
vigueur pour la fixation cJe prix maxima à la 
situation réelle du marché. 

Comme on le sait, les difficultés maJeures 
n'ont surgi que lors de l'ouverture du marché 
commun de l'acier. Je me permettrai d'exposer 
brièvement les points les plus importants et cela 
dans l'ordre où la Haute Autorité les a traités 
dans son rapport spécial. 

Il y a tout d'abord la question des prix. Il sem
ble que çà et là les consommateurs aient été 
quelque peu surpris et déçus par la h~msse que 
les prix de l'acier ont subie dans un certain 
nombre de pays de notre Communauté lors de 
l'établissement du marché commun. J'estime 
néanmoins qu'on a bien fait de ne pas entraver 
cette évolution. 

Pour ce qui est de la sidérurgie allemande, 
la décision de la Haute Autorité de ne fixer ni 
prix maxima ni prix minima est conforme à la 

réglementation allemande en vigueur jusque-là. 
Dans les autres pays, la liberté des prix du fer 
a entraîné l'abandon des prix maxima fixés par 
l'Etat. Etant donné que quelques-uns de ces 
prix maxima étaient certainement - comme 
cela a été également le cas en Allemagne avant 
l'institution de la liberté des prix du fer -
inférieurs aux prix de revient, il y avait lieu 
de prévoir que cette liberté provoquerait dans 
ces pays une certaine hausse. Nous avons assisté 
à la même évolution en Allemagne après la libé
ration des prix du fer, en été 1952. Mais nous 
pouvons constater aujourd'hui que le niveau 
des prix établi alors par l'industrie sidérurgique 
elle-même n'accuse pas de tendance à la hausse; 
elle implique au contraire des possibilités de 
baisse. C'est ainsi que. lors de l'ouverture du 
marché commun, il a été procédé en Allemagne 
aux premières fixations et réductions de prix 
de base. 

On l'a déjà dit, l'évolution ultérieure des prix 
est encore absolument imprévisible. Il nous faut 
attendre quelques mois avant de pouvoir nous 
prononcer avec certitude sur le niveau des prix 
qui s'établira en fait dans le domaine de la 
Communauté européenne du charbon et de 
l'acier. Tout d'abord, les réductions de prix en 
Allemagne et dans quelques autres pays, com
binées avec les hauses de prix survenues ail
leurs, ont rapproché les niveaux des prix, ce qui, 
à mon avis, n'est qu'une conséquence logique 
de l'ouverture du marché commun. 

Compte tenu du niveau des prix en Angle
terre et aux Etats-Unis, j'estime toutefois qu'en 
présence du nouveau niveau des prix de la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier, 
on peut se demander ~érieusement si les prix 
qui se sont ainsi établis seront stables. A ce pro
pos, il ne faut naturellement pas oublier qu'aux 
Etats-Unis les surprix sont sensiblement plus 
élevés et que les prix réels se trouvent modifiés 
en conséquence. 

Mais, d'ores et déjà, on peut dire qu'il sera 
probablement fait un assez large usage de la 
faculté prévue par l'article 60 du Traité d'aligner 
les prix sur ceux qui sont pratiqués par la con
currence à l'extérieur de la Communauté. Cela 
présentera maint avantage pour les utilisateurs, 
car le prix qu'ils devront payer dépendra de 
la proximité des stocks sur toute l'étendue de 
la Communauté et l'emplacement de ceux-ci ne 
sera plus déterminé, comme il l'était jusqu'ici, 
par les frontières nationales. Le jeu des prix 
qui en résultera influera certainement encore, 
dans une mesure considérable, sur le niveau 
général des prix. Pour ce motif aussi, j'estime 
qu'il faut encore attendre avant de porter un 
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jugement sur le niveau des prix tel qu'il se 
présentera finalement. 

Dans quelle mesure les entreprises pourront
elles supporter le manque à gagner résultant de 
l'alignement de leurs prix sur les prix étrangers? 
C'est là également une question à laquelle il 
n'est pas encore possible de répondre. Nombre 
de problèmes difficiles et compliqués pourront 
donc encore se poser à cet égard; c'est pourquoi 
j'estime que, dans ce domaine, la Haute Auto
rité doit se montrer particulièrement prudente. 

Quant aux dispositions relatives à la non
discrimination, édictées par la Haute Autorité, 
je peux les approuver en principe dans la mesure 
où elles interdisent des différences de traitement 
selon la nationalité ou le domicile de l'acheteur. 
Je n'ai qu'une seule objection à faire: je me 
demande s'il convient d'interdire l'octroi de 
délais de paiement dits non usuels et cela sans 
indemnité. C'est, me semble-t-il, faire bon mar
ché de certaines réalités que d'exiger qu'aucun 
fournisseur ne se montre arrangeant à l'égard 
de tel bon et fidèle client qui éprouve passagère
ment des difficultés de trésorerie. 

A cela s'ajoute l'aspect purement technique 
de la question: comment la Haute Autorité 
pourra-t-elle dorénavant empêcher cette pra
tique parfaitement courante dans le commerce, 
à moins d'instituer spécialement à cet effet un 
puissant appareil de contrôle? 

La décision de la Haute Autorité relative aux 
pratiques interdites contient, dans son article 5, 
la disposition importante et bien connue sur la 
question des taxes. Je ne veux pas examiner ici 
dans toute son ampleur ce problème contro
versé qui a déjà fait couler tant d'encre et fourni 
tant de travail aux imprimeurs. Relativement 
simple et facile à comprendre à l'origine, cette 
question a fini par être plus embrouillée que le 
noeud gordien, si bien que désormais personne 
n'ose plus l'aborder, sinon armé de tables de 
logarithmes et d'autre~ instruments de ce genre. 

Dans une lettre que j'adressais le 16 ;wril 1953 
au président de la commission du marché com
mun, j'ai déjà expliqué la position de principe 
que j'ai prise à ce sujet. Je me suis efforcé de 
ramener le problème à la question centrale sur 
laquelle il repose. En résumé, j'estime que 
l'idée d'intégration, comme telle, exige la sup
pression des primes à l'exportation et des taxes 
à l'importation qui sont exclusivement fondées 
sur les notions d'importation et d'exportation 
et qui visent à encourager l'une et à entraver 
l'autre. 

A ce moment, quelques membres de la com
mission du marché commun se sont d'ailleurs 

mépris sur mes intentions, pensant que je de
mandais l'annulation de ces dispositions par la 
Haute Autorité sans tenir compte du fait que 
celle-ci ne possède aucune souveraineté fiscale. 
Mais ce n'est pas là ce que je voulais et je 
ne le veux naturellement pas davantage au
jourd'hui. Mon intention était seulement d'em
pêcher qu'un problème d'une importance fonda
mentale soit abordé avec des idées préconçues. 

Mais j'ai constaté ensuite avec satisfaction 
qu'en annonçant, le 30 .avril 1953, l'ouverture 
du marché commun de l'acier, la Haute Auto
rité reconnaissait pleinement que la controverse 
dite fiscale était une conséquence de l'intégration 
partielle de nos économies nationales, intégra
tion limitée au charbon et à l'acier. Comme la 
Haute Autorité l'a très justement dit, seule 
l'harmonisation des systèmes fiscaux des Etats 
membres permettra d'y remédier d'une manière 
tant soit peu satisfaisante, si nous ne voulons 
pas simplement remplacer par des frontières 
fiscales les frontières douanières et les contin
gentements qui ont été heureusement suppri
més, auquel cas nous rendrions illusoire tout le 
processus d'intégration auquel nous visons. 

Ici, nous nous trouvons réellement devant un 
des problèmes cruciaux qui se posent à notre 
Communauté. La commission du marché com
mun a admis que seules une coordination rapide 
de toute la Communauté et une intégration éco
nomique totale des Etats membres pourront 
résoudre réellement les difficultés suscitées par 
le problème fiscal. 

J'espère sincèrement que nous adopterons à 
l'unanimité une résolution conçue dans ce sens, 
répondant ainsi au voeu exprimé par la com
mission lorsqu'elle nous invitait à prier les gou
vernements de s'engager résolument dans cette 
voie. Hic Rhodus, hic salta! voilà 'ce que disent, 
dans cet ordre d'idées, les partisans de l'union 
européenne. 

Je ne voudrais pas dramatiser cette question 
fiscale. Mais ce qui est tragique, ce sont les pro
blèmes de l'intégration partielle des six mar
chés nationaux qu'elle a fait surgir. Ces pro
blèmes nous font sentir combien il est urgent 
que nous progressions dans la voie de l'intégra
tion. Dès le commencement, il a été entendu 
que le plan Schuman devait être le premier pas 
d'une réalisation plus vaste. Abandonner cette 
idée, ce serait abandonner l'idée fondamentale 
du plan Schuman lui-même; or, c'est là quel
que chose que notre Assemblée commune ne 
saurait vouloir. 

Pour terminer, je désire encore parler briève
ment de la question des cartels et des concen-
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trations. Je comprends parfaitement et j'ap
prouve que la Haute Autorité veille jalouse
ment à empêcher que se forment des ententes 
de cartels à l'intérieur du marché commun. Mais 
l'opinion publique a été quelque peu égarée 
quand, à l'occasion de la publication des nou
veaux prix, il a été dit qu'il s'agissait d'un jeu 
concerté. Le simple jeu de la concurrence se 
poursuit alors même que chaque producteur se 
renseigne sur les prix de ses concurrents afin 
que les siens ne le mettent pas hors d'état de 
soutenir la concurrence. Cet alignement réci
proque est tout à fait naturel; il répond égale
ment à l'intérêt de l'économie, qui n'a rien à 
gagner à voir s'engager des luttes acharnées sur 
le marché des matières de base. Il est hors de 
doute qu'une baisse constante des prix est néan
moins désirable et doit être recherchée par tous 
les moyens. C'est pourquoi un simple alignement 
des prix ne suffit pas à prouver l'existence d'une 
entente prohibée. 

Au cas où des ententes illicites seraient con
clues, la Haute Autorité aurait naturellement 
!e devoir d'intervenir. 

Mais, d'autre part, il me paraîtrait excessif 
de considérer, par exemple, comme étant des 
ententes du genre cartel des accords fixant des 
surprix uniformes pour des dimensions, etc. En 
effet, comme M. le vice-président nous l'a dit 
tout à l'heure, chiffres en mains, ces surprix ne 
représentent qu'un faible pourcentage des prix 
globaux. Ils ne sauraient donc guère fausser le 
jeu de la concurrence. En revanche, leur har
monisation facilite très sensiblement les rela
tions sur le marché. 

En ce qui concerne les accords d'exportation, 
dont la Haute Autorité a également parlé, je me 
permets de signaler que l'utilisation d'un barème 
uniforme de surprix est absolument courante 
sur le marché international du fer. Ce système 
a donné satisfaction en pratique et les ache
teurs étrangers ne veulent y renoncer à aucun 
prix. 

Nonobstant cette uniformité des surprix, les 
prix de base à l'exportation ont récemment 
accusé une baisse, tombant en peu de mois, 
vous le savez, pour les barres d'acier de 135 à 
moins de 80 dollars la tonne, pour remonter 
ensuite à 90 dollars. Cela prouve que les prix 
de base peuvent également faire l'objet d'une 
saine concurrence. 

En tout cas, l'accord d'exportation mentionné 
constitue une véritable entente des producteurs 
qui ont ainsi fixé des prix minima. Il a servi une 
fin utile, garantissant aux utilisateurs au sein 
de la Communauté que leurs concurrents dans 

des pays tiers ne pourront pas s'approvisionner 
à meilleur compte qu'eux-mêmes. Le fait que 
l'accord a pu assurer la réalisation de cet objec·· 
tif a été un avantage manifeste pour les pays 
de la Communauté. La Haute Autorité a cons
taté, comme on vient de nous le confirmer, que 
cet accord ne compromettait pas le libre jeu de 
la concurrence sur le marché commun, et c'est 
pourquoi elle n'a pas formulé d'objection. 

Dans ces conditions, mes observations ont 
simplement pour but de mettre en garde d'une 
manière générale, dans ce domaine, contre toute 
attitude dogmatique qui, en fin de compte, se 
retournerait contre nous-mêmes. Et je pense que 
les créateurs de la Communauté n'ont pas conçu 
celle-ci comme une institution purement philan
thropique destinée à fonctionner pour le profit 
du reste du monde et aux dépens de nos six 
pays. 

J'espère que nos débats contribueront à élu
cider certains des points que j'ai mentionnés ici 
et notamment que la Haute Autorité nous don
nera des éclaircissements complémentaires dans 
sa réponse aux questions qui lui ont été posées. 

Mais avant de terminer je tiens à adresser 
aux membres de la Haute Autorité mes félici
tations particulières pour la compétence dont 
ils ont fait preuve dans leur gestion. Nous savons 
tous qu'ils sont placés devant une montagne de 
problèmes ardus. Nous voulons prendre exemple 
sur le courage et la résolution avec lesquels la 
Haute Autorité s'attaque à ces problèmes. De 
notre côté, et dans un esprit de collaboration 
confiante, nous voulons également contribuer 
à la solution des difficultés qui surgissent, 
offrant ainsi à toute l'Europe et aux autres na
tions du monde un exemple digne d'être suivi. 
Cela me paraît doublement nécessaire à une 
époque où, par ailleurs, les débats internationaux 
laissent apparaître par trop de dissensions. 
(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Vixse
boxse. 

M. Vixseboxse. - (N) Monsieur le président, 
après l'excellent discours de ma compatriote 
Mlle Klompé qui a présenté et commenté mardi 
après-midi le rapport de la commission des 
affaires politiques et des relations extérieures 
de la Communauté, je me suis demandé un 
instant s'il fallait intervenir dans le débat en 
mettant sur le tapis les questions qui me pré
occupent ou s'il fallait, pour cela, choisir une 
autre occasion. 

Monsieur le président, notre Assemblée a 
décidé, sur proposition du bureau, de ne pas 
engager de débat général, mais de discuter suc-
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cessivement les rapports sur les différents cha
pitres du rapport de la Haute Autorité afin 
d'arriver, au moyen d'une synthèse générale, à 
une conclusion qui sera soumise à l'approbation 
de l'Assemblée. 

Je me suis naturellement incliné devant cette 
décision, tout en la déplorant dans un certain 
sens. En effet, ce que j'ai à dire a une portée 
plus vaste et serait à sa place dans un débat 
général. Cependant, comme cela concerne prin
cipalement le marché commun, je fais de néces
sité vertu et je me permets de prendre la parole 
dans la discussion du rapport sur le marché 
commun. 

Permettez-moi, monsieur le président, de com
mencer par rendre hommage au rapporteur, M. 
Preusker, pour la façon dont il a rédigé son 
rapport et pour les excellents commentaires 
dont il l'a accompagné. Un rapport de commis
sion contient nécessairement un résumé des 
délibérations qui ont eu lieu au sein de la com
mission et de l'impression qu'en a conservée le 
rapporteur; à la fin, certaines conclusions 
peuvent ensuite être tirées. 

Des critiques ont été formulées au sein de la 
commission et l'on s'y est plaint de ce que la 
Haute Autorité avait fourni des informations 
trop rares et souvent incomplètes dans son rap
port ou dans les communications qu'elle a faites 
à la commission. 

Le rapport donne une image précise de ces 
critiques. Celles-ci sont utiles dans la mesure où 
la discussion permet à l'Assemblée commune de 
mieux connaître les actes de la Haute Autorité 
et les mesures prises par celle-ci. Il me semble 
toutefois que, dans ce stade initial où se trouve 
encore l'activité de la Haute Autorité, l'organe 
de contrôle ou ses commissions peuvent poser 
beaucoup plus de questions qu'il ne peut y être 
répondu par l'exécutif. 

En ce qui me concerne, je dois dire que le 
rapport général et le rapport spécial de la 
Haute Autorité et la façon dont celle-ci cherche 
à répondre au désir des interpellateurs m'ont 
fait une excellente impression et que je suis 
prêt à suivre avec confiance la politique de la 
Haute Autorité. Je me réserve, bien entendu, 
de demander des renseignements ou de faire 
les remarques que je jugerai utiles à la bonne 
marche de l'ensemble. 

J'ai également été frappé par le fait que les 
discussions de la commission - et c'est très 
justement que le rapport s'en est fait l'écho -
ont été principalement consacrées à la critique 
du fonctionnement du marché commun du char
bon et de l'acier et que l'on ne s'y est guère 

préoccupé du rôle que ce marché joue et doit 
jouer dans l'économie intégrée d'une Europe 
unifiée. 

Il n'en reste pas moins que cette Assemblée, 
appelée à discuter le rapport général de la 
Haute Autorité, se montrerait inférieure à sa 
tâche si elle ne consacrait pas à ce problème 
une grande attention. En effet, à cette question 
en est liée une autre: il s'agit de savoir dans 
quelle mesure la Communauté - et j'entends 
par là non seulement la Haute Autorité, mais 
tout d'abord l'Assemblée commune et le Conf'eil 
de ministres - peut fournir une contribution 
substantielle à cette intégration européenne. 

C'est pourquoi j'ai éprouvé une grande satis
faction à entendre M. Preusker insister sur la 
nécessité d'orienter constamment l'activité de 
la Communauté vers l'avènement de l'Europe 
unifiée; et la réponse de MM. Etzel et Coppé, 
membres de la Haute Autorité, ne m'a pas moins 
intéressé. 

Je vais essayer à présent de répondre d'une 
manière tant soi peu satisfaisante aux questions 
qui ont été posées. Il est nécessaire, à cet effet, 
que nous nous rendions compte toujours plus 
clairement que l'entrée en action de la Com
munauté du charbon et de l'acier a apporté un 
changement radical dans les relations politiques 
entre les Etats nationaux. · 

Autrefois, ces relations internationales se dé
roulaient exclusivement dans la sphère gouver
nementale et officielle. Les traités étaient pré
parés et conclus par les ministres et leurs fonc
tionnaires et, lorsque tout était prêt, la repré
sentation populaire n'avait plus qu'à donner une 
bénédiction purement formelle. La Communauté 
du charbon et de l'acier est née également de 
cette façon. Mais, à présent qu'elle existe, la 
procédure a changé du tout au tout. 

S'agissant de la Communauté du charbon et 
de l'acier, l'évolution supranationale n'est plus 
l'oeuvre exclusive des gouvernements nationaux 
et de leur appareil officiel. Elle est fortement 
déterminée, dans son cours ultérieur, par la 
collaboration de la représentation populaire 
supranationale, qui a réellement une tâche à 
remplir dans cette Communauté. 

La signification en est apparue déjà immédia
tement après la création de celle-ci, lorsque 
notre Assemblée, augmentée de neuf person
nalités, fut invitée à former une Assemblée ad 
hoc afin de préparer un projet de communauté 
politique européenne; elle apparaît également 
dans le fait que les travaux relatifs à ce projet 
se poursuivent actuellement dans les chancel
leries nationales avec la collaboration des mem-
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bres de l'Assemblée commune qui s'en sont 
occupés de plus près. 

Mais quel rapport y a-t-il dans tout cela avec 
le marché commun? J'y arrive, monsieur le pré
sident: ce que l'Assemblée commune a fait jus
qu'à présent dans le domaine politique pour 
l'intégration de l'Europe peut également être 
fait sur le plan économique et social de l'Europe 
nouvelle, dès lors que l'Assemblée est pleine
ment consciente de sa tâche. 

Aussi n'est-il pas sans danger - quelle que 
soit l'utilité que cela ait par ailleurs - que dans 
la discussion du rapport de la Haute Autorité 
et notamment à propos du marché commun, 
nous ne nous consacrions qu'au perfectionne
ment du marché commun du charbon et de 
l'acier, perdant de vue que ce marché constitue 
une partie inséparable de toute une série de 
marchés communs qui forment ensemble le 
marché commun d'une Europe intégr~e. Et ce 
marché commun européen doit trouver son pro
longement dans un marché commun mondial. 

Dans un discours éloquent qu'il a prononcé 
mardi dernier et qui nous a convaincus par 
l'émotion dont il se faisait l'écho, le président 
de la Haute Autorité a rappelé une fois de plus 
que cette communauté reste ouverte à tous les 
Etats qui en veulent accepter les principes et les 
buts, et qu'il dépend uniquement d'eux de colla
borer à l'instauration d'un marché commun dans 
la pleine acception du terme. 

Evitons d'axer nos forces sur un seul domaine, 
celui du charbon et de l'acier, et d'élever ainsi 
des obstacles à l'établissement de ces marchés 
communs généraux. 

Comment se présentent en réalité les rapports 
de la Communauté avec le marché commun? 
Selon l'article 1 du Traité, la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier est fondée 
sur un marché commun, des objectifs communs 
et des institutions communes. On pourrait con
clure de cette formule que le marché commun 
doit s'entendre dans un sens large, qu'il ne se 
borne donc pas au charbon et à l'acier, mais 
s'applique à toutes les subdivisions du marché 
des six pays. 

Or, à l'article 2, qui parle de nouveau de 
l'établissement d'un marché commun, il est 
ajouté cette fois: <<dans les conditions définies 
à l'article 4»; et ce dernier parle clairement du 
marché commun du charbon et de l'acier. Le 
Traité assigne donc à la Haute Autorité une 
mission limitée qui consiste à créer le marché 
commun du charbon et de l'acier. 

On est tenté de dire à première vue que, du 
fait de cette limitation, la tâche de la Haute 
Autorité se trouve considérablement allégée. 
En réalité, c'est tout le contraire: sa tâche appa
raît d'autant plus difficile. 

C'est que le marché commun du charbon et 
de l'acier ne se limite pas exclusivement à ces 
deux articles, le charbon et l'acier; il est étroite
ment lié à d'autres marchés communs dont le 
champ d'action est beaucoup plus étendu. 

Je veux parler en premier lieu du marché 
commun du travail. M. Bertrand a employé pour 
la première fois cette dénomination, dont l'idée 
est dans l'air depuis longtemps, dans le discours 
important qu'il a prononcé en présentant le 
rapport de la commission des affaires sociales. 
Le marché commun du travail est une affaire 
qui regarde toute la communauté des six pays. 
Dans ce domaine, la Haute Autorité ne peut pas 
prendre de mesures en faveur des travailleurs 
du charbon et de l'acier sans influencer la posi
tion sociale de ceux qui travaillent dans les 
autres branches de la vie industrielle. Le mar
ché du travail de la Communauté du charbon 
et de l'acier est une partie du marché du travail 
de la communauté européenne, dans lequel il 
trouve sa continuation. 

Je citerai en second lieu le marché commun 
des transports. Ici également, la Haute Autorité 
doit affronter les mêmes difficultés si elle veut 
prendre des mesures en vue de la régularisation 
des prix de transport pour le charbon et l'acier. 
Car, en réglant ceux-ci, elle influence directe
ment le prix du transport d'autres marchan
dises qui ne sont pas encore soumises à une 
communauté supranationale et sur lesquelles 
elle n'a aucun pouvoir. 

Il existe un troisième marché commun, qui 
est resté quelque peu en marge de la question 
des marchés communs; c'est pourtant le plus 
important de tous les marchés dans l'économie 
européenne: je veux parler du marché commun 
de la monnaie, instrument des échanges, autre
ment dit de la libre convertibilité de l'instru
ment des échanges sur le territoire des six pays. 

Ici encore, la Haute Autorité retrouve les 
mêmes difficultés dès lors qu'elle veut favoriser 
la libre circulation du charbon et de l'acier en 
supprimant, pour ces marchandises, les mesures 
de restriction concernant les devises. En effet 
la circulation des devises se trouve influencée: 
ou plus exactement désavantagée, en ce qui 
concerne les autres marchandises qui ne dé
pendent pas encore d'une communauté supra
nationale. 
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Ce marché commun de la monnaie, cette libre 
convertibilité des instruments nationaux 
d'échange, est une des conditions élémentaires 
de la libre circulation de tous les biens dans la 
communauté européenne et aussi en dehors de 
celle-ci, car on ne saurait exiger que pareille 
mesure soit prise uniquement en faveur d'une 
ou deux catégories de biens tels que le charbon 
et l'acier. 

Enfin, pour clore cette série de marchés com
muns dans le domaine de la communauté euro
péenne, j'ajouterai que nous aurons un nouveau 
marché commun lorsque sera créée la Commu
nauté européenne de défense. Il se formera 
alors un marché commun sur le plan militaire 
et celui-ci aura des répercussions également sur 
les efforts déployés par la Haute Autorité en 
ce qui concerne le marché commun du charbon 
et de l'acier. 

En réalité, la Haute Autorité a déjà fait 
l'expérience des difficultés et des obstacles qui 
s'élèvent sur son chemin. Or, ceux-ci se pré
sentent dans un domaine où elle ne possède 
aucun pouvoir et la seule voie qui lui reste 
ouverte pour arriver à un règlement acceptable 
est celle des négociations avec les gouvernements 
nationaux. 

Mais, vu les grandes difficultés devant les
quelles ces gouvernements se trouvent en ma
tière financière, économique et sociale, je me 
demande si, en l'absence de toute impulsion 
venant de haut et s'inspirant de l'intérêt supra
national, ils montreront beaucoup d'enthou
siasme pour cette collaboration. Je n'entends 
nullement dire par là qu'il ne faille pas s'en
gager sur la voie des négociations - la Haute 
Autorité n'a d'ailleurs pas le choix - mais la 
simple existence de ces difficultés me fait dire 
que, si l'on veut que le marché commun 
réussisse, il est indispensable que nous ayons 
un pouvoir européen supranational et que nous 
arrivions le plus rapidement possible à créer 
une communauté politique européenne. 

Nous nous trouvons ici enfermés dans une 
sorte de cercle vicieux. La communauté poli
tique ne peut exister que si elle repose sur une 
base économique qui consiste en un marché 
commun dans le sens large du mot. D'autre 
part, ce marché commun ne peut être créé si 
les mesures indispensables à cet effet ne sont 
pas provoquées par un pouvoir supranational. 

Il me semble, monsieur le président, que cette 
-:onstellation fait apparaître clairement la tâche 
importante de l'Assemblée commune de la Com
munauté du charbon et de l'acier. 

La Haute Autorité dispose de pouvoirs dont 
les limites sont fixées par les dispositions du 
Traité. Si, pour remplir sa tâche, elle veut pren
dre des mesures dont la portée dépasse ces 
limites, elle doit s'efforcer d'arriver à un arran
gement avec les gouvernements nationaux par 
la voie de négociations. 

L'Assemblée commune a également une mis
sion limitée: le contrôle de l'exécutif. Cependant, 
pour obtenir que les gouvernements intéressés 
édictent des mesures qui ne peuvent pas être 
prises en vertu du traité de la Communauté, elle 
dispose d'un moyen qui peut mener plus sûre
ment au but que celui qui s'offre à la Haute 
Autorité. Les membres de l'Assemblée commune 
peuvent tenter de gagner sur ce point l'adhésion 
des parlements nationaux dont ils font partie. 
S'ils y réussissent, les parlements peuvent exer
cer à leur tour une pression sur les gouverne
ments, ce qui augmente considérablement les 
chances d'obtenir l'application des mesures en 
question. 

Mais il est encore un autre point qui mérite 
d'être souligné. Les pouvoirs de la Haute Auto
rité resteront toujours limités par le traité de 
la Communauté du charbon et de l'acier. Les 
attributions de l'Assemblée commune, en re
vanche, tendent à s'élargir. Nous l'avons cons
taté déjà à propos de l'Assemblée ad hoc qui 
en est issue. Bientôt, lorsque le traité instituant 
la Communauté européenne de défense sera 
adopté, elle fonctionnera également en tant 
qu'assemblée ad hoc comme assemblée de cette 
nouvelle communauté. Si, d'autre part, la Com
munauté politique devient une réalité, l'Assem
blée commune agira là également, sous une 
forme ou sous une autre, comme représentation 
populaire. 

C'est pourquoi il est bien évident qu'à la 
longue il s'offrira à l'Assemblée commune de 
plus nombreux moyens d'établir un marché com
mun général qu'à la Haute Autorité. 

Au surplus, la Communauté du charbon et 
de l'acier compte encore un troisième organe qui 
peut jouer un rôle important dans l'établisse
ment du marché commun intégral: je veux par
ler du Conseil de ministres. Telle que se pré
sente actuellement la situation, le Conseil de 
ministres peut exercer, soit par l'entremise de 
ses membres agissant individuellement, soit par 
son action collective, une influence sur les gou
vernements nationaux; et cette influenC'e, comme 
celle de l'Assemblée, tend à s'accroître précisé
ment parce que le Conseil de ministres jouera, 
lui aussi, un rôle dans la Communauté euro
péenne de défense et dans la Communauté poli
tique européenne. 
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Cela étant, monsieur le président, je déplore 
que les sièges réservés au Conseil de ministres 
soient restés vides durant toute la session de 
l'Assemblée. J'espère qu'il ne faut pas consi
dérer ces vides comme un mauvais présage 
annonçant que l'intérêt manifesté par le Con
seil de ministres pour les travaux de l'Assem
blée est en train de faiblir; souhaitons au con
traire que cet intérêt aille sans cesse croissant. 

J'aimerais enfin, monsieur le président, résu
mer brièvement mon argumentation. La tâche 
de la Communauté du charbon et de l'acier est 
limitée par les di~positions du Traité. C'est 
pourquoi il importe que, lorsqu'elle remplit 
cette tâche par l'action de tous ses organes, la 
Communauté ne perde jamais de vue qu'elle 
est l'organisation qui se trouve à l'origine d'une 
évolution supranationale .à base démocratique et 
que toutes les mesures qui sont prises au sein de 
la Communauté - et en premier lieu par l'As
semblée commune - doivent exercer leurs effets 
sur un plan plus vaste que celui qui lui est 
assigné par le Traité. Alors seulement nous 
pourrons voir surgir une organisation supra
nationale sur une base plus large et assister à 
l'intégration politique et économique de 
l'Europe. 

Si, au contraire, l'on verse dans un perfec
tionnisme interne sans prêter attention aux 
intérêts du marché commun général, la Com
munauté pourra tout au plus mener une exis
tence bourgeoise et prospère dans une société 
où, revêtus d'une forme nouvelle, les anciens 
contrastes continueront à entraver la prospérité 
générale. Son sort sera dès lors celui du bour
geois satisfait, personnage honorable dont nous 
sommes convaincus qu'il finira par sombrer 
dans le tourbillon C.:2s temps. 

' 

Pour atteindre le but final - et de nom
breuses difficultés devront encore être surmon
tées - il faut établir une collaboration étroite 
entre la Haute Autorité, le Conseil de ministres 
et notre Assemblée. Mon intervention n'avait 
d'autre but que de souligner cette nécessité. 

Monsieur le président, je ne veux pas ter
miner sans dire une fois encore combien pro
fonde est l'estime que m'inspire le travail 
accompli jusqu'à présent par la Haute Autorité, 
dont je suis prêt à approuver sans hésitation 
le rapport général et le rapport spécial. 

M. le Président. - L'Assemblée voudra sans 
doute renvoyer la suite de la discussion à la 
prochaine séance. (Assentiment.) 

5. · Ordre du jour 

M. le Président. - Demain samedi 20 juin, 
à 10 heures 30, séance publique: 

Suite de la discussion du rapport général sur 
l'activité de la Communauté et sur ses dépenses 
administratives: 

Suite de la discussion des conclusions du 
rapport de la commission du marché com
mun (M. Preusker, rapporteur); 

- Discussion des conclusions du rapport de 
la commission des investissements, des 
questions financières et du développement 
de la production (M. de Menthon, rappor
teur). 

La séance est levée. 

La séance est levée d 20 heures 40. 
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PRESIDENCE 
DE M. PAUL-HENRI SPAAK 

La séance est ouverte à 10 heures et demie. 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. . Procès·verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
précédente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. • Activité de la Communauté 

Suite de la discussion du rapport général 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la dL::ussion du rapport général sur 
l'activité de la Communauté et sur ses dépenses 
administratives. 

Marché commun (Suite) 

M. le Président. - Nous poursuivons la dis
cussion des conclusions du rapport de la com
mission du marché commun. 

La parole est à M. Motz. 

M. Motz. - Monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, après les déclarations faites 
hier par la Haute Autorité, je me trouve dis
pensé de poser C.èrtaines questions auxquelles 
il a été en quelque sorte répondu par avance. 
Mon intervention dans ce débat se bornera donc 
à des considérations d'ordre tout à fait général. 

Tout d'abord, je voudrais joindre ma voix à 
celle d'autres orateurs pour féliciter le rappor
teur de l'excellence de son travail et pour lui 
dire qu'il a accompli sa tâcile avec un grand 
soin et une application extrême. (Applaudisse
ments.) 

Cela est d'autant plus vrai que la matière dont 
il a traité, celle du marché commun, est par son 
essence différente des autres matières qui 
relèvent de l'activité de la Haute Autorité. En 
effet, si l'on peut concevoir en matière de 
transports ou en matière d'investissements une 
politique continue entre deux sessions annuelles 
de l'Assemblée de la Communauté, nous devons 
reconnaître que le marché commun pose des 
problèmes qui doivent être suivis d'une manière 
continue. En effet, la tenue du marché commun 
dépend essentiellement de circonstances qui 
échappent au contrôle de la Haute Autorité. 
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Les conjonctures économiques peuvent se re
tourner rapidement, en deux ou trois mois, et 
une politique orientée vers la lutte contre la 
pénurie peut se transformer au bout de quel
ques semaines en une politique orientée contre 
la surproduction. 

C'est une chose inévitable qui tient à la con
joncture présente. Pour établir une planification 
du marché commun, il faudrait en quelque sorte 
une direction mondiale et une planification uni
verselle. 

Je voudrais, au sujet de la nature même de 
ce marché commun, faire connaître mon opi
nion. 

La nécessité de l'organisation d'un marché 
commun ne dépend point de la forme politique 
des Etats qui veulent le tréer, ni des pouvoirs 
de la Haute Autorité chargée de l'organiser. Je 
suis à cet égard partisan d'une sorte de déter
minisme burnhamien et je crois que la création 
d'un marché commun constitue une force éco
nomique puissante, qui est le résultat inévita
ble de la technique moderne de la production 
en masse, et que cette nécessité s'impose tout 
aussi bien à l'Amérique libérale, à l'Empire 
britannique, lequel cherche à maintenir, der
rière d'étroits protectionnismes, l'existence d'une 
aire économique qui lui soit propre, ainsi qu'aux 
démocraties populaires. 

J'ai eu récemment l'occasion de lire un dis
cours du ministre des affaires étrangères de 
Chine, M. Chou En Lai, qui prononçait l'éloge 
du marché commun et qui décrivait les vertus 
de cet immense marché s'étendant de Berlin 
aux rives du Pacifique, montrant le développe
ment des échanges entre les démocraties popu
laires et exprimant tous ses espoirs dans l'élé
vation du niveau de vie des travailleurs des 
démocraties populaires par la vertu du marché 
commun. Je dois dire que ces déclarations 
étaient telles qu'elles pourraient, sans étonne
ment de notre part et même froissement pour 
personne, être placées dans la bouche de M. 
Monnet! 

La vérité montre donc que nous nous trouvons 
en face d'un phénomène économique qui s'im
pose avec une force irrésistible, qui transfor
mera le monde et qui emportera toute résis
tance. En conséquence, les nations qui seront 
les plus lentes à comprendre cette vérité per
dront une avance économique qu'elles auront 
plus tard beaucoup de peine à regagner. 

Mais nous nous apercevons actuellement 
qu'en Europe occidentale toutes choses ne vont 
point s'arranger automatiquement, avec grâce 
et avec facilité. 

Nous nous trouvons en présence de deux 
industries dont on peut dire que, depuis un 
quart de siècle, elles ont vécu dans des condi
tions économiques fort éloignées de cette libre 
concurrence chère aux esprits libéraux. Nous 
pouvons dire que certaines habitudes ont été 
acquises. 

La tâche essentielle de la Haute Autorité doit 
être, pour l'instant, d'abolir les privilèges, de 
ne pas tenir compte des situations acquises, de 
percer, derrière les motifs d'intérêt général, les 
intérêts particuliers qui se déguisent, et surtout 
de se méfier des solutions transitoires et tem
poraires. 

Il ne faut pas céder aux séductions du tem
poraire - nous savons que le temporaire se 
transforme aisément en définitif - ct il faut 
aller de l'avant. 

Je crois aussi que la Haute Autorité, sans 
prendre pour modèle cette République dont 
Anatole France disait «qu'il lui pardonnait de 
gouverner mal parce qu'elle gouvernait peu», 
doit aussi éviter de gouverner trop. 

Pour éviter de gouverner trop, la Haute Auto
rité doit se garder de céder aux sollicitations 
nombreuses dont elle sera l'objet de la part de 
toutes ces nouvelles organisations que nous 
voyons foisonner autour d'ellè, qui ont toutes 
un rôle cons"ultatif, mais qui toutes, en réalité, 
représentent des intérêts particuliers. 

C'est en lisant, par exemple, le compte rendu 
de la séance consacrée à l'examen des voeux 
des utilisateurs de charbon et d'acier qu'on 
discerne clairement que l'intérêt général n'est 
pail la somme des intérêts particuliers. 

Comment, d'ailleurs, peut-on faire la somme 
des intérêts particuliers? On peut le faire pour 
le passé et pour le présent, mais comment peut
on le faire pour l'avenir et arriver à une déci
sion d'intérêt général? 

Nous voyons ainsi de nouvelles organisations 
se créer d'une manière spontanée. Je ne nie 
point qu'elles soient peut-être nécessaires à titre 
consultatif, mais je crains qu'elles ne finissent 
par paralyser l'action de la Haute Autorité en 
se multipliant autour d'elle. 

Je constate, par exemple, que les utilisateurs, 
qui ont été réunis, ont demandé une nouvelle 
réunion pour la fin du mois de juillet, mais que 
déjà, dans une partie de leur groupe, se mani
feste la volonté d'avoir des réunions régulières 
et d'agir en réalité comme un nouveau conseil 
de la Haute Autorité. 
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Je me méfie de ce foisonnement et j'invite la 
Haute Autorité à maintenir très haut l'intérêt 
de la collectivité au-dessus de l'intérêt des 
groupes. 

Je ne puis aussi me défendre d'une sorte de 
perplexité et d'une manière d'inquiétude en 
voyant le caractère de plus en plus technique 
que prend le travail de la commission du marché 
commun. 

Certains documents nous ont été soumis, qu'il 
était fort difficile de comprendre et d'assimiler. 
Je pense, par exemple, au rapport Tinbergen, 
qui était certainement excellent du point de vue 
technique, mais dont on peut dire que ses 
mystérieux arcanes n'ont pas été percés par 
tous. Moi-même, c'est avec beaucoup d'efforts 
que je suis parvenu à y distinguer quelques 
fugitives lueurs. 

Nous voyons ainsi, bien naturellement 
d'ailleurs, le travail des techniciens et des 
experts se développer dans une direction qu'il 
nous est de plus en plus difficile de suivre. 

Par exemple, au cours de la réunion de8 uti
lisateurs, on a demandé la création d'un comité 
d'experts en nomenclature et d'un comité 
d'experts en «extras>>. 

En ce qui concerne la nomenclature, nous 
pouvons certainement nous attendre de nouveau 
à des travaux particulièrement ardus. 

De même que M. le vice-président Coppé a 
défini en quelque sorte la philosophie de l'action 
de la Haute Autorité, je voudrais dégager la 
philosophie du contrôle que cette Assemblée 
doit exercer sur la Haute Autorité. 

Nous lisons, par exemple, dans le rapport 
complémentaire de notre commission, page 11, 
paragraphe IX: 

«Etant donné que la commission estimait de 
plus en plus urgente la possibilité de juger à 
très bref délai des tendances de l'évolution du 
marché commun, elle a pris acte avec satis
faction de l'annonce que fit la Haute Autorité 
de fournir dorénavant des informations statis
tiques relatives à: a) la production; b) la situa
tion de l'emploi; c) les commandes en cours; 
d) les stocks; e) les exportations à destination des 
pays tiers; f) la circulation des biens à l'inté
rieur du marché commun; g) la formation des 
prix.>> 

Si cela doit être exécuté, les membres de la 
commission vont se trouver devant une véritable 
marée de chiffres, sous un déluge de statistiques 
qui déferleront sur leurs têtes. 

Mais ceci n'est encore qu'un aspect du pro
blème. Nous avons lu, d'autre part, le rapport 
que le groupe de travail de la commission éco
nomique du Conseil de l'Europe vient de dé
poser, rapport qui soulève une série de pro
blèmes aussi importants que ceux-là et aussi 
difficiles à résoudre. 

Dans ces conditions, nous voyons deux opi
nions se former au sein de nos travaux et de 
nos assemblées: d'un côté, celle des experts dont 
on peut dire que, par la nature même de leur 
travail, ils ont de plus en plus à connaître de 
sujets constamment restreints et, de l'autre, 
celle des parlementaires qui sont forcés de s'in
téresser à des problèmes sans cesse plus vastes 
et dont il faut tout de même éviter qu'ils en 
connaissent de moins en moins. 

Quelle solution faut-il trouver à ce problème 
nouveau de la direction d'une grande organi
sation économique par une assemblée politique? 
Faut-il libérer les commissaires de leurs obli
gations nationales? Car enfin les problèmes qui 
se posent pour la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier se poseront demain pour 
la Communauté européenne de défense et ce 
sera avec d'autres experts qu'il faudra discuter. 

Ceci sera possible le jour où la communauté 
politique sera instituée, mais il faut réussir d'ici 
un ou deux ans. Il faut que, d'ici là, le marché 
commun soit un succès. Pour cela, je ne vois 
pour l'instant d'autre solution que dans le tra
vail. Il faut que la Haute Autorité mette les 
parlementaires en possession de tous les élé
ments leur permettant de s'informer complète
ment et de prendre position, en se disant que 
les parlementaires n'ont pas l'intention d'assumer 
les responsabilités de la Haute Autorité, m~is en 
pensant que c'est dans cette Assemblée que la 
Haute Autorité trouvera ses meilleurs défen
seurs. 

Il faut donc agir de telle sorte que les avis 
du Comité consultatif, du Comité des utilisa
teurs, du Comité d'importation de la ferraille, 
puissent être connus des parlementaires. 

D'un autre côté, il faut bien le dire, il convient 
que les parlementaires eux-mêmes fassent un 
gros effort et qu'ils placent aussi, dans certaines 
circonstances, leurs obligations internationales 
au-dessus de leurs prestations nationales. 

Cette remarque ne doit pas avoir un carac
tère désobligeant à l'égard de nos nombreux 
collègues retenus actuellement à Paris et à Rome 
par des problèmes nationaux qui, évidemment, 
dépassent en importance ceux de notre Assem
blée. 
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Pour avoir une communauté européenne, il 
faut commencer par avoir des gouvernements 
nationaux et l'on comprend fort bien que cer
tains de nos collègues soient retenus loin de 
Strasbourg. 

Mais je pense au travail en commission. Celui
ci, en ce qui concerne cette Assemblée, est plus 
important que dans les parlements nationaux, 
parce que, dans les parlements nationaux, on 
sait qu'il y a toujours l'Assemblée à laquelle on 
peut s'adresser tout de suite. En ce qui concerne 
le marché commun, il est plus important encore 
que pour les autres commissions, parce que 
c'est une matière mouvante et en quelque sorte 
insaisissable, qui se transforme sans cesse et 
qu'il faut suivre de très près. 

Ainsi donc, mademoiselle, messieurs, je crois 
qu'au cours de l'année 1953 la nécessité s'im
posera d'examens nombreux et renouvelés des 
problèmes du marché commun. Cela ne peut 
pas se faire uniquement entre la Haute Auto
rité et les représentants des utilisateurs, des 
producteurs, des intérêts particuliers. En réalité, 
ce que nous sommes en train de mettre sur pied, 
ce n'est pas une nouvelle organisation pour la 
production et la vente du charbon et de l'acier. 
Ce que nous voulons faire, c'est une nouvelle 
organisation européenne qui doit frayer la route 
aux autres. Pour cela, je crois que la création 
d'une véritable démocratie économique ne 
pourra réussir, du point de vue industriel et 
technique, qu'avec la loyale collaboration de 
toutes les forces du travail - producteurs, tra
vailleurs, experts - et, du point de vue poli
tique et moral, qu'avec la constance, le zèle, 
l'enthousiasme des parlementaires membres de 
cette Assemblée. 

Je crois donc que le travail en commission 
doit se réaliser d'une manière continue. Je me 
permets de suggérer, pour certains des pro
blèmes les plus difficiles, le recours à la mé
thode des groupes de travail, soit groupes de 
travail d'experts, soit groupes de travail de 
parlementaires, soit groupes de travail mixtes, 
de façon à pouvoir, d'une manière compétente 
et efficace, poursuivre les études nécessaires à 
la solution des problèmes qui nous sont posés. 

En résumé, m?demoiselle, messieurs, nous 
devons dire que plus les techniques se perfec
tièmnent, plus les institutions d'encadrement et 
de contrôle doivent se perfectionner. Il s'agit 
donc d'une concomitance nécessaire entri:! les 
progrès techniques et les progrès des institu
tions. On se tromperait en croyant que les pre
miers entraînent nécessairement les seconds; 
dans cette vaste entreprise dont nous discutons 
actuellement, science et conscience doivent mar
cher de pair. (AppLaudi.~sements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je voudrais ;}Vant tout 
exprimer ma profonde estime pour la façon dont 
la Haute Autorité s'est acquittée de sa tâche 
durant cette période initiale, à la fois hérissée 
de difficultés et extrêmement importante. La 
lecture attentive du rapport de la commission 
du marché commun lai:sse dès l'abord une 
impression favorable. 

Il n'en est pas tout à fait de même lorsque 
l'on prend connaissance du rapport général et 
du rapport spécial de la Haute Autorité. Il est 
certes utile de lire les rapports généraux de la 
Haute Autorité, mais les différents problèmes 
n'y sont pas traités de façon suffisamment appro
fondie, et le nombre des points douteux ou des 
problèmes non traités y est trop grand pour que 
l'on en achève la lecture d'un cœur tranquillè. 

Mais, d'autre part, on ne peut manifester de 
trop grandes exigences si l'on songe que ces 
rapports ont été rédigés alors que le marché 
commun n'était pas encore instauré ou qu'il 
venait à peine de l'être. 

C'est pourquoi je me réjouis particulièrement 
de ce que les questions relatives au marché 
commun aient été traitées si clairement et avec 
tant de détails dans le rapport de la commission 
du marché commun et qu'un excellent aperçu 
ait pu être donné de l'ensemble des problèmes 
devant lesquels se trouvent placés les organes 
de la Communauté et particulièrement la Haute 
Autorité. 

Aussi n'aurai-je que des éloges pour la 
manière dont la Haute Autorité a assumé ses 
responsabilités. Il n'empêche que j'aimerais atti
rer particulièrement l'attention sur certains 
points qui donneront peut-être lieu à des cri
tiques et qui causeront en tout cas quelques 
soucis. 

Tout d'abord, la politique des prix. Je suis 
d'accord en ce qui concerne les considérations 
justifiant la règlementation des prix dans le 
domaine du charbon et de la ferraille; je suis 
également d'accord sur la liberté des prix en 
matière de minerai de fer et d'acier. Je crois 
qu'étant donné l'état actuel du marché commun, 
il s'agit là d'une sage décision. 

En ce qui concerne le charbon, je voudrais 
rappeler que, le 12 mai dernier, j'ai demandé 
à la Haute Autorité de bien vouloir nous four
nir des renseignements plus précis sur les cri
tères qui l'ont guidée dans l'établissement des 
prix maxima - tant des prix moyens que des 
prix absolus - du charbon. 
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Ainsi qu'elle le déclare dans son rapport, la 
Haute Autorité s'est efforcée de ne pas pro
voquer de brusques changements qui auraient 
amené des perturbations dans les économies 
nationales. Aussi a-t-elle maintenu grosso modo 
les niveaux de prix existants et cela, comme 
elle le déclare expressément, durant une pre
mière phase. 

Pour certains pays, des réglementations spé
ciales et conformes aux dispositions transitoires 
sont annoncées. 

Monsieur le président, je ne puis me défendre 
de l'impression que le niveau des prix du char
bon a été fixé trop haut et, notamment, que le 
prix du charbon tend à atteindre le niveau du 
coût de production des mines dont les frais sont 
les plus élevés 

Déjà l'on voit arriver des charbons américains 
et anglais sur le marché européen et cela malgré 
le coût élevé du transport. 

En outre, il ne faut pas oublier que plusieurs 
pays ont augmenté le prix de leur charbon 
immédiatement avant l'ouverture du marché 
commun, cette mesure n'étant cependant pas 
entièrement justifiée par le rapport entre l'offre 
et la demande. De plus - j'y reviendrai d'ail
leurs lorsqu'il sera question des investissements 
et du financement· - certains facteurs d'ex
pansion et de modernisation sont également 
compris dans le prix de revient, ce qui ne de
vrait pas être. 

Il en est ainsi particulièrement en Allemagne; 
le prix du charbon y a été augmenté de 5 DM 
immédiatement avant l'ouverture du marché 
commun, ce qui n'est certes pas une simple 
coïncidence. Il a été dit à ce propos que cette 
augmentation était justifiée par le désir de pré
venir une baisse des recettes dont les produc
teurs allemands auraient eu à pâtir lors de la 
suppression des doubles prix dans le sens de 
la baisse; mais, à mon avis, cet argument n'est 
pas pertinent. 

Je serais enchanté que la Haute Autorité ait 
l'occasion de donner des détails sur la question 
de la fixation des prix du charbon et d'exposer 
notamment les considérations qui l'ont guidée 
à ce sujet. 

Quelles sont les prévisions concernant le futur 
niveau des prix, à présent surtout que l'équilibre 
entre l'offre et la demande va se rétablir et que 
l'influence de la concurrence anglaise se fera 
sentir davantage? 

Quelques remarques sur la situation en ce 
qui concerne l'acier. Ainsi que je l'ai dit déjà, 
il faut se féliciter que la Haute Autorité ait 

fait savoir que le marché commun de l'acier 
devait être instauré dans un esprit de liberté 
et compte tenu de la concurrence, et que par 
conséquence il n'a pas été fixé de prix maxima. 

Cela n'empêche nullement que la Haute Auto
rité devra suivre très attentivement l'évolution 
des prix et des tarifs sur le marché commun et 
dans le monde entier. A plusieurs reprises, elle 
a montré certaines inquiétudes. La sensibilité 
à la conjoncture est grande dans la sidérurgie, 
et l'exportation y joue un rôle extrêmement im
portant, comme le dit le rapport. D'une façon 
générale, la Haute Autorité ne se montre pas 
pessimiste, ce qui est dû également au fait que 
l'industrie sidérurgique se développe favorable
ment dans le monde entier et que sa production 
et son écoulement ne font qu'augmenter. 

Le problème des prix de base et des surprix 
dans l'industrie sidérurgique doit continuer à 
retenir l'attention. Dans la phase actuelle, il est 
extrêmement difficile de porter un jugement 
sur la situation et notamment de savoir si le 
marché commun se développe dans le sens de 
la hausse ou dans celui de la baisse. 

Selon certains indices, l'évolution va dans le 
sens de la baisse. M. Etzel a fait hier certaines 
communications à ce sujet, M. Coppé l'a souligné 
également. 

Je suis d'accord avec la Haute Autorité 
lorsqu'elle constate - voyez le deuxième rap
port de la commission du marché commun, 
paragraphe 11, alinéa «b>> - qu'il n'est pas 
encore possible de prévoir les effets concrets 
que le marché commun exercera sur les prix. 

Dans le domaine de l'acier, il faudra mener 
une politique des prix telle que les prix de base 
et les surprix soient groupés à l'intention des 
gros producteurs. Ainsi qu'il est dit au para
graphe 15 du rapport que je viens de mention
ner, il ne faut pas oublier que de sensibles dif
férences existent, dans certains pays, entre 
les prix intérieurs et les prix à l'exportation. 
Cette double politique des prix pourra-t-elle 
être continuée avec succès et, si tel est le cas, 
dans quelle mesure le pourra-t-elle? Cela 
dépendra de l'évolution du marché. 

J'aimerais faire deux remarques ayant trait 
aux prescriptions sur les prix, telles qu'elles 
sont actuellement en vigueur, et à la libre con
currence. Nous devons nous garder de tout 
danger d'ankylose. 

Je rappellerai tout d'abord que le président 
de la Haute Autorité a très justement déclaré, 
dans son discours du 15 juin, qu'il ne fallait pas 
tenir compte uniquement des difficultés et des 
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intérêts des producteurs, mais aussi des intérêts 
beaucoup plus considérables de la Communauté. 

Je songe surtout aux intérêts de l'industrie 
de transformation. Sur le marché commun, 
celle-ci se trouve, en ce qui concerne le fer et 
l'acier, devant un niveau de prix uniforme et 
valable dans toute circonstance et sans qu'au
cune variation des prix ne puisse se produire 
à la suite de l'interdiction des doubles prix. 
Même si un fournisseur voulait, au sein de la 
Communauté, accorder une réduction déter
minée, il ne le ferait pas, car il se trouverait 
lié par l'obligation d'ajuster et d'abaisser ses 
prix sur toute la ligne. 

Dans de nombreux cas, la non-discrimination 
peut donc empêcher les industries de transfor
mation de maintenir ou de conquérir une posi
tion de concurrence sur des marchés tiers. Et 
si le producteur européen n'est pas en mesure 
d'abaisser tout son niveau de prix, il est nette
ment devancé par le fournisseur «outsider» qui 
peut fixer ses prix à sa guise et selon les cas 
qui se présentent. 

C'est pourquoi j'insiste tout particulièrement 
pour que la Haute Autorité, conformément à 
ce qui est dit au paragraphe 23, chiffre 1, du 
second rapport de la commission, entre en pour
parlers avec le Gouvernement britannique pour 
examiner la possibilité d'une suppression des 
doubles prix. 

Un deuxième point doit, à mon avis, retenir 
l'attention de la Haute Autorité et peut-être 
aussi celle du Conseil de ministres. Il est étroite
ment lié au système des doubles prix, admissible 
par ailleurs, et revêt une très grande significa
tion pour les producteurs à l'intérieur de la 
Communauté, si l'on veut réellement prendre au 
sérieux le principe de la libre concurrence et de 
la non-discrimination dans une communauté qui, 
comme le spécifie l'article 3 du Traité, doit avoir 
un caractère non protectionniste. 

Selon l'article 60 du Traité, un producteur 
travaillant à l'intérieur de la Communauté peut 
aligner ses prix sur ceux d'un fournisseur étran-
ger, donc sur ceux d'un fournisseur qui ne fai·~ 
pas partie de la Communauté. 

Cela peut avoir une grande importance sui-
vant le cas et constituer une sorte de contre-
poids à l'application trop rigoureuse et trop 
absolue du principe de l'interdiction des doubles 
prix. Cela constitue aussi, en un certain sens, 
une adaptation aux possibilités qui se présentent 
dans le domaine des prix à la suite des offre.s 
faites sur le marché commun. Mais on peut se 
demander si cela suffit. 

Si un pays comme l'Angleterre - je me per
mets de citer cet exemple, monsieur le président 
- a pour l'acier un prix de X à l'intérieur du 
pays et de X+ 5% à l'extérieur, c'est-i't-dire sur 
le marché continental européen, et si un produc
teur de la Communauté a fixé son prix sur le 
continent, selon son barème, à X + 6% pour les 
mêmes quantité et qualité, l'article 60 du Traité 
permet au producteur continental européen de 
s'aligner sur l'offre britannique faite sur le mar
ché européen d'exportation, c'est-à-dire X+ 5'>é, 
bien que son barème reste fixé à X+ 6';é, 

Je me demande si pareille mesure peut répon
dre à toutes les nécessités. Je ne le crois pas. 
En effet, quelle est la position de l'industrie de 
transformation de l'acier sur le continent euro
péen par rapport à celle de l'Angleterre, pour 
reprendre notre exemple? 

Si le producteur d'acier continental, membre 
de la Communauté, ne peut que s'aligner sur 
les prix d'exportation britanniques - et la dif
férence est grande avec les prix intérieurs de 
l'Angleterre- l'industrie de transformation bri
tannique, un chantier de construction navale 
par exemple, a donc un grand avantage sur le 
chantier naval européen. Et celui-ci ne peut 
pas lutter contre la concurrence sur le marché 
mondial puisqu'il lui est impossible d'acheter 
son acier au prix anglais = 100. 

Ce qui est remarquable, en l'occurrence, c'est 
que l'Angleterre n'a aucun intérêt à abolir le 
système des doubles prix. Elle n'a même aucun 
intérêt à abaisser trop ses prix sur le marché 
européen, mais bien plutôt à rester u.n peu en 
deçà afin de pouvoir entrer en concurrence. C'est 
pourquoi j'estime qu'il faut entamer rapidement 
des pourparlers avec l'Angleterre, sinon les 
grosses commandes prendront le chemin de ce 
pays. 

Il n'en est pas moins nécessaire de rechercher 
la possibilité d'une interprétation, autrement 
dit d'examiner si un producteur européen peut 
s'aligner sur le prix intérieur d'un «OUtsider». 
Je crois que le Traité ne l'y autorise pas. En 
d'autres termes, la question qui se pose ici est 
celle-ci: ne faut-il pas envisager de modifier le 
Traité dans ce sens, dès à présent ou plus tard, 
afin de parer au danger qui menace l'industrie 
de transformation sur le continent? 

Puis-je demander à la Haute Autorité ce 
qu'elle pense de cette question? La libre con
currence c'est-à-dire la meilleure qualité 
livrable au prix le plus bas et dans le plus 
court délai - exige de la souplesse. Il faut que 
le producteur puisse agir vite. Je viens de dire 
que nous devons veiller à ne pas créer, par un 
ensemble de prescriptions et de règles de 
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conduite, un élément ankylosant qui nous em
pêcherait de prendre des décisions en temps 
voulu. 

Cette question revêt un caractère d'actualité 
spécialement en ce qui concerne le marché de 
l'acier. Je songe notamment à la procédure pres
crite pour la modification des barèmes. Cette 
procédure manque de souplesse et le producteur 
perd de nombreuses journées avant de voir 
la Haute Autorité approuver son nouveau tarif. 
C'est pourquoi je me permets de me référer au 
paragraphe 23, chiffre 5., du rapport complé
mentaire, où la Haute Autorité est priée d'exa
miner dans quelle mesure le système de publi
cation des tarifs pourrait favoriser une stabi
lisation et peut-être une congélation des prix. 

Monsieur le président, je suis arrivé à la fin 
des remarques que je m'étais proposé de faire. 
Il y a bien davantage à dire et les questions à 
poser sont plus nombreuses encore; mais j'estime 
qu'il faut donner à la Haute Autorité le temps 
d'approfondir les problèmes du marché commun 
et de réfléchir à la politique qu'il lui faut mener. 
C'est pourquoi je me suis borné aujourd'hui à 
ces quelques points essentiels. 

M. le Président. - La parole est à M. Saba
tini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, avant de parler du 
rapport de la commission du marché commun, 
je tiens à féliciter à mon tour la Haute Autorité 
pour l'œuvre qu'elle a accomplie pendant la 
première phase de son activité et surtout pour 
l'esprit dans lequel elle s'est acquittée de cette 
tâche. 

Si, voulant juger des effets du Traité, on 
songe aux difficultés que son exécution présen
tait et présente encore, et à l'importance que 
revêt son application pratique, on ne peut que 
louer la Haute Autorité de l'esprit qui a présidé 
à ses travaux et de ses échanges de vues avec 
les gouvernements et tous les intéressés. 

Cela dit, permettez-moi de vous signaler cer
tains problèmes concernant la situation du mar
ché de l'acier qui intéressent et les producteurs 
et les consommateurs italiens. Je ne le fais pas 
dans un esprit nationaliste, mais parce que la 
sidérurgie italienne étant la plus faible de notre 
Communauté, je dirai même sa malade sidérur
gique - à tel point qu'une période d'adaptation 
de cinq ans lui a été consentie - il n'est pas 
inutile de mettre en lumière ce qu'il peut y 
avoir avantage à faire et à ne pas perdre de vue 
pour faciliter cette adaptation, qui, à mon 5ens, 
est de l'intérêt, non seulement de l'Italie, mais 
aussi de la Communauté européenne elle-même. 

De quoi se plaignent les producteurs italiens, 
à la suite de l'ouverture du marché commun? 
D'une diminution des commandes et des achats. 
Les statistiques font, en effet, apparaître depuis 
quelques mois une baisse de production de 13 
à 18% par rapport à l'année précédente, bien 
que la production dans son ensemble ait aug
menté en Italie et que l'activité économique s'y 
soit intensifiée. 

On constate, en outre, pour les quatre pre
miers mois de l'année, une augmentation des 
importations, ce qui est à l'avantage des produc
teurs des autres pays de la Communauté. 

Les producteurs italiens estiment que tout 
l'inconvénient a été pour eux, tandis que l'avan
tage a été pour les producteurs des autres pays, 
dont les ventes augmentent. 

En période d'adaptation du marché, il n'est 
pas facile, bien entendu, de convaincre immé
diatement des producteurs habitués au protec
tionnisme, comme l'étaient les producteurs ita
liens, que l'on ne saurait apprécier une situa
tion en si peu de temps. Mais si nous n'avons 
pas encore lieu de nous alarmer, nous devons 
néanmoins. étudier la question de près, afin de 
permettre à la sidérurgie italienne de s'adapter 
dans les conditions les plus favorables, compte 
tenu de l'intérêt de l'Italie et de la Communauté 
européenne. 

C'est pourquoi je me permets de dire que la 
·Haute Autorité se doit de suivre attentivement 
de concert avec le Gouvernement italien l'évo
lution du marché commun, en vue de l'adap
tation de la sidérurgie italienne et de la réor
ganisation de sa production, d'autant plus que 
la question a aussi des incidences dans le 
domaine social. 

Permettez-moi d'ajouter que cette adaptation 
de la sidérurgie n'a peut-être pas été facilitée 
par la disposition du 29 avril 1953 relative à 
l'application provisoire des droits de doùane 
fixés par la Convention d'Annecy. Je sais bien 
que, si la Haute Autorité a pris cette décision, 
c'est aussi parce qu'elle n'a pu se mettre d'ac
cord en temps utile avec le Gouvernement ita
lien sur une autre disposition. Néanmoins, du 
point de vue des répercussions économiques, 
elle ne pouvait prendre de décision plus 
fâcheuse; elle a, en effet, laissé subsister ainsi 
un facteur d'incertitude et, dans les calculs 
économiques des consommateurs, les motifs 
d'incertitude ont eu des effets défavorables. 

Il faudra donc, à mon avis, sortir au plus tôt 
de cette incertitude, en tenant compte des inté
rêts des producteurs et des consomr.1ateurs ita
liens, qui ne coïncident pas toujours exactement, 
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mais aussi en fixant des droits de douane garan
tissant la stabilité, non pour quelques mois, 
mais si possible pour des années; il faut en effet 
que, pour des questions de ce genre, les milieux 
économiques puissent fonder leurs calculs sur 
des renseignements précis et concrets. 

Je sais que la Haute Autorité connaît les don
nées du problème. C'est pourquoi j'estime qu'elle 
devrait s'entendre avec le Gouvernement italien 
pour prendre au plus tôt la décision la plus 
opportune possible. 

Une autre question qui présente une certaine 
importance pour l'Italie est celle du prix du 
charbon. Comme l'a déjà dit un des orateurs 
qui m'ont précédé, on voit mal pourquoi le prix 
du charbon s'écarte encore tant de celui 
qu'espéraient les consommateurs. 

On s'attendait, en effet, à une diminution du 
prix du charbon. Il faut reconnaître que la pra
tique du double prix a été abolie; c'est déjà, en 
soi, un avantage; mais on ne s'explique pas 
pourquoi, pour certaines qualités de charbon, 
notamment pour le charbon cokéfiable que 
l'Italie importe, on s'est avisé d'aligner les prix 
intérieurs sur les prix à l'exportation, au lieu 
de s'efforcer d'égaliser ces deux catégories de 
prix en prenant leur moyenne. 

Il ne faut pas oublier qu'il est de l'intérêt de 
la Communauté de développer l'usage du char
bon de manière à réduire les difficultés qui 
font obstacle à l'emploi des diverses catégories 
d'énergie thermique et à faciliter leur substi
tution à d'autres sources d'énergie. Veuillez 
songer, par exemple, à la concurrence que, pour 
certains usages, peut faire au charbon le naphte; 
or, il nous faut importer ce dernier en le payant 
en devises fortes, que nous devons naturelle
ment essayer de nous procurer grâce à l'activité 
de notre Communauté. 

A propos du marché du charbon, je voudrais 
rappeler à la Haute Autorité une question qui 
peut présenter un certain intérêt pour les mo
destes cokeries italiennes, mais qui risque aussi 
d'avoir des suites fâcheuses sur le plan ~ocial 
si l'on n'arrive pas à porter remède à la situa
tion que pourrait provoquer le maintien de 
tarifs de transport identiques pour le coke et 
pour la houille. L'égalité des tarifs au poids 
pour ces deux qualités de charbon jouerait 
naturellement en faveur des cokeries situées à 
proximité des mines et au désavantage de celles 
qui en sont plus éloignées. 

En conséquence, en appliquant l'article 70, 
nous devons nous effor~er, pendant ces deux 
années au cours desque'~es il r.O'JS fandra 
résoudre les problèmes de transport, ùe ne pas 

créer de difficultés à l'important, quoique mo
deste, secteur italien des cokeries; car, si les 
tarifs de transport sont identiques pour des 
charbons de poids spécifiques différents, cela 
favorisera de toute évidence nettement le sec
teur coke, au détriment du secteur houille. 

Ce problème demande à être étudié avec la 
plus grande attention, car on risque de léser, 
non seulement les cokeries, mais indirectement 
aussi les industries des engrais chimiques. 

Or, je ne crois pas que la Communauté ait 
intérêt à créer à un pays de caractère agricole 
comme l'Italie des difficultés qui, en dernière 
analyse, feraient tort à la Communauté euro
péenne elle-même. 

Je tiens encore à souligner, en raison de l'im
portance qu'elle présente dans la pratique pour 
le développement du marché commun, la 
question du taux de la taxe sur le chiffre d'af
faires. Si ce taux était le même dans tous les 
pays, il n'y aurait aucune difficulté, que l'on 
adoptât le principe de faire payer cette taxe 
dans le pays du producteur ou dans celui du 
consommateur. 

Mais, comme ce taux varie selon les pays -
il est, par exemple, de 3% en Italie et de 18% 
en France - si l'on fait payer la taxe du pays 
acheteur, il en résulte qu'une exportation de 
France en Italie dégrève la marchandise de 18%, 
dont il convient, bien entendu, de déduire les 
3% de taxe appliqués dans le pays acheteur; en 
d'autres termes, les exportations de France en 
Italie entraînent un dégrèvement fiscal de 15%. 

Dans le cas inverse, on risque de se heurter 
à des difficultés encore plus grandes. Il n'y a 
sans doute pas lieu de s'attendre à d'importantes 
exportations de l'Italie vers la France; mais, 
dans cette éventualité, il pourrait se faire que, 
les exportations vers l'Italie étant dégrevées de 
15%, les exportations à destination de la France, 
en revanche, fussent grevées d'autant. Cela 
finirait évidemment par provoquer une aggra
vation encore plus sensible de la situation. 

Je crois, pour ma part, qu'en s'attachant à 
tirer les conclusions de l'étude à laquelle la com
mission s'est livrée à ce sujet conformément à 
son mandat, il ne faudra pas sous-estimer la 
gravité de la situation. Il faut chercher, de 
concert avec les gouvernements, les solutions 
les plus équitables, afin de ne pas provoquer de 
perturbations sur le marché. 

Je tenais à mettre en évidence ces aspects 
de la question, qui sont les plus propres à 
influer sur la situation économique de l'Italie. 
C'est parce que j'estime qu'il est de l'intérJt de 
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la Communauté - pour des raisons d'ordre 
social notamment - d'augmenter le potentiel 
et d'accélérer le développement de la sidérurgie 
de l'Europe méridionale, que j'ai cru devoir 
appeler l'attention de la Haute Autorité sur ces 
questions. (Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - Monsieur le président, dans les 
journaux d'aujourd'hui on lit que cent mille 
écoliers et lycéens français ont participé à un 
concours organisé sur le thème de l'Europe. Le 
lauréat, un adolescent de troisième, écrit que 
«l'Europe est un mariage d'amour et de raison». 

Je crois fermement, mademoiselle, messieurs, 
que nous sommes en train de consommer notre 
lune de miel. Il doit être bien agréable pour tout 
exécutif, quel qu'il soit, non seulement de s'en
tendre louer pour sa raison, mais de s'entendre 
aussi assurer de l'amour des assemblées. Certes, 
on peut penser que ce mariage, s'il est durable, 
nous vaudra sans doute quelque jour des réu
nions plus orageuses. Mais enfin, pour qu'il soit 
durable, il est bon qu'il commence par les blan
dices de la lune de miel. 

Ici, je voudrais, dans une très brève inter
vention, insister sur les deux raisons qui font 
que le début de cette communauté est un succès, 
un succès combien important puisque, selon M. 
le président de la Haute Autorité, il faut d'abord 
que nous ayons confiance en nous-mêmes. Il 
faut ensuite que nous donnions confiance aux 
autres peuples d'Europe, qui vivent sur ce con
tinent et qui n'ont pas voulu se joindre à nous. 
Il faut enfin que nous donnions confiance aux 
grands peuples qui vivent sur d'autres conti
nents. 

Je crois vraiment que la raison fondamentale 
pour laquelle le début de notre Communauté 
est un succès est que les auteurs de ce traité 
ont eu le courage de créer une haute autorité 
véritablement supranationale. 

Je suis effrayé de voir l'ampleur de la tâche 
à accomplir et j'admire ce qui a déjà été fait. 
Je ne me doutais pas personnellement - d'au
tres ~taient peut-être mieux informés que moi 
- de l'importance, de la diversité des ligatures 
qui paralysaient chacune de nos économies 
nationales. On connaissait bien les contingente
ments, les droits de douane, les interdictions 
concernant les devises; mais il y avait aussi ces 
ententes secrètes, ces subventions occultes, ces 
tarifs non publiés, enfin, cet ensemble de choses 
<1rmt on a été obligé de nous faire la confidence 
C qui nous prouve que des autorités nationales, 
que des Etats nationaux auraient été incapables, 
à eux seuls, de défaire toutes ces ligatures. 

Nous sommes, dans chacune de nos capitales, 
Européens. La preuve en est que nous avons 
signé ce traité. Mais lorsque nous pensons 
«Europe», que ce soit à Bruxelles, à La Haye, 
à Rome ou à Berlin, que ce soit dans le Grand
Duché ou à Paris, nous avons quand même une 
vue déformée de la situation; nous sommes à la 
périphérie. Il faut que, quelque part, au centre, 
une haute autorité spécialisée, ayant exclusive
ment comme objectif l'intérêt européen, sache 
dégager le point de vue communautaire et soit 
habilitée à le défendre. 

Messieurs de la Haute Autorité- c'est l'hom
mage que personnellement je tiens à vous ren
dre - vous aviez une partie difficile à jouer; 
vous aviez contre vous toute la psychologie. 
Dans mon pays - et dans d'autres aussi cer
tainement - on ne vous considérait pas comme 
supranationaux; on vous regardait comme des 
concurrents étrangers supplémentaires, dotés 
d'une force terrible. 

Entre soi, on s'entend toujours; les concur
rents font des ententes, ils ont des contacts avec 
les consommateurs, ils connaissent bien les fonc
tionnaires nationaux. Mais l'étranger est celui 
qui empêche le développement de l'économie 
nationale. Il était donc assez naturel de crain
dre que la Haute Autorité ne fût une espèce 
de concurrent étranger et privilégié qui jouerait 
à chacune de nos économies nationales tous les 
mauvais tours. 

Vous avez réussi à donner l'impression, dès 
le début, que la Haute Autorité n'était ni fran
çaise, ni allemande, ni belge, ni hollandaise, ni 
grand-ducale, ni italienne, mais qu'elle était 
véritablement européenne. C'est dans cette voie 
qu'il faut continuer. C'est cette conviction qu'il 
faut affirmer par votre action journalière. 

Permettez-moi de vous dire que les petits 
pays, à ce point de vue, sont toujours les plus 
craintifs. Ils ont toujours peur que la constitu
tion de l'Europe ne se fasse à leur détriment 
par la réconciliation des grands. A l'égard de 
ces petits pays, vous devez non seulement pren
dre vos décisions en toute impartialité, mais 
aussi avoir toutes les apparences de l'impartia
lité, comme vous l'avez fait jusqu'à présent. 

Deuxième raison de succès, mais qui n'est pas 
complètement réalisée: à cette Haute Autorité, 
à laquelle on donnait des pouvoirs, on avait con
fié, dans le Traité, une tâche précise à accomplir 
et on lui avait fixé des délais. Sans vouloir 
abuser de l'argument qui se fonde sur la force 
des textes, je crois quand même que l'argument 
de droit est vraiment décisif. En matière de 
charbon et d'acier, la Haute Autorité était liée 
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par des textes. Nous ressemblions tous à ces 
plongeurs qui se trouvent devant la piscine et 
qui n'osent pas se jeter dans l'eau froide; mais 
ils y sont tenus et alors ils admettent la bour
rade. Il n'y avait pas d'hésitation permise; tout 
au moins elle ne pouvait pas se prolonger. 

Les limites du Traité sont bien marquées: il 
ne s'agit que du charbon et de l'acier et il ne 
s'agit pas de faire l'Europe économique. On peut 
se demander si, en n'allant pas plus loin, nous 
parviendrons finalement à faire une Europe du 
charbon et de l'acier. 

Nos économies restent très largement natio
nales. On peut influer sur les prix de vente, 
mais les coûts de production restent très étroite
ment nationaux. Qu'il s'agisse de monnaies ou 
de prix, qu'il s'agisse de budgets ou de finances, 
qu'il s'agisse de salaires ou de charges sociales, 
qu'il s'agisse de toutes les industries connexes 
qui s'édifient sur les industries de base, chacun 
de nous reste libre. 

On a examiné cette question particulièrement 
en ce qui concerne les taxes indirectes qui 
grèvent le charbon et l'acier, et l'on a dû consta
ter qu'elles sont très différentes dans nos pays. 

La question était de savoir si, pour éviter le 
cumul, il fallait que le producteur ne soit grevé 
que de la taxe du pays d'origine ou bien si, au 
contraire, il fallait qu'il soit détaxé de cet im
pôt et soumis à la taxe du pays de consom
mation. 

A ce propos, M. Preusker, rapporteur de la 
commission, a employé une phrase à laquelle je 
vous convie à réfléchir: 

«La majorité de la commission - dit-il à la 
page 10 de son rapport - manifesta cependant 
clairement son accord avec la Haute Autorité 
pour partir du point de vue que le marché com
mun ne doit pas se concevoir à la manière d'une 
extension du marché intérieur des producteurs 
à l'ensemble de la Communauté; il faudrait 
plutôt considérer que les six économies natio
nales subsistent comme telles, et ce point de vue 
est acceptable, à condition de faire prévaloir, 
dans chaque pays destinataire, l'égalité des 
charges fiscales ... >> 

Je sais bien que cette phrase ne concernait 
directement que le problème fiscal qui était 
soulevé; elle exprimait cependant un principe 
général: nos économies restent nationales malgré 
le marché commun du charbon et de l'acier. 

Je comprends aussi qu'en conclusion la com
mission souhaite <<pour que la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier obtienne 

son plein succès», que l'on s'efforce de <<con
vaincre les peuples, les parlements et les gou
vernements du fait qu'une coordination de leurs 
politiques économiques, financières, monétaires 
et de crédit, ainsi qu'une intégration économique 
complète, se présentent comme le moyen appro
prié, non seulement pour résoudre tous les pro
blèmes difficiles apparus dans le cadre de la 
Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, mais aussi pour servir efficacement leurs 
propres intérêts politiques, économiques et 
sociaux.» 

Cela, mademoiselle, messieurs, c'est le projet 
même de l'Assemblée ad hoc; c'est la Consti
tution politique de l'Europe, qui avait été pri
mitivement conçue pour organiser la respon·
sabilité des dirigeants et donner un cadre à la 
Communauté existante du charbon et de l'acier 
et à celle qui existera, je l'espère, de la défense, 
mais qui a aussi été envisagée ultérieurement 
pour faire face à des extensions rapides en ce 
qui concerne le domaine économique. 

A la conférence de Rome, en janvier de cette 
année, certains membres du groupe de travail 
ont insisté sur la nécessité de cette extension 
du marché commun, et il est bon de le rappeler 
ici parce que cette extension conditionne le 
succès de notre propre communauté du charbon 
et de l'acier. 

Mais il faudrait aussi que ce second traité 
remplisse les mêmes garanties que le premier 
si l'on veut avoir les mêmes chances d'obtenir 
un succès semblable, au moins initialement, à 
celui que nous rencontrons. 

La première condition, je l'ai dit tout à 
l'heure, est qu'il y ait vraiment une autorité 
européenne ayant la respansabilité et le pouvoir 
de montrer à tous les producteurs nationaux 
qu'il y a, par-delà leurs intérêts nationaux, des 
intérêts européens qu'ils n'aperçoivent pas 
encore; c'est qu'il y ait une haute autorité réali
sant le marché commun. 

Il faut ensuite que ce traité soit rédigé dans 
des formes suffisamment nettes pour qtJ.e ki 
Haute Autorité, pour que l'exécutif européen 
ainsi conçu puisse s'y référer, puisse imposer 
la réalisation progressive, dans des délais déter
minés, de ces intégrations européennes écono
miques qui nous sont nécessaires. 

Tels sont les deux voeux que je voulais 
exprimer. (Applaudtssements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Kor
thals. 
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M. Korthals. - (N) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, je veux commencer· 
par remercier la Haute Autorité pour les infor
mations qu'elle a bien voulu fournir à l'Assem
blée commune. Nous avons reçu, il y a quelque 
temps, les rapports imprimés et, cette semaine, 
différentes communications verbales. Hier soir 
encore, au début de l'échange de vues sur l'ins
tauration du marché commun, deux membres 
de la Haute Autorité, MM. Etzel et Coppé, nous 
ont présenté un exposé extrêmement détaillé. 

Je ne le cache pas: j'apprécie beaucoup la 
méthode qui consiste en ce que l'exécutif 
apporte immédiatement avant le début de 
l'échange de vues de nombreux faits d consi
dérations sur les points qui figurent à l'ordre 
du jour. En d'autres termes, je veux dire que 
ces messieurs se sont chargés de répondre à 
diverses questions que je m'étais promis de 
poser et auxquelles je puis renoncer à présent. 
Mon intervention en sera d'autant plus brève. 
Plusieurs orateurs qui m'ont précédé ont d'ail
leurs traité, eux aussi, les mêmes questions. 

Je me bornerai à faire quelques remarques. 

Je voudrais avant tout rappeler, monsieur le 
président, que le marché commun du charbon, 
du minerai de fer et de la ferraille existe à 
peine depuis quatre mois et que celui de l'acier 
a été ouvert il y a seulement un mois et demi 
environ. C'est pourquoi l'on ne peut porter qu'un 
jugement très provisoire et très incomplet sur 
la politique de la Haute Autorité. 

En dépit des nombreuses informations qui 
ont été fournies, notre Assemblée ne dispose 
en effet que de données trés modestes. Cela 
m'amène à aborder un point important qui 
mérite à mon avis une plus ample discussion. 

Si on lit l'excellent rapport de M. Preusker 
- et je me plais à lui rendre hommage - on 
note que la commission du marché commun a 
dû beaucoup se démener pour obtenir des ren
seignements de la Haute Autorité. 

Je pourrais faire à ce sujet quelques citations, 
mais je me contenterai d'un passage figurant au 
point 15, page 13 du document n" 8, où il est 
dit que plusieurs membres de la comrni3sion ont 
à nouveau relevé que la commission avait été 
informée d'une façon bien peu concrète et que 
la documentation mise à sa disposition était 
insuffisante. 

Monsieur le président, je comprends fort bien 
la position de la Haute Autorité et je me rallie 
avec empressement à la pensée exprimée par 
son président dans le discours qu'il a prononcé 
lundi dernier à l'ouverture de l'Assemblée corn-

mune, lorsqu'il disait: «<l faut à la démocratie 
européenne un exécutif fort, un pouvoir judi
ciaire indépendant, une assemblée qui contrôle 
et sanctionne l'action de l'exécutif sans vouloir 
se substituer à lui.>> 

M. Monnet a indiqué ainsi les conditions pri
mordiales du bon fonctionnement de la démo
cratie. Si le parlement empiète sur le pouvoir 
exécutif, celui-ci ne peut plus prendre ses déci
sions avec la rapidité nécessaire, car il ne peut 
plus agir d'une manière autonome et selon sa 
propre inspiration. La fonction gouvernementale 
dégénérera dès lors en une sorte de recherche 
de compromis simplement destinés à contenter 
les divers groupes parlementaires. L'indépen
dance de l'exécutif au sein de la Communauté 
du charbon et de l'acier représente donc la 
condition essentielle d'une saine démocratie. 

Il est encore un facteur particulièrement 
important dans cette Communauté, et c'est 
celui-ci: la Haute Autorité doit en général pren
dre des décisions qui revêtent une grande signi
fication économique pour certains groupes d'in
térêts; il est indispensable qu'elle prépare ses 
décisions dans le plus grand calme, car le fait 
d'ébruiter ce qu'elle a l'intention de faire peut 
entraîner les conséquences les plus dangereuses. 

Si l'on veut donc laisser à la Haute Autorité 
une très grande indépendance dans ses décisions 
et réduire l'activité du Parlement à sa fonction 
de contrôle, il faut encore que le Parlement 
puisse exercer celle-ci dans les meilleures con
ditions. 

Je voudrais ajouter, dans cet ordre d'idées, 
que le Parlement et ses commissions doivent 
pouvoir bénéficier autant que possible de l'avis 
des experts. Aussi devrait-on trouver le moyen 
de renseigner les membres de notre Assemblée 
sur les discussions du Comité consultatif. Que 
la Haute Autorité me comprenne bien. Il ne 
s'agit pas de connaître le nombre des voix qui 
se sont prononcées en faveur de telle ou telle 
opinion au sein du Comité consultatif; je dois 
dire qu'à mes yeux ce rapport des forces importe 
peu. Il s'agit bien plutôt des opinions elles-mêmes 
et de la possibilité d'en apprécier la signification 
profonde. Cela permettrait à notre Assemblée 
de former des jugements plus pertinents, et c'est 
pourquoi je me permets de demander à la Haute 
Autorité dans quelle mesure elle peut répondre 
au voeu que j'exprime. 

Toujours en ce qui concerne les relations entre 
la Haute Autorité et l'Assemblée, je passerai 
maintenant à un autre point. Dans une démo
cratie parlementaire, l'exécutif repose sur la 
confiance de la majorité du Parlement. Or, l'exé-
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cutif que nous avons au sein de notre Commu
nauté n'a pas été instauré d'emblée sur la base 
d'une confiance dans le sens parlementaire du 
mot. Il doit obtenir cette confiance, encore que 
l'Assemblée ait montré beaucoup de bonne 

. volonté sur ce point. 

Mais cette confiance que l'Assemblée entend 
accorder à la Haute Autorité doit être fondée 
non seulement sur l'activité déployée par celle
ci, mais aussi sur le travail qu'elle se propose 
de faire à l'avenir. C'est pourquoi j'estime qu'un 
exposé de la politique future de la Haute Auto
rité est indispensable au maintien de bonnes 
relations entre elle et l'Assemblée commune, et 
je prie la Haute Autorité de s'expliquer à ce 
sujet d'une manière aussi complète que possible. 

Passant à un examen plus détaillé du rapport, 
je tiens à souligner que l'abolition des barrières 
douanières et la disparition des discriminations 
ont déjà montré par elles-mêmes combien est 
nécessaire l'existence d'un organe supranational. 

Si la Haute Autorité n'avait pas existé, ou 
bien ces questions n'auraient pas été abordées 
ou bien on se serait perdu dans d'interminables 
négociations. Songeons au conflit insoluble 
qu'aurait provoqué la question de l'impôt sur 
le chiffre d'affaires si aucune autorité n'avait 
été là pour trancher le noeud. 

Une fois de plus, la signification politique de 
la Communauté est apparue au monde extérieur 
lors du voyage que MM. Monnet, Etzel et Spie
renburg ont fait aux Etats-Unis, où ils ont pu 
démontrer clairement que l'Europe unie a pris 
un excellent départ; c'est là un fait qui a été 
fort apprécié là-bas, ainsi qu'en font foi les 
exposés faits et la correspondance échangée 

La signification économique -je dirais même 
la nécessité économique - de la Communauté 
est également démontrée par la régression rela
tivement forte de la production de l'acier dans 
les pays de la Communauté en comparaison 
avec les Etats-Unis et l'U. R. S. S., et par le fait 
que leur productivité est trop faible. 

La question de l'impôt sur le chiffre d'affaires 
a fait déjà clairement apparaître que l'intégra
tion du secteur charbon-acier exige des mesures 
d'une portée plus vaste et que la Haute Autorité 
doit notamment attirer l'attention des gouver
nements sur la nécessité d'un ajustement des 
impôts. 

Si j'ai bien compris hier M. Etzel, des pour
parlers avec les gouvernements doivent s'ouvrir 
incessamment. 

En ce qui concerne l'orientation générale de 
la politique de la Haute Autorité, je me félicite 

avant tout de pouvoir constater que celle-ci a 
manifestement voulu intervenir le moins pos
sible et laisser une liberté aussi grande que pos
sible. Je rends particulièrement hommage -
ainsi que je l'ai fait déjà à la réunion de la com
mission du marché commun - au courage dont 
elle a fait preuve en optant, dans le secteur de 
l'acier, pour la liberté des prix et la libre con
currence entre les producteurs. 

J'ai lu avec beaucoup de satisfaction, à la 
page 30 du rapport sur le marché de l'acier 
(édition française), que les prix doivent désor
mais s'établir par le jeu de l'offre et de la 
demande. 

C'est également avec satisfaction que j'ai vu 
qué la Haute Autorité mettait en garde contre 
le danger que l'on courrait en égalisant :ies prix, 
jusqu'ici différents, à un niveau qui serait en 
hausse pour beaucoup de producteurs. C'est à 
juste titre que la Haute Autorité interviendrait 
dans ce cas. Il s'agit ici, en effet, des intérêts 
des industries de transformation de l'acier et 
aussi de la position de notre industrie de l'ac·ier 
vis-à-vis de celle des autres pays. Il est néces
saire de pratiquer une politique à longue 
échéance qui renforce la position de notre 
industrie de l'acier à l'égard des pays tiers. 

Dans cet ordre d'idées, je serais heuteu" 
d'apprendre ce qui s'est passé sur le marché de 
l'acier. C'est ainsi que je lis à la page 30, troi
sième alinéa du point 19, que les entreprises 
aussi bien que les consommateurs «Ont à faire 
un véritable apprentissage de la liberté» en ce 
qui concerne les prix. Un peu plus loin, la Haute 
Autorité dit savoir <<que des réflexes puissants 
et des souvenirs tenaces inclinent beaucoup 
d'esprits à rechercher, dans la voie d'ententes 
plus ou moins rigoureuses sur les prix ou sur 
les débouchés, une protection contre les exi
gences de la concurrence libre.» 

La Haute Autorité est-elle disposée à donner 
des précisions sur ce point et à dire si, à son 
avis, il y a lieu d'intervenir? 

Il existe en outre, sur les marchés d'expor
tation, une entente entre les producteurs. 

Hier, un membre de la Haute Autorité, M. 
Etzel, a abordé ces deux points; mais je n'ai 
pas encore très clairement compris si la Haute 
Autorité a adopté en ce domaine une position 
définitive. 

En ce qui concerne la formation des prix, 
M. Henle a déclaré qu'il fallait attendre les 
événements. Monsieur le président, je n'ai pas 
non plus l'intention de plaider en faveur d'une 
intervention trop rapide. Il faut laisser à un 
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secteur comme celui de l'industrie de l'ader, 
qui a connu dans le passé des liens si nombreux 
et si puissants, le temps de s'adapter aux nou
velles circonstances; d'ailleurs, la concurrence 
de pays tiers, qui représente un des piliers sur 
lesquels repose notre Communauté du charbon 
et de l'acier, agira sans aucun doute comme 
correctif. 

Si j'estime néanmoins que le problème des 
prix de l'acier doit retenir toute l'attention des 
membres de la Haute Autorité, c'est que je ne 
puis me défendre d'une certaine inquiétude à 
ce sujet. Pour citer - ainsi que l'a fait M. 
Blaisse - l'exemple de l'acier utilisé dans les 
constructions navales et dont j'ai étudié l'évo
lution des prix, je constate que le prix intérieur 
sur le marché anglais est considérablement plus 
bas que celui qui est pratiqué au sein de la 
Communauté. 

Je déduis de l'exposé de M. Etzel que ce pro
blème occupe également et très sérieusement· la 
Haute Autorité et que celle-ci s'efforce de con
solider notre position. 

Personnellement, j'estime qu'une telle poli
tique est également nécessaire, eu égard à la 
position de l'industrie de notre Communau1 é. 

Toujours à ce même propos, je voudrais 
savoir si la Haute Autorité peut nous donner 
des précisions sur les démarches faites par la 
Suisse auprès de l'O.E.C.E. et nous dire s'il a 
été question, dans le cadre de l'O.E.C.E., des 
prix du charbon et de l'acier de la Communauté, 
et si elle a l'intention, le cas échéant, de nous 
faire connaître le résultat de ces négociations. 

Monsieur le président, j'en arrive à la ques
tion du charbon. Je veux commencer par remer
cier M. Coppé pour son exposé très clair. Je le 
remercie pour les communications intéressantes 
qu'il a faites et qui me permettent de renoncer 
à poser un certain nombre de questions aux
quelles il a répondu d'avance; je le remercie 
aussi d'avoir prononcé une partie de son discours 
en néerlandais. Le fait que le néerlandais -
une des quatre langues officielles de notre Com
munauté - est utilisé à la Haute Autorité me 
porte à exprimer ma satisfaction toute parti
culière à M. Coppé. 

Je lis à la page 34 du rapport général (édition 
française) qu'on constate un accroissement sen
sible des stocks sur le carreau des mines et égale
ment chez les utilisateurs. De mars 1952 à mars 
1953, les stocks sur le carreau des mines ont 
passé de 3 millions de tonnes à près de 9 mil
lions. Je voudrais poser à ce sujet quelques ques
tions complémentaires. A-t-on fait des déclara
tions en ce qui concerne cet accroissement des 

stocks-? La raison en est-elle que le niveau des 
prix de la Communauté est trop élevé, plus élevé 
que dans les pays tiers? Cette accumulation de 
stocks va-t-elle se poursuivre et ne doit-elle pas 
déterminer une réduction de la production et 
des ppssibilités de travail? 

J'aimerais beaucoup savoir comment se pré
sente en réalité ou comment se présentera l'amé
lioration de la productivité. Le programme ex
posé à la page 37 (édition française) par la Haute 
Autorité est très intéressant et M. Jean Monnet 
a déclaré par ailleurs: <<Les entretiens que nous 
avons eus avec les producteurs de charbon, les 
enquêtes que nous avons menées dans les 
grandes régions de production, nous permettent 
de donner maintenant une forme concrète à des 
objectifs qui concernent une extension de la 
capacité d'extraction, la modernisation des 
installations existantes et des économies dans 
la consommation - en particulier celle des cen
trales minières elles-mêmes - et dans l'utilisa
tion des charbons cokéfiables., 

Pour pouvoir juger en toute connaissance rle 
cause, j'aimerais beaucoup que la Haute Auto
rité explique à l'Assemblée comment tout cela 
se passera. A-t-on déjà dressé des plans? Dans 
l'affirmative, quels sont ces plans et comment 
seront-ils exécutés? Uniquement par les indus
tries? Ou bien la Haute Autorité assumera
t-elle aussi une tâche dans leur réalisation? Et, 
dans l'affirmative, quelle sera cette tâche? 
Agira-t-elle uniquement comme stimulatrice 
ainsi que le laisse supposer l'esprit du Traité? 

J'aimerais également être renseigné sur les 
objectifs mentionnés à la page 35 (point 30) où 
il est question <<de couvrir le manque de char
bon à coke.,. Je comprends qu'il n'est pas pos
sible de couvrir ce manque, dans un bref délai, 
par un accroissement de la production. Mais le 
rapport indique deux moyens d'améliorer cette 
situation difficile. On y parle, d'une part, d'em
ployer utilement une partie des stocks de char
bon en utilisant davantage les mélanges con
venant à la cokéfaction et, d'autre part, d'uti
liser des charbons flambants au lieu de char
bons gras. 

Je voudrais savoir - dans ce cas également 
- comment la Haute Autorité pense pouvoir 
atteindre ces objectifs et si elle à déjà com
mencé son action. 

Monsieur le président, je viens de dire que 
l'orientation générale de la politique de la 
Haute Autorité se caractérise, d'une part, par 
la volonté d'intervenir aussi peu que possible. 
Je me rallie volontiers à cette conception. 
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D'autre part, la Haute Autorité - et, là 
encore, je l'approuve - s'est efforcée de provo
quer le moins possible de perturbations dans les 
économies nationales. J'aimerais savoir à ce pro
pos si la Haute Autorité a également cherché 
à savoir quels ont été les premiers effets des 
mesures qu'elle a prises. 

M. Coppé \l déjà répondu à l'une des questions 
que je m'étais promis de poser. Il nous a 
expliqué de quelle façon les courants de mar
chandises commencent déjà à se modifier. Il 
faut en conclure- j'en conviens avec M. Coppé 
- que l'expansion économique est stimulée et 
que ces changements montrent que les utilisa
teurs de la Communauté ont trouvé un même 
accès aux sources. J'aimerais savoir toutefois si 
la Haute Autorité est déjà en état de donner un 
aperçu général sur tous les effets que l'instaura
tion du marché commun a exercés sur les diffé
rentes économies nationales. J'admets que cet 
aperçu ne peut guère encore être très détaillé 
et que l'on n'en pourra pas tirer des conclusions 
définitives; je crois néanmoins que cette question 
mérite d'être traitée. 

Avant de faire une dernière remarque, je 
voudrais répéter que la mise en œuvre des 
mesures de la Haute Autorité est toute récente 
et que, par conséquent, l'on ne saurait iuger dès 
à présent l'activité de celle-ci. Malgré toutes les 
données qui ont été fournies, l'Assemblée a beau
coup de peine à se rendre exactement compte 
des conséquences de la politique de la Haute 
Autorité. 

L'esprit qui préside au travail de !a Haute 
Autorité me donne une raison de maintenir la 
confiance qui lui a été accordée dès le début. 
Nous pourrons juger plus tard en connaissance 
de cause. 

Je veux ajouter que le résultat du voyage 
qui a conduit MM. Monnet, Etzel et Spierenburg 
aux Etats-Unis témoigne de la grande confiance 
qui règne également de l'autre côté de l'Océan 
à l'endroit du travail de la Haute Autorité. C'est 
pourquoi je félicite celle-ci et tout particulière
ment son président, M. Jean Monnet. 

Monsieur le président, je viens de demander 
si la Haute Autorité pouvait nous parler des 
effets exercés par ses mesures sur les différentes 
économies nationales. J'ai posé ensuite quelques 
questions destinées à faciliter le dialogue entre 
la Haute Autorité et le Parlement. Je l'ai fait 
pour que l'Assemblée puisse mieux remplir sa 
tâche de contrôle et aussi pour donner à la 
Haute Autorité l'occasion de brosser devant les 
peuples de l'Europe un large tableau de sa poli
tique. 

Ce qui s'est fait jusqu'à présent à la Haute 
Autorité est très important, mais n'est pas spec
taculaire. Les avantages du marché commun ne 
sont pas très apparents; en revanche, les incon
vénients en sont souvent fort grossis. Assuré
ment indispensables, les commentaires tech
niques concernant les mesures prises ne sont 
pas faciles à comprendre. Quant aux augmen
tations de prix qui se sont produites çà et là, 
elles ont été immédiatement et désagréablement 
ressenties. 

Les discussions au sein de cette Assemblée 
doivent aider à faire comprendre aux peuples 
en quoi consistent les grands changements qui 
s'opèrent en ce moment. La Haute Autorité. qui 
dispose d'une voix autorisée, peut faire beau
coup à cet égard; elle peut convaincre les peu
ples européens que l'unité de l'Europe constitue 
une nécessité politique aussi bien qu'une néces
sité économique. 

Je suis persuadé que l'Europe s'est engagée 
sur le bon chemin. En créant la Communauté 
du charbon et de l'acier, elle a montré que son 
unification doit être entreprise, notamment à 
partir du secteur économique. Le travail pra
tique effectué en ce domaine par la Commu
nauté du charbon et de l'acier revêt une signi
fication majeure pour la future unification éco
nomique et politique. 

Les membres de la Haute Autorité ont droit 
à nos remerciements, non seulement parce qu'ils 
sont de bons administrateurs de la Communauté, 
mais aussi parce qu'ils font du bon travail pour 
l'idéal de l'unification européenne. 

M. le Président. - La parole est à M. Buset. 

M. Buset. - Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, soucieux de ne pas abuser 
du temps de parole, je renonce à faire part à 
l'Assemblée de certaines observations que 
j'aurais voulu présenter au sujet de l'ouverture 
du marché commun. Fort h2c~reusement, mes 
idées ont déjà été exprimées par d'autres ora
teurs et je pourrai m'en tenir, sur ce point, à 
une seule remarque. 

A mes yeux, dans les négociations et les tra
vaux qui ont rendu possible l'ouverture du 
marché commun, la Haute Autorité a usé d'une 
méthode d'une souplesse remarquable et qui 
est, à mon sens, une des raisons fondamentales 
du succès rencontré. 

Au lieu de procéder d'un esprit de système, 
de tenter d'appliquer des directives en dépit 
des contigences variables et inégales devant 
lesquelles elle se trouvait, la Haute Autorité 
a adapté sa politique des prix aux situations 
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disparates des trois secteurs qu'elle devait cou
vrir: charbon, acier, ferraille. Elle a modelé son 
attitude envers les six pays en ayant un égard 
suffisant aux difficultés et aux servitudes par
ticulières de ces pays, difficultés et servitudes 
qui ne sont que le reflet d'un passé absolument 
trop récent pour que l'on puisse songer à le 
supprimer d'un trait de plume. 

La Haute Autorité a installé ses organes sans 
commettre d'erreurs irréparables. Elle a exncé 
une à une, avec compétence et efficacité, les 
attributions que lui réserve son statut et elle 
a traité avec les gouvernements nationaux dans 
des conditions de collaboration suffisantes. 

Voilà les raisons pour lesquelles, à mes yeux, 
le pas décisif de l'ouverture du marché commun 
a pu être franchi sans un seul acte de rébellion 
dans le secteur économique et sans un seul con
flit majeur avec les gouvernements nationaux. 

On comprendra, dès lors, que je me juigne 
à d'autres pour exprimer ma satisfaction et 
faire compliment à M. le président Monnet et 
à ses collaborateurs des conditions heureuses 
dans lesquelles a été menée à bonne fin l'opé
ration première de l'ouverture du marché com
mun. 

Mademoiselle, messieurs, c'est au moment où 
une étape semblable est franchie qu'il convient 
d'avoir le ferme propos d'assurer les résultats 
déjà obtenus et d'affirmer dans l'ensemble une 
volonté tendue vers des objectifs plus audacièUX. 
Cela fait surgir deux problèmes: sommes-nous 
vraiment bien organisés, et quelle est la direc
tion dans laquelle nous allons maintenant por
ter nos pas? 

Parlant de l'organisation de la Communauté, 
je laisserai soigneusement de côté toutes 
questions de détail. Je ne toucherai qu'un seul 
point mentionné déjà, avec beaucoup de raison, 
par M. le président Monnet dans le discours 
introductif qu'il a fait lundi dernier: celui des 
consultations entre la Haute Autorité et tous 
les intéressés des six pays. 

C'est à bon droit, je pense, que M. Monnet 
déclare que de telles consultations fortifient 
l'autorité de la Communauté, lui permettent de 
s'assurer que l'on n'a négligé aucun aspect im
portant des problèmes complexes qui sont à 
résoudre et qu'elles ont, de plus, la vertu de 
placer tous les intéressés, producteurs, tra
vailleurs, ou gouvernements nationaux, dans la 
perspective communautaire qui est désormais 
la leur. 

Mais s'ensuit-il que le mécanisme des consul
tations soit tout à fait au point? 

Mon sentiment est que la consultation des 
producteurs est fréquente. Elle est méticuleuse 
de part et d'autre et, je crois, efficace. 

La consultation des travailleurs me paraît 
moins bien organisée et elle est certainement 
moins efficace. 

J'aperçois fort bien que les responsabilités en 
sont sans doute partagées. Je n'en persiste pas 
moins à penser qu'il est nécessaire d'améliorer 
ce contact et je demande à la Haute Autorité 
de faire ce qui dépend d'elle pour qu'il en soit 
ainsi. 

La consultation des utilisateurs est, des trois 
que j'ai mentionnées, la moins satisfaisante. In
contestablement, l'entreprise est difficile. Je 
ferai grâce à l'Assemblée de l'énumération des 
difficultés rencontrées. Cependant, cette consul
tation est importante. C'est à bon droit que 
M. le président Monnet nous a déclaré dans son 
discours de lundi: «La production n'est pas faite 
pour le producteur; elle est faite pour le 
consommateur.>> 

Je demande qu'en ce domaine aussi, même si 
l'on est exposé à n'aboutir finalement qu'à un 
résultat médiocre, la Haute Autorité fasse tout 
ce qui dépend d'elle et ne néglige aucune chance 
de succès. En tout cas - et c'est là notre prin
cipale sauvegarde - il faut que la Haute Auto
rité se considère fermement elle-même comme 
le porteur de l'idée de l'intérêt général au 
regard de la Communauté. 

J'en viens, mademoiselle, messieurs, à la der
nière forme de consultation qui peut retenir 
notre attention: la consultation de notre Assem
blée et de ses commissions. 

Je crois que l'intention de la Haute Autorité 
est parfaite; mais la réalisation l'est peut-être 
moins. 

Pour le montrer, je prendrai d'abord pour 
exemple le fonctionnement des commissions. 
Nos commissions, trop souvent, contrôlent a pos
teriori. Elles le font sur la base d'exposés ver
baux et, rarement, elles aboutissent à des con
clusions nettes. Il me semble que, plus souvent 
que cela n'a été le cas jusqu'à présent, nous 
devrions, dans les commissions, connaître les 
projets mêmes de la Haute Autorité et être 
invités à donner à leur propos un avis motivé. 

Je crois aussi que la Haute Autorité devrait 
saisir nos commissions de conclusions écrites. 
Il devrait, d'un commun accord, être entendu 
que les commissions auraient la faculté d'amen
der éventuellement ces conclusions écrites et 
que la Haute Autorité aurait naturellement le 
choix, soit de prendre un engagement ferme 
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devant la commission, soit d'opposer un refus 
motivé à ses propositions. Je crois que, d'une 
manière ou de l'autre, les travaux des commis
sions ne devraient plus consister seulement en 
une analyse et une critique a posteriori, mais 
qu'elles devraient s'efforcer d'aboutir à des 
conclusions nettes, sur lesquelles il n'y aètrait 
aucune équivoque entre la Haute Autorité et 
les commissions de l'Assemblée. 

Je sais bien que cette Assemblée n'est pas un 
parlement. Je ne le sais que trop et je ne tari
rais pas s'il m'était donné de dire pourquoi je 
le déplore. Il me semble toutefois qu'entre la 
méthode lâche qui est un peu trop facilement 
la nôtre et la pratique éprouvée des parlements 
nationaux, il y a place pour un moyen terme 
dans lequel la Haute Autorité aurait à sa dis
position un moyen de consultation utile, fré
quent et efficace, et grâce auquel nous trou
verions, quant à nous, la joie de nous associer 
de plus près et plus assidûment à la belle et 
grande œuvre qui consiste à bâtir l'Europe 
pierre à pierre. 

Je prends un autre exemple dans le fonction
nement de l'Assemblée. Celle-ci aussi contrôle 
a posteriori. C'est utile, je ne veux pas le con
tester. Pourtant, je souhaiterais que nous eus
sions autre chose à faire; je souhaiterais qu'après 
nous avoir rendu compte du travail accompli, 
la Haute Autorité nous éclairât un peu plus sur 
ses intentions et ses projets d'avenir et que, à 
ce sujet, elle consultât l'Assemblée en vue 
d'aboutir à un avis motivé de la part de cette 
dernière. Je souhaiterais qu'en même temps que 
nous recevons un état prévisionnel et des rap
ports de commissions, nous fussions saisis d'une 
déclaration de programme de la Haute Autorité, 
que cela fût l'objet principal de nos délibéra
tions et qu'on s'efforçât d'aboutir au vote d'un 
texte ayant, de part et d'autre, la valeur d'un 
engagement. 

Je m'enhardis à parler de cela parce que, 
en fait, nous sommes entrés dans cette voie, mais 
d'une façon tellement timide et tellement 
confuse qu'il convient peut-être que je l'illustre 
de quelques exemples. 

Dans le discours, que j'ai trouvé absolument 
remarquable, de M. le président Monnet, on 
trouve quatre pages dactylographiées qui cor
respondent à peu près au signalement de la 
déclaration de programme que je demande. 
Cette déclaration a le mérite de nous dire quelle 
sera la prochaine étape et quelles seront les direc
tions essentielles dans lesquelles s'engagera la 
Haute Autorité. Mais la relation qui nous en est 
faite est sommaire, elle est probablement in
complète, elle ne projette qu'une lumière vague 

sur cet objet principal de nos curiosités légitimes 
et elle constitue manifestement une base insuf
fisante pour un échange de vues fructueux entre 
nous. 

Je cite un autre exemple: la comm1ss1on des 
investissements termine son rapport en décla
rant se trouver dans l'impossi'bilité de conclure, 
faute d'éclaircissements sur la manière dont la 
Haute Autorité se propose d'intervenir dans le 
financement du développement de la production. 

Je citerai enfin un dernier exemple: c'est à 
la séance d'hier après-midi que M. le vice
président Etzel a brandi une liasse de feuilles 
dactylographiées en nous disant: «Voici les indi
cations sur l'action à mener à l'égard des car
tels.>> Il a eu la bonté d'ajouter qu'elles étaient 
destinées à la commission compéte'1te. Dieu 
merci! l'Assemblée, elle, se trouverait bien em
barrassée de discuter cette question aujourd'hui. 
Elle ne pourrait le faire en tout cas qu'en se 
bornant à émettre des avis préconçus, car, à 
l'heure présente, elle ignore tout des travaux 
préparatoires et des intentions de la Haute 
Autorité. 

Je souhaite, mademoiselle, messieurs, que mon 
observation soit retenue et qu'elle s'incorpore 
désormais à l'esprit et aux méthodes de nos 
délibérations futures. Je crois que nous pour
rions nous en trouver bien les uns et les autres. 

J'en viens maintenant à mon dernier sujet, la 
question de savoir dans quelle direction nous 
nous acheminons pour parcourir la orochaine 
étape. Je me réfère ici, une fois de plus, parce 
que c'est un résumé excellent, au di3cours de 
M. le président Monnet. 

L'objectif économique de la Communauté y 
est défini. Il s'agit de contribuer au dévelop
pement de la production de la Communauté, 
de contribuer au financement de ce développe
ment et de prendre des mesures à !'&gard des 
cartels. 

Je vous invite, mes chers collègues, à relire 
ce texte. Il est irréprochable si son auteur a 
voulu se borner à indiquer des directions limi
naires, sans entrer dans aucune précision. Mais, 
comme base d'examen et de discussion, il est 
absolument impossible de s'en servir. De cette 
première observation, que j'appliquerai aux 
deux autres objectifs, le social et le politique, 
je suis bien forcé de conclure en disant que 
l'Assemblée en est réduite à discuter le choix 
des objectifs, sans pouvoir se prononcer valable
ment sur les modalités ni sur les voies et moyens. 

Je m'en tiendrai à cela, puisque les circons
tances le veulent. Je suggérerai qu'aux grands 



ASSEMBLÉE COMMUNE - SÉANCE DU SAMEDI 20 JUIN 1953 135 
--------- ---~- ----------------- ------ --------

objectifs définis que j'ai rappelés on veuille bien, 
pour l'année prochaine, pour l'exercice qui com
mence, en ajouter deux autres. 

Il en est un qui a bien l'air d'aller de soi. 
C'est un objectif immédiat qui consiste à par
achever l'œuvre accomplie au cours de la pre
mière étape. Nous le savons à suffisance, nos 
frontières sont supprimées en ce qui concE:rne 
le charbon et l'acier; les droits de douane, les 
mesures de contingentement sont éliminés; mais 
les subventions, les privilèges, les tarifs pré
férentiels, s'ils ont été réduits, n'ont point 
encore complètement disparu. Il y a certaine
ment là un obstacle considérable à la normali
sation et à l'égalisation des conditions des 
échanges entre nos pays, obstacle qui doit rete
nir les soins et susciter les initiatives de la 
Haute Autorité. 

Le deuxième objectif, aussi rapproché dans 
le temps, doit être d'entreprendre d'obtenir une 
diminution des prix des produits de la Commu
nauté avant que la modernisation des installa
tions et de l'outillage ait pu être accomplie. 
C'est exprimer une conception séduisante que 
de dire que, pour réduire les prix, il faut mo
derniser et accroître la production; c'est inc·on
testablement une vérité. Mais la Communauté, 
l'Europe vont-elles devoir attendre le nombre 
d'années respectable qu'il faudra sans doute 
pour entreprendre ces grandes tâches et les 
mener à bonne fin? N'y a-t-il pas dès à prfsent 
un problème des prix du charbon et un pro
blème des prix de l'acier qui se posent et 
appellent des solutions, fussent-elles partielles, 
fussent-elles des demi-succès? 

Je demande, en conséquence, que cet objectif 
figure également parmi ceux que la Haute 
Autorité entend poursuivre dans un avenir 
prochain. 

Si j'y fais allusion ici, ce n'est pas pour inc·iter 
la Haute Autorité à nous faire des déclarations 
à ce sujet: je la condamnerais vraisemblable
ment à présenter sur ces matières délicates un 
exposé impromptu. Si je mentionne ces deux 
objectifs, ce n'est pas non plus pour provoquer 
une discussion dans l'Assemblée, car, dans les 
conditions présentes, une telle discussion ne 
pourrait être qu'improvisée. Mais Je souhaite 
qu'en attendant la prochaine session dè l'Assem
blée, l'on soumette ces objets-là aux commis
sions compét0ntes, en s'inspirant autant que 
possible des recommandations que je me suis 
permis de formuler. 

Le deuxieme objectif de la Communauté e6t 
l'objectif social. 

Ici, il y a une disparité, une discordance qui 
doit être mise en lumière. 

En lisant le Traité, on constate que les objec
tifs sociaux y sont clairement mentionnés, qu'ils 
sont nombreux et importants et que, s'ils sont 
conçus en termes généraux, ces termes sont en 
même temps généreux. 

Mais ce que nous dit la Haute Autorité, 
d'autre part, est singulièrement limité. Cela se 
restreint au soutien en cas de chômage provo
qué par la Communauté, ainsi qu'à une con
tribution à la réadaptation des chômeurs. Cette 
annonce ne laisse pas d'être un peu inquié
tante. On se contente de procurer des facilités 
de logement et d'assurer la libre circulation de 
la main-d'œuvre. Nous sommes loin de la réali
sation de l'objectif prévu par le Traité lui
même: la transformation des conditions de vie 
et de travail, non seulement de la main
d'œuvre des industries qui concernent la Com
munauté, mais des populations dans leur ensem
ble. 

En définitive, le problème devant lequel on se 
trouvp - et je renonce à toute espèce de déve
lopp~ ,ent et de démonstration à ce sujet - est 
le su:•;ant: il faut que la Communauté ait une 
véritable politique sociale et qu'elle ait les 
moyens de cette politique sociale. 

Sous ce rapport, elle me fait l'effet d'être 
prise d'une certaine timidité. J'ai essayé d'en 
comprendre les raisons. J'en aperçois deux. 

Il y a d'abord l'argument selon lequel la 
Communauté n'a affaire qu'à deux secteurs de 
l'activité industrielle, à deux industries, et 
qu'elle n'a pas une compétence générale à l'égard 
de l'ensemble de l'économie et des conditions 
de vie et de travail de l'ensemble de la popu
lation. 

Seconde raison: il me semble que la Haute 
Autorité a interprété dans un sens plutôt res
trictif les stipulations du Traité, et je crains que 
son interprétation n'ait été volontairement 
étroite. 

Il n'est pas possible de s'en tenir à cette base. 
Il n'est pas possible d'isoler ainsi deux indus
tries et de prétendre s'occuper des conditions 
de travail qui y prévalent et des conditions de 
vie qu'elles déterminent, non seulement pour 
leurs travailleurs, mais pour l'ensemble de la 
population. Ce n'est pas possible, parce qu'il est 
une certaine interdépendance de tous les salaires 
à laquelle on n'échappe pas, parce que le béné
fice des lois sociales est assuré par la loi à tout 
le monde et qu'il n'y a pas de privilèges parti-
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culiers pour les travailleurs des industries qui 
ressortissent à la Communauté. 

II est nécessaire d'élargir ce cadre. En effet, 
si l'on veut, conformément à la lettre du Traité, 
aboutir à la normalisation des conditions 
d'échanges entre les pays, on ne peut pas le 
faire par le canal de deux industries seulement. 
II faut pratiquer un nivellement par le haut 
- c'est d'ailleurs inscrit dans le Traité - qui 
nécessite de toute façon un angle de vision beau
coup plus large du point de vue social. 

En ce qui concerne les moyens, je ne plaiderai 
pas qu'ils se trouvent énoncés dans le Traité 
lui-même. Mais je crois qu'il n'en existe pas 
moins quantité de moyens auxquels la Haute 
Autorité peut recourir, et je me permets de l'y 
inviter. 

Elle peut solliciter, et de préférence ouverte
ment, la collaboration des gouvernements natio
naux, qui ont en cette matière une respon
sabilité évidente. 

Elle peut demander, et ouvertement, la col
laboration des milieux patronaux, qui ne peuvent 
pas se déclarer indifférents. 

Elle peut demander, et ouvertement, le con
cours actif des organisations ouvrières. 

Je me permets d'ajouter qu'il n'est pas exclu 
qu'elle trouve un écho en demandant aussi le 
concours des hommes politiques et des partis 
dont ils se réclament et qui sont représentés ici. 

Quant aux stipulations du Traité, il faut 
revoir le choix qui a été fait. 

Je ne vous infligerai aucune précision de 
détail. Si vous avez la patience, comme je l'ai 
eue, de relire le Traité en essayant de déter
miner les dispositions à portée sociale, vous trou
verez une liste impressionnante d'articles en 
comportant et vous serez frappés par l'ampleur 
et la résonance magnifique des termes qui y sont 
employés. Il y est question d'expansion de l'éco
nomie, de développement de l'emploi, du relève
ment du niveau de vie dans les Etats membres, 
d'un niveau de productivité plus élevé, de la 
continuité de l'emploi, de l'amélioration des 
conditions de vie et de travail de la main
d'œuvre, permettant leur égalisation dans le 
progrès. Des responsabilités et des attributions 
sont même déterminées et l'on a placé dans les 
mains de la Haute Autorité des instruments de 
sanction. 

En présence de textes semblables, il y a visi
blement place pour deux interprétations. 

Je demande que la Haute Autorité renonce à 
choisir l'interprétation étroite et qu'elle ait la 

hardiesse de préférer avec nous, résolument, 
l'interprétation large. 

Après tout, il vaut mieux prendre le risque 
d'avoir certaines difficultés avec les gouverne
ments nationaux que de s'exposer à encourir le 
désenchantement et peut-être, un jour, l'hosti
lité du monde des travailleurs. 

J'en viens aux derniers objectifs de la Com
munauté: les objectifs politiques. 

Je traiterai sommairement, bien que j'y 
attache une importance énorme, le premier de 
ces objectifs: la recherche d'une association avec 
la Grande-Bretagne et d'un rapprochement avec 
les autres pays d'Europe non encore membres 
de la Communauté. 

A mes yeux, la méthode suivie est la bonne. 

Elle est la bonne parce que, avec la Grande
Bretagne, compte tenu de toutes ses circons
tances particulières, on ne pouvait pas espérer 
au départ une association pleine et entière sur 
les bases et dans les conditions où nous l'avons 
nous-mêmes acceptée. 

II fallait nécessairement envisager une asso
ciation d'un type différent, s'appuyant d'abord 
sur la courtoisie et la coopération interalliée, 
essayant d'arriver progressivement, graduelle
ment, à une association à intérêts et à obliga
tions limités mais en même temps réciproques 
et parvenir ainsi, d'étape en étape, à formuler 
un statut d'association formelle entre la Haute 
Autorité et la Grande-Bretagne comme telle. 

Je suis sûr qu'à l'égard des Anglais, c'était 
la seule manière et que c'est la bonne. 

Je souhaite que la mesure modeste de succès 
à laquelle on est arrivée jusqu'à présent aille 
grandissant et que le plein succès fasse beau
coup pour décider d'autres pays d'Europe à 
s'associer avec nous, soit à la manière anglaise, 
soit par l'entrée pure et simple et l'adhésion 
franche à la Communauté. 

J'aurais hésité, je l'avoue, à faire allusion au 
deuxième objectif politique si je n'y avais été 
encouragé par le discours de M. Monnet, dans 
la séance de lundi dernier. C'est là que j'ai 
trouvé cette affirmation, qui m'a plu infiniment, 
que nous ne sommes pas une association de pro
ducteurs de charbon et d'acier, que nous sommes 
le commencement de l'Europe. C'est là que j'ai 
trouvé une évocation de la communauté de 
défense, de la communauté politique et même 
une évocation des Etats-Unis d'Europe. 

M'est-il permis, à mon tour, de dire en peu 
de mots ce guej'enpense? 
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Je laisserai de côté, pour le moment, la com
munauté de défense. La crise française, les dif
ficultés italiennes, l'imminence des élections 
allemandes, les événements de Berlin m'ont 
aidé à considérer que ce n'était vraiment pas 
perdre son temps que de laisser mûrir ces situa
tions avant de se prononcer et que nous pour
rions nous estimer heureux si la question pou
vait être réglée en automne. 

La communauté politique, d'autre part, est 
entrée dans une phase active. Les six ministres 
vont se réunir très prochainement pour faire 
un sort au projet sorti des délibérations de 
l'Assemblée ad hoc. C'est là une pièce maîtresse 
de l'édifice et il y a, à mes yeux, nécessité poli
tique majeure à lui faire un sort, en présence 
de ce que j'appellerai, d'une part, les imperfec
tions du Traité charbon-acier, d'autre part, les 
défauts du Traité concernant la défense: imper
fections de l'un, défauts de l'autre qui ont les 
mêmes causes et qui tiennent à ce que, au regard 
du pouvoir considérable actuellement aux mains 
de la Haute Autorité et qui sera demain entre 
celles du Conseil des commissaires, on n'a pas 
édifié un contrôle démocratique suffisant. On 
nous expose ainsi au double risque, si nous n'y 
prenons garde, de voir se développer dans la 
Communauté charbon-acier une technocratie du 
type administratif et, dans la défense euro
péenne, une technocratie du type militaire. 

Une communauté politique est manifestement 
le correctif indispensable parce qu'elle établira, 
d'une part, un véritable gouvernement et, 
d'autre part, un véritable parlement issu du 
suffrage universel et, par conséquent, des 
peuples. 

A l'égard de ce qu'il est possible et nécessaire 
de faire à ce sujet, je crois que nous avons deux 
devoirs. En tout cas, je me permets de convier 
l'Assemblée à le considérer ainsi. 

Le premier devoir, c'est d'user de toutes nos 
influences conjuguées pour que le projet de 
constitution européenne émanant de l'Assemblée 
ad hoc sorte intact des délibérations des six 
ministres et pour qu'il se réalise au plus tôt, 
tel que nous l'avons conçu. 

Le second devoir, c'est, à mon sens, d'intro
duire dès à présent et au maximum pos~ible 
l'esprit et les méthodes de la démocratie organi
sée dans la structure actuelle, même s'il faut 
interpréter les textes, même s'il faut un peu 
élargir, par poussées, les cadres. Je crois que 
nous serons beaucoup plus dans la clarté en 
allant dans cette direction. 

Un troisième objectif majeur, qui ne sera pas 
atteint demain, c'est l'élargissement du marché 

commun ne se limitant plus au charbon et à 
l'acier, s'étendant à des domaines connexes: 
la politique sociale, la politique des transports, 
la politique commerciale et fiscale, la politique 
du crédit, la politique monétaire et, de proche 
en proche, entreprenant avec hardiesse d'inno
ver dans le domaine des produits finis, au regard 
desquels notre Europe possède un potentiel for
midable qu'elle est impuissante, à mettre en 
valeur suffisante parce qu'elle n'a pas encore 
eu, pour les produits finis, le privilège d'un 
grand marché intérieur. 

Je suis résolument partisan de cette extension, 
mais j'en trouve la discussion et la réalisation 
prématurées. Je voudrais dire sommairement 
pourquoi. 

Notre tâche immédiate consiste certainement 
à faire réussir l'intégration économique au 
niveau du charbon et de l'acier. La tâche immé
diatement suivante est de fonder les autres insti
tutions européennes sans lesquelles nous serons 
toujours en position boiteuse. Enfin, il ne faut 
pas oublier que les difficultés rencontrées dans 
l'ouverture du marché commun ne sont rien -
et M. Wigny, qui ironisa à ce propos, avait par
faitement raison quant au fond - auprès de 
celles qui nous attendent lorsqu'il s'agira de 
mettre au point une véritable discipline commu
nautaire, d'assurer des moyens de financement 
et de bonnes méthodes de financement, d'accroî
tre la production et de faire face à toutes les 
conséquences sociales qui dériveront de ces ini
tiatives. 

Je souhaite aussi qu'on se souvienne des tri
bulations des accords d'Ottawa et des avatars de 
Benelux pour comprendre qu'une intégration 
plus large est hérissée d'énormes difllcultés et 
qu'il faut manifestement beaucoup de savoir
faire, de temps et de bonne volonté réciproque 
pour en venir à bout. 

Quand nous aurons réussi tout cela, les con
ditions nécessaires seront réunies pour entre

. prendre une intégration plus complète, mais je 
ne pense pas que ce doive être notre objectif 
immédiat. 

Confus d'avoir retenu si longtemps votre 
attention, mademoiselle, messieurs, je termine 
en évoquant à traits rapides l'idéal qui doit, 
selon moi, être le nôtre. 

J'ai beaucoup apprécié l'espèce de condensé 
de philosophie politique que M. le président 
Monnet nous a offert lundi en disant: «Au 
regard des Russes, nous dE-vons avoir confiance 
en nous-mêmes; au regard des Américains, nous 
devons agir; au regard des Anglais, nous devons 
réussir.» 
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Que voilà bien clairement et magnifiquement 
posés les jalons de la route que nous avons à 
parcourir ensemble! 

Monsieur le président, nous avons cette con
tïance puisque nous sommes ici, puisque nous 
aommes occupés à construire les chantiers de la 
nouvelle Europe et que nous sommes en train 
de vaincre nos premières difficultés. 

Nous avons cette confiance. Elle est renforcée 
en nous par les événements de Berlin. Je ne 
donne pas d'explication; chacun saisira du pre
mier mot ce que je veux dire. 

Agir: nous avons déjà agi et il m'est agréable 
de dire, après d'autres, que la lettre du prési
dent Eisenhower est, à cet égard, un premier 
certificat élogieux et que la mission de la Com
munauté aux Etats-Unis a remporté un succès 
dont nous pouvons nous féliciter et féliciter la 
Haute Autorité. 

Nous sommes résolus à agir. Tout ce que je 
demande, vous le voyez, c'est que les membres 
mêmes de l'Assemblée soient associés plus acti
vement à ce travail de construction. Nous con
tinuerons d'agir, car nous avons le ferme propos 
de planter d'autres jalons européens cette année; 
ces nouvelles tâches, nous les mènerons aussi 
à bon terme. 

Enfin, il faut réussir, avez-vous dit. Il se fait 
que nous avons déjà réussi, que la première 
étape, dans la première œuvre que nous ayons 
entreprise, se clôture par un bilan fort satis
faisant, qu'on peut sans hésiter appeler un 
succès. Nous réussirons encore, monsieur le pré
sident, parce que nous sommes résolus, parce que 
nous avons confiance en nous-mêmes et parce 
que l'adage est vrai qui dit que le succès vient 
à ceux qui ont déjà réussi. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Ber
tram. 

M. Bertram. - (A) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, permettez - moi de 
revenir brièvement sur quatre points soulevés 
au cours du débat. 

Je commencerai par la question de savoir si 
l'Assemblée commune n'a qualité que pour 
s'occuper a posteriori de l'activité de la Haute 
Autorité. Divers orateurs ont répondu à cette 
question par l'affirmative, comme si cela allait 
de soi. Or, j'estime, pour ma part, que cette 
appréciation ne correspond ni à la lettre, ni à 
l'esprit du Traité, non plus qu'à son application 
pratique. 

Le Traité reconnaît à notre Assemblée le droit 
de voter une motion de censure. Cela revient 

à dire, sauf erreur, que l'Assemblée doit décider 
si elle entend faire confiance pour l'avenir à la 
Haute Autorité et la laisser déterminer, par les 
mesures d'ordre politique qu'elle pourra pren
dre, le sort de la Communauté. 

Cette décision qui engage l'avenir est d'ordre 
politique et implique la question de nos possi
bilités. Il est inadmissible que notre rôle soit 
d'être une sorte de Cour des comptes, dont les 
fonctions se réduiraient à surveiller la gestion 
des fonds et d'autres questions du même ordre. 

La procédure que prévoit le passage en cause 
du Traité n'est donc, en somme, qu'une version 
modifiée et affaiblie du vote de confiance tra
ditionnel. 

Mais cette interprétation correspond pour une 
autre raison encore à l'esprit du Traité. L'ar
ticle 20 ne nous a pas attribué de compétence 
nettement définie; sa deuxième moitié ne con
tient qu'une déclaration de principe à ce sujet. 
La véritable attribution des compétences résulte 
de l'article 3, qui assigne certaines tâches à 
toutes les institutions de la Communauté. 

Seule cette interprétation correspond à l'esprit 
du Traité et à la composition de notre Assem
blée. En effet, nous sommes tous des hommes 
politiques et devons, à ce titre, nous acquitter 
de tâches de caractère politique. Nous devons 
veiller à ce que la politique de la Communauté 
corresponde à nos convictions et aux concep
tions des parlements que nous représentons ici. 
Nous devons aiguiller la politique de la Com
munauté dans la direction que nos convictions 
nous indiquent. 

C'est pourquoi je ne suis pas d'avis, comme 
un des orateurs qui m'ont précédé, 1ue notre 
tâche se réduise à faire une critique a posteriori. 
Le point de vue que je soutiens est aussi celui 
de la Haute Aute>rité, comme en témoigne notre 
parfaite et intime collaboration pendant la der
nière séance plénière, et aussi ·pendant les 
séances de commissions, où la Haute Autorité 
nous a franchement renseignés sur toutes les 
questions communément qualifiées de politiques. 
La Haute Autorité a confirmé ainsi la justesse 
de la conception que je défends ici. 

Certes, on élabore des constitutions; toutefois, 
ce n'est pas tant une charte que son application 
qui crée le droit constitutionnel. C'est ici que 
l'on reconnaît le pouvoir normatif de la réalité, 
qui a engendré une collaboration authentique, 
une coopération, une répartition des tâches qui 
dépassaient largement le cadre de la conception 
de l'orateur précédent. Pour ne pas s'égarer, il 
faut donc s'attacher dès l'abord à envisager le 
problème sous toutes ses faces. 
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Le second point traité au cours du débat, ainsi 
que les points suivants, ont trait à des questions 
qui ne sont peut-être pas tout à fait autant à 
la louange de notre institution que divers ora
teurs ont voulu nous le faire croire. Souvenons
nous de l'image évoquée ici par M. Wigny: celle 
du «mariage»! Les premières semaines d'union 
conjugale s'écoulent dans l'euphorie. On dit que 
le premier mois est le mois de l'enchantement. 
Ce n'est qu'après que commencent les véritables 
difficultés, qu'il faut s'expliquer avec la réalité. 
Il en va de même dans le cas qui nous occupe. 
Si je me permets ici certaines critiques, ce n'est 
pas que je trouve l'union contractée mal assor
tie. Je suis, au contraire, convaincu que les évé
nements de ces derniers temps, ainsi que les pre
mières semaines qui ont suivi la naissance de 
notre Communauté, ont prouvé que la décision 
de contracter l'union était judicieuse. Toutefois, 
même si nous avons eu raison de la prendre, 
nous ne devons pas, pour autant, sous-estimer 
les nombreuses difficultés qui se présentent. 

Prenons, par exemple, la question des en
tentes. Le représentant de la Haute Autorité 
nous a déclaré que l'existence d'un cartel euro
péen de l'acier n'était pas établie. Mademoiselle, 
messieurs, si, le jour même où l'institution de la 
Communauté prend effet, tous les producteurs 
d'acier publient des barèmes de produits sidé
rurgiques, avec hausse de prix sur certains pro
duits et baisse sur d'autres, cette publication 
simultanée de barèmes ne saurait s'expliquer, à 
mon sens, que par des ententes préalables. Il 
est inimaginable que ces modifications de prix 
puissent découler, dès l'ouverture du marché 
commun, des incidences économiques de son 
établissement. Ce fait, à lui seul, témoigne de 
l'existence d'accords préalables. 

Une autre preuve de leur existence est la 
faculté d'aligner les prix sur des prix inférieurs. 
Le droit, pour une entreprise, d'aligner un de 
ses prix sur le prix pratiqué pour le même pro
duit par un autre producteur présuppose un lien 
quelconque avec cet autre prix. 

C'est pourquoi il importe, à mon sens, que la 
Haute Autorité nous fournisse, en puisant dans 
la documentation dont elle dispose, des pré
cisions supplémentaires sur ce point. 

Je rappelle notamment les dispositions de 
l'alinéa b) de l'article 3, selon lequel la Com
munauté doit assurer à tous les utilisateurs du 
marché commun un égal accès aux sources de 
production, et celles de l'alinéa b) de l'article 4, 
qui prescrit d'abolir les pratiques discrimina
toires. Or, dans bien des cas, cet égal CJccès aux 
sources de production et l'abolition des discri
minations ne sont pas réalisés. Bon nombre de 

transformateurs sont mécontents du fait qu'un 
utilisateur client d'un producteur d'acier qui 
aligne ses prix, par exemple, sur les prix infé
rieurs du marché anglais ou d'un autre ven
deur d'un pays de la Communauté, bénéficie d'un 
prix d'achat inférieur à celui que devra payer 
le client d'un producteur qui ne procède pas 
à l'alignement de ses prix. Les transformateurs 
ont, selon moi, particulièrement raison de dé
plorer que les producteurs établissent, pour les 
produits qu'ils transfoQrment eux-mêmes, des 
barèmes qui leur permettent de vendre les pro
duits finis, tantôt au-dessous des tarifs établis 
par les laminoirs, tantôt avec des surprix si 
faibles que la concurrence avec leurs usines 
transformatrices devient impossible. 

Ces deux procédés sont contraires à la lettre 
et à l'esprit du Traité. Une intervenüon de la 
Haute Autorité serait indiquée dans des cas de 
ce genre. J'estime qu'il faut absolument calmer 
au plus tôt l'inquiétude que ces faits ont souvent 
suscitée et ne pas permettre à l'opinion publique 
de douter que tous les utilisateurs aient un égal 
accès aux produits du marché commun, autre
ment dit que chaque utilisateur puisse, en défini
tive, se procurer ces produits aux prix du mar
ché mondial. Les transformateurs sont en droit 
d'attendre qu'une baisse de prix sensible résul
tant de la fluctuation générale des prix sur le 
marché mondial profite également aux indus
tries de transformation sises dans les Etats 
membres de la Communauté, c'est-à-dire au 
marché commun. J'aimerais voir la Haute Auto
rité préciser quelque peu ses intentions à ce 
sujet. 

J'en arrive maintenant à l'appréciation que 
le président Etzel a donnée de la conjoncture 
actuelle. Les motifs qui l'ont amené à se décla
rer satisfait de l'évolution de la conjoncture 
sont, certes, plausibles. Cependant, nul n'ignore 
combien il est difficile d'apprécier les conjonc
tures et combien fréquentes ont été les erreurs 
en la matière. En général, les milieux écono
miques accordent plus de crédit aux fluctuations 
journalières des prix, dont ils ressentent eux
mêmes les effets. Or, à l'heure actuelle, ces 
fluctuations témoignent nettement de l'inquié
tude et du clésarroi sensibles qui règnent, tant 
sur les marchés internationaux que sur les mar
chés intérieurs, sur le marché commun. 

Les dispositions visant à remédier à une 
aggravation éventuelle de la conjoncture, qui 
consistent en des prêts américains que l'on nous 
fait entrevoir dans un avenir prochain, sont à 
mon sens insuffisantes. En effet, d'ici là, il ne 
saurait être question, pour les pays membres 
de la Communauté, d'avoir recours à l'auto-
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financement. En outre, la question du soutien 
de l'activité économique par les gouvernements 
n'a pas encore été soulevée jusqu'ici. 

N'est-il pas indispensable de prévoir - sinon 
de mettre d'ores et déjà en œuvre - indépen
damment d'un éventuel prêt américain, de con
cert avec les divers gouvernements, une poli
tique dynamique visant à soutenir l'activité 
économique, afin d'éviter que le marché com
mun, dont les perspectives sont les plus bril
lantes en période de plein emploi, ne tombe 
dans une période de sous-emploi? 

Dans cette dernière éventualité, il faudrait 
prendre des dispos~tions en conséquence, par 
exemple fixer des cotations et prendre toutes 
ces mesures pénibles, peut-être même mortelles 
pour le marché commun, qu'il nous faut éviter 
à tout prix au début de notre existence en tant 
que Communauté. 

C'est pourquoi il faut, à mon avis, que la 
Haute Autorité prépare, pour son propre compte 
d'abord, puis de concert avec les Etats membres, 
un programme dynamique visant à soutenir 
l'activité économique. 

Une autre question de nature à nous causer 
du souci est celle du contrôle des changes. On a 
dit qu'il était peu probable que la suppression 
de ce contrôle suffît pour mettre fin à toutes 
les difficultés. C'est exact. Nous ne saurions 
attendre la réalisation de l'intégration euro
péenne de la seule abolition du contrôle des 
changes. D'un autre côté, les observateurs du 
marché sont sans doute unanimes à se rendre 
compte des perturbations que pourrait entraî
ner, par exemple, une dévaluation de la mon
naie d'un seul des Etats membres. Il faut, pré
cisément au début de l'existence de notre mar
ché commun, mettre un frein aux perturbations 
que pourraient provoquer les fluctuations des 
cours des changes; la Haute Autorité doit pren
dre à temps, dans ce domaine, les dispositions 
nécessaires pour prévenir des lacunes et des 
erreurs fatales. 

Mademoiselle, messieurs, j'ai cru devoir 
signaler quelques points qui causent actuelle
ment bien du souci aux intéressh; mais je ne 
voudrais pas terminer sans remercier vivement 
les membres de la Haute Autorité du dé
vouement, digne de notre grande cause, avec 
lequel ils se sont consacrés à leur tâche et de 
l'empressement qu'ils ont mis à collaborer avec 
nous. (Applaudissements.) 

M. le Président. - L'Assemblée voudra sans 
doute renvo~·er à quinze heures la suite de la 
discussion. (Assentiment.) 

La séance est suspendue. 

La séance, suspendue à 13 heures, est reprise 
à 15 heures 5, sous la présidence de M. Puender, 
premier vice-président. 

PRESIDENCE DE M. PUENDER 
Premier vice-président 

M. le Président. - La séance est reprise. 

M. le président Spaak doit assister cet après
midi à une autre réunion importante et m'a 
prié de le remplacer. 

Nous allons poursuivre la discussion du rap
port que M. Preusker présente au nom de la 
commission du marché commun. 

La parole est à M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, nous avons pu consta
ter, sans doute à juste titre, que notre échange 
de vues au sujet du rapport de la commission 
du marché commun s'est, dans une certaine 
mesure, transformé en une sorte de débat géné
ral. Cela n'a rien de surprenant, car le marché 
commun est, en définitive, le point central de 
toute l'œuvre de la Haute Autorité, et les milieux 
qui participent au marché commun et à la com
munauté du charbon et de l'acier sont sans 
doute ceux que préoccupent le plus, actuelle
ment, les questions qui se rapportent à cette 
œuvre. 

Nous avons beaucoup entendu parler, hier et 
aujourd'hui, de l'harmonie et de la coopération 
qui ont présidé à la naissance du marché com
mun. Mais ce matin, il a tout de même fini par 
se produire une chose que je tiens pour néces
saire: notre Assemblée, dont les pouvoirs sont 
déjà relativement limités, a profité de sa réunion, 
non seulement pour contrôler les initiatives de 
la Haute Autorité, mais aussi pour les critiquer, 
le cas échéant. Cela constitue, à mon ">ens, une 
des tâches les ·plus importantes de notre Parle
ment. 

J'estime que nous ne devrions pas laisser pas
ser ce premier échange de vues dans notre 
Assemblée depuis l'ouverture du marché com
mun du charbon et de l'acier sans faire obser
ver que cette ouverture du marché commun, 
celui de l'acier surtout, a suscité plus de mécon
tentement que de satisfaction. Nous savons tous 
<;ombien la tâche de la Haute Autorité est im
portante et vaste. Mais nous savons tous aussi, 
sans aucun doute, que cette tâche ne saurait 
être accomplie que si nous exposons franche
ment à la Haute Autorité ce qui, dans ses initia-
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tives, nous frappe ou nous semble prêter à 
critique. 

Je crois que l'indispensable vigilance de notre 
Assemblée à l'égard de la Haute Autorité sera 
appréciée par le président et les membres de 
cette dernière. Comme, étant membre de la 
commission du marché commun, j'ai l'expérience 
de nos démêlés, parfois assez âpres, avec la 
Haute Autorité, je ne crains pas de démenti de 
la part de cette dernière. 

Dans ses délibérations, la comm1ss10n du 
marché commun a jugé certains points parti
culièrement importants. Il en est deux ou trois 
que je crois devoir faire ressortir une fois de 
plus ici, à l'intention des membres de l'Assem
blée qui n'ont pu prendre part aux délibérations 
de la commission. 

Il faut avant tout, à mon avis, que la Haute 
Autorité s'attache plus que par le passé, dans 
ses rapports et dans les renseignements qu'elle 
communique aux diverses commissions, à faire 
le départ entre les résultats découlant réelle
ment de ses initiatives et les phénomènes qu'il 
convient de considérer comme des répercussions 
de l'évolution générale de la situation sur le 
marché du charbon et de l'acier. 

Etant donnés les initiatives de la Haute Auto
rité et ses efforts pour faire œuvre utile en 
organisant le marché commun pour l'Europe, 
il est particulièrement urgent d'expliquer à 
l'opinion publique dans quelle mesure les effets 
que nous constatons journellement ont pour 
causes directes les initiatives de la Haute Auto
rité. 

Si j'insiste sur ce point, c'est parce que, s'il 
survient un fléchissement de l'activité écono
mique, qui ne se fera peut-être pas attendre 
bien longtemps, la Haute Autorité aura sans 
doute le plus grand intérêt à pouvoir se dé
fendre contre des reproches. Il conviendra de 
respecter aussi le principe d'une nette distinc
tion entre les incidences des mesures prises par 
la Haute Autorité et les conséquences inéluc
tables de l'évolution générale de la conjoncture 
économique, lorsqu'il jouera manifestemei'.t en 
faveur de la Haute Autorité. 

Ce point de vue est exposé au § 44 des conclu
sions du rapport, où il est dit que «la Com
mission est d'avis que lors de la rédaction future 
des rapports de la Haute Autorité, il serait 
souhaitable de faire une distinction nette entre 
les incidences des mesures de la Haute Autorité 
relatives à l'établissement du marché commun, 
d'une part, et les répercussions de la conjonc
ture générale, de l'autre. 

«De cette façon seulement il est possible de 
se faire une idée précise, indispensable dans 
l'intérêt de tous, sur les résultats des mesures 
prises par la Haute Autorité.» 

J'en arrive au rapport complémentaire pré
senté par M. Preusker. L'alinéa 4 de la section X 
de ce document invite la Haute Autorité à 
«tenir compte dès que possible, lors de la publi
cation des barèmes, de tous les facteurs qui 
exercent une influence sur le développement 
effectif des conditions du marché». 

Les membres de la commission ont estimé
et j'ai été un des défenseurs les plus convaincus 
de ce point de vue - que les déclarations de la 
Haute Autorité sur les prix ne suffisaient pas 
pour donner une idée d'ensemble de ses initia
tives et permettre d'apprécier à leur juste 
valeur les mesures qu'elle a prises. Je songe, 
ce disant, au cas où la Haute Autorité déclare 
tout uniment: «Si nous confrontons les hausses 
de prix intervenues dans tel et tel cas avec les 
baisses qui se sont manifestées sur des produits 
déterminés, nous constatons que, dans l'ensem
ble, le niveau des prix n'a pour ainsi dire pas 
varié.» 

Cette déclaration me semble faire bon marché 
de la réalité. 

En effet, les acheteurs des divers produits 
englobés dans le marché commun du fer et de 
l'acier n'achètent pas <<en moyenne>> tous les 
produits. 

Dans l'industrie de transformation, par exem
ple, des hausses de prix, éventuellement même 
considérables, sur certains produits relevant du 
marché commun peuvent avoir des répercus
sions extrêmement fâcheuses. La Haute Auto
rité ne rend nullement service aux consomma
teurs en déclarant que, les hausses et les baisses 
de prix se compensant à peu près, le niveau 
des prix est, en somme, demeuré le même 
qu'avant l'ouverture du marché commun. Cette 
affirmation est démentie par la réalité. 

Il est de fait que, dans de très nombreux sec
teurs et pour de très nombreux produits, nous 
enregistrons des hausses de prix. Ce point ûe 
vue n'a-t-il pas été exprimé d'une manière par
ticulièrement énergique et convaincante à la 
première réunion des consommateurs? 

Même les exemples que MM. Etzel et Coppé 
ont cités au sujet des prix de la ferraille et à 
propos du minerai de fer ne me semblent pas 
appropriés non plus pour donner une idée 
exacte de la situation et du fonctionnement du 
marché commun, ainsi que des mesures prises 
par la Haute Autorité. M. Etzel a décrit l'en-
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chaînement bien connu de causes et d'effets 
constitué par la baisse des prix de vente, la 
baisse des prix de revient, la baisse de la de
mande, etc. Il eût beaucoup mieux fait de dis
cuter la question de savoir si la baisse des prix 
de la ferraille est due non pas tant à des me
sures prises après l'ouverture du marché com
mun qu'à l'aggravation sensible de la conjonc
ture générale. 

Ni les membres de cette Assemblée ni l'Assem
blée prise en bloc ne sauraient se tenir pour 
satisfaits de la déclaration de la Haute Autorité 
selon laquelle un recul de 10':~ de la production 
de l'acier - et un recul encore plus marqué 
dans certains secteurs - n'aurait encore rien 
d'inquiétant. 

Je me permets de demander à la Haute Auto
rité si elle sait comment a évolué la situation 
dans l'industrie sidérurgique de la République 
fédérale depuis l'ouverture du marché commun. 
Si je cite ce cas, c'est parce qu'il me paraît par
ticulièrement propre à démontrer que la Haute 
Autorité devrait se préoccuper au plus haut 
point de faire aussi nettement que possible le 
départ entre les effets des mesures qu'elle peut 
prendre et ceux de la conjoncture générale. 

Dans la République fédérale d'Allemagne, ce 
n'est qu'en avançant la date des congés annuels 
que l'on a pu éviter jusqu'ici de licencier des 
ouvriers dans l'industrie sidérurgique. Hais cette 
possibilité est déJà plus ou moins épuisée par
tout. Dans la République fédérale, on a déjà 
dû suspendre l'exploitation de certains lami
noirs. 

Un autre fait, beaucoup plus grave que la 
baisse générale de 10~·é dans la production, in
diquée par la Haute Autorité, est à signaler chez 
nous. Dans la République fédérale, l'activité des 
hauts fourneaux a été réduite à 60~o. Nous 
avons eu, dans les commandes, une diminution 
allant jusqu'à 15% en mai et 22% en juin. 

Les membres de la Haute Autorité savent 
notamment aussi que, dans quelques semaines, 
des événements de la plus haute importance 
vont avoir lieu sur le marché commun de la 
sidérurgie; en effet, les laminoirs les plus 
modernes vont être mis en service en Lorraine 
et au Luxembourg, ce qui aura sur le marché 
de très fortes répercussions. 

J'ai encore une observation à faire au sujet 
de l'exposé de M. Coppé, que j'ai cité tout à 
l'heure en même temps que M. Etzel. On ne 
sait pas encore dans quelle mesure les livrai
sons de minerai à la Belgique ont contribué à 
réduire la demande de ferraille et à soulager 
ainsi le marché de ce produit. La Haute Auto-

rité devrait s'attacher à déterminer dans quelle 
mesure la détente sur le marché de la ferraille 
s'est produite sans son intervention et résulte 
uniquement du fait que la situation économique 
générale a sensiblement évolué depuis quelques 
mois; elle devrait ensuite faire part de ses 
constatations à notre Assemblée. 

Je voudrais encore parler d'une autre question 
qui me semble très importante. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, vous savez que les membres du parti 
social-démocrate de la République fédérale ont 
formulé de très vives objections à l'encontre du 
plan Schuman et de la création de la Commu
r:auté. Leur attitude n'est pas dictée uniquement 
par des considérations de principe; elle s'ex
plique aussi par le fait qu'ils se sont rendu 
compte qu'un des partenaires, à savoir la Répu
blique fédérale, était entré dans la Communauté 
dans des conditions dès l'abord très défavorables, 
et avec un handicap en matière de concurrence. 

Je constate que le rapport de la H3.ute Auto
rité passe sous silence deux questions qui sont 
peut-être d'une importance décisive et que cer
tains orateurs n'ont également fait qu'effleurer 
aujourd'hui. Il s'agirait, en effet, de savoir, d'une 
part quelles sont les répercussions, sur les sec
teurs de l'économie qui ne relèvent pas de la 
Haute Autorité, des mesures prises sur le mar
ché commun du charbon et de l'acier, d'autre 
part si la Haute Autorité a cherché à déter
miner dans quelle mesure les divers pays mem
bres ont subi de ce fait des dommages. J'ai for
mulé quelques observations à ce sujet en pre
nant pour exemple la situation dans la Répu
blique fédérale. 

Les considérations que j'ai exposées devraient 
retenir davantage l'attention. Cela présenterait 
également de l'importance du point rle vue de 
nos relations avec la Grande-Bretagne et d'au
tres pays. 

Une question décisive se pose, en effet: com
ment la situation de notre Communauté évo
luera-t-elle si la conjoncture continue à s'aggra
ver? Si l'on veut placer les divers phénomènes 
économiques dans leur véritable perspective, il 
faut à tout le moins envisager la possibilité 
d'une aggravation de la conjoncture, afin d'être 
éventuellement paré. Un des orateurs qui m'ont 
précédé a fait observer qu'il devrait indubi
tablement incomber à la Haute Autorité de re
chercher, de concert, non seulement avec les 
gouvernements de nos six pays, mais encore 
avec ceux de tous les pays d'Europe, le moyen 
de faire face à une aggravation éventuelle de 
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la conjoncture par des mesures économiques 
coordonnées. 

Je ne suis pas encore convaincu je ne 
demande pourtant qu'à l'être - que les déci
sions de la Haute Autorité ne risquent pas de 
dresser cette «Europe des six pays», dans le 
domaine du charbon et de l'acier, contre les 
autres pays européens et le reste du monde, 
et surtout contre la Grande-Bretagne et les 
Etats-Unis. L'aggravation de la conjoncture 
comporte sans aucun doute ce danger. J'aimerais 
que la Haute Autorité voulût bien nous appren
dre dans quelle mesure elle s'est déjà penchée 
sur ces questions. 

Je tiens à souligner à ce propos que l'article 
46 de notre Traité assigne à la Haute Autorité 
des tâches dont elle ne me semble pas s'être 
acquittée jusqu'ici dans toute la mesure néces
saire. 

Je prie le président et les membres de la 
Haute Autorité de ne pas interpréter mes ré
flexions comme une critique écrasante de leur 
activité. Le temps était mesuré et les tâches 
sont immenses. Mais, en tant qu' Assembfée, nous 
sommes tenus de faire à la Haute Autorité les 
représentations qui nous semblent nécessaires 
et de renforcer ainsi sa résolution d'agir et d'en
treprendre. Je conçois fort bien que tel ou tel 
gouvernement puisse souhaiter voir la Haute 
Autorité procéder avec lenteur et circonspection. 
Dans les débats des commissions, nous avons 
eu assez souvent l'occasion de constater l'exis
tence de points de vue divergents. Certains mem
bres de cette Assemblée voudraient voir la Haute 
Autorité procéder avec le maximum de circon
spection. D'autres ont estimé que des décisions 
rapides, claires et nettes donneraient de meil
leurs résultats. 

Aux termes de l'article 46 du Traité, la Haute 
Autorité n'est pas seulement tenue «d'effectuer 
une étude permanente de l'évolution des mar
chés et des tendances des prix>>. Elle le fait 
incontestablement; la manière dont elle le fait 
a donné lieu à quelques vœux et critiques de la 
part de la commission. Mais l'alinéa 2" de l'a.r
ticle 46 du Traité fait aussi à la Haute Autorité 
un devoir <<d'établir périodiquement des pro
grammes prévisionnels de caractère indicatif 
portant sur la production, la consommation, 
l'exportation et l'importation>>. La Haute Autorité 
est encore charsèe de «définir périodiquement 
des objectifs généraux concernant la moder
nisation, l'orientation à long terme des fabri
cations et l'expansion des capacités de produc
tion'>. L'article 46 stipule en outre que la Haute 
Autorité doit publier ces objectifs généraux et 

ces programmes, après les avoir soumis au 
Comité consultatif. 

Le président et les représentants de la Haute 
Autorité nous répondront sans aucun doute 
qu'ils ont fait allusion à ces questions dans leurs 
rapports écrits et dans les rapports supplémen
taires qui nous ont été présentés ici. Il y a, dans 
cette affirmation, une part de vérité. 

Je me permets d'anticiper sur la question des 
investissements, qui doit faire l'objet du pro
chain débat. Dans cet ordre d'idées, il serait 
])eut-être plus approprié et à tout le moins dési
rable que la Haute Autorité fasse connaître ses 
plans en matière d'investissements et ses idées 
concernant les besoins d'investissements - dont 
elle n'a pu manquer de discuter en Amérique 
- tout au moins à la commission compétente, 
ce qui n'a pas été le cas, ou mieux encore, peut
être, à l'Assemblée elle-même. 

Je partage l'avis de tous ceux de mes col
lègues qui ont soutenu aux cours des débats 
que la Haute Autorité ne devait pas s'obstiner 
à placer les commissions et l'Assemblée devant 
le fait accompli. Nous estimons - et notre ma
nière de voir est parfaitement compa'ible avec 
la teneur du Traité - qu'il faut perü1ettre à 
l'Assemblée et à ses commissions de prendre 
position au sujet des problèmes avant qu'une 
décision n'intervienne à leur sujet. Je crois 
qu'en tant. qu'organe suprême de la Commu
nauté, nous sommes - et devons être - tous 
d'avis qu'une prise de position de l'Assemblée 
ou de ses commissions doit, sinon dicter ses 
décisions à la Haute Autorité, tout au moins 
influer fortement sur elles. 

Comme l'heure avance et que nous avons 
encore à discuter en détail les questions d'in
vestissements, je m'en tiendrai là et n'entrerai 
pas dans beaucoup d'autres détails qu'il y aurait, 
certes, pourtant intérêt à examiner. 

Je tiens toutefois à faire observer que l'obli
gation d'instituer le marché commun a eté im
posée par le Traité à la Haute Autorité, qui était 
tenue d'ouvrir ce marché, sous peine de violer le 
Traité. Il était - qui n'en conviendrait? -
naturel qu'elle l'ouvrît, puisque nous avons créé 
la Communauté. Nous savons aussi que cela a 
été difficile. La critique ne porte pas sur le 
départ, mais elle intervient dès qu'il s'agit rle 
savoir jusqu'à quel point les mesures prises par 
la Haute Autorité répondront à notre attente. 
Leur mise à l'épreuve ne fait que commencer. 

Il reste à voir si l'ouverture du marché com
mun du charbon et de l'acier, tel qu'il se pré
sente maintenant, est réellement un moyen ap
proprié et efficace de réaliser l'intégration des 
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économies européennes. Il reste à voir si nous 
ne courons pas le danger, auquel je viens de 
faire allusion, de voir l'ouverture de ce marché 
commun entraîner pour l'Europe plus de diffi
cultés que d'avantages. 

La Haute Autorité est disposée et résolue à 
agir pour le mieux, personne n'en doute. Nos 
critiques et nqs questions ne portent pas sur ses 
bonnes intentions, mais sur le point de savoir 
si les mesures qu'elle a prises sont opportunes 
et suffisantes. 

Etant donné l'inégalité au départ et les nom
breuses difficultés qui se présentent sur le plan 
national, et qui subsistent comme auparavant, 
comme l'avait déjà fait ressortir l'orateur précé
dent, je tiens à formuler, en guise de conclusion, 
les observations suivantes. 

Il me semble qu'il serait oiseux de philosopher 
ici sur les mesures qu'a prises la Haute Autorité. 
Il ne faut pas que la Haute Autorité fasse de 
la stratégie à coups de statistiques et de chiffres. 
En tant que membres de cette Communauté, 
nous devrions envisager les problèmes auxquels 
nous avons à faire face en nous inspirant le 
plus possible des réalités. Pour cela, il faut, je 
le répète, que la Haute Autorité s'attache davan
tage et avant tout à observer réellement le 
marché, à examiner attentivement les répercus
sions dans les divers pays et à harmoniser par 
principe toutes les mesures qu'elle prend, de 
telle sorte que ce marché commun des Six de
vienne, non pas un nouvel obstacle infranchis
sable pour d'autres, mais réellement le point de 
départ d'une politique visant à associer les 
autres pays à la poursuite de nos objectifs. Je 
vous remercie de l'attention que vous avez bien 
voulu m'accorder. (Applaud1ssements.) · 

M. le Président. - La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, j'aimerais poser une ques
tion à la Haute Autorité. 

Je ne partage pas les inquiétudes de M. 
Kreyssig au sujet du développement de l'indus
trie sidérurgique. 

Il me semble, cependant, qu'une certaine ten
dance régressive qui apparaît dans les derniers 
tableaux de la production sidérurgique pourrait 
fournir l'occasion à la Haute Autorité de pren
dre contact avec les gouvernements intéressés 
pour examiner avec eux s'ils ne pourraient pas 
prendre certaines mesures en vue d'augmenter 
l'écoulement de la marchandise par l'accroisse
ment de la consommation générale, notamment 
par l'intervention des services publics. Cet 

accroissement permettrait d'éviter les difficultés 
d'écoulement dans l'industrie de l'acier et du fer. 

J'aimerais savoir si des contacts de ce genre 
ont déjà eu lieu ou si la Haute Autorité a l'in
tention d'en établir. Dans l'affirmative, je vou
drais savoir si la Haute Autorité a été instruite 
des projets en question par les divers gouver
nements et si ces gouvernements se sont con
sultés mutuellement. 

M. le Président. - La parole est à M. Ber
trand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, le départ pris par la 
Haute Autorité illustre de façon éclatante le 
proverbe flamand: «Balai neuf balaie bien». 

Comme les orateurs qui m'ont précédé, je 
tiens à féliciter et à remercier la Haute Auto
rité des résultats qu'elle a su obtenir en si peu 
de temps. Le succès de l'instauration ciu mar
ché commun me réjouit tout particulièrement. 
Je vois dans le fonctionnement de cette institu
tion supranationale la preuve que nous nous 
sommes engagés sur la bonne voie en appli
quant cette nouvelle formule. 

En effet, l'autorité supranationale volontaire
ment acceptée par six Etats souverains d'Europe 
occidentale a démontré qu'elle est capable de 
prendre, en l'espace de quelques mois, un cer
tain nombre de mesures au sujet desquelles les 
divers Etats souverains ont discuté sans résultat 
pendant 25 ans. Cela devrait aider nos peuples 
à comprendre qu'il faut abandonner la formule 
de collaboration internationale traditionnelle, qui 
voulait que des Etats souverains chel:"chent à 
résoudre leurs difficultés par des traités, des 
alliances et des conventions, sans vouloir renon
cer à la moindre parcelle de leur souveraineté. 

Voilà pourquoi je me réjouis de ce que l'ins
tauration, le 10 février dernier, du marché 
commun du charbon, de la ferraille et du mine
rai de fer ait aboli d'un seul coup toute une 
série de mesures discriminatoires. Un grand pas 
a été fait en direction de la réalité en matière 
de fixation des prix sur le marché européen du 
charbon et de l'acier du fait de la liberté laissée 
aux prix du minerai de fer et de la fixation pro
visoire des prix du charbon. 

J'approuve entièrement la décision de la 
Haute Autorité quant à la fixation des prix du 
charbon. En effet, aucune autre solution n'était 
possible lors de l'établissement du marché 
commun. 

La Haute Autorité se trouvait placée devant 
le problème de la fixation des prix du charbon 
dans les divers pays membres, où une libéra
tion immédiate des prix du charbon aurait 
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vous donner tous apaisements à ce sujet. En 
effet, comme nous n'avons pas cessé de l'affir
mer, nous sommes partisans d'une politique de 
prix bas. 

Je ne sais pas, monsieur Blaisse, s1 Je vous 
ai bien compris - vous avez parlé en néerlan
dais et les traductions sont faites par rel~;s, 

ce qui est parfois assez pénible - si vous avez 
bien dit que les prix avaient augmenté. Or, j'ai 
exposé hier qu'ils n'avaient pas augmenté. Vous 
confirmez qu'il y a eu malentendu; j'en prends 
acte. 

Il est évident aussi que notre politique en 
matière de prix doit s'inspirer de l'intérêt des 
industries et transformations. En pren~nt posi
tion sur la question des utilisateurs, j'ai souligné 
hier que nous avions adopté ce principe. 

M. Blaisse a encore trqité l'importante ques
tion des prix anglais sur notre marché, en 
mettant en lumière les problèmes de doubles 
prix qu'elle pose. Tout d'abord, je suis absolu
ment d'accord avec lui pour penser que la ques
tion des doubles prix anglais sur le marché 
européen est à étudier dans le cadre de nos 
négociations d'association. Nous allons l'exa
miner ensemble très rapidement. 

Si j'ai bien compris l'exemple qu'il a cité -
du fait de la traduction, une erreur n'est jamais 
exclue - M. Blaisse a posé la question suivante: 
si, alors qu'un producteur anglais demande sur 
le marché européen le prix X+ 5, un produc
teur européen a dans son barème le prix X +6, 
ce dernier peut-il alors aligner son prix sur le 
prix X +5? La dernière phrase de l'article 60 
du Traité l'y autorise sans contredit. 

Il y a lieu de répondre par l'affirmative à la 
question de savoir si certains doubles prix sont 
admissibles, puisque, ayant la faculté d'aligner 
ses prix sur ceux de barèmes établis sur une 
autre base, le producteur individuel peut natu
rellement vendre à deux prix différents. Si, 
dans une localité Y où un producteur est nor
malement tenu de vendre, d'après son barème, 
au prix X +3, un autre vend, d'après un autre 
barème, au prix X, le premier pourra aligner 
d'office son prix sur le prix X. 

La concurrence crée naturellement, en l'oc
currence, une dualité de sit"Uation. Je ne crois 
pas, toutefois, que cela risque de provoquer des 
difficultés. Dans une même localité, le produc
teur en question sera trop heureux de vendre 
- surtout sur un marché dont on se complaît 
à affirmer ici la faiblesse - au même prix que 
son concurrent et, dans cette localité, il ne sera 
pas disposé,•à mon avis, ne fût-ce que pour des 

motifs ressortissant à la politique générale de 
vente, à revenir à son ancien barème. 

Quant à la publication des barèmes, elle a 
pour objet de permettre à l'acheteur de vérifier 
la situation du marché et d'assurer la compa
rabilité des qualités requises, ainsi que la com
parabilité générale des prix, ce qui doit donner 
une vue d'ensemble plus claire du marché. En 
revanche, du fait de l'abolition des doubles prix, 
la négociation des transactions individuelles 
perd indéniablement de sa souplesse. Toutefois, 
la Haute Autorité ne peut, en l'occurrence, que 
se conformer aux dispositions du Traité. 

M. Wigny, qui, dans l'ensemble, a eu l'ama
bilité de nous approuver, a cité le bel exemple 
du mariage qui doit être fondé, non seulement 
sur la raison, mais aussi sur l'amour. Je crois 
que nous sommes tous, ici, animés de cet amour. 
Toutefois, dans l'examen du rapport sur le 
marché commun, nous en sommes à l'établisse
ment du budget du ménage; c'est pourquoi nous 
devons peut-être, pour le moment, donner à la 
raison le pas sur le sentiment. 

M. Korthals a abordé la question des ententes 
à l'exportation, disant que j'avais pris position 
à ce sujet hier. Or, c'est mon collègue M. Coppé 
qui l'a fait; je pense donc qu'il voudra bien 
aussi répondre à M. Korthals sur ce point. 

M. Korthals a ensuite demandé quelles 
étaient les répercussions générales de l'ouver
ture du marché commun sur l'économie des 
divers pays membres. Voilà une question à 
laquelle il est très difficile de répondre. Je crois 
pouvoir compter sur votre compréhension si je 
me déclare encore incapable, au stade actuel 
des pourparlers, de vous brosser un tableau de 
ces répercussions, tout au moins pour ce qui 
est du marché de l'acier et de la ferraille. Je 
suppose aussi que M. Korthals n'exigeait pas 
une réponse séance tenante, mais qu'il tenait 
seulement à attirer l'attention sur ce point. 

M. Buset a déploré, ce matin, que la liste des 
pratiques discriminatoires que j'avais en mains 
hier n'ait pas encore été soumise à l'Assemblée. 
Nous-mêmes ne possédons cette liste que depuis 
deux jours. Nous ne l'avons pas encore vérifiée; 
elle n'est donc pas encore mûre pour la publi
cation. Permettez-moi toutefois de répéter ce 
que j'ai dit hier: dès que cette liste sera au point 
- ce qui ne tardera guère - nous vous la sou
mettrons très volontiers. 

M. Buset a demandé ensuite ce que la Haute 
Autorité avait fait jusqu'ici dans lP 1lomaine des 
ententes. Eh! bien, nous avons déjà certaines 
mesures à notre actif. Nous avons, en effet, déjà 

" 
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pris des décisions portant dissolution de deux 
cartels, à savoir: le Campside, cartel des utili
sateurs de ferraille en Italie, et la Deutsche 
Schrottvermittlungs G. M. B. H. (S. A. R. L. alle
mande pour l'approvisionnement en ferraille). 
Nous avons donc déjà pris ces premières déci
sions. 

Permettez-moi de rappeler à ce propos que 
nous n'avons que depuis le 1"" mai, tout au 
moins sur le marché de l'acier qui nous occupe, 
la faculté d'exercer les fonctions prévues aux 
articles 65 et 66 du Traité. Comme je l'ai indi
qué hier, les textes nécessaires sont en cours 
d'élaboration et déjà presque au point, et nous 
avons préparé un certain nombre d'instructions' 
pour vérifier si les organisations en question 
sont en règle avec le Traité. 

M. Bertram a, lui aussi, abordé la question 
des ententes. Du fait que, le 20 mai, les entre
prises de certaines régions avaient publié simul
tanément leurs barèmes, il a conclu à une 
entente préalable. Je ferai d'abord observer 
qu'avant le l''' mai le Traité instituant la Ce~m
munauté européenne du charbon et de l'acier 
eût à tout le moins encore permis ce genre 
d'information sur les prix. Je ne rechercherai 
pas dans quelle mesure les législations natio
nales des divers Etats membres y eussent fait 
obstacle. Cependant, je crois, monsieur Bertram, 
que cela n'a rien de particulièrement extra
ordinaire. 

Je suis originaire d'une petite ville. Il me 
souvient qu'au temps de ma jeunesse, il y avait 
là-bas un marché où les paysannes venaient 
vendre leurs œufs. Chaque corbeille devait por
ter une étiquette indiquant le prix des œufs. 
La paysanne qui venait de son village à la ville 
ne cherchait pas à calculer en cours de route 
combien les œufs lui avaient coûté à elle-même· 
lorsqu'elle arrivait au marché, où les femme~ 
étaient alignées, leurs paniers à leurs pieds, elle 
commençait par parcourir leurs rangs en jetant 
un coup d'œil sur les étiquettes des corbeilles, 
puis elle inscrivait 10 pfennig sur la sienne, si 
elle avait lu ce prix sur les autres. A midi, les 
étiquettes avaient déjà changé, car les prix 
montaient ou baissaient selon les circonstances· 
aucune femme ne tenait, en effet, à rentrer che~ 
elle avec ses œufs. Quand on s'arrachait ses 
œufs, la paysanne ne demandait naturellement 
qu'à augmenter son prix. 

Voilà, ramené à un exemple élémentaire, ce 
qui a pu se passer lors de l'ouverture du marché 
commun de l'acier. Ce qui importe, toutefois. 
c'est la manière dont va évoluer la situation. Je 
vous ai signalé hier qu'elle avait changé depuis 

le 30 avril. Nous verrons comment se poursuivra 
son évolution. 

Si nous arrivons à établir ici qu'il y a con
solidation, fixation permanente des prix, alors 
que la conjoncture ne le justifie pas, des suppo
sitions du genre de celles qu'a exprimées M. 
Bertram contribueront à nous inciter à aller 
au fond des choses; nous sommes décidés à exer
cer ce contrôle avec le plus grand soin. 

Le souhait de voir la baisse des prix s'effec
tuer en fonction de la situation du marché mon
dial est, certes, tout à fait justifié. Permettez
moi, toutefois, d'attirer voire attention sur un 
fait. Si la situation du Royaume-Uni, pour ce 
qui est des prix de l'acier, n'est pas à l'heure 
actuelle directement comparable avec la nôtre, 
c'est parce que, dans ce pays, la sidérurgie a été 
temporairement nationalisée. Les charges so
ciales et fiscales y sont des éléments du prix 
de revient totalement différents des nôtres, de 
sorte que les circonstances qui règnent au 
Royaume-Uni ne sont pas comparables d'office 
avec celles qui se présentent dans nos pays. 
Ces circonstances devront d'ailleurs faire l'objet 
d'échanges de vues avec les Anglais, dans le 
cadre des négociations d'association. J'espère que 
nous aboutirons alors à des résultats satisfai
sants. 

Pour ce qui est de l'article 57, que d'autres 
orateurs ont aussi invoqué, nous n'en avons pas 
encore tiré jusqu'ici de conclusions concrètes. 
Avant le 1 "' mai, nous ne le pouvions d'ailleurs 
pas. Mais je puis vous assurer que nous avons 
fait les mêmes réflexions que vous. Le fait que 
l'application de l'article 57 à titre de mesure 
préparatoire a été réclamée à diverses reprises 
nous encouragera à entamer tout au moins de 
tels échanges de vues dans un avenir très pro
chain, en prenant vos idées pour base de dis
cussion. Ce faisant, il faudra évidemment tou
jours tenir compte des diverses manières dont 
on peut juger la situation économique, à savoir: 
avec beaucoup de scepticisme, beaucoup d'opti
misme ou d'une manière intermédiaire. 

M. Bertram a certainement raison de pré
tendre qu'une politique d'expansion éventuelle 
suppose tout au moins quelques échanges de 
vues préalables. Cela veut dire que la Haute 
Autorité doit savoir comment elle conçoit dans 
la pratique une telle politique d'expansion. J'ai 
prié nos collaborateurs des sections intéressées 
de nous soumettre d'urgence un projet à ce 
sujet. 

Je sais gré aussi à M. Bertram d'avoir soulevé 
la question des devises et d'avoir demandé ce 
que nous ferions si la monnaie d'uPl pays subis-
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sait brusquement une variation sensible de 
valeur. Il faut évidemment avoir des idées nettes 
à ce sujet aussi. Nous sommes donc reconnais
sants à M. Bertram de sa suggestion. 

J'en arrive à la critique à laquelle M. Kreyssig 
s'est livré et qu'il a qualifiée de «légère>>, ce qui 
surprendra peut-être plus d'un membre de cette 
Assemblée. Toutefois, ayant collaboré amicale
ment avec M. Kreyssig pendant des années, je 
lui confirme volontiers que sa critique est effec
tivement «légère>>. (Sourires.) Que voulez-vous, 
pauvres humains que nous sommes, nous diffé
rons dans nos idées et dans nos jugements! L'op
timiste - je crois que cet exemple a déjà été 
cité ki - dit d'une bouteille de bière à moitié 
vide: <<Elle est encore à moitié pleine>>, tandis 
que le pessimiste dit: <<Elle est déjà à moitié 
vide>>. Peut-être nous rangeons-nous plutôt dans 
la première catégorie et M. Kreyssig dans la 
seconde. 

Toutefois, M. Kreyssig me concédera volon
tiers qu'en voulant apprécier une conjoncture, 
on risque de commettre de très graves erreurs 
et qu'il convient sans contredit d'être prudent 
dans les deux sens. Mais, dans le cas qui nous 
occupe, le risque d'erreur est particulièrement 
grand. Pour parer à tout malentendu, je tiens 
cependant à rectifier objectivement quelques 
indications d'ordre matériel. 

Selon M. Kreyssig, la production de la Com
munauté accuserait un recul de 10%, ce qui 
serait alarmant. Je crois, monsieur Kreyssig, que 
si, hier soir, vous entendiez baser vos chiffres 
sur mes déclarations, vous m'avez à tout le 
moins mal compris. En effet, j'ai précisément 
exposé hier soir que, de 1951 à 1952, h produc
tion avait encore augmenté de 10,9%. Mais cela 
remonte déjà à quelque temps. C'est pourquoi 
l'on peut dire que nous ne saurions en aucun 
cas fonrler notre appréciation sur l'année 1952. 

Voilà aussi pourquoi j'ai dit que, d'après nos 
statistiques, le premier trimestre de 1953 accu
sait encore, par rapport au premier trimestre 
de 1952, une augmentation de 3,1 '/o. 

Cependant, je viens de réunir rapidement les 
chiffres les plus récents. Je voudrais les commu
niquer à l'Assemblée, afin de prendre position 
une fois de plus sur la question de la conJonc
ture. En effet, nul d'entre nous n'ignore •Ju'il 
est facile de dénaturer une conjoncture par la 
parole; il faut donc être très prudent si l'on ne 
veut pas présenter les choses sous un faux jour 

Pour le moment, je ne puis donner que les 
chiffres pour l'Allem11gne, les autres n'ayant pu 

m'être communiqués à si bref délai. La produc
tion mensuelle moyenne s'est élevée à 1.217.000 
tonnes pendant le premier semestre de 1952 et 
à 1.337.000 tonnes pendant le deuxième semestre. 
Ainsi, en Allemagne, la moyenne mensuelle pour 
l'année 1952 s'établit à 1.277.ooq tonnes. Si je 
prends pour exemple l'Allemagne, c'est que 
c'est précisément la situation en Allemagne qui 
a servi de base à votre critique. 

La moyenne mensuelle de janvier à mai 1953 
s'élève à 1.306.000 tonnes. Elle est donc supé
rieure à la moyenne de l'année 1952, tout en 
étant, il est vrai, inférieure de 2 ~2% à la 
moyenne du deuxième semestre de 1952, que 
je viens d'indiquer. 

Selon le rapport sur la situation économique 
que vient de publier l'Institut allemand de la 
conjoncture, c'est en mai 1952 que l'on a en
registré, dans la République fédérale d'Alle
magne occidentale, le chiffre le plus élevé de 
l'emploi depuis la guerre. 

D'après les renseignements en ma possession, 
il n'est pas exact non plus que l'activité des 
hauts fourneaux ait été réduite à 60Sé. Cette 
assertion est absolument démentie tant par les 
renseignements qui me parviennent que par 
mes propres constatations. La situation n'est 
donc pas telle que vous l'avez décrite. 

Je ne puis que répéter une fois de plus ce que 
j'ai dit hier, à savoir: lorsqu'une industrie sidé
rurgique travaille, non pas à 100~~. mais à 90% 
de sa capacité, cela représente une situation 
plus normale que lorsqu'elle travaille à lOO% 
de sa capacité. Ne faut-il pas aussi procéder, en 
effet, à la révision et à l'entretien des installa
tions? 

Pour ce qui est de la conjoncture actuelle, il 
faut donc dire nettement que les appréhensions 
de M. Kreyssig au sujet de la situation telle 
qu'elle se présente en Allemagne et telle qu'elle 
pourrait aussi se présenter sur le marché com
mun ne cadrent pas avec les faits que je viens 
de signaler. 

En revanche, j'approuve sans réserve M. 
Kreyssig d'avoir formulé le vœu qu'à l'avenir 
nous fassions dans la mesure du possible, dans 
nos rapports, le départ entre les influences gé
nérales qui agissent sur la conjoncture et les 
effets particuliers des mesures que nous avons 
prises et de l'institution du marché commun. 
Nous y sommes tout disposés. Je dis: <<dans la 
mesure du possible,, car vous m'accorderez que 
cela n'est pas toujours intégralement possible. 

On m'a demandé encore de chiffrer lei fait1 
concrets; or, les chiffres que j'ai donnés hwr 
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au sujet des prix du fer ét:' ient précisément 
établis en fonction de la situation concrète, d'une 
part, à la date du 30 avril (anciens prix), d'autre 
part, depuis le 20 mai, date à laquelle s'est pro
duit un changement de situation. Vous m'accor
derez que ces chiffres n'offrent guère matière 
à conclusions; il est encore trop tôt pour cela. 

Vous nous avez reproché d'avoir parlé de la 
baisse des prix de la ferraille et vous avez dit 
qu'elle résultait probablement du fléchissement 
de l'activité économique. Or, je viens de vous 
démontrer avec chiffres à l'appui que, depuis 
l'ouverture du marché commun, nous avons 
encore enregistré, pendant le premier trimestre 
de 1953, un accroissement de 3,1 <fr de la pro
duction par rapport au premier trimestre de 
1952. La baisse du prix de la ferraille ne saurait, 
par conséquent, s'expliquer ainsi. Je crois donc 
que M. Kreyssig s'est trompé à cet égard. 

Je m'inscris également en faux contre l'asser
tion selon laquelle la conjoncture en général 
et la situation de la sidérurgie allemande en 
particulier devraient entraîner des licenciements 
d'ouvriers. Je viens de démontrer que la pro
duction allemande est encore supérieure à la 
moyenne de 1952, tout en accusant, par rapport 
au deuxième semestre de 1952, un recul de 
2,5r/c. Or, si l'on considère, comme je viens de 
le dire, qu'une industrie sidérurgique peut 
aisément réduire son activité à 90% de sa capa
cité de production sans avoir à licencier des 
ouvriers, je me vois dans l'obligation de repous
ser énergiquement l'idée que seule la période 
des vacances empêche de licencier des ouvriers. 

J'ai déjà parlé de l'article 57. J'estime, comme 
M. Kreyssig, que nous devons nous expliquer 
en toute confiance avec les commissions, afin 
de leur permettre de se faire une idée exacte 
de la réalité. J'ai donc été rassuré à cet égard 
en entendant d'autres membres de l'Assemblée 
reconnaître que nos échanges de vues avec les 
commissions avaient eu lieu jusqu'ici dans une 
atmosphère de confiance mutuelle. M. Bertram, 
en particulier, l'a souligné. Il semble donc que 
nous ayons affaire à des divergences de vues 
résultant d'une différence de tempérament, qui 
s'est fréquemment manifestée entre M. Kreyssig 
et moi, ce qui ne doit pas nous empêcher de 
rester bons amis. 

Mon collègue M. Coppé répondra aux 
questions posées par M. Bertram. 

M. le Président. - La parole est à M. Coppé. 

M. Coppé, vice-président de la Haute Autorité. 
- (N) Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieur.s, je répondrai brièvement - car je ne vou
drais pas retenir longtemps l'Assemblée - à 

une question qui m'a été posée par M. Blaisse 
et qui a trait aux critères adoptés par la Haute 
Autorité dans la fixation du prix de la houille. 

Notre critère est très simple: en principe, 
c'est le niveau de prix existant. Je suis entière
ment d'accord avec M. Bertrand qui vient de 
dire, à ce sujet, qu'il n'existait manifestement 
pas d'autre possibilité, lors de l'ouverture du 
marché commun, que de maintenir dans chaque 
pays le niveau fixé sur la base des réglemen
tations en vigueur et soumis depuis des années 
à un contrôle gouvernemental régulier. A cela 
s'ajoutent, naturellement, les conséquences des 
modifications auxquelles personne ne pouvait 
échapper, par exemple le fait que les doubles 
prix et les surtaxes ont été supprimés et que les 
prélèvements ont été opérés. 

Je puis toutefois vous assurer qu'Pn dehors 
de ces éléments, que nul ne pouvait et ne peut 
nier, la Haute Autorité n'a tenu compte d'au
cun facteur d'adaptation. D'ailleurs, qu'aurait-il 
pu se produire durant la nuit qui eût amélioré 
la situation des mines de charbon au point de 
rendre possibles d'importantes diminutions de 
prix du jour au lendemain? 

Et c'est cela qui aurait été inéquitable. 

Je me serais plutôt attendu à voir M. Blaisse 
élever des critiques si la Haute Autorité avait 
eu la prétention, le 10 février 1953, après avoir 
exercé son activité durant quelques semaines 
ou quelques mois, de jeter par-dessus bord 
toutes les réglementations en vigueur et de dire: 
Je prends un point de départ entièrement nou
veau et, en tant que Haute Autorité, je m'écarte 
fortement du niveau de prix existant. 

La comparaison que M. Blaisse a faite par 
ailleurs avec les prix pratiqués en Angleterre 
ne se justifie pas entièrement, à mon avis. Selon 
les informations que J'ai pu réunir, la composi
tion des prix de revient est très différente dans 
les deux cas. Les éléments qui composent le prix 
de revient britannique ne sont pas les mêmes 
que ceux qui ont cours dans nos pays. Aussi 
peut-on difficilement établir une comparaison. 

En ce qui concerne les Etats-Unis, les circons
tances et les conditions de production y sont 
entièrement différentes. Je ne voudrais pas, 
ainsi que M. Blaisse semble vouloir m'y obliger, 
que nous suivions en période de haute conjonc
ture les prix élevés qui se pratiquent aux Etats
Unis, et auxquels s'ajoute un fret énorme, pour 
cette seule raion que nous accepterions, en 
période de basse conjoncture, les prix bon mar~ 
ché pratiqués aux Etats-Unis. 
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Nous devons adopter une attitude très pru
dente, car en principe nous pouvons difficilement 
adapter à notre continent les conditions de pro
duction entièrement. différentes qui existent aux 
Etats-Unis. 

En ce qui concerne les stocks dont la quantité 
va croissant - ce point a été abordé également 
par M. Korthals - je dois dire que les qualités 
sont très diverses. 

La valeur commerciale et industrielle des 
stocks est très variable. Je ne voudrais en au
cun cas en conclure qu'une diminution des prix 
peu't en découler, sans plus. L'industrie de la 
houille travaille intensivement. Dans le cas le 
plus favorable, le prix de la houille comporte 
50% de salaires. Il s'ensuit que l'on ne peut 
s'attendre de ce côté à une forte diminution du 
prix par suite du stockage. 

Quant à la formation de cartels, je crois avoir 
répondu hier aux questions qui avaient été 
posées. 

A l'occasion de la dernière réunion de la com
mission tenue à Luxembourg, la Haute Autorité 
a discuté ce problème et est arrivée à la con
clusion - ainsi que je l'ai confirmé hier - que 
l'article 65 n'était pas applicable dans le cas 
envisagé et que, par conséquent, la Haute Auto
rité n'a donné aucune autorisation, car, si l'ar
ticle 65 n'est pas applicable, cette convention 
ne tombe pas sous le coup du Traité. En outre, 
l'article 3, où il est question de veiller au res
pect de limites équitables dans les prix prati
qués sur les marchés extérieurs, n'est pas non 
plus applicable en l'occurrence 

(M. Coppé poursuit son exposé en langue 
française.) 

(F) M. Kreyssig a parlé de la conjoncture et 
je ne veux pas revenir sur ce qu'en a dit mon 
collègue M. Etzel. M. Kreyssig nous a dit: Com
ment pourriez-vous réagir contre une régres
sion de la conjoncture? 

Incontestablement, cette idée de la possibilité 
d'une régression de la conjoncture est dans 
l'esprit d'un certain nombre de collègues, 
puisque M. Bertram a posé le problème et M. 
Bertrand en a parlé également. Je ne crois pas 
que le Traité donne la possibilité d'éliminer les 
variations de la conjoncture, mais il est cepen
dant une chose que je voudrais dire à M. Kreys
sig: je prétends - je proposerai que nous en 
discutions dans une des prochaines séances de 
la commission du marché commun et là 
j'essaierai de le démontrer- que nous sommes, 
par le Traité, depuis le Traité, et sur la base 
des pouvoirs que, dès à présent, le Traité donne 

à la Haute Autorité, mieux armés qu'avant, 
dans chacun de nos pays, pour combattre les 
incidences économiques et sociales d'une régres
sion de la conjoncture. 

Je ne veux pas aller plus loin, ce n'est pas 
le moment de procéder à une discussion appro
fondie. 

• A ce propos, je voudrais cependant souligner 
un point tout à fait capital: il y a une faute que 
nous ne pouvons plus commettre dans chacun 
de nos pays si la conjoncture devient plus mau
vaise, c'est d'avoir une réaction nationale. 

Si vous voulez vous reporter en arrière, en 
1930, vous verrez que notre grand péché en face 
de la régression de la conjoncture a été de nous 
replier chacun sur notre pays en essayant d'ex
porter le problème vers les autres pays. Cette 
erreur dans le traitement de cette maladie 
qu'est la régression de la conjoncture, nous ne 
pouvons plus, dans la Communauté, la com
mettre, parce que le Traité nous l'interdit. La 
Haute Autorité ne s'y prêterait pas et vous nous 
renverriez si nous devions nous y prêter. Made
moiselle, messieurs, je vous remercie de votre 
attention. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Kreys
sig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le président, 
je ne voudrais pas allonger le débat. Mais j'ai 
trouvé dans la réponse qui m'a été faite par 
M. le vice-président Etzel - réponse qui, en 
raison de ma vieille expérience, ne me convainc 
pas - un nouvel exemple de la manière dont 
on manie les chiffres. Il m'a reproché de me 
servir de chiffres inexacts. Au cours des séances 
de la commission, nous avons constaté que les 
représentants renseignés tout simplement par 
les journaux en savaient plus long sur bien des 
points que la Haute Autorité qui, fort prudem
ment, nous avait dit: Nous allons étudier et 
examiner tout cela; ensuite, nous saurons où 
nous en sommes. 

Je voudrais donc demander à M. Etzel, vice
président de la Haute Autorité, s'il sait que, 
dans son dernier rapport, paru il y a trois jours, 
la succursale de Dusseldorf du Bureau fédéral 
allemand de la statistique dit, à propos de la 
situation sur le marché de la ferraille, que la 
consommation de ferraille dans la République 
fédérale a subi un nouveau recul. 

L'emploi de ferraille pour la production de 
fonte dans la République fédérale a subi en mai 
un recul de 20.000 tonnes et est tombé à 100.000 
tonnes. Nous avons également noté un recul de 
58.0000 tonnes dans l'emploi de la ferraille pour 
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la fabrication de lingots d'acier brut. n me sem
ble qu'en face de ces faits - ce sont les chiffres 
officiels qui ont été publiés - on ne peut pas 
dire qu'il s'agit ici de petites variations de 1 
OU 11Al'/c, 

Je regrette d'avoir à le d1re, mais je ne peux 
pas admettre qu'un représentant de la Haute 
Autorité réponde en disant qpe les chiffres dont 
je me suis servi sont inexacts, mal interprétés 
ou choisis à la légère, quand il s'agit de statis
tiques officielles de la République fédérale alle
mande. 

M. le Président. - La parole est à M. Etzel. 

M. Etzel, vice-président de Ia Haute Autorité. 
- (A) Je serai bref. Naturellement, mon inten
tion n'était pas d'accuser M. Kreyssig de lé
gèreté. Du reste, je ne l'ai pas fait; je lui ai 
simplement demandé si, hier, il ne m'avait pas 
mal compris. 

Au surplus, je voudrais simplement dire que 
les chiffres que M. Kreyssig vient de nous com
muniquer n'ont pas de rapport avec ceux que 
je vous ai donnés, car l'emploi de la ferraille 
dans les hauts fourneaux n'est pas un critère 
qui permette de contester l'exactitude du chiffre 
d'affaires que j'ai indiqué. On ne peut pourtant 
pas conclure qu'une diminution de l'Pmploi de 
la ferraille détermine une diminution du chiffre 
d'affaires. Je suis parti au contraire du chiffre 
d'affaires et j'ai dit: la diminution de l'emploi 
de la ferraille ne peut donc pas s'expliquer par 
un recul du chiffre d'affaires. C'est, me sem
ble-t-il, la logique même. 

M. le Président. - La parole est à M. Preus
ker, rapporteur, qui va clore ce débat. 

M. Preusker, rapporteur. - (A) Monsieur le 
président, mademoiselle, messieurs, depuis hier 
après-midi, nous discutons avec la Haute Auto
rité au sujet des parties de son rapport qui ont 
trait au marché commun. Nous avons passé en 
revue en même temps les résultats des quatre 
réunions que votre commission et la Haute Auto
rité ont tenues en commun. Nos débats m'ont 
procuré la vive satisfaction d'entendre la plu
part des membres de l'Assemblée commune féli
citer et remercier la Haute Autorité des travaux 
qu'elle a accomplis jusqu'ici. 

D'un autre côté - je l'ai déjà fait ressortir 
hier dans mon rapport - il est parfaitement 
compréhensible que les membres de cette Assem
blée commune exposent tous les facteurs qui ont 
donné matière à inquiétude dans les divers pays 
ou dans les divers secteurs économiques. En effet 
- comme M. Buset l'a particulièrement souligné 
- la tâche de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier ne se borne pas à faire 

fonctionner le marché commun du charbon et 
de l'acier du point de vue technique et écono
mique. La Communauté doit encore, pour nous 
exprimer d'une façon négative, amener les peu
ples des pays membres à renoncer à leur mé
fiance et, du point de vue positif, réaliser leur 
grand espoir d'une amélioration constante de 
leurs conditions d'existence. 

Si donc les membres de notre Assemblée 
commune ont exposé ici certaines inquiétudes ou 
peut-être même formulé certaines critiques, je 
n'ai jamais douté que ce fût en vue d'aider la 
Communauté européenne du charbon et de 
l'acier à réussir, non seulement dans le domaine 
économique, mais encore sur le plan politique 
dans les divers pays. 

A mon sens, c'est dans cet esprit seulement que 
la Haute Autorité devrait accueillir la critique 
des membres de l'Assemblée commune. Elle de
vrait comprendre qu'ils ne la font pas pour Je 
seul plaisir de critiquer, mais en vue de contri
buer à rendre la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier vraiment «populaire>> 1=armi 
nos peuples. C'est là le terme même que M. Buset 
a employé ce matin au cours de son exposé. 

Je comprends parfaitement que les me~mres 
que prend la Haute Autorité et qui, aux tecmes 
du Traité, doivent être prises avant tout dans 
le domaine technique et économique, ne sau
raient être, au début, de nature à assurer la 
popularité de la Haute Autorité et de la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier. 
Cependant, les membres de cette Assemblé·2 -
qui, en leur qualité de parlementaires, doi'lent 
aussi être toujours, accessoirement, des propa
gandistes politiques dans leurs parlements né tio
naux, auprès de leurs peuples et dans )eurs cir
conscriptions électorales - peuvent contribuer 
dans une large mesure à faire naître cette pcpu
larité dans nos pays, s'ils sont eux-mê:nes 
convaincus que l'on n'a rien épargné et :}Ue 
l'on n'épargnera rien ici pour faire réussir la 
Communauté européenne du charbon et de 
l'acier. 

C'est pourquoi, tout en estimant, comme 
M. Korthals, que la Haute Autorité doit pouvoir 
agir en organe exécutif indépendant dans le 
cadre du Traité, je crois qu'en raison de nos 
aspirations politiques communes, elle serait 
bien inspirée si elle voulait bien discuter, dé ns 
un esprit de confiante collaboration, avec la 
présente Assemblée ou ses commissions, de 
toutes les questions qui la préoccupent ou ~ ui 
préoccupent les membres de l'Assemblée com
mune. 

Je crois aussi qu'il sera facile de trouver un 
terrain d'entente où il n'y aura pas de conflits 
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de compétence. Les attributions de la Haute 
Autorité en tant qu'exécutif sont clairement 
définies et sauvegardées. Les préoccupations de 
l'Assemblée commune sont des préoccupations 
d'ordre politique qui, au fond, intéressent égale
ment la Haute Autorité. 

Permettez-moi d'ajouter encore quelques 
brèves remarques au sujet du résultat pratique 
de ce débat qui, selon moi, a heureusement et 
fortement mis en évidence, lui aussi, et l'acti
vité de la Haute Autorité et les résultats ob
tenus jusqu'ici par la commission. 

La Haute Autorité nous a exposé qu'elle 
entendait intervenir le moins possible dans le 
libre jeu de la concurrence loyale, mais qu'en 
revanche elle interviendrait aussi souvent qu'il 
le faudrait pour éliminer les monopoles d'Etat 
ou organismes à allure de cartels encore exis
tants, qui sont absolument incompatibles avec 
la notion de concurrence loyale. Elle a encore 
déclaré qu'elle jugeait de son devoir de veiller 
à ce que ces interventions nécessaires visant à 
instaurer la libre concurrence n'entraînent de 
perturbations ni dans nos industries et écono
n:ties nationales, ni sur d'autres marchés. 

Je tiens, à cet égard, à souligner tout parti
culièrement la thèse de M. Coppé. Selon lui, 
un résultat important à porter à l'actif de la 
Communauté du charbon et de l'acier est le 
fait que, désormais, un pays membre ne pourra 
plus «exporter» ses crises intérieures dans un 
autre. Mais si nous voulons faire déborder la 
Communauté européenne du charbon et de 
l'acier du cadre formé par nos six pays et par
venir à brève échéance à une association étroite, 
notamment aveé la Grande-Bretagne, la Suède 
et l'Autriche, nous devrons nous comporter 
d'une manière exemplaire envers les pays tiers. 
Nous ne devons pas nous laisser aller à penser 
en termes d'autarcie économique au sein de la 
Communauté et nous devons réagir contre toute 
idée «d'exporter» une crise d'un pays vers un 
autre. Nous devrions profiter des possibilités 
déjà existantes et nous efforcer de parvenir à 
une certaine identité de vues dans les Joint 
Committees et à la réunion que notre Assemblée 
va tenir lundi avec l'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe. 

La Haute Autorité a réaffirmé que l'un de 
ses objectifs principaux était d'augmenter la 
production et la consommation par des baisses 
progressives des prix. C'est là, à son avis, le 
moyen naturel d'augmenter la consommation 
d'acier de la Communauté, qui ne représente 
actuellement que 27% de celle des Etats-Unis. 
Je crois que nous sommes tous d'accord sur ce 
point. 

Mais, au cours des débats, la question s'est 
posée à maintes reprises de savoir comment 
obtenir des baisses méthodiques de prix per
mettant d'aboutir aux résultats escomptés sans 
contre-coup fâcheux pour nos économies natio
nales respectives. MM. Coppé et Etzel nous ont 
exposé hier quelles mesures la Haute Autorité 
avait prises dans l'intervalle en vue de mettre 
fin au régime des subventions. C'est, sauf erreur, 
M. Coppé qui nous a dit que ces mesures entraî
naient d'ores et déjà, rien que pour les char
bonnages belges, une perte de plusieurs cen
taines de millions de francs belges. On peut 
sans doute en dire autant d'autres secteurs 
industriels de la Communauté. 

Une chose est certaine, il est vrai: les mesures 
que la Haute Autorité applique progressivement 
en vue de supprimer les subventions, les pra
tiques discriminatoires et les cartels auront 
d'abord, de par leur nature même, un effet con
traire à l'effet recherché, qui est la baisse des 
prix, car elles mettent fin à des mesures que 
les gouvernements ou d'autres instances avaient 
prises, au détriment des contribuables, en vue 
de maintenir artificiellement les prix au-dessous 
du prix de revient. 

Dans ces conditions, le fait que, malgré cela, 
les prix libérés de l'acier n'ont pas, rians l'en
semble, monté dans la Communauté, constitue 
l'un des résultats partiels les plus rem<trquables 
obtenus par cette dernière. On aurait pu, au 
fond, après la suppression cles subventions et des 
pratiques discriminatoires. redouter une hausse 
des prix. Je veux me ranger, pour une fois, du 
côté des optimistes et me féliciter du résultat 
ainsi obtenu. 

Les mesures que la Haute Autorité a prises 
jusqu'ici en vue de supprimE'r les discriminations 
en matière de transports y ont certainement con
tribué. Nous savons que, d'ici deux ans, beau
coup d'autres mesures suivront dans ce rlomaine. 
Nous savons aussi que la Haute Autorité a des 
idées très nettes au sujet des moyens à mettre 
en œuvre pour financer la modernisation des 
installations industrielles et une spécialisation 
plus poussée de la production. Elle veut arriver 
ainsi à réduire la marge d'autofinancement com
prise dans les prix. La Haute Autorit~ nous a 
assuré qu'elle poursuivrait inébranlablement ce 
but. M. Monnet nous a fourni hier après-midi 
une première preuve de son efficacit~ dans ce 
domaine en nous donnant lecture des lettres du 
président Eisenhower. 

Nous enregistrons aussi avec satisfaction que 
la décision relative aux ententes et concentra
tions existe déjà à l'état de projet et que la 
Haute Autorité en discutera sous peu avec la 
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commission du marché commun. C'est ce que 
nous n'avons cessé de réclamer. 

Je me félicite également que la Haute Auto
rité ait pu annoncer pour le 4 juillet prochain 
déjà une réunion qui sera consacrée à l'examen 
de la question de l'uniformisation des impôts 
indirects. 

Hier, les représentants de la Haute Autorité 
ont dit quelques mots au sujet de ce que la com
mission appelle de tous ses vœux, à savoir: la 
coordination des politiques économique, finan
cière, monétaire et de crédit. M. Etzel vient de 
revenir sur cette question tout à l'heure, mais 
d'une manière à laquelle notre commission était 
loin de s'attendre. Nous n'avons certes jamais 
songé à prétendre qu'une intégration partielle 
fût impossible. Sur ce point, il faut prendre 
notre rapport au pied de la lettre: la ;·oordina
tion semble devoir permettre de surmonter les 
difficultés qui se sont manifestées et de servir, 
en outre, les intérêts des peuples. Nous en 
sommes toujours convaincus. 

Je regrette que M. Wigny ne soit pas dans 
la salle en ce moment, du moins je ne l'y vois 
pas. Je voudrais, en effet, faire encore une mise 
au point: la coordination des politiques écono
mique, financière, monétaire et de crédit n'exige 
pas une intégration politique préalable, elle ne 
l'entraîne pas nécessairement non plus. Il suffit, 
pour que la coordination s'effectue, que la Haute 
Autorité intervienne dans ce sens auprès des 
gouvernements intéressés et que les membres 
de notre Assemblée commune en fassent autant, 
par la voie parlementaire, dans leurs pays res
pectifs, en vue d'amener les divers gouverne
ments à se réunir pour essayer de s'entendre sur 
une action concertée, au lieu de persister dans 
leur isolement. 

A aucun moment de ses délibérations, la com
mission ne s'est imaginé qu'il fût possible de 
créer une telle chose du jour au lendemain 
autour d'un tapis vert. En fait, on n'y arrivera 
qu'au prix de durs efforts. Il faut commencer 
par faire toucher du doigt aux peuples et aux 
gouvernements les avantages d'une action con
certée, et les amener à reconnaître que ces avan
tages généraux ont plus de poids que les avan
tages de détail, d'ailleurs éphémères, que chacun 
d'eux pourrait rechercher isolément, en prati
quant une politique à courte vue. Voilà précisé
ment ce qui confère toute son importance à 
l'expérience <<Communauté européenne du char
bon et de l'acier>>, qu'il faut absolument mener 
à bonne fin. 

L'intervention de M. Coppé m'inspire encore 
une observation. M. Coppé nous a mis en garde 

contre l'illusion de croire que le rétablissement 
de la convertibilité des monnaies résoudrait 
toutes nos difficultés. En cela, il avait pleinement 
raison. Les problèmes du marché commun sur 
lesquels nous sommes penchés jusqu'ici, à savoir 
la disparité des- tarifs de transports et des 
impôts indirects - je ne songe pas seulement 
aux différences de taux, mais aussi aux diffé
rences d'assiette, selon qu'ils grèvent le consom
mateur ou le producteur - démontrent clai
rement qu'il ne suffit pas de rétablir la conver
tibilité des monnaies pour abolir toutes les 
pratiques discriminatoires en vigueur dans les 
économies nationales et pour pouvoir parler de 
libre et loyale concurrence. 

Je voudrais simplement ajouter quelques mots 
pour le cas où les paroles prononcées hier par 
M. Coppé seraient prises par trop au pied de 
la lettre. Même si le cours des changes n'est pas 
réglementé, et que l'on maintienne toutes les 
pratiques nationales ou à allure de cartel, on 
peut établir une libre fluctuation dans le cadre 
de ces pratiques. Mais nous poursuivons un 
autre but. Nous voulons établir le marché libre 
commun. 

Permettez-moi enfin une remarque sur la 
façon de juger la conjoncture telle qu'elle se 
présente dans notre Communauté. 

Messieurs les membres de la Haute Autorité, 
vous aviez parfaitement raison d'attirer l'atten
tion sur la comparaison des données statistiques 
de 1952 avec celles de 1951 et sur celle des 
chiffres de janvier à mai de cette année avec 
les chiffres de la période correspondante de 
1952. 

Je crois cependant que les inquiétudes expri
mées d'autre part ne sont pas tout à fait dépour
vues de fondement. Il a été dit à plusieurs 
reprises que la tendance ?Scendante était moins 
accusée ces derniers temps. 

En outre, il a été montré que la création du 
marché commun avait provoqué un essor mar
qué de la production de minerai de fer dans tel 
pays, alors que, dans tel autre, elle avait exercé 
à l'origine des effets assez différents. Je crois 
que c'est M. Sabatini qui nous a signalé une 
régression de la production d'acier en Italie. 

Je présume que nous avons tous le même 
sentiment: nous discutons les résultats de 
l'établissement du marché commun, pour autant 
qu'ils semblent être tangibles, à un moment où 
on ne peut guère encore en dire grand'chose. 

C'est pourquoi la Haute Autorité devrait 
accorder une attention particulière aux sug
gestkms faites au cours du débat. Ce serait un 
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premier pas dans la recherche d'une coordina
tion des politiques générales économique, finan
cière, monétaire et de crédit des Etats membres 
que d'examiner très soigneusement les possibi
lités offertes par l'article 57. Il serait bon égale
ment de voir quelles propositions pourraient 
être soumises aux différents gouvernements sur 
la manière de multiplier les investissements de 
fonds publics. C'est là encore un moyen d'apla
nir les difficultés que le simple fait du déplace
ment de la production peut avoir fait naitre 
dans un pays membre, comme par exemple 
l'Italie. On pourrait remédier aux difficultés 
qu'éprouvent ce p::1ys et tous les intéressés en 
y «important» la stabilité et en empêchant 
l' «exportation>> de la crise vers d'autres pays. 

Je voudrais encore faire une brève remarque 
avant de terminer cet exposé récapitulatif. 
Comme je l'ai déjà fait observer, nous ne 
sommes pas isolés dans l'espace; nous sommes 
entourés de pays tiers. Dans nos diverses éco
nomies nationales, certains produits font con
currence à ceux de la Communauté. Citons par 
exemple les combustibles liquides à côté du 
charbon. Qu'en est-il de cette concurrence? 
C'est encore M. Sabatipi qui a soulevé la 
question. 

C'est précisément dans le domaine du char
bon que la Haute Autorité doit encore fixer les 
prix maxima et jouer elle-même le rôle de la 
marchande d'œufs avisée dont a parlé M. Etzel, 
un rôle que manifestement elle aurait voulu 
faire jouer à l'industrie. La question est de 
savoir si elle doit continuer à le faire dans tous 
les domaines ou si le jour viendra où elle pourra 
confier ce rôle à autrui. Mais, indépendamment 
de cela, il ne faut pas perdre de vue les pro
blèmes relatifs aux huiles de chauffage, à l'élec
tricité et à tous les produits de concurrence tant 
à l'intérieur qu'à l'extérieur de la Communauté, 
ni les questions que pose le développement des 
industries utilisatrices. 

Terminant ainsi cet essai de récapitulation 
des débats d'hier et d'aujourd'hui, je suis 
heureux de constater que, dans l'examen des 
possibilités d'action de la Haute Autorité, des 
mesures prises par elle et de l'évolution qui 
s'est poursuivie jusqu'ici, l'approbation l'em
porte sur la critique. 

Nous vous avons enfin soumis une proposi
tion de résolution tendant, je viens de le dire, 
à «la coordination des politiques générales éco
nomique, financière, monétaire et de crédit en 
vue de réaliser une intégration progressive>>. 
Aussi me sera-t-il permis de prier l'Assemblée 
d'adopter cette résolution. 

J'ai eu le sentiment - et j'en suis heureux, 
en tant que rapporteur - que, pendant le-; 
débats, nous avons tous montré ce sens élevé 
des responsabilités que nos peuples attendent 
de nous. 

Je voudrais terminer en rappelant les paroles 
prononcées par M. Buset aujourd'hui même: 
il nous importe grandement que, sur ces points, 
nous nous sachions pleinement d'accord avec 
nos peuples, même si parfois nos vues ne con
cordent pas tout à fait avec celles de la Haute 
Autorité. Dans ce cas-ci, toutefois, nous som~,1es 
encore d'accord et je souhaite qu'il en soit 
toujours ainsi. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La discussion des conclu
sions du rapport de la commission du marché 
commun est close. 

Investissements 

M. le Président. - Nous allons maintenant 
discuter les conclusions du rapport de la com
mission des investissements, des questions finan
cières et du développement de la production, 
sur le chapitre VI du rapport général sur l'acti
vité de la Communauté (1952-1953), chapitre 
qui concerne les investissements et leur finan
cement. 

La parole est à M. de Menthon, rapporteur. 

M. de Menthon, rapporteur. - Monsieur le. 
président, mademoiselle, messieurs, mon rapport 
devrait porter sur le chapitre VI du rapport 
général intitulé: «Les investissements et leur 
financement.>> Mais, et tout naturellement puis
que nous en sommes encore en ce domaine dans 
une période de préparation, ce chapitr0 ne com
porte que quatre petites pages complétant les 
développements très généraux qui figuraient 
dans l'exposé du mois de janvier. 

Ce chapitre VI nous apporte deux renseigne
ments. Le premier est que la Haute Autorité 
poursuit enquêtes et études en ce qui concerne 
l'établissement de ses prévisions d'investisse
ments. On nous annonce que ce travail sera 
encore long et qu'il est trop tôt pour que des 
précisions puissent être utilement apportées à 
l'Assemblée dans ce domaine. 

Le second renseignement porte sur le prélève
ment payé depuis le 25 février dernier. Vous 
savez que le taux de ce prélèvement, partant 
de 0,3 pour 100 pour la production du mois de 
j"an vier, atteindra 0,9 p. lOO à partir du 1er 
juillet. Vous savez aussi que les entreprises 
doivent déclarer au Bureau de prélèvement, au 
plus tard le 20 de chaque mois, leur production 
du mois précédent et effectuer leur versement 
avant le 25 de chaque mois. 
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Vous savez encore que 574 mines et 434 entre
prises sidérurgiques sont soumises au prélève
ment, que ce prélèvement est versé dir2ctement 
aux comptes que la Communauté possède dans 
vingt établissements bancaires. 

Le rapport nous annonce que les recettes pro
venant des prélèvements du premier semestre 
suffiront à payer les dépenses administratives 
et à rembourser aux Etats la moitié de leurs 
avances de démarrage. 

Le rapport indique en outre que le surplus 
constituera progressivement un fonds de garantie 
qui permettra à la Haute A'utorité, ayant fait la 
preuve de la capacité financière de la Commu
nauté, d'entreprendre une nouvelle partie de sa 
tâche, c'est-à-dire d'aborder des négociations 
financières à des fins d'investissements. 

Mademoiselle, messieurs, la brièveté de ces 
renseignements n'a pas découragé votre commis
sion. Celle-ci n'a pas retenu la proposition 
faite par un de ses membres tendant à refuser 
de rapporter sur le chapitre VI, mP.is elle a 
demandé deux fois à entendre la Haute Auto
rité. Des questions nombreuses ont été posées 
et nous avons progressivement obtenu quelques 
renseignements qui permettront, je pense, au
jourd'hui, sinon d'aboutir à des conclusions, du 
moins d'avoir un premier débat utile. 

C'est sur ces renseignements, sur ces commu
nications que le rapport a été établi, et non pas 
sur le chapitre VI du rapport général. 

Mais je crois nécessaire de vous rappeler 
d'abord les dispositions fondamentales sur les 
investissements qui figurent dans le Traité. Je 
le ferai non pas dans un ordre logique, mais par 
rapport à la chronologie dans l'établissement 
progressif d'une politique des investissements. 

La première disposition du Traité que la Haute 
Autorité a été à même d'appliquer dès son ins
tallation figure à l'alinéa 3 de l'article 54 qui 
permet à la Haute Autorité d'obtenir, pour favo
riser un développement coordonné des investis
sements, communication préalable des pro
grammes individuels, soit par des demandes 
spéciales, soit par une décision d'ensemble. 

Dans quel but la Haute Autorité doit-elle 
poursuivre ces premières investigations avec les 
pouvoirs dont elle est armée depuis son instal
lation, en vertu de l'alinéa 3 de l'article 54? Pour 
exécuter d'abord les prescriptions de l'article 46 
du Traité et spécialement des 4e et 5" alinéas 
de cet article, c'est-à-dire <<établir périodique
ment des programmes prévisionnels de caractère 
indicatif portant sur la production, la consom
mation, l'exportation et l'importation», et sur-

tout <<définir périodiquement des objectifs géné
raux concernant la modernisation, l'orientation 
à long terme des fabrications et l'expansion des 
capacités de production.» 

Voilà donc, d'après le Traité, la deuxième 
étape de cette politique des investissements: 
après une période d'enquêtes, d'investigations, 
de questionnaires, de séances de commissions, 
de réunions de tout genre, la Haute Autorité 
définit les «objectifs généraux» de la production. 

Une troisième période doit s'ouvrir, d'après 
l'esprit et la lettre du Traité, en application du 
deuxième paragraphe de la Convention sur les 
mesures transitoires qui dit ceci: <<La Haute 
Autorité déterminera, sur la base des informa
tions recueillies sur les équipements et les pro
grammes, la date à partir de laquelle l'ensemble 
des dispositions de l'article 54 seront applicables 
tant aux programmes d'investissements qu'aux 
projets en cours d'exécution à cette date». 

Donc, troisième étape, lorsque la Haute Auto
rité, suffisamment informée, a défini ses objec
tifs généraux, elle décide qu'à partir d'une cer
taine date elle appliquera les dispositions de 
l'article 54. 

L'étape décisive dans la mise en train de la 
politique d'investissements s'ouvrira avec l'appli
cation de cet article 54, article fondamental, qui 
prévoit trois procédures pour permettre à la 
Haute Autorité de <<réaliser ses programmes 
d'investissement», comme dit le Traité, <<en 
fonction des objectifs généraux préalablement 
définis>>, ou encore, pour employer une autre 
expression du Traité, «pour favoriser url' déve·· 
loppement coordonné des investissements>>. 

Les trois procédures prévues pour la coordi
nation des investissements sont: premièrement, 
les prêts directs que la Haute Autorité peut 
consentir à des entreprises après s'être procuré 
elle-même par des emprunts directs les fonds 
qui lui sont nécessaires; deuxièmement, l'octroi 
de la garantie de la Haute Autorité à des 
emprunts que peuvent directement contracter 
les entreprises de la Communauté; troisième
ment, l'intervention de la Haute Autorité par 
une procédure d'avis motivé, sorte d'estampille 
accordée aux projets d'investissements des 
entreprises et qui est de nature à faciliter pour 
elles des emprunts éventuels. 

Quels sont les moyens financiers dont dispo
sera la Haute Autorité, aux termes du Traité, 
pour consentir des prêts aux entreprises, si elle 
choisit la première procédure? L'article 49 pré
cise que la Haute Autorité peut contracter des 
emprunts. L'article 51 dispose que les fonds 
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d'emprunt ne peuvent être utilisés par elle que 
pour consentir des prêts. 

C'est le prélèvement qui permet le service 
des emprunts émis par la Communauté ou qui 
peut servir à la garantie d'emprunts contractés 
directement par les entreprises. Cependant, 
rappelez-vous que le prélèvement a non pas 
deux destinations: les dépenses administratives 
et les investissements, mais quatre destinations: 
les dépenses administratives, l'aide non rem
boursable relative à la réadaptation, les dépenses 
consacrées à l'encouragement de la recherche 
technique, les investissements. 

Ces bases institutionnelles, ces bases statu
taires de la politique d'investissements de la 
Communauté ayant été rappelées, je dois pré
ciser l'objet et le dessein du rapport écrit que 
j'ai été chargé de vous présenter au nom de 
votre commission unanime. 

Puisqu'il ne s'agit pas cette année de contrô
ler une politique des investissements de la 
Haute Autorité qui n'en est qu'au stade des 
projets ou des préparations, nous avons recher
ché non pas quelles pouvaient être les grandes 
lignes d'une politique d'investissements et les 
principes qui devraient la guider, car nous n'en 
sommes pas là encore, mais tout au moins com
ment on pourrait aborder ce grand problème, 
ce problème tout nouveau de la politique d'in
vestissements de la Communauté. 

Nous vous proposons une méthode d'examen, 
une manière de poser les questions, une certaine 
approche du problème. 

Votre commission souhaite qu'une politique 
générale des investissements soit discutée et 
approuvée par notre Assemblée avant que la 
Haute Autorité procède, avec l'initiative et la 
responsabilité qui lui appartiennent à elle seule, 
aux mesures d'exécution dont elle est évidem
ment entièrement maîtresse. 

Nous ne devons en aucune façon empio§ter sur 
les pouvoirs de la Haute Autorité, mais nous 
devons être en mesure d'exercer notre contrôle. 
La question se pose de savoir dans quelle mesure 
ce contrôle pourrait rester effectif si, avant que 
l'Assemblée connaisse dans ses grandes lignes 
la politique d'investissements qu'entend suivre 
la Haute Autorité et avant qu'elle pût se pro
noncer sur cette politique générale, inter
venaient, dans l'intervalle de nos sessions an
nuelles, les premières décisions de la Haute 
Autorité, décisions qui pourraient être d'une ex
trême importance et de nature à engager 
l'avenir. 

Si, au cours de l'année 1953, la Haute Autorité, 
après avoir fixé les premiers objectifs généraux, 
décide une première tranche d'investissements, 
contracte un premier emprunt, le répartit entre 
tels ou tels bénéficiaires selon telle ou telle 
méthode, aurons-nous encore, en nous réunissant 
en mai 1954, un pouvoir effectif de contrôle sur 
la politique générale des investissements? Ne 
nous trouverons-nous pas devant un fait accom
pli aux conséquences graves, absolument sans 
pouvoirs réels pour exercer nos responsabilités 
d'Assemblée souveraine? Vous suffira-t-il de 
vous en remettre à votre commission, de lui 
demander de se tenir constamment et préalable
ment informée? 

Vous aurez à vous prononcer sur cette ques
tion en quelque sorte préalable et qui a un 
aspect constitutionnel auquel plusieurs orateurs, 
dès ce matin, ont déjà touché, notamment M. 
Buset. Vous vous prononcerez selon que, à la 
fin de ce débat, vous vous jugerez suffisamment 
informés ou non. 

Je précise ma pensée: il n'est pas question, il 
ne peut être question d'empêcher la Haute Auto
rité d'agir, de prendre des décisions, ni même de 
retarder son action. Mais une politique générale 
des investissements peut-elle être suffisamment 
dégagée aujourd'hui pour être approuvée par 
nous afin que la Haute Autorité, plus forte de 
cet accord complet avec l'Assemblée, puisse 
aller de l'avant? Ou jugerez-vous nécessaire 
qu'une session extraordinaire ait lieu éventuel
lement, dans le courant ou à la fin de l'été, afin 
que nous puissions parvenir alors à définir vrai
ment une politique générale des investissements? 

Mon rapport vous apportera les premiers élé
ments d'information sur cette question sérieuse. 

Je n'ai pas l'intention, bien entendu, de re
prendre tous les détails donnés dans mon rap
port. Je soulignerai seulement ce qui me paraît 
le plus important pour nos débats. 

Les problèmes posés par la politique des in
vestissements nous ont paru pouvoir être clas
sés en trois grandes catégories. 

Premièrement: quels seront les objectifs géné
raux que la Haute Autorité se proposera d'at
teindre, objectifs généraux entendus dans le 
sens précis de l'article 46 du Traité que j'évo
quais tout à l'heure et qui doivent évidemment, 
à mon avis, constituer une base préalable à toute 
politique d'investissements? 

Deuxièmement: quels seraient les moyens 
financiers indispensables pour atteindre ces ob
jectifs généraux? J'entends aussi bien les moyens 
financiers que les entreprises peuvent se pro-
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curer directement que ceux dont la Haute Auto
rité devra elle-même disposer en vue des inves
tissements. C'est l'ensemble des moyens finan
ciers indispensables pour atteindre les objectifs 
généraux que l'on doit considérer, c'est-à-dire 
les possibilités de financement que les entre
prises particulières peuvent posséder, comme les 
moyens supplémentaires que la Haute Autorité 
peut fournir à la Communauté. 

Troisièmement: selon quels principes et avec 
quelles méthodes la Haute Autorité mettra
t-elle ces moyens financiers au service des ob
jectifs généraux qu'elle se sera fixés? 

Je tiens ici à apporter une correction à mon 
rapport écrit. <<Ces>> moyens financiers s'écrivent 
avec un «C>> et non un <<S». Il s'agit des moyens 
financiers dont disposera l'ensemble de la Com
munauté, c'est-à-dire la Haute Autorité et les 
entreprises, et non pas seulement des moyens 
financiers dont disposera la Haute Autorité. 

Quelles méthodes de répartition adoptera la 
Haute Autorité pour utiliser l'ensemble de ces 
ressources financières au mieux _de la coordina
tion indispensable des investissements? Quel 
sera le choix entre les investissements, non seu
lement en ce qui concerne la répartition directe 
des fonds d'emprunt par la Haute Autorité entre 
certaines entreprises, mais en ce qui concerne 
la garantie accordée à des entreprises pour des 
fonds d'investissement qu'elles se procurent 
directement, et encore en ce qui concerne la 
procédure d'avis qui est prévue pour encourager 
ou décourager tels ou tels investissements? 

L'ensemble des moyens financiers à la dispo
sition des six pays de la Communauté forme un 
tout et il faut savoir comment ce tout sera finale
ment réparti, selon l'une des trois procédures 
prévues par le Traité. 

En ce qui concerne les objectifs généraux, les 
enquêtes et les travaux entrepris ont permis à 
la Haute Autorité de parvenir, sinon à une con
clusion définitive, du ~oins à une conviction 
provisoire. Il faudrait que la production de char
bon s'élevât de 240 à 280 millions de ~onnes, la 
production d'acier de 42 à 50 millions de tonnes. 
C'est donc une augmentation d'environ 17 p. 100 
qu'il serait nécessaire d'obtenir dans un délai 
de cinq ans, c'est-à-dire pour 1958. 

Comment parvenir à ce résultat? 

En développant, en ce qui concerne le char
bon, la production des qualités les plus rares; 

En recherchant toutes les modifications tech
niques permettant une meilleure utilisation des 
catégories de charbon qui existent en abondance; 

En réduisant les prix de revient en ce qui 
~oncerne le minerai de fer; 

En tendant, dans la sidérurgie, à la diminution 
des prix de revient et à une amélioration de la 
qualité, notamment par la spécialisation des 
entreprises. 

En outre, la Haute Autorité - et notre Assem
blée a déjà fréquemment et très justement mani
festé sa totale approbation à ce sujet- envisage 
une politique de construction de logements, 
parallèle aux objectifs de production. 

La Haute Autorité est parvenue à une éva
luation, qu'elle ne nous donne qu'à titre indi
catif en nous demandant de ne pas y attacher 
une valeur absolue, en ce qui concerne les pro
grammes d'investissements qui sont actuelle
ment envisagés par les entreprises. 

Ces programmes seraient de l'ordre de cinq 
milliards d'unités de compte, dont deux milliards 
correspondraient à des travaux déjà exécutés 
et trois milliards à des travaux envisagés pour 
l'avenir. · 

Une récente déclaration de la Haute Autorité 
a permis d'apporter davantage de précisions en 
ce qui concerne la prochaine définition des pre
miers objectifs généraux. 

Dans une communication à notre Assemblée, 
du 15 juin dernier, M. le président de la Haute 
Autorité a fait connaître quels étaient pour la 
Haute Autorité les objectifs d'un premier pro
gramme de développement: augmenter nos res
sources en charbon, particulièrement en char
bon cokéfiable; abaisser les prix de revient du 
charbon; augmenter les ressources de la Com
munauté en minerai de fer. 

M. le président de la Haute Autorité nous 
informait que la Haute Autorité est actuelle
ment en état de donner une forme concrète à 
ces premiers objectifs, à savoir: une extension 
de la capacité d'extraction du charbon et sans 
doute aussi du fer; une modernisation des instal
lations existantes; des économies dans la con
sommation des charbons, particulièrement dans 
les centrales minières elles-mêmes; des progrès 
dans l'utilisation des charbons cokéfiables. 

Telles sont, en résumé, les précisions que 
nous possédons à ce jour, en ce qui concerne 
les objectifs généraux. 

Je me permettrai, à ce sujet, de poser un cer
tain nombre de questions aux membres de la 
Haute Autorité. 

Première question: la Haute Autorité est-elle 
en état de définir prochainement les objectifs 
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generaux de la Communauté, au sens de l'ar
ticle 46 du Traité? Je crois avoir raison d'affir
mer que cette définition est considérée par le 
Traité comme préalable à la mise en œuvre 
d'une politique d'investissements. 

Deuxième qvestion: entre le moment où cette 
définition des objectifs interviendra et l'exécu
tion d'une première tranche d'investissements, 
l'Assemblée - ou tout au moins sa commission, 
si l'Assemblée fait confiance à celle-ci - sera
t-elle certainement informée afin de pouvoir 
donner son avis sur la définition des objectifs 
généraux, lorsque celle-ci sera intervenue, mais 
avant que l'on passe à l'application? 

Troisième question: dans le premier pro
gramme de développement qui est envisagé par 
la Haute Autorité et dont M. le président de la 
Haute Autorité nous a donné les grandes lignes 
dans sa déclaration du 15 juin, figurera-t-il une 
construction de logements, construction conco
mitante aux investissements destinés à augmen
ter la production? 

Deuxième grand chapitre, me semble-t-il, 
d'une politique d'investissements: le finance
ment. 

La Haute Autorité a donc commencé à réunir 
les fonds de garantie prévus par le Traité. Ces 
fonds de garantie atteindront environ 6 millions 
d'unités de compte à la fin du premier semestre 

- et quelque 20 millions à la fin de l'année 1953 
Ils devraient ensuite s'accroître d'environ 20 
millions de dollars par semestre. 

Nous connaissons la répartition du prélève
ment par pays et par grand secteur industriel. 
La répartition par pays est la suivante: Alle
magne, 46,5':(; Belgique, 11 9;; France et Sarre, 
31 o/c; Italie, 4,5 o/c; Luxembourg, 3 ';'<; Pays-Bas, 
4%. Voici la répartition entre le secteur char
bon et le secteur acier: 46~< pour le charbon, 
54% pour l'acier. 

Ces renseignements, antérieurs à la dernière 
réunion de votre commission, ont été complétés 
hier par la communication qu'a faite à notre 
Assemblée le président de la Haute Autorité, 
en ce qui concerne l'échange de lettres entre 
le président Eisenhower et les présidents des 
commissions des affair~s étrangères du Congrès 
des Etats-Unis. 

L'Assemblée tout entière s'est déjà réjouie 
hier et a félicité la Haute Autorité de ce suc
cès considérable obtenu si rapidement aux Etats
Unis d'Amérique par la Haute Autorité et par 
la Communauté. 

Dans la lettre qu'il a adressée aux présidents 
des deux commissions des affaires étrangères 
du Congrès américain, le président Eisenhower 
déclare: 

«<l me semble que la participation du Gouver
nement des Etats-Unis ou de l'une de ses agences 
financières au financement de ces programmes 
de développement, à l'aide de fonds disponibles 
pour cet usage et dans des conditions garantis
sant une utilisation appropriée de ces fonds et 
leur remboursement ultérieur, favoriserait de 
manière tangiblé et efficace l'intégration euro
péenne.» 

Ce n'est donc pas s'aventurer, me semble-t-il, 
que de conclure de ces textes que la Haute 
Autorité envisage, dans un délai relativement 
rapproché, un emprunt contracté auprès du Gou
vernement am2ricain ou auprès de l'une de ses 
agences financières. 

Je voudrais, en ce qui concerne le chapitre du 
financement des investissements, poser quatre 
questions aux membres de la Haute Autorité et 
d'abord une question un peu comptable, mals 
qui a son importance. 

Très souvent, dans les communications ou dans 
les réponses qui nous sont faites en commission, 
on nous parle des fonds de garantie constitués 
par le prélèvement et l'on nous donne certains 
chiffres. S'agit-il, lorsqu'on nous parle de ces 
fonds de garantie et lorsqu'on donne les chiffres 
que j'ai cités tout à l'heure, de l'ensemble des 
sommes qui resteront disponibles après le paye
ment des dépenses administratives et le rem
boursement aux Etats de leurs avanc.:>s de dé
marrage, ou s'agit-il seulement des sommes qui 
seront considérées comme disponibles pour les 
investissements, c'est-à-dire en laissant de côté 
une marge éventuelle pour la réadaptation ou 
pour la recherche technique? 

J'aimerais que l'expression <<fonds de garan
tie>> prenne rapidement un sens plus précis dans 
le vocabulaire des communications qui nous sont 
faites. 

Deuxième question: la Haute Autorité espère
t-elle contracter dès cette année l'emprunt prévu? 
La destination de ces fonds sera-t-elle établie 
auparavant, de manière précise? L'Assemblée 
pourra-t-elle être préalablement informée ou, à 
défaut, sa commission? 

Troisième question: la Haute Autorité envi
sage-t-elle, dans un avenir relativement rap
proché, d'autres sources de financement que Let 
emprunt en préparation auprès du Gouverne
ment des Etats-Unis? 
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Enfin, quatrième question à propos du taux 
du prélèvement. Plusieurs membres de notre 
commission ont émis des doutes sur l'absolue 
nécessité, sinon de fixer pour commencer, mais 
tout au moins de maintenir longtemps le tau,; 
du prélèvement à un niveau relativement éleve. 
Ce taux de 0,9'k doit-il être considéré comme un 
maximum qui pourrait être éventuellement ré
duit lorsque le fonds de réserve prévu par le 
Traité aura été constitué, lorsque le crédit de 
la Communauté sera bien établi, lorsque la 
preuve aura été faite surtout que la Haute Auto
rité dispose, par son pouvoir fiscal, d'un mo_yen 
facile et sûr de se procurer au moment opportun 
les sommes qui peuvent être nécessaires pour 
assurer le service d'un emprunt ou pour garan
tir un emprunt? 

Si j'ai bien compris les préoccupations de plu
sieurs membres de notre commission, il s'agit 
d'éviter que des fonds s'accumulent longtemps 
entre les mains de la Haute Autorité en atten
dant un emploi éventuel et ils se disent que 
puisque vous pouvez, de façon parfaite et sans 
fraude fiscale, heureusement pour vous, établir 
lorsque vous le voulez un prélèv 2ment plus ou 
moins élevé, puisque vous pouvez jouer à tout 
moment sur ce taux, ne pouvez-vous considérer 
que ce taux de 0,9~fo est un taux maximum et 
que, si les éventualités sont favorables, il pourra 
être à l'avenir abaissé? 

En ce qui concerne la question du choix des 
investissements, votre rapporteur ne peut mal
heureusement que poser des questions à la Haute 
Autorité, car il est apparu jusqu'à présent que 
la Haute Autorité elle-même n'était pas encore 
parvenue - c'est d'ailleurs trop natmPl - à 
une décision définitive entre les diven~es 

méthodes possibles. 

La première question qui se pose est de savoir 
si un choix exercé par la Haute Autorité sera 
nécessaire. Nous l'avons toujours pensé, puis
qu'il s'agit, d'après le Traité, d'une coordination 
des investissements, donc d'un programme d'en
semble qui exige que l'on choisisse tel investis
sement pour rejeter tel autre ou pour Je repor
ter à plus tard. 

Cependant, nous avons trouvé dans certaines 
déclarations de M. le président de la Haute 
Autorité ou des membres de la Haute Autorité 
un libéralisme extrême. M. le président de la 
Haute Autorité a déclaré, devant notre com
mission: «La détermination des projets de 
chaque entreprise doit être laisst'E· à l'initiative 
de ces entreprises. La Haute Autorité n'a pas 
l'intention de pratiquer en ce domaine un diri
gisme autoritaire ou de se substituer à ce qui 
doit demeurer la responsabilité propre des 

entreprises. Son rôle est un rôle d'orientation. 
Elle est en mesure d'avoir une bonne connais
sance du marché étendu que constitue la Com
munauté et de faire profiter les entreprises de 
cette connaissance.» 

Il est apparu à de nombreux membres de 
notre commission que cette déclaration de prin
cipe se conciliait assez difficilement avec le 
choix que la Haute Autorité devra exercer entre 
les demandes de concours ou les demandes 
d'avis qui pourront lui être adressées. 

La Haute Autorité pourrait évidemment lais
ser toute liberté aux entreprises qui voudraient 
elles-mêmes financer, sans garantie de la Haute 
Autorité, leurs investissements; mais le Traité 
n'a-t-il pas prévu une procédure d'avis qui, 
dans l'esprit de ce document, me semble devoir 
s'appliquer à l'ensemble des entreprises qui 
veulent investir? C'est une sorte d'estampille 
que la Haute Autorité doit, semble-t-il, d'après 
le Traité, accorder ou refuser aux entreprises 
qui auraient des projets d'investissements à lui 
soumettrè et qui devraient les lui soumettre 
tous. 

Evidemment, si la Haute Autorité intervient 
pour garantir des emprunts, elle sera respon
sable en cas de défaillance des entreprises en 
question. A ce propos aussi, un certain choix 
est nécessaire entre l'ensemble des projets qui 
pour:.ront ètre présentés à la Haute Autorité. 

Un système d'économie simplement orientée 
- c'est celui qui a, me semble-t-il, d'après quel
ques déclarations, les préférences de la Haute 
Autorité - peut se concilier avec la détermina
tion d'objectifs généraux, mais on discerne mal 
comment il pourrait s'appliquer à un finance
ment des investissements, à une harmonisation 
de l'ensemble des investissements, à une répar
tition des concours financiers de la Haute Auto
rité entre les entreprises. 

Sur cette décision de principe de savoir si la 
Haute Autorité devait ou non opérer un choix 
de caractère précis entre les investissements 
envisagés, autrement dit si la Haute Autorité 
devait faire seulement de l'économie orientée 
et non pas de l'économiç planifiée, il est apparu 
que la HautC' Autorité n'avait pas encore de 
position définie. 

Seconde question: s'il faut faire un choix entre 
les investissem.:nt:; - 0t je ne vois pas, pour ma 
part, comment on pourrait éviter un certain 
choix- selon (lUel critère le fera-t-on? 

On nous dit très justement qu'il faut faire 
ce choix en recherchant la plus forte produc
tivité au sein de la Communauté tout entière 
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et en tenant compte également de la nécessité 
d'éviter des perturbations dans les économies 
nationales. Il y aura là un choix parfois très 
difficile à faire pour tenir compte à la fois du 
critère de la plus haute productivité dans l'en
semble des pays de la Communauté et du souci 
des perturbations possibles dans chacune des 
économies nationales. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, je suis au terme de mon rapport et vous 
m'excuserez d'avoir davantage posé des 
questions que proposé des conclusions. 

Nous savons, d'une part, que la Haute Auto
rité poursuit ses études pour parvenir à la 
définition des objectifs généraux, pour expli
citer ses méthodes de financement et de choix 
dans les investissements. 

Nous savons, d'autre part, qu'une première 
tranche d'investissements est déjà envisagée et 
préparée pour un avenir relativement proche; 
nous nous en félicitons et nous en félicitons la 
Haute Autorité. 

Cependant, nous nous trouvons devant la dif
ficulté suivante: la politique générale des in
vestissements de la Haute Autorité ne nous a 
pas encore été précisée - nous ne pouvons 
d'ailleurs pas nous en étonner- et nous n'avon~ 
donc pas pu nous prononcer sur elle, bien que 
nous ne soyons plus très loin d'une première 
application. Il y a là, pour nous, une préoccu
pation. 

Cette préoccupation n'est inspirée, vous le 
pensez bien, monsieur le président de la Haute 
Autorité, par aucun esprit de méfiance, tout au 
contraire. Elle procède simplement de notre 
souci de n'être pas privés, par notre faute, des 
responsabilités qui sont les nôtres et que nous 
devons exercer, dans l'esprit du Traité. (Applau
dissements.) 

M. le Président. - Nous allons commencer 
la discussion du rapport. 

Huit orateurs sont inscrits. Des membres de 
la Haute Autorité voudront certainement aussi 
prendre la parole. Le rapporteur parlera en 
dernier. Cependant, le bureau vous prie de bien 
vouloir faire un effort pour que nous pmsswns 
liquider notre programme au cours de cette 
séance. 

La parole est à M. Kapteijn. 

M. Kapteijn. - (N) Monsieur le président, je 
tiens tout d'abord à rendre hommage à M. de 
Menthon qui n'a pas seulement présenté de 
façon remarquable le rapport de la commission 

des investissements, mais qui a également ac
compagné celui-ci d'excellents commentaires. 

Avant d'aborder l'examen de ce rapport, j'ai
merais parler brièvement de la déclaration faite 
hier par M. Monnet au sujet de l'échange de 
correspondance entre le Président des Etats
Unis et les présidents des commissions des 
affaires étrangères du Congrès. 

De nombreuses délégations des pays européens 
ont rendu visite aux Etats-Unis depuis 1945. Je 
ne puis me dégager de l'impression que ces 
visites allaient toujours de pair avec des de
mandes d'assistance ou d'aide. Or, monsieur le 
président, voici que, pour la première fois, dans 
l'histoire de l'Europe, six peuples se sont grou
pés en une communauté au nom de laquelle 
trois membres de la Haute Autorité se sont ren
dus aux Etats-Unis et ont pu se présenter devant 
le Président avec une fierté d'autant plus grande 
qu'ils n'avaient rien à demander, ni assistance, ni 
aide. Leur mission consistait uniquement à ex
poser, en tant que représentants d'une commu
nauté européenne autonome, les buts que celle
ci s'est assignés et la façon d011t elle pense pou
voir les atteindre. 

Nous devons avant tout nous estimer parti
culièrement heureux que cela ait été possible; 
nous devons aussi nous montrer très reconnais
sants envers la Haute Autorité d'avoir mené 
jusqu'à présent une politique telle que, sans 
les avoir sollicitées le moins du monde, nous 
avons reçu de la part des Etats-Unis des offres 
dont il résulte que nous aurons accès au marché 
des capitaux américain et que nous pourrons 
également nous adresser au gouvernement des 
Etats-Unis pour contracter un emprunt. Nous 
ne nous sommes heureusement pas présentés là
bas en quémandeurs, sébile à la main. Je tenais 
à souligner ce fait. 

J'en arrive à la question des investissements. 
L'examen attentif du Traité, et particulièrement 
du chapitre III qui traite ce sujet, nous mène 
à la conclusion que la Haute Autorité n'est pra
tiquement investie d'aucun pouvoir d'intervenir 
dans le domaine des investissements individuels. 
A un certain moment, il a été dit que l'article 54, 
alinéa 5, lui en offrait la possibilité; mais il a 
bien fallu reconnaître qu'il n'en était rien. Qu'on 
relise cet article 54 et plus particulièrement le 
5• alinéa, on arrivera à la conclusion qu'il n'est 
pas, dans tout le Traité, de morceau moins 
élégant. 

L'article 54, alinéa 5, dit que «si la Haute 
Autorité reconnaît que le financement d'un pro
gramme ou l'exploitation des installations qu'il 
comporte impliqueraient des subventions, aides, 
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protections ou discriminations contraires au 
présent Traité», elle peut émettre un avis dé
favorable. 

Toutefois, s'il s'agit d'une question d'auto
investissement, la Haute Autorité ne peut agir 
de la sorte. A mon avis, il apparaît ici une con
ception de la propriété qui convenait davantage 
au siècle dernier qu'au nôtre, et je le déplore. 
Si l'on veut agir manifestement en contradiction 
avec les buts que s'est fixés la Communauté, 
cela peut se faire lorsqu'il s'agit d'un cas d'auto
investissement. 

J'ai déjà dit qu'à part les avis qu'elle émet 
et les publications qu'elle édite, la Haute Auto
rité ne peut intervenir que d'une façon limitée 
dans le domaine des investissements indi
viduels. 

Personnellement, je considère cela comme un 
bien. La responsabilité des investissements in
combe aux entreprises et la Communauté a 
affaire ici à la production d'une entreprise auto
nome; que les entreprises soient aux mains de 
particuliers ou de l'Etat, aux yeux de la Com
munauté, elles n'en sont pas moins des entre
prises qui produisent en tant qu'entreprises 
autonomes. C'est donc aux entreprises qu'in
combe la responsabilité des investissements. Il 
serait inadmissible de doter la Haute Autorité 
du pouvoir d'intervenir dans un domaine où elle 
n'assume elle-même aucune responsabilité, car 
le pouvoir doit toujours aller de pair avec des 
responsabilités. 

Cela signifie-t-il que nous nous trouvions, en 
face des investissements, dans une position iden
tique à celle de la commission des affaires 
sociales vis-à-vis des affaires sociales? Cela 
veut-il dire que nous soyons placés en somme 
devant une alternative: adopter ou bien le point 
de vue de M. Sassen ou bien celui de M. van 
der Goes van Naters? 

M. Sassen se place au point de vue du droit 
contractuel et M. van der Goes van Naters dit 
qu'il s'agit de droit constitutionnel. Je ne suis 
pas juriste, mais je n'appartiens pas non plus 
au groupe des non-juristes qui, parce qu'ils ne 
le sont pas, croient devoir parler des juristes 
sur un ton de ,dédain et de condescendance. 

Je me contente de déplorer de n'être pas 
juriste et de devoir tout de même aborder cette 
question en profane. Mon sentiment est que 
M. Sassen se trompe et que M. van der Goes 
van Naters s'exprime mal. Je pense que nous 
assistons ici à la naissance d'un droit nouveau 

Je suis un profane, mais je me permets néan
moins de suggérer l'expression <<droit fonction-

nel supranational» ou encore «droit intégra
tionnel». Quoi qu'il en soit, nous voyons naître 
un droit nouveau, et le rebus sic stantibus serait 
déplacé dans le Traité. Je crois bien plutôt que 
la portée de ce droit est plus vaste que celle 
du droit contractuel, mais peut-être plus 
restreinte que celle du droit constitutionnel. 
C'est le mérite de M. van der Goes van Naters 
de nous avoir signalé, en faisant usage d'une 
expression impropre, qu'un droit nouveau est 
sur le point de naître. 

Lorsque ce problème vint à l'ordre du jour 
de la commission des affaires sociales, il ne fut 
pas question de soumettre un puzzle juridique 
à l'Assemblée. Le rapporteur invita l'Assemblée, 
au nom de la commission, à prendre une déci
sion politique. Il lui posa cette question: nous 
approuvez-vous et désirez-vous obliger la Haute 
Autorité à mener une politique sociale aussi 
étendue et aussi large que possible, ou avez
vous des objections à faire à ce sujet? 

Je crois que M. Sassen n'aurait pas dû se con
tenter de consulter sa conscience de juriste, 
mais qu'il aurait dû également interroger sa 
conscience politique. Je suis persuadé que, s'il 
l'avait fait, il aurait sans aucun doute approuvé 
son collègue de groupe, M. Bertrand. 

Ce n'est pas à nous, membres de l'Assemblée, 
de jouer les membres de la Cour. Il nous appar
tient de prendre des décisions politiques et de 
tenter, suivant le cas, de pousser la Haute Auto
rité dans une direction déterminée. S'il s'agit 
de problèmes importants tels que ceux que pose 
la politique sociale, nous avons le devoir de 
provoquer un arrêt de la Cour de justice. C'est 
à nous qu'il appartient d'exercer une pression 
et de dire au Conseil de ministres: «Cela va trop 
loin>>; et c'est à la Cour de justice de décider 
jusqu'où peut aller la Haute Autorité. Nous 
n'avons pas à fixer les limites juridiques de la 
politique de la Haute Autorité. 

Un problème se pose donc sur ce point à la 
commission des investissements, mais je crois 
d'autre part que la situation se présente plus 
favorablement pour nous. 

J'aimerais encore attirer l'attention de la com
mission des affaires sociales sur l'article 53, 
lettre a. Je ne m'y attarde pas, car c'est l'affaire 
des experts d'en examiner la portée. Je crois 
que nous avons une autre conception en ce qui 
concerne les investissements. Je reconnais qu'il 
est équitable de renoncer, dans les circonstances 
actuelles, à intervenir dans les investissements 
individuels. Il n'en est pas de même pour l'en
semble. En ce domaine, la Haute Autorité a 
pour tâche de stimuler la production; mais 
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n'oublions pas qu'aux termes de l'article 3 elle 
a également pour tâche de veiller à l'établisse
ment des prix les plus bas, compte tenu des 
amortissements normaux ainsi que d'une cer
taine rémunération des capitaux engagés. 

Monsieur le président, les deux possibilités 
qui s'offrent à la politique de la Haute Autorité 
sont définies, à mon avis, à l'article 3, lettre c, 
ainsi qu'à l'article 54, alinéa 1, qui dit: «La Haute 
Autorité peut faciliter la réalisation des pro
grammes d'investissements en consentant des 
prêts aux entreprises ... etc.» 

Je vous le dis d'emblée, monsieur le président, 
je ne veux pas fixer de limites à l'action de la 
Haute Autorité, je veux simplement souligner 
les deux éléments qui peuvent la déterminer. 
Je suis très reconnaissant à M. de Menthon du 
chaleureux plaidoyer qu'il a prononcé et de la 
façon remarquable dont il a insisté auprès de 
la Haute Autorité pour qu'elle nous tienne au 
courant de la politique d'investissements qu'elle 
compte mener. 

Voici donc les deux points qui importent à 
mes yeux: 

Il faut, tout d'abord, atteindre un prix aussi 
bas que possible, et j'entends par là un prix 
aussi bas que possible sur ce marché honnête 
et dégagé de toute compromission vers lequel 
la Haute Autorité a déjà fait de grands pas et 

_non sans succès. 

Cela signifie qu'en réalité il ne reste qu'une 
faible marge pour l'auto-investissement, car 
celui qui peut largement investir ses bénéfices 
a mal rempli sa tâche sur le marché unique. 
Il a négligé - supposons qu'il s'agisse d'une 
entreprise qui travaille économiquement 
d'exercer une pression sur le marché afin d'obli
ger ses concurrents à appliquer des prix plus 
bas et d'atteindre ainsi l'un des objectifs de la 
Communauté. 

D'autre part, la Haute Autorité a la possibilité 
de faciliter les investissements en consentant 
des prêts ou en donnant sa garantie. 

Je n'ai aucune préférence en la matière, mais 
je crois que sa politique devra osciller entre ces 
deux pôles. 

Monsieur le président, j'ai cru devoir dire tout 
cela en guise de complément aux commentaires 
de M. de Menthon, car j'éprouve le très vif 
désir- que partagent d'ailleurs plusieurs mem
bres de la commission - d'entendre la Haute 
Autorité nous dire quelle politique d'investlsse
ments elle compte adopter. 

M. le Président. - La parole est à M. De 
Sm et. 

M. De Smet. - (N) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, c'est à dessein que j'ai 
attendu, pour prendre la parole, que soit mise 
en discussion la question des investissements 
et du financement. Tous les membres de l'Assem
blée doivent être convaincus que la réussite du 
marché commun du charbon et de l'acier dépend 
essentiellement de la politique que la Haute 
Autorité pratiquera dans ce domaine. 

Je ne m'étendrai pas sur cet aspect de la 
question après le clair et très objectif rapport 
de M. de Menthon, et surtout après le brillant 
exposé qu'il vient de faire. 

L'Assemblée me permettra, j'espère, d'exposer, 
avant de souligner certains points ayant trait 
aux investissements, quelques considérations 
issues de l'expérience que j'ai acquise, au cours 
des dix derniers mois, de l'activité de la Haute 
Autorité et de nos autres institutions. 

Nous voici réunis pour la première fois en 
session ordinaire, et notre rôle est nettement 
défini par l'article 24 du Traité, dont le premier 
alinéa stipule que «l'Assemblée procède, en 
séance publique, à la discussion du rapport 
général qui lui est soumis par la Haute Auto
rité». 

Nous appliquerons cette règle de façon très 
large. Nous ne craignons même pas l'atmosphère 
de lourdeur que le beau temps crée dans cette 
salle, et c'est là un fait remarquable, car il 
prouve que tous les membres de notre ~ssem
blée commune sont pénétrés de l'intérêt que pré
sentent, pour l'avenir de nos peuples, les ques
tions débattues ici. 

Le deuxième alinéa stipule que «L'Assemblée,, 
saisie d'une motion de censure sur le rapport ..• 
etc.» 

Nous pouvons évidemment rassurer la Haute 
Autorité à ce sujet sur-le-champ. Je suis 
convaincu que nul, dans cette salle, ne songe à 
déposer une motion de censure. Au contraire, 
j'ai souvent entendu exprimer des félicitations 
à l'adresse de la Haute Autorité. J'ai plaisir à 
déclarer que je m'associe à ces félicitations et 
qu'au lieu d'une motion de censure, c'est très 
probablement une motion d'approbation qui sera 
soumise à l'Assemblée et probablement aussi 
adoptée. 

Ce qui me cause quelque souci, c'est la 
manière dont s'exerce le contrôle sur les actes 
de la Haute Autorité, que nous prescrit un autre 
article du Traité, l'article 20. 
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En parcourant le Traité, on imagine sans peine 
que la Haute Autorité pourrait dire: Nous fai
sons ce que stipule le Traité et, à la session 
ordinaire du mois de mai, l'Assemblée commune 
n'a rien d'autre à faire que manifester son 
approbation ou sa désapprobation à notre égard. 

Je me félicite de constater que, depuis un an, 
ni la Haute Autorité ni l'Assemblée commune 
n'ont envisagé ni accompli leur tâche de cette 
manière étroite et mesquine. 

Au contraire, nous sommes reconn"lissants à 
la Haute Autorité de sa courtoise collaboration 
avec l'Assemblée commune au cours des très 
nombreuses réunions de commissions, notam
ment de la commission du marché commun et 
de la commission des investissements, dont j'ai 
l'honneur de faire partie. 

Ces réunions se sont d'ailleurs quelque peu 
ordonnées, en ce sens qu'elles se déroulent 
désormais selon un processus bien déterminé. 
La Haute Autorité commence d'ordinaire par 
raire une dPclaration. Les membres de la com
mission sont ensuite invités à poser des ques
tions. Puis, la Haute Autorité demande en géné
ral une brève suspension de séance pour pouvoir 
préparer ses réponses. Elle répond ensuite aux 
questions posées. 

Ses réponses sont parfois relativement pré
cises; mais, dans bien des cas aussi -- et cela 
n'a rien d'étonnant en cette période de mise au 
point de la Communauté - elles restent assez 
vagues, car il ne saurait en être autrement. J'ai 
cependant l'impression que notre commission 
n'est pas encore bien à même, faute de données 
plus précises, d'apprécier la portée de ces ré
ponses. 

Je tiens à rappeler, à ce sujet, qu'un repré
sentant a, au cours des débats de ce matin, 
demandé à la Haute Autorité s'il ne lui serait 
pas possible d'envisager une collaboration plus 
étroite avec certaines commissions consultatives, 
notamment celle des employeurs, des travail
leurs et des utilisateurs. 

Cette question a été posée ce matin. Elle l'a 
été plus d'une fois au cours des réunions de nos 
commissions. 

Il est un deuxième point sur lequel je vou
drais donner mon avis; le voici: il est très 
fréquemment question de l'esprit supranational 
dont l'action de tous les organismes de la Com
munauté devrait témoigner. 

Cet esprit supranational doit évidemment ani
mer en tout premier lieu la Haute Autorité elle
même. Je déclare en toute franchise que la 
Haute Autorité mérite, à mon avis, un satisfecit 

à cet égard. Il va de soi que l'Assemblée com
mune et chaque membre de cette Assemblée, 
pris individuellement, doivent être animés d'un 
esprit européen, mais je prie la Haute Autorité 
de prendre les hommes comme ils sont, car il 
serait utopique de s'attendre, en cette période 
de mise au point, à ce que les représentants 
des six pays ne soient pas préoccupés par leurs 
propres intérêts nationaux. 

Nous avons d'ailleurs pu constater aujourd'hui 
encore qu'un représentant a violemment criti
qué le membre de la Haute Autorité qui est son 
compatriote. 

Il ne faut pas s'imaginer que les membres 
puissent être pénétrés du jour au lendemain d'un 
esprit supranational, d'un esprit européen. Cet 
esprit supranational doit être la conséquence, 
la résultante d'une application loyale des trai
tés et des conventions. 

Je me réjouis de constater que nous sommes 
enfin en marche vers l'unité européenne, que 
j'estime indispensable. 

La vie ne sera bientôt plus possible en Europe 
si l'unité économique n'y est pas réalisée, et 
ce n'est pas la crainte des dangers venant de 
l'Est qui me pousse à le dire. Cette conviction, 
qui équivaut, en ce qui me concerne, à une pro
fession de foi, se fonde sur le développement 
extraordinaire de la science depuis quelques 
années et sur les inventions effrayantes sus
citées et stimulées par les besoins nés de deux 
guerres. 

L'aviation militaire et commerciale est pro
mise à un développement inimaginable, qui 
n'en est encore qu'à son début. Les inventions 
dans les domaines de l'électro-technique, du 
radar, de l'énergie atomique, l'énorme multipli
cation des sources d'énergie nées de I'éltctricité, 
de l'eau, des huiles légères, etc., nous démontrent 
suffisamment que, dans un avenir prochain, une 
grande puissance ne sera concevable que si elle 
a l'envergure des Etats-Unis, par exemple, ou 
d'une entité ayant une population et des res
sources au moins égales. 

Voilà pourquoi je constate avec tant de satis
faction qu'il est enfin prouvé que nous pouvons 
avancer dans la bonne direction. Les difficultés 
subsistent. Certes, monsieur le président, la 
Haute Autorité a été investie de très grands 

, pouvoirs par le Traité; l'expérience enseigne 
néanmoins qu'elle se heurte encore à des diffi
cultés, du fait des répercussions qu'ont les me
~ures prises dans le domaine du charbon et de 
l'acier sur les autres secteurs de l'économie des 
divers pays. 
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Je vous avoue que j'ai été très étonné, en 
septembre 1952, alors que je venais pour la pre
mière fois à Strasbourg pour m'occuper de 
charbon et d'acier, de constater que l'Assemblée 
était invitée à s'occuper de toute urgence d'une 
communauté politique. Je dois reconnaître que 
les sessions extraordinaires de janvier et de 
mars, ainsi que nos échanges de vues dans les 
commissions de la Communauté, m'ont con
vaincu qu'il y avait dès maintenant davantage 
à faire, qu'il fallait créer une unité politique 
propre à assurer, grâce à l'application loyale de 
traités et de conventions, un équilibre dans les 
législations politiques, économiques, fiscales et 
monétaires d'Europe occidentale. 

Voilà, monsieur le président, les considéra
tions que je tenais à exposer avant d'aborder 
certaines questions ayant trait aux investisse
ments. Je poursuivrai mon discours en français. 
La Belgique est, en effet, un pays bilingue et 
je resterai fidèle à cette dualité. 

(L'orateur poursuit son exposé en langue fran
çaise.) 

(F) Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, comme je le disais tout à l'heure, nous 
sommes amenés à un travail verbal plus étendu 
que ne le laisse supposer la définition de la 
mission relativement modeste qui nous est 
dévolue. Car, messieurs de la Haute Autorité, 
vous avez de grands pouvoirs et nous en avons 
très peu. Mais nous avons le pouvoir de vous 
mettre par terre, et cela suffit. (Sourires.) 

Soyez tranquilles, nous ne le ferions que s'il 
y avait lieu de le faire et en pleine connaissancé 
de cause. Jusqu'à présent, nous n'avons aucune 
raison d'appliquer le paragraphe 2 de l'article 24. 
Au contraire, et je m'associe aux multiples féli
citations - des félicitations sont toujours agré
ables à entendre - qui vous ont été adressées. 

Toutefois, permettez-moi de vous mettre en 
garde en ce qui concerne le problème des inves
tissements, traité avec compétence et clarté par 
notre rapporteur M. de Menthon. 

Dès maintenant, vous disposez, grâce au pré
lèvement, de possibilités financières énormes 
qui, comme le montrent les chiffres cités par 
M. de Menthon, ne feront que s'accroître dans 
des proportions considérables. Je vous engage 
cependant à éviter les dépenses administratives 
excessives. Je sais que vous en avez l'intention, 
mais il m'est arrivé parfois de recevoir un même 
document en cinq ou six exemplaires. Cela 
donne une impression de gaspil111ge. La dépense 
qui en résulte ne représente pas grand'chose 
dans chaque cas particulier, tnais la répétition 

de cet état de choses, au cours d'une année, 
totalise une dépense considérable et inutile. 

Je voudrais également rappeler ce que j'ai 
dit à la commission des investissements Le pre
mier problème auquel il semble utile que vous 
vous attachiez est celui de la coordination des 
recherches techniques dont se préoccupent 
toutes les entreprises des six pays de la Com
munauté, aussi bien dans le domaine du charbon 
que dans celui de l'acier. 

Je vous rappelle la nécessité, par des mélanges 
appropriés de produits charbonniers des diffé
rents bassins de la Communauté, de rechercher 
la possibilité de nous libérer des importations 
de fi:1es à coke ou, tout au moins, de les réduire 
autant que possible. 

Je vous demande de vous attacher à l'étude 
des techniques nouvelles dans le domaine de la 
sidérurgie, qu'il s'~isse du bas-fourneau, de la 
gazéification intégrale, de la gaz{•iücatio:t sou
terraine, qu'il s'agisse de l'étude des réfractaires 
dans les fours Siemens-Martin, dans les fours 
électriques, de la captation du grisou et de son 
utilisation, et ainsi de suite. 

Grâce aux capacités financières dont vous 
disposez, vous devez trouver le moyen de coor
donner les efforts de recherche et de leur faire 
produire des résultats efficaces, à la suite 
d'essais effectués sur le plan industriel. 

En commission, je m'étais permis de poser 
une question que la Haute Autorité avait, à 
l'époque, considérée comme délicate, parce qu'il 
s'agissait de communiquer certaines informa
tions statistiques relatives aux pourcentages des 
prélèvements et des investissements envisagés 
ou en cours d'exécution. 

M. le rapporteur vient de nous donner des 
chiffres se rapportant à ces derniers projets, par 
pays de la Communauté, pour les industries de 
l'acier et du charbon. 

Il nous a été dit que les investissements en 
cours sont de l'ordre de cinq m~:·iards de francs 
belges dont trois milliards environ n~;ttent à 
réaliser. 

Personnellement, je suis toujours préoccupé 
de pouvoir mesurer dans quelle proportion nous 
nous orientons vers l'application loyale des dis
positions du Traité et des conventions. C'est de 
cette manière que je ~omprends le contrôle. Or, 
il me semble qu'une comparaison entre les pro
jets d'investissements, d'une part, et les prélève
ments, d'autre part, non plus seulement par 
pays, mais par bassins charbonniers, miniers, 
par régions industrielles, sidérurgiques ou métal-
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lurgiques, constituerait pour nous un excellent 
moyen de vérifier si nous sommes dans la bonne 
voie. 

Vous avez répondu, messieurs de la Haute 
Autorité, avec raison, et je me suis incliné, que 
les renseignements étaient encore trop fragmen
taires et qu'il était nécessaire de vérifier l'ob
jectivité des réponses fournies à la suite de l'en
voi de simples questionnaires généraux. 

C'est tout à fait normal. Mais j'ai la conviction 
qu'il viendra un temps où vous ne devrez pas 
craindre de communiquer aux membres de l'As
semblée commune ou, au moins, à ceux des com
missions compétentes, des données qui, à mon 
avis, constitueront un test sérieux de la bonne 
marche de notre action et de la loyauté de l'ap
plication des dispositions du Traité. 

Des préoccupations d'investissement doivent 
exister dans les différents bassins de la Commu
nauté. Nous n'arriverons jamais à une réussite 
complète 'si, dans les six pays de la Commu
nauté, ne s'établit pas une âme commune. Il 
faut absolument que les gouvernements des six 
pays agissent loyalement dans cette pensée: nous 
nous trouvons devant une tâche commune. 

Dans ce sens, je demande à la Haute Autorité 
de porter une attention particulière aux pro
blèmes d'investissement et de financement. 

J'avais pensé vous entretenir de certains 
autres points. Mais, je le répète, après l'exposé 
si clair de M. de Menthon, je n'ai pas l'impres
sion que le débat sur les investissements doive 
se prolonger. 

Je désire cependant je rouvre pour un 
instant la discussion relative au marché com
mun, mais ainsi j'aurai évité d'intervenir deux 
fois - exprimer la satisfaction que j'ai éprou
vée en lisant le passage que voici du rapport 
général: «<l fut décidé ... que les pays intéressés 
tenteraient d'harmoniser leurs droits sur le droit 
le plus bas pratiqué dans les pays de la Com
munauté, mis à part les pays de Benelux dont 
les tarifs nettement plus faibles ne pouvaient 
être adoptés dans l'imm~diat par les autres 
pays.» 

Je vous félicite de cette disposition, car elle 
marque une étape vers l'harmonisation nes droits 
de douane dans le sens de leur abaissement, 
ainsi qu'une atténuation du régime des restric
tions quantitatives à l'égard des pays tiers. 

Vous parvenez ainsi à réaliser ce que quatre 
années de plan Marshall n'ont pu obtenir avec 
un égal succès. 

Le rapport général nous apprend que les 
importateurs et les exportateurs doivent con
tinuer à se prêter à l'accomplissement de for
malités relatives à la déclaration et à la vérifi
cation des marchandises, ainsi qu'au contrôle 
statistique des mouvements. 

Je comprends cela, car, dans notre Commu
nauté, chacun des six pays souhaite rester une 
entité nationale bien définie et bien distincte 
des autres, d'où leur désir à tous de conserver 
les statistiques de leur commerce extérieur. 
Il est cependant nécessaire d'éviter la multi
plication de formalités aux frontières. En effet, 
la caractéristique de tout marché commun est 
évidemment la suppression aussi totale que pos
sible de la frontière. 

Vous dites aussi qu'il faut éviter que les 
attributions de licences et des devises corres
pondantes soient automatiques, et que les docu
ments accompagnant les marchandises doivent 
comporter des indications relatives aux prix et 
aux qualités. Vous ajoutez que cela e>t destiné 
à éviter que les échanges sur le marché com
mun dissimulent des transports de capitaux. 
Nous touchons là à un élément très délicat de 
la réalité du marché commun: le problème de 
la liberté des capitaux, de la convertibilité des 
monnaies au sein de nos six nations. Je me de
mande si la Haute Autorité attache une impor
tance suffisante à ce problème et si elle se croit 
en mesure d'exercer une influence favorable à 
l'établissement de cette condition fondamentale 
de la réalité définitive d'un marché commun. 

Je me réjouis des excellents résultats obtenus 
par la suppression des discriminations en ma
tière de transports. Vous nous annoncez, ce qui 
est fort bien, que vous allez établir un corps de 
doctrine des transports au sein de la Commu
nauté du charbon 'et de l'acier. Jusqu'à présent 
- si je n'ai pas oublié de lire certaines des 
publications qui nous parviennent ou qui nous 
sont parvenues: il en vient tellement qu'on n'est 
jamais sûr de les avoir toutes lues - je n'ai 
encore rencontré ce problème des transports 
que sous l'aspect des transports par f~r. Mais 
il se présente aussi et d'une façon délicate dans 
le domaine des transports par eau, notamment 
en ce qui concerne la navigation intérieure. 
J'espère que, dans votre étude, vous tiendrez 
compte des transports par eau autant que des 
transports par fer. 

Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, au total je déclare qu'il y a lieu d'être 
satisfait de la première année d'application du 
plan Schuman. Le début est bon. Je demande 
encore à la Haute Autorité d'être attentive à 
l'utilisation la plus rationnelle des ressources 
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financières qu'elle a le droit de prélever sur les 
industries de base de notre économie euro
péenne. 

Je répète que je considère le démarrage 
comme susceptible de conduire à une réussite. 
Je n'ai qu'une préoccupation, que j'ai déjà 
exprimée au cours de la session précédente, 
c'est que les difficultés rencontrées dans la 
création d'autres communautés, comme la Com
munauté européenne de défense, la Communauté 
politique, la Communauté verte, etc. . . ne 
puissent exercer une influence déprimante sur 
le fonctionnement de la Communauté du char
bon et de l'acier. 

Je vous demande, en tout cas, tout en pour
suivant les efforts pour arriver à des résultats 
plus étendus dans le domaine d'une intégration 
européenne plus générale, de veiller à ce que 
la Communauté du charbon et de l'acier con
tinue à fonctionner aussi bien que possible. 
Veuille l'année prochaine nous permettre de 
constater que la Haute Autorité a continué :'1. 
agir dans la bonne voie, pour le bien-être de 
nos populations et pour l'amélioration du stan
ding de vie de toutes les classes de ces popula
tions et particulièrement des classes laborieuses. 
(A pp Iaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Ma
roger. 

M. 1\faroger. - Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, l'exposé si complet de notre 
rapporteur me permet de limiter mon interven
tion à quelques points particuliers. 

Je ne dirai qu'un mot en passant du problème 
qu'il a tout à l'heure soulevé du taux du pré
lèvement, car je suis de ceux qui ne se sont pas 
trouvés entièrement convaincus par les argu
ments de la Haute Autorité en ce qui concerne la 
nécessité de porter à 0,9 le taux de ce prélève
ment et de l'y maintenir. Je voudrais simplement 
faire observer qu'à mon avis ce n'est pas tant 
le montant des sommes pouvant exister dans les 
caisses de la Haute Autorité qui sera l'élément 
essentiel de son crédit, que la marge qui sub
sistera entre le taux maximum autorisé par le 
Traité et le taux du prélèvement pratiquement 
effectué. C'est cet écart qui sera véritablement 
la garantie des prêteurs futurs. 

Je crois que la position de gardien d'un trésor 
n'est jamais confortable; un de nos anciens 
ministres des finances, M. Chéron, en a fait la 
douloureuse expérience. Je ne voudrais pas 
souhaiter une pareille infortune au président de 
la Haute Autorité. 

J'ai beaucoup apprécié, comme beaucoup de 
membres de la commission, l'esprit de sagesse, 
de mesure, d'objectivité, dont nous ont paru 
animés les membres de la Haute Autorité en 
matière d'investissements, matière sur laquelle 
cette Haute Autorité nous a fait part de ses 
premières réflexions. J'avais été un peu ému, 
en prenant connaissance de l'exposé fait par 
M. Monnet devant la commission au mois de mai 
dernier, de constater qu'il ne retenait comme 
seul critère de ses choix que celui de la meilleure 
productivité. M. Monnet s'exprimait ainsi: 

<<Quant au choix des investissements qui pour
raient faire l'objet du concours financier de la 
Haute Autorité, nous sommes particulièrement 
conscients que ce sera là, pour nous, une tâche 
extrêmement difficile et nous sommes prêts à 
l'accomplir. Ce faisant, notre seul guide sera 
l'objectif général de la Communauté, tel qu'il 
est défini par le Traité: réaliser l'établissement 
progressif de conditions assurant par elles
mêmes la répartition la plus rationnelle de la 
production au niveau de production le plus 
élevé.» 

Je connais bien cette disposition du Traité; 
nous l'avons, en particulier, longuement discutée 
au Conseil de la République, lors des débats sur 
la ratification. Nous pensons que ce critère n'est 
pas le seul dont la Haute Autorité doive tenir 
compte. Nous sommes convaincus qu'elle doit 
en tenir compte, mais qu'elle doit le manier avec 
d'autres simultanément. 

Certes, il n'est nas question de développer, 
encore moins de L<éer des installations qui ne 
pourraient produire qu'à un prix trop élevé. Je 
n'ai aucune réserve à formuler sur les pouvoirs 
de condamnation que le Traité laisse en cette 
matière à la Haute Autorité. Mais s'il est rela- · 
tivement facile de constater que telle ou telle 
installation existante ou projetée est irration
nelle, il est infiniment plus malaisé de définir 
celles qui sont les plus rationnelles et je ne crois 
pas à la possibilité, pour la Haute Autorité, 
d'établir un tel palmarès. Les chiffres sont tou
jours discutables et les meilleurs experts peuvent 
toujours être suspectés de quelque partialité, soit 
politique, soit, ce qui à mon sens est beaucoup 
plus grave encore, intellectuelle; il est, en effet, 
dans ces matières, des modes, comme dans tous 
les arts. Et les conclusions des experts sont tou
jours discutées par leurs pairs, les techniciens 
des grandes entreprises, sitôt qu'elles ne leur 
sont pas favorables. 

Au surplus, nul n'a jamais contesté qu'au jour 
du jugement dernier Jésus-Christ saura, en 
toute justice, distinguer les bons et les méchants; 
mais je vous prie d'observer que Jésus-Christ 
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n'a jamais pris l'engagement de distinguer entre 
les bons et les meilleurs! Ne soyons pas plus 
ambitieux que Dieu lui-même! 

Il ne faut pas oublier qu'il s'agit là d'indus
tries qui jouent un rôle essentiel dans la vie de 
chacune des nations, qui sont un élément pré
pondérant de leur richesse, de leur puissance 
et de leur économie. Ce n'est pas parce que ces 
industries sont entrées dans la Communauté 
qu'elles sont pour autant dénationalisées. Et 
cela n'est pas seulement vrai dans l'état actuel 
des choses, avec des nations indépendantes et 
liées seulement par le Traité instituant la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier. 
Cela resterait aussi vrai si ces nations s'unis
saient dans une communauté politique telle que 
celle qui a été proposée par l'Assemblée ad hoc 
et si elles instituaient e:-~tre elles un marché 
commun total et pas seulement limité au char
bon et à l'acier. 

Tant qu'il restera des nations, il ne pourra 
jamais leur être indifférent de voir fermer des 
mines ou des usines, de voir émigrer des entrl'
prises ou de voir les installations nouvelles se 
concentrer sur les territoires d'autres nations, 
bouleversant ainsi un équilibre ancien. Pour 
qu'il en aille autrement, il faudrait en arriver à 
une Europe totalement intégrée, à un effacement 
quasi total de la notion de nation au profit de 
la notion d'Europe. Mais l'accueil réservé l'autre 
jour à quelques vaticinations que je m'étais per
mises dans ce sens m'a montré que nous n'en 
étions pas encore là. 

Aussi bien, qu'entend-on en définitive par 
les mots «la répartition la plus rationnelle»? 

Les considérations sociales ou politiques, les 
nécessités de l'équilibre économique, la bonne 
harmonie entre les pays associés sont des rai
sons valables autant que les considérations de 
prix de revient théoriques, et c'est à les conci

-lier que doit tendre la Himte Autorité. 

J'ai été heureux de constater que la Haute 
Autorité avait pleine conscience de l'importance 
de cette tâche de conciliation. Je n'en ai pas été 
eurpris, car vous êtes bien trop avisé, monsieur 
le président de la Haute Autorité, pour ne pas 
savoir que le succès de notre œuvre est au prix 
d'une telle conciliation. 

Je voudrais maintenant, dans le sens même 
de cette notion d'association, vous apporter une 
suggestion à laquelle les déclarations si impor
tantes de M. le Président des Etats-Unis, que 
nous avons connues hier, donnent une actualité 
que je n'osais espérer aussi proche. 

Vous nous avez dit que vous n'aviez pas 
encore fait choix, dans votre politique finan-

cière, entre le système des emprunts directs de 
la Communauté avec prêts aux entreprises que 
vous décideriez d'aider, et le système de la 
garantie de la Communauté à des emprunts 
directement effectués par ces entreprises. 

J'attire votre attention sur une méthode un 
peu différente, qui consisterait à grouper un 
certain nombre de demandes de fonds émanant 
des différentes entreprises intéressées et à en 
faire l'objet d'un emprunt global et massif 
émis par un groupement de ces entreprises, 
emprunt auquel vous apporteriez alors la 
garantie supplémentaire de la Communauté. 
L'emprunt une fois effectué, chaque entre
prise recevrait, bien entendu, la part qu.i lui 
reviendrait et aurait à faire le service dè 
l'annuité correspondante, majorée, au profit 
du groupement, d'une certaine prime pour 
constituer un fonds commun de solidarité, prime 
que l'expérience révèle assez faible. Ce fonds 
commun bénéficierait en outre de la garantie 
de la Communauté. 

Un tel système n'est pas une vue de l'esprit. 
En France, en particulier, avant la guerre, dans 
l'industrie électrique, nous avons utilisé un tel 
mécanisme et il s'est révélé efficace. Côté prê
teurs, son intérêt est évident, puisque la garan
tie du prêt est étendue. Côté emprunteurs, son 
intérêt n'est pas moindre. Il a d'abord l'avantage 
de laisser l'initiative aux entreprises, et nous 
savons qu'aucune de nos «ouailles» n'en man
quera. Il leur laisse aussi la responsabilité. Mais 
il ne réduit pas pour autant le rôle de la Haute 
Autorité à un simple rôle d'enregistrement. La 
Haute Autorité, puisqu'elle apporte sa garantie, 
a aussi un large mot à dire. 

Par cette sorte de collaboration entre les 
diverses entreprises et la Haute Autorité, vous 
faciliteriez singulièrement, en outre, la déter
mination des choix qui a si fort préoccupé notre 
rapporteur. 

J'ajoute que la portée de votre garantie serait 
largement amplifiée par un tel mécanisme et 
que la masse des emprunts qui en bénéficieraient 
serait incomparablement accrue. Il me paraît 
possible, notamment, avec un tel mécanisme, 
de permettre à la Haute Autorité de garantir, 
avec le seul prélèvement actuellement prévu 
par le Traité, la quasi-totalité des sommes que 
les entreprises auraient à emprunter dans le 
public. 

Ce mécanisme a aussi l'avantage d'être extrê
mement souple. Plusieurs modes de groupe
ment peuvent être envisagés, car il n'est pas 
indispensable de réaliser un emprunt unique 
pour toute la Communauté. Vous pouvez le 
découper en charbonnages, mines de fer, sidé-
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rurgie. Vous pouvez également et simultanément 
le découper par régions, par exemple: Nord de 
la France et pays du Benelux, d'une part; Ruhr, 
Sarre, Lorraine, Italie, d'autre part. L'essentiel, 
à mes yeux, est que ces groupements soient 
intereuropéens et que chacun rassemble les 
entreprises analogues appartenant sinon à tous 
les pays, du moins à plusieurs d'entre eux. 

Enfin, de tels emprunts pourraient se répéter 
suivant les besoins des entreprises et la situa
tion du marché financier. Telle entreprise qui 
n'aurait pas pu trouver place dans le premier 
emprunt de son groupement ou qui n'aurait pas 
obtenu la part qu'elle souhaitait trouverait place 
dans le suivant et ainsi de suite. 

Vous auriez là un clavier extrêmement varié 
dont, j'en suis sûr, vous sauriez jouer avec dex
térité et autorité. 

Vous pouvez être sûr que si vous arrivez à 
mettre sur pied un pareil mécanisme, vous 
aurez bien mérité de l'Europe. 

Si, en effet, comme je le crois, l'Europe est 
avant tout un état d'esprit, il nous faut, pour 
la construire, prendre l'habitude de faire toutes 
choses ensemble. Et, puisqu'il s'agit actuellement 
de trouver des capitaux, il faut que nous les 
trouvions ensemble. L'association volontaire, 
sous l'égide de la Haute Autorité, d'un tel grou
pement d'entreprises ressortissant à nos divers 
pays aurait, vous pouvez en être assuré, un 
profond retentissement. 

Vous mériteriez également bien de l'Europe, 
monsieur le président de la Haute Autorité, si 
vous vous saisissiez d'un projet auquel le Par
lement français attache une très grande impor
tance et si vous saviez le faire aboutir. C'est le 
projet de canalisation de la Moselle, dont le 
Gouvernement français a saisi le Gouvernement 
allemand, et je crois que la Haute Autorité en 
a été informée. 

Rassurez-vous, mademoiselle, messieurs, je ne 
vais pas vous faire un «amphi» sur le projet 
de canalisation de la Moselle, ni vous le décrire, 
ni en vanter les mérites. Je vous en dirai simple
ment que si l'Europe unifiée, débarrassée des 
rivalités nationales, existait, la Moselle, quasi 
instantanément, si j'ose dire, serait canalisée. 
C'est le type même de l'œuvre commune qui 
forme le test de l'Europe. Faut-il attendre, pour 
l'entreprendre, que l'Europe soit faite? Ne 
croyez-vous pas, au contraire, que c'est en vous 
comportant, en nous comportant comme si l'Eu
rope existait que nous créerons cette Europe? 

Je ne vous en dis pas plus long sur ce sujet, 
au moins pour cette fois. Je vous demande seu
lement de réfléchir :1 ce problème et à cet aspect 
du problème. 

Je sais, mademoiselle, messieurs, que je vous 
ai profondément choqués, il y a quelques 
semaines, en vous disant sans fard les craintes 
que m'inspiraient et qu'inspirent à beaucoup de 
Français, je crois, la Constitution européenne 
élaborée par l'Assemblée ad hoc et le jeu des 
rivalités nationales au sein de cette organisation. 
J'ai la crainte de l'hégémonie sur la vie de l'Eu
rope d'un groupement majoritaire de nations. 

S'il est dans mon tempérament de parler 
quelquefois trop brutalement et d'être trop 
absolu, je ne suis pas entêté. Je vous assure que 
je souhaite en toute sincérité être convaincu de 
la vanité de mes craintes. C'est rourquoi je vous 
offre ces deux tests. 

Si vous arrivez à constituer ces groupements 
d'emprunts intereuropéens, si vous arrivez à 
canaliser la Moselle, si vous réussissez dans ces 
deux tâches qui, je le sais, sont difficiles mais 
qui sont par là même à l'échelle de votre talent, 
monsieur le président de la Haute Autorité, 
vous apporterez la preuve que nos nations savent 
quelquefois dominer leur propre nationalisme 
et vous aurez fait faire un grand pas à la cons
truction de l'Europe. (Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le président, je vous 
remercie d'abord d'avoir bien voulu m'accorder 
la parole avant mon tour et je remercie en même 
temps mon ami M. Blaisse d'avoir accepté de 
me céder sa place. Pour témoigner ma recon
naissance, je m'efforcerai d'être bref et de limi
ter mon intervention strictement au sujet de 
la politique d'investissements à suivre par la 
Haute Autorité. 

Au préalable, je tiens à déclarer que j'appuie 
sincèrement la suggestion présentée par notre 
rapporteur, M. de Menthon. J'espère que la 
Haute Autorité, dès qu'elle aura esquissé un 
programme concret d'investissements, trouvera 
les moyens d'en informer l'Assemblée, soit par 
l'intermédiaire de la commission compétente, 
soit même, si c'est possible, en convoquant une 
session extraordinaire de l'Assemblée, car le 
sujet est d'importance et la matière vaut bien 
la peine qu'on s'en occupe. 

C'est dans ce sens que je vais présenter uni
quement deux observations. 

La première est d'un caractère un peu géné
ral. Je voudrais que l'on fasse une politique 
d'investissements avec beaucoup de prudence 
et de réalisme, car il ne s'agit pas, à mon sens, 
d'investir d'une manière irréfléchie, un peu à 
tort et à travers. Le but de la politique d'inves
tissements, de la politique de modernisation et 
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d'adaptation, doit naturellement être de pro
duire mieux, de produire plus, de produire dans 
de meilleures conditions, de façon à obtenir 
une baisse des prix et, de cette manière, à agir 
sur la consommation et, indirectement, sur le 
niveau de vie de tous les ressortissants de la 
Communauté européenne du charbon et de 
l'acier. Je me demande seulement dans quelle 
mesure ce sera possible. 

Quand on considère un tableau comme celui 
que nous a présenté hier M. le vice-président 
Etzel, quand on considère les pourcentages de la 
production et de la consommation dans les 
grands blocs qui existent en ce moment à la 
surface du globe terrestre, on ne manque pas 
d'être impressionné. Seulement, le système des 
pourcentages, c'est un peu la méthode russe: 
en prenant pour point de départ un chiffre très 
bas, on obtient naturellement de magnifiques 
po;.1rcentages, sans que pour cela la réalité soit 
exactement reproduite par ces comparaisons. 

.Je ne peux pas faire autrement que me dire 
que notre vieille Europe, depuis des siècles, est 
<<bourrée>>, saturée d'acier et de fer. Mais peut
être, si nous ne consommons pas davantage, 
est-ce aussi que nous n'avons pas les mêmes 
besoins que des pays plus neufs qui, naturelle
ment, en sont aux premiers pas de l'évolution 
et ont des besoins supérieurs aux nôtres. 

Il y a peut-être encore une considération qui 
explique dans une certaine mesure notre retard 
en cette matière: c'est que ceux' qui auraient 
des besoins n'ont pas les moyens de les satis
faire. 

A cet égard, il faudrait peut-être que la 
Haute Autorité s'occupât de subventionner les 
acheteurs pour financer les achats. En tout cas, 
voilà deux raisons qui doivent inciter à quelque 
prudence. 

Je présenterai une autre observation qui n'est 
que la reproduction de celle que j'ai faite l'autre 
jour à propos de la construction de maisons 
ouvrières. 

Il se peut que, dans ce domaine général comme 
dans le domaine particulier dont J'ai parlé 
l'autre jour, il y ait deux espèces d'entreprises: 
les unes qui ont fait leur devoir et les autres 
qui ne l'ont pas fait, les unes qui se sont lancées, 
depuis des années, dans une politique d'auto
financement, à très bas rendement par la force 
des choses, et les autres qui ont laissé aller les 
événemcüls, qui se trouvent maintenant un peu 
dans le marasme. 

Je n'aimerais pas que la politique de la Haute 
Autorité eût pour résultat de supprimer les dif-

férences, d'effacer ces conditions de la concur
rence naturelle, dues autant à la bonne gestion 
de directions compétentes qu'au travail cons
ciencieux et efficace des ouvriers et employés. 
Il faut tenir compte, dans cet état de choses au 
moins et dans cette matière, de ce qui existe. 

Je ne suis pas d'accord avec un orateur qui, 
ce matin, a eu la prétention de dire qu'il fallait 
passer outre à toutes ces considérations. Non, 
dans ce domaine, comme l'a dit M. le vice
président Coppé, il faut éviter de troubler la 
situation acquise par des mesures inconsidérées 
ou trop brutales. 

Ce que je viens de dire, mademoiselle, mes
sieurs, était peut-être superflu, j'en suis même 
convaincu; mais il était bon quand même que 
cela fût dit. 

Je suis persuadé que la Haute Autorité com
prend mieux que nous, mieux qu'un profane, 
qu'il y a certains dangers et certains inconvé
nients dans cette politique très délicate des 
investissements. Je suis convaincu également 
qu'elle ne manque pas de bonne volonté pour 
éviter tout ce qui pourrait avoir l'air d'offrir 
des cadeaux à quelques-uns plutôt que de ser
vir l'intérêt commun. 

M. le Président. - La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, en lisant attentivement 
le rapport de la commission des investissements, 
du financement et du développement de la pro
duction, rédigé avec tant de compétence par le 
rapporteur M. de Menthon, on ne peut se défen
dre de l'impression que la Haute Autorité ne 
nous fournit et ne peut d'ailleurs nous fournir 
aujourd'hui que peu de renseignements nous 
permettant de porter un jugement sur la poli
tique qu'elle compte pratiquer dans ce domaine. 

La Haute Autorité n'a émis que quelques 
idées de portée générale, tant dans son rapport 
général sur l'activité de la. Communauté que 
devant la commission des investissements. Cette 
dernière les a reprises dans son rapport, en 
tenant compte également du passage que M. 
Monnet a consacré, dans son rapport, aux 
investissements et au financement. On connaît 
ces principes: accroissement de la production 
de charbon, notamment de charbon cokéfiable, 
non seulement afin de remédier au déficit de la 
balance des comptes résultar' de la nécessité 
d'importer du charbon des Etats-Unis, mais 
aussi en vue d'assurer l'approvisionnement 
régulier indispensable de l'industrie sidérur
gique. 
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Le programme prévoit encore le développe
ment de la production de minerai de fer. Enfin, 
on envisage une expansion et surtout la moder
nisation de l'industrie sidérurgique, en vue d'ar
river à une diminution du prix de revient et à 
une amélioration de la qualité. 

Mais ce ne sont là que des vues générales, 
qui n'ont qu'une valeur d'indication; je recon
nais d'ailleurs volontiers que l'on ne sau.rait, 
pour le moment, espérer davantage. La eom
mission des investissements constate également 
qu'il est impossible de formuler de véritables 
conclusions quant aux objectifs généraux, au 
financement et au choix des investissements. 
C'est ce que le rapporteur a exposé très claire
ment cet après-midi. 

Il me paraît utile, cependant, de faire deux 
observations à ce sujet. La première, qui porte 
sur un principe, a trait à la question, posf~e au 
chapitre III du Traité, de la manière dont il 
convient d'envisager la politique de la Haute 
Autorité en matière d'investissements et de 
financement. L'article 54 pose le principe: pas 
de préceptes impératifs, pas de décisions de la 
Haute Autorité contraires à la volonté des chefs 
d'entreprise. La Haute Autorité ne siège ni ne 
saurait siéger dans le fauteuil du chef d'entre
prise. 

Ce serait en contradiction avec le Traité. 
Aussi est-ce à juste titre que le président de la 
Haute Autorité a fait à la commission ces décla
rations, reproduites à la page 11 du rapport de 
cette dernière: «La détermination des projets 
de chaque entreprise doit être laissée à l'ini
tiative de ces entreprises. La Haute Autorité 
n'a pas l'intention de pratiquer, en ce domaine, 
un dirigisme autoritaire ou de se substituer à 
ce qui doit demeurer la responsabilité propre 
des entreprises. Son rôle est un rôle d'orienta
tion; elle est en mesure d'avoir une bonne con
naissance du marché étendu que constitue la 
Communauté et de faire profiter les entr·eprises 
de cette connaissance.» 

Les membres de la Haute Autorité ont ré
exposé cette idée en termes différents à la der
nière réunion de la commission, en faisant ob
server qu'il ne s'agissait pas, en l'occurrence, 
d'une approbation préalable, mais bien plutôt 
d'un examen et d'une confrontation des diffé
rents projets. C'est là, sans aucun doute, l'inter
prétation correcte, historiquement tout à fait 
justifiée, de l'article 54. 

A mon avis, ce principe est d'ailleurs excel
lent. Et pourtant le rapporteur se demande 3 
juste titre si l'on peut échapper à un certain 
dirigisme en matière d'investissements. 

Il convient de constater tout d'abord qu'une 
grande confusion règne au sujet des mots <<diri
gisme", «économie dirigée» et «réglementa
tion». Permettez-moi de revenir sur un point 
qu'a souligné hier M. Coppé, vice-président de 
la Haute Autorité, à propos de la manière dont 
devra se faire l'intégration. M. Coppé a pose 
en principe que la question monétaire jouait 
un rôle important, en ajoutant toutefois qu'il 
ne fallait pas considérer le point de vue moné
taire comme le seul valable. Le facteur monnaie 
est un facteur de première importance pour 
l'établissement d'un véritable marché commun, 
mais il est loin d'être le seul. 

A un récent congrès de la Chambre de com
merce internationale, à Vienne, il a été dit: 

«Libérez le commerce international des res
trictions qui frappent les devises et l'intégration 
s'accomplira ensuite d'elle-même». 

Rien n'est moins exact. Mais reprenons le fil 
de notre discours. 

La politique de la Haute Autorité entraînera 
forcément un certain dirigisme dans le domaine 
des investissements. 

Ne faut-il pas disposer d'un plan bien arrêté 
pour pouvoir juger si la Haute Autorité peut 
offrir sa médiation, si elle peut exercer la faculté, 
que lui confère le Traité, d'accorder certaines 
facilités? A cette question, je réponds sans hési
ter par l'affirmative. Il faut effectivement un 
plan bien défini, mais j'ai dit clairement com
ment il fallait interpréter à cet égard l'article 54. 

Ce dernier n'aurait, en effet, aucun sens si la 
Haute Autorité ne précisait pas de quels prin
cipes elle entend s'inspirer pour juger des garan
ties et autres facilités à accorder, ce qui im
plique, en fait, une certaine restriction de la 
liberté des entreprises. Une entrée en matière 
à ce sujet est fournie par l'article 54 lui-même, 
où il est question d'un indispensable développe
ment coordonné des investissements. 

Pour cela, il faut à la Haute Autorité un plan; 
c'est pourquoi il lui faudra étudier à fond la 
question des possibilités et de l'opportunité d'une 
expansion. 

Mais, d'autre part, il serait injustifiable que 
la Haute Autorité ne pût, au moment de consen
tir ces prêts, poser ses conditions selon un plan 
préétabli avant d'octroyer l'aide financière en 
question. Il apparaitra d'ailleurs clairement, je 
le répète, 'qu'il y a, en l'occurrence, restriction de 
la liberté des entreprises. Si l'on influence, en 
somme, fortement le chef d'entreprise, c'est aussi 
afin de pouvoir préserver les producteurs cles 
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«investissements malheureux», très fréquents 
dans le passé et que l'on aurait peut-être pu 
éviter. Il nous faut attendre les résultats que 
donnera la pratique. Nous aurons encore plus 
d'une fois l'occasion d'avoir des échanges de 
vues à ce sujet avec la Haute Autorité, confor
mément aussi au dernier point de la résolution 
que la commission des investissements a en
globée dans son rapport. 

J'ajouterai - et j'ai eu plaisir à entendre le 
rapporteur le réaffirmer cet après-midi - qu'il 
me semble parfaitement juste, je dirai indis
pensable, que la Haute Autorité dispose de fonds 
qui, aux termes de l'article 50, peuvent être 
employés à quatre fins: les dépenses administra
tives, la recherche technique, la réadaptation 
et le fonds d'investissement proprement dit, 
destiné à faciliter l'expansion et la moderni
sation. 

La deuxième question que je tenais à aborder 
touche de près la politique à pratiquer sur le 
marché commun en matière de prix. Jusqu'ici, 
en effet, il n'a été question que d'une manière 
très superficielle des modes de financement. 

La Haute Autorité et la commission ont fait 
mention du fonds de garantie et de la politique 
de prêts. Je saisis l'occasion qui m'est offerte de 
m'associer aux déclarations de M. Kapteijn et 
d'assurer les membres de la Haute Autorité de 
notre profonde reconnaissance pour les résultats 
du voyage qu'ils viennent de faire aux Etats
Unis et qui leur a permis de faire comprendre 
parfaitement aux dirigeants dudit pays la situa
tion en Europe et le premier pas concret vers 
l'unification de ce continent que représente l'ins
tauration du marché commun du charbon et de 
l'acier. 

La Chambre des représentants et le Sénat 
américains sont désormais convaincus que l'Eu
rope n'est pas encore, malgré tout, irrémédiable
ment gangrenée. Je suis sensible à la résolution 
de la commission des affaires étrangères de la 
Chambre des représentants, dont le § 2 spécifie 
que «la Communauté est en mesure de deman
der, sur une base saine du crédit, des prêts de 
capitaux pour l'amélioration de la productivité.» 

J'ai plaisir à exprimer mes remerciements 
à ceux qui ont su obtenir aux Etats-Unis un 
tel résultat. 

En dehors du fonds de garantie et de la poli
tique de prêts, il y a encore l'importante ques
tion de l'auto-financement, dont je voudrais dire 
quelques mots, en raison des malentendus aux
quels elle a donné naissance. 

A mon avis, l'auto-financement n'est appli
cable que dans une mesure restreinte. Je m'ex
plique: 

Tout d'abord, l'article 3 du Traité stipule que, 
tout en veillant à l'établissement des prix les 
plus bas, il faut permettre les amortissements 
nécessaires et ménager aux capitaux engagés 
une rémunération normale. Les amortissements 
en question ne concernent toutefois que l'usure 
des machines en fonctionnement, d'après leur 
valeur de remplacement, compte tenu de cer
taines modernisations normales, en vue de l'en
tretien des installations. J'estime qu'il faut s'en 
tenir là et ne pas incorporer dans le prix de 
vente un véritable développement de la capacité. 
Ce développement ne constitue pas, économique
ment parlant, un élément du prix de revient 
et ne tombe donc pas sous le coup de l'article 3, 
à moins que l'auto-financement ne s'effectue par 
prélèvement sur la marge normale de profit, 
si les bénéfices ne sont distribués qu'en partie. 

C'est là, en soi, une politique industrielle saine 
et à tous égards acceptable. Or, que constatons
nous aujourd'hui? Dans certains pays - on me 
pardonnera de songer en particulier à l'Alle
magne - on incorpore dans le prix de revient 
des frais d'entretien, de modernisation et d'ex
pansion trop élevés; il s'ensuit que le finance
ment s'effectue en partie aux dépens du consom
mateur. 

M. Coppé a dit cet après-midi qu'aucune 
dépense de reconstruction ni d'entretien n'était 
incorporée dans le prix de revient, mais je crois 
qu'il n'en est pas uniformément ainsi à l'heure 
actuelle. 

Je songe tout spécialement à la hausse de 
5 RM. qu'a subie la houille juste avant l'instaura
tion du marché commun. Quand cette question 
est abordée devant mes amis allemands, ils ré
pondent souvent que le développement et la 
modernisation des installations industrielles exi
geraient trop de capitaux à l'intérieur et à 
l'étranger, que ces capitaux ne sont pas dispo
niblt>s en quantité suffisante et qu'un recours 
trop important au marché des capitaux porterait 
d'aiileurs attei11te à l'indé-pendance des entre
prises. c·cst là, ne l"oub:ions pas, la solution de 
la plus grande faciiit6, de la moindre résistance. 

C'est en raison de ces considérations que j'ai 
interrogé la Hautf' Autorité, il y a quelque 
temps, au sujet des critères qui ont présidé à 
la fixation des prix maxima du charbon; M. 
Coppé a, dans une certaine mesure du moins, 
répondu à cette question aujourd'hui, et je l'en 
remercie. 
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J'espère, monsieur le président, qu'indépen
damment des éclaircissements que la Haute 
Autorité pourra fournir à ce sujet à l'Assemblée, 
la commission des investissements et celle du 
marché commun voudront bien accorder toute 
leur attention à cette question. 

lU. le Président. - La parole est à M. Maurice 
Faure. 

M. Maurice Faure. - Monsieur le président, 
mademoiselle, messieurs, nous sommes arrivés, 
au cours de cette première session de contrôle 
véritable, presque au terme de la discussion de<> 
divers rapports spéciaux et je constate avec plai
sir que nous avons atteint dès l'abord, avec une 
aisance toute naturelle, un très haut degré de 
productivité dans un domaine particulier, je 
veux dire dans celui de la parole. . . C'est la 
raison pour laquelle je serai très bref dans les 
quelques observations que je tiens à vous pré
senter. 

Ce qu'il y a d'important dans notre session, 
c'est bien le fait qu'elle est la première session 
de contrôle véritable. En effet, la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier vient de 
faire ses premiers pas. Du destin de ses pre
miers pas dépend non seulement son destin pro
pre, mais celui de toute la construction euro
péenne. Le banc d'essai que nous sommes en 
train de voir fonctionner dépasse singulièrement 
le champ des intérêts, pourtant si considérables, 
qui sont en jeu. Son importance psychologique 
et politique sera décisive. 

Je dois constater avec satisfaction que cette 
Assemblée a été à peu près unanime à féliciter 
la Haute Autorité pour la façon dont elle a su, 
dans des conditions si difficiles sur le plan éco
nomique et sur le plan humain, mettre en route 
le marché commun. 

Dans ce domaine, nous savions que ce que nous 
pouvions espérer de bien, il faudrait l'attendre 
quelque temps; mais les adversaires de l'inté
gration européenne nous avaient dit que la 
catastrophe serait immédiate. Le seul fait que 
ne se soit encore produit, ni dans un sens ni 
dans un autre, ce que les pessimistes nous an
nonçaient comme imminent, est un poirlt à mar
quer au compte des amis. des partisans de l'in
tégration européenne. 

Vous avez établi une véritable jurisprudence 
basée sur un ensemble de décisions dont on peut 
dire que toutes sont empreintes d'une unité de 
vues et d'appréciation que, pour ma part, 
j'estime entrer parfaitement dans l'esprit du 
Traité de la Communauté européenne du char
bon et de l'acier. 

Mais cela ne constitue que votre première 
tâche, qui va durer quelques mois ou quelques 
années. Votre tâche essentielle, votre tâche fon
damentale, en quoi consiste-t-elle? Elle ne con
siste pas seulement à être un bureau commun', 
un bureau central de recherches, une agence 
d'information, une agence de persuasion; votre 
tâche essentielle, elle vient de ce que vous avez 
l'argent. Enfin un organisme en Europe qui a 
du crédit! Le fait d'avoir de l'argent vous im
pose des responsabilités, donc des choix. 

A vrai dire, ceux d'entre nous qui. dès le 
début, avaient aperçu que la Communauté 
européenne pourrait bénéficier, auprès de cer
tains marchés financiers, d'un crédit dont nos 
industries, dans le cadre national, n'auraient 
pas pu profiter, sont heureux d'enregistrer les 
résultats que vous avez apportés hier à cette 
tribune. Ils vous en remercient, monsieur le 
président. Ils considèrent que c'est l'événement 
le plus important de cette session, que c'est là 
un résultat qu'il faut mettre dès l'abord - sans 
se lasser d8 le répéter - à l'actif de la Haut:1 
Autorité en partir.lllier. et du marc.t\1~ comrr•'J" 
en général. 

De quoi souffraient, en effet, nos industries 
de base? Du manque de capitaux. Nous étions 
obligés de recourir à l'autofinancement ou de 
faire appel aux fonds publics. Tout cela pesait 
sur le niveau des prix. Les prix très élevés 
ralentissaient la consommation et étaient ainsi 
une cause, à eux seuls et en eux-mêmes, de 
récession économique, de stagnation économique. 

Au contraire, en substituant à l'auto-finance
ment et aux fonds publics le recours au crédit, 
c'est-à-dire à l'emprunt, nous revenons aux 
normes traditionnelles de l'économie libérale 
et, de ce fait, nous allons permettre, j'en suis 
certain, un départ nouveau dans ces industries 
de base. 

Vous allez donc pouvoir aider les investisse
ments. J'ai étudié les articles du Traité qui s'y 
rapportent. Si j'ai bien compris, tous les pro
grammes d'investissement concernant le char
bon et la sidérurgie à l'intérieur des pays de la 
Communauté devront vous être communiqués. 
Pourquoi? Parce que vous avez le devoir, à 
propos de certains d'entre eux - les investisse
ments non rentables, les investissements anti
économiques, les investissements qui ne peuvent 
se concevoir- que dans le cadre d'une politique 
de subventions, d'aide directe ou indirecte -
d'interdire le recours à tout autre mode de 
financement que le financement privé de l'entre
prise elle-même. 

Quand ces programmes vous auront été sou
mis, vous aurez devant vous une triple option. 
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Vous prendrez alors l'un des trois chemins sui
vants: ou bien vous déciderez que l'investisse
ment est bon, raisonnable et rationnel et vous 
laisserez faire; ou bien vous estimerez qu'il est 
mauvais et vous interdirez le recours aux fonds 
publics; ou bien vous estimerez qu'il est excel
lent, qu'il entre dans le cadre de la rationali
sation, dans le cadre des objectifs généraux que 
vous vous serez tracés comme programme et 
vous l'aiderez, soit en prêtant de l'argent, soit 
en donnant votre garantie aux emprunts néces
saires à son financement. 

C'est là que je voulais en arriver. Vous aurez 
là une tâche délicate à accomplir, parce que le 
critère d'appréciation ne peut pas être formel 
et absolument objectif. Il ne peut pas être 
uniquement un critère économique, et je rejoins 
là mon collègue et ami M. Maroger. La loi 
d'airain de la productivité, la sélection qu'elle 
serait amenée à vous proposer, si l'on n'écoutait 
que ses normes et leurs rigueurs logiques, 
risqueraient peut-être d'engendrer, sur le plan 
politique, des difficultés au sein de notre Com
munauté des Six. 

Vous savez aussi bien que moi que vous 
devrez vous tenir à mi-distance de ces deux 
écueils et décider en fonction de considérations 
non seulement économiques, mais politiques et 
humaines. 

On peut croire, d'après les confidences que 
vous nous avez faites, que vous pensez encou
rager, dans l'immédiat, essentiellement la pro
duction charbonnière et la production du mi
nerai de fer. 

Je n'ai rien à dire sur l'accroissement de la 
production du minerai de fer, mais je voudrais 
faire quelques remarques sur l'accroissement 
de la production charbonnière de la Commu
nauté. Elle est actuellement de l'ordre de 240 
millions de tonnes; vous pensez aider à la porter 
à 280 millions de tonnes. J'ai peur que, d'ici 
cinq ans, ce ne soit un objectif trop ambitieux. 
et je vais vous en indiquer les raisons. 

Je constate, en effet, que la courbe de l'évo
lution de la production industrielle dans le 
monde n'est nullement parallèle à celle de 
l'évolution de la production charbonnière. C'est 
ainsi qu'aujourd'hui la Communauté ne produit 
pas plus de charbon qu'en 1913 alors qu'au con
traire l'indice de sa production industrielle est 
passé de 100 à 170. L'électricité, le fuel, font et 
feront de plus en plus concurrence au charbon. 
D'un autre côté, les progrès de la science phy
sico-chimique ont permis une meilleure utilisa
tion, un meilleur rendement du charbon. 

J'ai peur, dans ces conditions, que les indus
tries de transformation de nos six pays ne soient 
pas en mesure d'absorber toute l'augmentation 
envisagée de la production de charbon. Et ceci 
pour de nombreuses raisons. Parce qu'elles ne 
bénéficieront pas des crédits, je dirais presque 
privilégiés, dont vont bénéficier les industries 
de base. Parce que, par ailleurs, dans des pays 
comme la France, on a fait porter depuis cinq 
ans l'effort d'investissement essentiellement sur 
les industries de base et non sur les industries 
de transformation, ce qui d'ailleurs est la situa
tion inverse de celle de l'Allemagne fédérale. 
Parce que, enfin, l'écoulement de ce charbon et 
de cet acier dans les secteurs de transformation 
dépendra de la politique économique et de la 
politique sociale de chacun de nos six pays, qui 
seront des politiques, hélas! différentes, échap
pant en tout cas à la compétence de la Haute 
Autorité, et qui peut-être ne tendront pas toutes 
à créer les meilleures conditions pour que 
s'établisse un équilibre entre l'offre des pro
duits des secteurs de base, charbon et acier, et 
la demande des industries de transformation. 

Voilà le risque que je redoute. 

Je sais que la Haute Autorité suit ce problème 
de très près. Nous risquons, non pas seulement 
ce chômage technologique qui est la manifesta
tion d'une économie saine, progressive, dans la 
mesure où il reste limité à 3 p. 100 environ, 
d'après ce que les économistes nous enseignent, 
mais nous risquons le chômage tout court, c'est
à-dire la persistance de cette lèpre, de cette 
maladie honteuse des économies des pays d'Oc
cident. 

Je sais bien que nous pourrons répondre à 
ceux qui nous le reprocheront qu'il y a tou
jours eu du chômage et que ce n'est pas le prin
cipe de l'intégration, la politique du marché 
commun, qui l'ont créé ou amplifié. Mais si nous 
avons adopté la politique du marché commun, 
c'est essentiellement pour: supprimer le chômage 
ou, en tout cas, pour le réduire considérable
ment. Nous n'aurions donc pas atteint, sur le 
plan économique et social, l'un des objectifs 
essentiels que nous nous étions tracés. 

On a beaucoup parlé ici des incidences sociales 
de la politique de la Communauté. Ai-Je besoin 
de rappeler que le premier objectif social à 
atteindre, ou à conserver, c'est le plein emploi? 

Ainsi, je ne saurais trop attirer l'attention de 
la Haute Autorité sur la nécessité - et je re
joins les conclusions de notre rapporteur -
d'agir avec prudence et, sans s'abstraire de la 
conjoncture, de voir grand, certes, mais aussi 
de voir sage et de nous soumettre ses projets 
avant de les réaliser. 
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C'est dans les quelques mois, les quelques 
années à venir que, certainement, le rôle de la 
Haute Autorité sera à la fois le plus délicat et 
le plus difficile. 

Dans cette session, nous n'avons pu discuter 
que de questions de méthode; c'est une espèce 
de nouveau Discours de la méthode que nous 
sommes amenés les uns et les autres à pro
noncer. Dans un an, nous discuterons certaine
ment sur des données plus concrètes, puisque 
des programmes auront été engagés. Nous aurons 
vu ce qu'aura donné, à la fois dans le domaine 
des prix et dans le domaine des investissements, 
la politique que vous suivrez. 

Je considérais cependant comme un devoir de 
vous exposer d'ores et déjà, en même temps que 
ma certitude personnelle du succès de notre en
treprise, les quelques observations que je viens 
de formuler. (Applaudissements.) 

M. le Président - La parole est à M. Rip. 

M. Rip. - (N) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, je me bornerai à faire une 
brève remarque au sujet du rapport qui vient 
de nous être présenté. 

Mon ami et collègue Sassen fera tout à l'heure 
quelques remarques d'ordre général sur la poli
tique d'investissements de la Haute Autorité et 
les possibilités de surveillance et de contrôle qui 
s'offrent à l'Assemblée commune, si bien que 
je puis me dispenser de traiter les aspects gé
néraux'de la question. 

Contrairement à ce qui se passait mardi der
nier, alors que je n'étais pas entièrement d'ac
cord avec mon ami Sassen, je puis dire d'emblée 
aujourd'hui que je me rallie entièrement aux 
déclarations qu ïl va faire. Je pourrai donc être 
bref, d'autant plus que certains de mes collègues 
ont déjà traité deux questions qui m'intéressent 
également. 

Tout d'abord, je voudrais faire une remarque 
au sujet de la possibilité d'auto-financement des 
entreprises individuelles. M. Kapteijn s'est pro
noncé assez défavorablement sur les possibilités 
de l'auto-financement telles qu'elles se pré
sentent aux termes du Traité actuel. En portant 
ce jugement, il m'avait paru trop affirmatif. 
Mais depuis que M. Blaisse a si justement 
montré qu'il y a malgré tout, dans le cadre 
même du Traité - il a cité l'article 3: les amor
tissements, la modernisation de l'outillage 
industriel, etc. - des possibilités d'arriver à 
un auto-financement limité, je crois pouvoir 
faire miennes les idées exprimées par M. Blaisse 
;l ce propos. 

J'aimerais ensuite dire quelques mots de la 
correspondance échangée entre M. Eisenhower 

et les présidents des deux commrssrons des 
affaires étrangères du Congrès des Etats-Unis, 
correspondance que la Haute Autorité nous a 
communiquée. 

Bien que je sois très heureux du résultat 
atteint par la Haute Autorité, j'estime ne pas 
devoir joindre mes félicitations à celles qui lui 
ont été adressées. Certes, je crois que la Haute 
Autorité se compose d'hommes sages et réfléchis; 
mais je n'en pense pas moins qu'il faut se mon
trer assez prudent dans l'accumulation des féli
citations durant cette période initiale, car il 
n'est pas impossible que l'on doive changer 
d'avis dans un an ou même dans six mois. 

La Haute Autorité aura certes fort apprécié 
l'extrême courtoisie dont l'Assemblée a fait 
preuve à son égard. Je suis moi aussi, par nature, 
un galant homme; aussi me plais-je à exprimer 
ma satisfaction quant à la tournure que les 
affaires ont prise jusqu'ici et j'espère que ma 
confiance ne sera pas déçue. 

Je voudrais maintenant poser une question 
- ce sera une question difficile et peut-être 
stupide, mais il n'est pas défendu de poser des 
questions stupides à la Haute Autorité - con
cernant le passage de la lettre de M. Eisenhower 
où il est dit: 

«Pour atteindre ses objectifs, la Commu
nauté cherchera, sans doute, en temps utile, 
à obtenir des prêts aux Etats-Unis et en 
Europe, auprès des sources privées et 
publiques de financement. Il me semble 
que la participation du Gouvernement des 
Etats-Unis, ou de l'une de ses agences finan
cières, au financement de ces programmes 
de développement, à l'aide de fonds dispo
nibles pour cet usage et dans des conditions 
garantissant une utilisation appropriée de 
ces fonds et leur remboursement ultérieur, 
favoriserait de manière tangible et efficace 
l'intégration européenne.» 

Je comprends que la Haute Autorité ne soit 
pas en état de fixer dès à présent les modalités 
des prêts qui pourraient lui être consentis. Je 
sais parfaitement- l'assurance en a été donnée 
ici plus d'une fois - qu'il n'a été demandé aux 
Etats-Unis ni aide ni dons. J'en suis heureux; 
mais je présume que les conversations entre 
M. Eisenhower et les différentes autorités des 
Etats-Unis, d'une part, et M. Monnet et ses 
collègues. de l'autre, ont certainement laissé 
l'impression aux Etats-Unis - et je m'en vou
drais d'avoir l'air d'émettre un blâme - que 
l'on songe à obtenir des prêts, ainsi qu'il ressort 
de ces mots que je cite textuellement <<aux Etats
Unis et en Europe, auprès des sources privées 
et publiques de financement». 
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Voici ce que je demande à la Haute Autorité: 
peut-elle nous donner des précisions au sujet 
de ces possibilités de trouver de l'argent, d'em
prunter auprès des particuliers ou des sources 
publiques aux Etats-Unis? A-t-elle une idée de 
la manière dont cela se fera? 

Je crains fort que ces emprunts de la Haute 
Autorité ou d'entreprises individuelles 11e soient 
pas admis sur le marché américain des capitaux. 

Je soupçonne que de grosses difficultés sur
giront, entre autres à cause de la différence 
entre les taux de l'intérêt. Au surplus, cette 
question m'intéresse tout particulièrement parce 
que je suis convaincu - on l'a déjà dit ici et 
c'est pourquoi je pourrai être bref - qu'il con
vient de sauvegarder dans toute la mesure du 
possible la responsabilité et l'initiative indivi
duelles des entreprises privées ou des groupes 
d'entreprises. 

J'aimerais, si possible, donner la préférence 
à la manière également prévue par l'article 54, 
1" alinéa: la Haute Autorité donnant des ga
ranties plutôt que d'accorder des prêts sur une 
grande échelle. Je me rends parfaitement bien 
compte du fait que la Haute Autorité pourra 
accorder également des prèts; mais je crois 
pouvoir, à cet égard, me rallier à la st,ggestion 
faite par M. Maroger: ne serait-il pas possible 
que la politique d'investissements et de prêts 
de la Haute Autorité s'oriente en ce sens que 
les industries pourront contracter individuelle
ment des emprunts, même si ceux-ci devaient 
être émis pour un groupe d'industries et pour 
un montant déterminé, et que la Haute Autorité 
leur accordera sa garantie? 

C'est là une question qui m'intéresse au plus 
haut point. Je ne veux pas ouvrir un débat sur 
l'économie dirigée ou sur la socialisation pro
gressive de ces industries importantes. Je tiens 
- et je crois qu'il en est de même pour la Haute 
Autorité -qu'il faut <<diriger» le moins possible. 
On pourra parler tant qu'on voudra de la né
cessité de maintenir l'autonomie, ou une auto
nomie relative, des entreprises individuelles; 
mais dès lors que la Haute Autorité s'attribue, 
si l'on peut dire, un monopole en ce qui con
cerne les prêts à accorder et qu'elle fixe les 
conditions de leur octroi, il en résultera une 
telle concentration de forces qu'en raison des 
opinions que je professe à cet égard, je ne puis 
envisager pareille évolution sans inquiétude. 

Ayant pu me rallier au point de vue de M. 
Maroger et mentionner les points qui me causent 
quelque souci, je voudrais conclure en deman
dant à la Haute Autorité s'il lui est possible de 
nous fournir quelques précisions à ce sujet. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - Monsieur le président, en enten
dant le rapport clair et fort intéressant de M. le 
rapporteur de Menthon, on se rend compte du 
fait que, dans le domaine des investiss;oments et 
de leur financement et dans le domaine du déve
loppement de la production, nous sommes en 
face de problèmes économiques, sociaux, finan
ciers et techniques, mais aussi de problèmes 
humains et de problèmes constitutionnels. 

C'est surtout au sujet de ces aspects humain et 
constitutionnel que je voudrais faire quelques 
remarques. 

A la fin de la page 7 du texte français du rap
port de la comm~ssion, une question est posée: 
«Quels seront les objectifs généraux que la Haute 
Autorité se propose d'atteindre?>> Et le rapport 
continue: «Par objectifs généraux, nous enten
drons les niveaux de production auxquels il 
apparaîtra souhaitable d'arriver dans un délai 
déterminé.» 

Sur le plan économique, il me semble justifié 
de définir ainsi la notion des objectifs généraux; 
néanmoins, cette définition ne s'applique pas 
en toutes circonstances, par;::e que l'économie 
n'est pas la mesure suprême et finale. La pro
duction doit être fonction de l'homme et non pas 
l'homme fonction de la production. 

Le rapport de la commission nous apprend 
que près du cinquième des travailleurs des in
dustries relevant de la Communauté manquent 
de logement ou ont un logement insuffisant. 
Cette situation est vraiment déconcertante. 

Même au cas où la Haute Autorité considé
rerait les niveaux actuels de production comme 
parfaitement satisfaisants, nous serions obligés 
de nous demander si remédier au m:mque ou 
à l'insuffisance de logements ne devrait pas être 
un objectif général à atteindre le plus tôt pos
sible. 

Je suis convaincu qu'il devrait être répondu 
à cette question par l'affirmative, parce que 
notre Communauté est une communauté hu
maine et parce qu'il s'agit ici d'un besoin pri
maire et essentiel de la vie humaine et de la 
société. Ce n'est qu'après avoir contribué à 
assurer des conditions humaines de logement à 
ceux qui travaillent déjà dans les industries re
levant de la Communauté qu'on pourra consi
dérer la question du logement en fonction des 
niveaux de production à atteindre pour des 
raisons strictement économiques. 

Il faut que j'attire l'attention de cette Assem
blée sur la déclaration que lui a faite M. le 
président Monnet dans le discours d'ouverture 
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du 15 juin. M. Monnet a déclaré notamment: 
«Les développements de la production et le pro
grès de la productivité appellent un large pro
gramme de maisons ouvrières qui doivent être 
édifiées là où la production elle-même est appe
lée à se développer et à se moderniser ·> 

Cette thèse ne me semble juste que partielle
ment, parce qu'elle n'indique pas clairement 
qu'on ne peut faire valoir des considérations éco
nomiques et sociales qu'après avoir donné satis
faction aux exigences morales et humaines qui 
doivent avoir une influence préalable parce 
qu'elles ont une valeur suprême. 

En soutenant cette thèse, monsieur le presi
dent, je ne perds pas de vue que la responsa
bilité de la Haute Autorité dans les questions 
sociales est délibérément restreinte par Je Traité 
lui-même. Comme Je l'ai déjà fait obs~rver, au 
cours du débat sur les questions sociales, à mon 
ami M. Bertram, l'étude soigneuse du Traité 
démontre clairement que les Etats membres 
n'ont confié qu'exceptionnellement, et sous des 
conditions nettement limitées, des responsabilités 
sociales à la Communauté. 

Nos Etats l'ont voulu ainsi, non pas parce 
qu'ils n'attachent qu'une importance relative 
aux questions sociales, mais parce qu'ils dési
raient se réserver explicitement l'accomplisse
ment direct des tâches sociales pour autant 
qu'elles relèvent de la responsabilité d'un Etat. 

C'est sur ce point que l'honorable M. van der 
Goes van Naters a soulevé l'autre jour la ques
tion de savoir si le droit de la Communauté 
doit être considéré comme un droit internatio
nal dans le sens traditionnel de ce mot ou bien 
comme un droit constitutionnel de caractère 
supranational. 

Ce point a également été soulevé cet après
midi par mon collègue M. Kapteijn. 

Pour ma part, je suis d'accord avec M. van 
der Goes van Naters pour penser qu'il s'agit 
ici du droit constitutionnel, parce que la Com
munauté est basée sur le transfert de droits 
souverains par les Etats membres. Evidemment, 
cela n'implique pas que la Communauté et ses 
organes puissent légitimement accaparer des 
droits non transférés, même par voie d'une théo
rie judicieuse d'interprétation. 

Nous sommes une communauté de droit et 
une communauté démocratique, ce qui implique 
qu'il faut s'incliner devant les prévisions du 
Traité, même si personnellement on désire que 
le transfert de souveraineté soit poussé plus loin. 

Si l'on engage la Communauté à s'occuper de 
tâches dépassant les limites prévues par le 

Traité, on risque de rencontrer des difficultés 
dans le développement de cette Communauté, 
dans le progrès du processus d'intégration entre 
les six pays et dans les possibilités d'élargisse
ment par l'adhésion ou l'association d'autres 
Etats. 

C'est pour cette raison que je considère comme 
dangereuse et non justifiée la théorie soi-disant 
«polaire>> dont mon collègue M. Kapteijn a parlé, 
il y a quelques instants. J'ai plutôt l'impression 
et même l'espoir qu'après réflexion mon collègue 
comprendra mieux la position que je défends 
et pourra s'y rallier, non pas seulement pour des 
raisons juridiques, mais aussi et surtout pour 
des considérations d'ordre politique. 

Dans son discours du 15 juin, M. le Président 
Monnet nous a indique les obJectifs d'un premier 
programme de développement. Il s'agit d'abord, 
a-t-il dit, d'augmenter nos rt>ssources en char
bon et particulièrement en charbon cokéfiable, 
tant pour supprimer le déficit en dollars résul
tant des importations anormales de charbon 
américain que pour assurer à la sidérurgie la 
régularité d'approvisionnement nécessnire à une 
production accrut'. Il s'agit aussi, ajoutait-il, 
d'abaisser les prix de re\·ient du charbon et 
d'augmenter les ressources de la Communauté 
en minerai de fer. 

Les entretiens que nous avons eus avec les 
producteurs de charbon, dit encore M. Monnet, 
les enquêtes qut• nous avons menées dans les 
grandes régions de production nous permettent 
de donner maintenant une forme concrète à des 
objectifs qui concernent une extension de la 
capacité d'extraction, la modernisation des ins
tallations existantes et des économies dans la 
consommation, en particulier dans les centrales 
mrmeres elles-mêmes, et dans l'utilisation des 
charbons cokéfiables. 

Or, monsieur le président, la Haute Autorité 
est dès maintenant l'n m~.::sure de donner une 
forme concrète aux objectifs qui sont ainsi 
énumérés. 

Je crois que l'Assemblée a, dans ces condi
tions, le droit d'être informée d'une façon plus 
ample et plus concrète qu'elle ne l'est actuelle
ment, dans ce domaine. 

On ne peut pas accepter, me semble-t-il, que 
les chiffres mentionnés dans le rapport de la 
commission au titre 1" constituent la seule 
information à ce sujet. 

Ils ne représentent que des informations ras
semblées par un certain nombre d'experts sur 
l'état actuel de la production, sur la capacité 
de production existante et sur les investisse-
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ments en cours. En d'autres termes, on ne trouve 
dans ce rapport que la base sur laquelle la 
Haute Autorité a conçu de façon concrète les 
objectifs mentionnés. 

Reste à savoir à quel moment et dans quelle 
mesure la Haute Autorité nous donnera ces 
informations. Nous touchons ici à un autre pro
blème constitutionnel qui me semble très 
sérieux. 

Monsieur le président, je suis de ceux - et 
je crois qu'ils sont nombreux dans cette Assem
blée - qui respectent la responsabilité d'agir 
et le droit d'initiative de la Haute Autorité et 
qui ne désirent en rien entraver, par exemple, 
des négociations avec des tiers, dans lesquelles 
la Haute Autorité voudrait s'engager. 

Bien entendu, pour le fait et pour les résultats 
de ces négociations, la Haute Autorité reste 
responsable envers l'Assemblée, a posteriori. 

Cela dit, le problème est loin d'être épuisé. 
L'article 20 du Traité donne à l'Assemblée les 
pouvoirs de contrôle qui lui sont attribués. Cela 
implique-t-il que l'Assemblée n'a que le droit 
de juger a posteriori du fait accompli? Cette 
limitation des pouvoirs de l'Assemblée ne sem
ble pas justifiée. A mon avis, les pouvoirs de 
contrôle embrassent également pour l'Assem
blée le droit d'être informée dès et pour autant 
que les informations sont susceptibles d'être 
communiquées. 

Ils impliquent également le droit d'avoir 
d'avance des échanges de vues sur les principes 
fondamentaux et sur la ligne générale de la 
politique à poursuivre par la Haute Autorité, 
sur les objectifs généraux à fixer par elle. L'ob
jet de cette information, de cet échange de vues 
préalable, n'est pas d'établir un plan détaillé 
ni une concrétisation précise. Il ne doit pas et 
ne peut pas être de lier les mains de l'organe 
exécutif, de lui imposer, par exemple, d'avance, 
une clé de caractère national ou nationaliste de 
répartition des ressources financières de la Com
munauté. 

Il en est ainsi, à mon avis, parce que l'Assem
blée, exerçant les pouvoirs de contrôle, est obli
gée constitutionnellement de s'abstenir de toute 
espèce de pouvoir exécutif ou co-exécutif. 

D'autre part, la Haute Autorité est dans 
l'obligation constitutionnelle de coopérer sans 
hésitation avec l'Assemblée, afin que celle-ci 
puisse exercer ses pouvoirs de contrôle de façon 
très ample, mais rationnelle. 

A la page 8 du texte français du rapport, on 
trouve quelques questions: «Quels seraient les 
moyens financiers indispensables pour atteindre 

ces objectifs, tant ceux que les entreprises 
peuvent se procurer directement que ceux dont 
la Haute Autorité devra elle-même disposer en 
vue des investissements? Comment, c'est-à-dire 
selon quels principes et par quels moyens, la 
Haute Autorité mettra-t-elle en œuvre ce'3 
moyens financiers au service des objectifs géné
raux qu'elle se sera fixés?» 

La réponse générale de principe à donner è1 
ces questions me paraît précisément être de 
nature à faire l'objet de l'échange de vues pré
alable dont je viens de parler. 

A ce sujet, je voudrais commenter la phrase 
qui accompagne la dernière question, à savoir: 
«Quelles méthodes de répartition adoptera la 
Haute Autorité pour utiliser les ressources 
financières dont elle pourra disposer en fonc
tion de ses objectifs généraux?» 

A mon avis, il ne s'agit pas seulement ni même 
principalement des méthodes de répartition. Ici 
encore interviennent des questions de principe 
sur lesquelles un débat préalable serait par
ticulièrement intéressant en vue d'assurer le 
pouvoir de contrôle de l'Assemblée. 

Voici quelques-unes de ces questions de prin
cipe: la Haute Autorité, en promouvant et en 
facilitant un programme de logement, pour
suivra-t-elle ou non une politique familiale? 
Favorisera-t-elle, en fonction de ce programme, 
la propriété privée ou la propriété collectiviste? 
Désirera-t-elle réunir entre ses mains des capi
taux considérables et disposer par conséquent 
d'un pouvoir financier redoutable en vue de la 
poursuite d'une politique dirigiste, par exemple? 

Le rapport nous a déjà expliqué que la Haute 
Autorité n'envisage guère une telle politique. 
Mon ami M. Blaisse, qui a traité ce point d'une 
façon éloquente dans une intervention à la
quelle je m'associe volontiers, a fait remarquer 
que si, dans sa composition actuelle, la Haute 
Autorité n'envisage pas une telle politique, 
l'existence d'un pouvoir financier redoutable 
entre ses mains semble être possi~. Dans ce 
cas, quelle sauvegarde aurons-nous contre l'abus 
d'un tel pouvoir, sinon de la part des membres 
actuels de la Haute Autorité, du moins de la 
part de leurs successeurs éventuels? Les hommes 
passent et un tel pouvoir, à partir du moment 
où il existe, peut faire l'objet d'abus dans 
l'avenir. 

Etant donné ces questions importantes et par
fois décisives pour ce qui concerne notre atti
tude vis-à-vis de la Haute Autorité, je com
prends les préoccupations de notre commission 
qui aboutit au projet de résolution qui termine 
son rapport. 
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J'espère ardemment qu'à ce sujet la Haute 
Autorité voudra adopter une attitude positive 
et constructive, inspirée de sa confiance en cette 
Assemblée, confiance égale à celle que nous, 
représentants, avons dans les hommes de cou
rage, d'intelligence, de bonne volonté, d'inspi
ration incontestablement supranationale et 
européenne qui composent à l'heure actuelle la 
Haute Autorité. (Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - Etant donné l'heure tardive, je 
renonce à la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. Jean Monnet, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, je dois d'abord excuser votre rappor
teur qui vient d'être appelé à Paris. Avant son 
départ, je lui ai dit rapidement les quelques mots 
que je vais vous répéter à vous-mêmes. 

La Haute Autorité a entendu avec le plus 
grand intérêt les observations diverses et les 
suggestions qui lui ont été faites au cours de 
ce débat. 

Une première question essentielle est celle qui 
a trait à la forme des relations entre l'Assem
blée et la Haute Autorité. Cette question affecte 
à la fois les investissements, la question sociale 
et, en fait, vous les problèmes que la Haute 
Autorité a mandat de traiter et au sujet desquels 
l'Assemblée a mandat de la juger. 

Nous estimons, par conséquent, que la ques
tion qui probablement est la plus importante de 
toutes celles que nous avons les uns et les autres 
à traiter au cours de cette réunion est relative 
à la forme permanente et régulière que doivent 
revêtir les relations entre l'Assemblée et la 
Haute Autorité. Si nous donnons à ce problème 
une bonne solution, un grand pas sera accompli 
dans le fonctionnement de nos institutions. 

Nous nous proposons, si vous en êtes d'accord, 
d'ouvrir le débat général qui aura lieu, je pense, 
mardi, par une déclaration de la Hante Auto
rité sur cette question. Vous pouvez être assurés 
que nous aborderons le problème dans le même 
esprit que vous-mêmes, c'est-à-dire avec le désir 
de faire de nos institutions un ensemble vivant 
dans lequel ce premier Parlement européen doit 
nécessairement jouer un rôle essentiel. 

Les questions posées à propos des investisse
ments ont été nombreuses et diverses. Les sug
gestions sont venues de toutes parts. Vous com
prendrez qu'il ne nous soit pas possible de 
répondre aujourd'hui, ni totalement ni même 

partiellement. Si nous en étions capables, cela 
voudrait dire que nous aurions déjà accompli 
tout notre travail. 

Nous sommes maintenant à pie-' l'œuvre. Si 
certains pensent - et j'en suis - l{Ue les prin
cipes de notre Communauté sont révolution
naires et que, dans notre action, noua nous effor
çons d'être courageux, nous sommes aussi pru
dents. 

Nous sommes maintenant à pied d'œuvre, je 
le répète, en matière d'investissements et de 
financement. 

Nous avons commencé par établir notre crédit. 
Le prélèvement, ainsi que vous vous en êtes 
rendu compte par la lecture des lettre~ qui ont 
été échangées entre le Président des Etats-Unis 
et les commissions de la Chambre et du Sénat 
américains, a joué un rôle capital. Il a joué ce 
rôle pour la raison très simple que nous avions 
d'abord accompli nous-mêmes l'effort qu'il nous 
était possible de faire. 

Répondant immédiatement à une question de 
M. de Menthon, je dirai qu'il n'entre pas dans 
nos intentions de diminuer le taux du prélève
ment. Ce n'est pas au moment où nous avons 
acquis un crédit par ce prélèvement que nous 
allons l'affaiblir en en diminuant le taux. 

Nous avons poursuivi des enquêtes. Nous avons 
déjà certaines vues, que nous avons exposées 
dans le rapport, en ce qui concerne les objectifs 
généraux de production de la Communauté. Mais 
il est nécessaire de procéder à plus d'études, plus 
de travail, plus d'ajustements et de discussions 
encore. 

Nous pouvons maintenant entrevoir les possi
bilités de financement. Nous commençons à dis
poser des éléments qui nous permettront d'éta
blir un programme. 

Il nous faudra cependant, nous l'avons dit 
dans le rapport que nous vous avons remis il 
y a un mois, plusieurs mois de travail, de mlôe 
au point, de réflexion et de discussions. Soyez 
bien persuadés que, dans ces discussions, votre 
commission jouera un rôle important. 

Par conséquent, ce n'est pas aujourd'hui que 
nous pouvons répondre à vos questiom. Je suis 
sûr que l'Assemblée tout entière le comprend, 
qu'elle acceptera que nous nous bornions ce soir 
à la déclaration que je viens de faire et qu'eUe 
trouvera dans la forme des relations entre 1~>. 

Haute Autorité et l'Assemblée - sur laquellt. 
je ne doute pas que nous nous mettions d'accord 
- l'assurance que la collaboration qu'elle 
cherche sera organisée d'une manière satisfai-
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sante et permettra de fournir des réponses aux 
questions qui ont été posées. 

Un certain nombre de points prec1s peuvent 
être éclaircis dès maintenant par mes collègues 
MM. Daum et Potthoff. Je vous demande, mon
sieur le président, de leur donner la parole. Mais 
leurs explications, ainsi que je viens de le dire, 
ne porteront pas sur l'ensemble des questions 
qui ont été posées, auxquelles il sera répondu 
normalement grâce à la collaboration que, je 
n'en doute pas, nous allons établir entre l'As
semblée et nous-mêmes. (AppLaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à M. Pott
hoff. 

M. Potthoff, membre de la Haute Autorité. -
(A) Monsieur le président, mademoiselle, mes
sieurs, M. le président Monnet vient de répon· 
dre à quelques questions concernant l'aspect 
institutionnel de notre activité. Avant d'abor
der les points que je dois traiter, je tiens à 
remercier M. le rapporteur - je regrette qu'il 
ne soit plus ici de son excellent travail. 
J'adresse en même temps nos remerciements aux 
orateurs qui ont été si nombreux à nous appor
ter ici leur contribution. 

Nous sommes convaincus que, dans l'exercice 
de notre activité pratique, nous pourrons faire 
notre profit de maintes observations qui ont été 
faites aujourd'hui sur la politique des ilavestis
sements. Si nous ne répondons pas séance 
tenante à quelques-unes des questions qui ont 
été posées aujourd'hui dans cette enceinte, nous 
vous prions de ne pas croire que nous nous en 
désintéressions. 

Je serai donc bref. Tout d'abord, je désire 
répondre à ceux qui ont demandé si le pro
gramme de développement que nous vous avons 
soumis comprenait la construction de logements. 
Les nécessités économiques nous commandent 
d'inclure également cette construction dans 
notre programme. 

Nous savons que, dans les divers districts 
miniers, le logement pose actuellement des pro
blèmes difficiles. De nombreuses perturbations 
qui ont affecté l'extraction du charbon s'ex
pliquent par cette pénurie aiguë de logements 
qui sévit depuis des années. C'est donc un pro
blème économique que nous avons à résoudre, 
encore qu'il apparaisse en même temps comme 
un problème scclal et humain. Je répète que, 
dans notre exposé sur nos prochains travaux 
en matière de polltique des investissements, 
nous avons dùment tenu compte de cette 
situation. 

Une autre question a été soulevée à propos des 
investissements; elle concerne la méthode que 
la Haute Autorité se propose de suivre dans le 
domaine financier ou, plus exactement, les ob
jectifs vers lesquels elle tend en entreprenant 
cette activité. La Haute Autorité estime que sa 
conduite lui est dictée dans une large mesure 
par la situation actuelle et que, même si elle a 
soigneusement élaboré un plan d'ensemble, elle 
ne peut que chercher à résoudre séparément les 
cas qui se présentent, compte tenu, bien entendu, 
de certains principes fondamentaux. C'est pour
quoi la Haute Autorité est d'avis qu'une grande 
souplesse est nécessaire; elle s'efforcera d'en 
faire preuve dans son action pratique. 

Dans cet ordre d'idées, on a aussi demandé 
si la Haute Autorité pourrait définir prochaine
ment ses objectifs généraux tels qu'ils découlent 
de l'article 46 du Traité. Voici quelle est la 
situation. Nous avons une idée des travaux qui 
devront être entrepris à bref délai dans ce 
domaine. Nous avons pris beaucoup de ren
seignements sur les pratiques suivies dans les 
milieux économiques; ceux-ci ont d'ailleurs mis 
à notre disposition une très riche documenta
tion. Mais pour le moment nous ne pouvons pas 
encore dire dans quelle mesure il nous sera 
possible d'en tenir compte, car ce matériel sta
tistique doit être vérifié de très près. Avant tout, 
il faut le grouper de manière que les différentes 
données puissent être comparées entre elles. 
Pour l'instant, notre administration s'attache à 
établir ces conditions pratiques auxquelles est 
subordonnée la définition claire et nette de nos 
objectifs généraux en matière de politique des 
investissements. 

Telles sont, monsieur le président, mademoi
selle, messieurs, les quelques brèves observa
tions que je tenais à faire ici. Dans un instant, 
mon collègue M. Daum vous parlera de la posi
tion que la Haute Autorité a prise en face des 
autres questions. 

M. le Président. - La parole est à M. Daum. 

M. Daum, membre de la Haute Autorité. -
Monsieur le président, mademoiselle, messieurs, 
je pense que, parmi les questions précises qui 
ont été posées au cours de cette diseussion, et 
laissant de côté les problèmes généraux, soit 
de méthode de travail, soit de programme géné
ral d'investissements, soit de financement, qui 
seront évoqués lors de la discussion générale 
dont a parlé M. le président Monnet, je dois 
m'en tenir aux quelques sujets suivants. 

M. De Smet a demandé quelle importance 
nous attachions à la recherche technique et 
quelle activité nous exercions dans ce domaine. 
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Je puis, à ce sujet, parler d'une façon assez 
positive, car la Haute Autorité s'est rendu 
compte que, dans ce domaine, il y avait un 
effort de coordination à faire et, en particulier, 
qu'il n'était pas sans intérêt de manifester à 
toutes les institutions qui, dans les différentes 
régions industrielles du charbon et de l'acier, 
s'occupent de la recherche, non seulement l'in
térêt, mais le besoin que nous éprouvons de les 
voir se développer et, ce qui a encouragé les 
institutions à s'adresser à nous, de les assurer 
du concours financier que nous pouvons éven
tuellement leur apporter. 

Il y a eu deux journées de réunions, aux
quelles nous avons convoqué les institutions de 
recherches dans les domaines de l'industrie de 
l'acier, des mines de fer et des mines de char
bon. Ces deux journées ont réuni 50 ou 60 mem
bres venant de tous les bassins industriels de 
la Communauté. La première journée a été 
consacrée aux recherches de technologie, de 
fabrication, et la deuxième aux techniques de 
sécurité. 

Je ne m'étendrai pas ici sur les techniques de 
sécurité. Vous connaissez la gravité du problème 
que cela pose en particulier dans les mines de 
houille et le soin avec lequel ces questions sont 
suivies dans tous les bassins miniers, autour 
de nous. 

En ce qui concerne les techniques de fabri
cation dans la sidérurgie, il a été particulière
ment fait allusion aux problèmes qu'a soulevés 
M. De Smet lui-même, c'est-à-dire aux modi
fications importantes que l'on est en train de 
mettre au point. 

Il y a d'abord le domaine de la cokéfaction, 
c'est-à-dire de la transformation en coke de 
charbons d'une gamme beaucoup plus étendue 
que les classiques charbons à coke, qui s'ap
pellent les «Fettfeinkohle», par l'extension à 
des qualités de charbon plus gras qui sont en 
abondance et dont la transformation en coke 
a besoin d'une mise au point. 

A ce sujet, des journées de travail vont avoir 
lieu dans une huitaine de jours, sous les auspices 
du Centre de recherches des charbonnages 
français. 

Il y a ensuite la question de l'emploi de 
l'oxygène dans la métallurgie. Il y a le problème 
du bas-fourneau, le problème des fourneaux 
agissant sous pression, le problème des tempé
ratures de laminage. Toutes ces questions ont 
fait l'objet d'une journée d'études à laquelle 
ont été convoquées les principales institutions 

de recherches. Nous pensons qu'il en surgira 
un programme de recherches coordonné entre 
tous ces pays avec, éventuellement, une demande 
de contribution financière de la Haute Autorité. 

Je puis donc tranquilliser l'Assemblée. Les 
travaux sur ces questions sont très activement 
étudiés, et SL: vis avec un grand intérêt par les 
institutions de recherches des différentes in
dustries. 

Pour le reste, je me bornerai à prendre note 
des suggestions qu'a apportées M. Maroger sur 
deux problèmes. D'abord sur le mode de réali
sation d'emprunts par la constitution de groupe
ments. C'est une suggestion intéressante à la
quelle nous n'avons rien d'autre à dire sinon 
que nous en prenons note avec intérêt et que 
nous chargerons le service financier de la Haute 
Autorité de poursuivre cette conversation. 

En ce qui concerne la canalisation de la 
Moselle, j'enregistre également les déclarations 
intéressantes de M. Maroger, mais le problème 
ne nous est pas posé et il aura a être abordé 
le jour où il sera posé. 

Voilà, monsieur le président, les points sur 
lesquels il me semble qu'une réponse était utile. 
Je m'excuse si j'en ai omis. (Applaudissements.) 

M. le Président. - Mademoiselle, messieurs, 
M. de Menthon, rapporteur, ne pourra pas clore 
le débat selon l'usage, puisque, comme vous 
venez de l'entendre, il a été rappelé d'urgence 
à Paris. 

Je tiens à me joindre à ceux qui ont remercié 
M. de Menthon pour son excellent rapport. Je 
voudrais remercier aussi les autres rapporteurs, 
les présidents des commissions et les commis
sions elles-mêmes. 

Je crois que nous pouvons constater que les 
rapports des commissions qui nous ont été sou
mis ont formé une excellente base pour notre 
première session de travail. Je voudrais préciser 
que nous n'avons pu atteindre ce beau résultat 
que grâce à la remarquable coopération qui, 
dans notre Communauté, unit l'Assemblée et 
la Haute Autorité. 

Je tiens expressément à me joindre à ceux 
qui ont adressé leurs remerciements à la Haute 
Autorité, à vous, monsieur le président Monnet, 
et à vos collaborateurs. Selon moi, cette pre· 
mière session est un heureux présage qui an
nonce une collaboration harmonieuse et féconde 
au sein de toute notre organisation. 
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3. - Communications sur la suite de la session 

M. le Président. - Je dois faire à l'Assemblée 
quelques communications d'ordre technique. 

Je rappelle que le comité de rédaction se 
réunira après-demain, c'est-à-dire lundi, à 
9 heures 30, dans le bureau du président. Les 
personnes que cela concerne ont été convoquées 
par écrit et je vous prie, mademoiselle, mes
sieurs, de prendre part aux travaux de ce 
comité. Vous savez que ces travaux formeront 
l'objet de notre séance de clôture qui vraisem
blablement aura lieu mardi, à une heure qui 
n'est pas encore fixée. Comme vous venez de 
l'entendre, M. le président Monnet donnera à 
cette occasion une réponse de principe à cer
taines questions qui ont été posées encore 
aujourd'hui. 

Je voudrais aussi vous rappeler que la réunion 
commune avec l'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe aura lieu lundi à 10 hrs. 30. 
Nous y procéderons à un échange d'idées sur 
le rapport général de la Haute Autorité que 
nous avons déjà discuté ici. 

A la fin de cette réunion commune de lundi, 
nous espérons pouvoir vous dire quand aura 
lieu la séance de clôture dans laquelle nous 
examinerons les travaux du comité de rédaction 
et adopterons une résolution. 

Il n'y a pas d'autres questions? . 

La séance est levée. 

La séance est levée à 20 h. 1 O. 
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PRESIDENCE 
DE M. PAUL-HENRI SPAAK 

La séance est ouverte à 18 heures 25. 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. • Procès-verbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
précédente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Excuses 

M. le Président. - MM. Müller, Strauss, Mott 
et Sabatini s'excusent de ne pouvoir assister à 
la séance de ce jour. 

3. • Activité de la Communauté 

Suite de la discussion du rapport général 

M. le Président. - L'ordre du jour appelle 
la suite de la discussion du rapport général de 
la Haute Autorité sur l'activité de la Commu
nauté. 

Avis donné par l'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe. 

M. le Président. - Le comité de rédaction, 
dont l'Assemblée a décidé la création dans ~a 
séance du 15 juin, s'est réuni dans la journée 
du 22 et a élaboré une proposition de résolution 
que je vais soumettre au vote de l'Assemblée. 
Mais je pense qu'il y a deux observations préa
lables à faire. 

Dans cette proposition de résolution, deux 
paragraphes ont été laissés en blanc: l'un qui 
sera rédigé après que nous aurons entendu M. le 
président de la Haute Autorité donner ses der
nières explications, l'autre qui devait éventuel
lement porter sur l'avis formulé par l'Assem
blée consultative du Conseil de l'Europe. 

C'est ici que nous nous heurtons à une sérieuse 
difficulté. Cet avis vient de m'être transmis et 
comporte quinze pages. Or, il est absolument 
impossible de faire traduire ces quinze pages 
dans les quatre langues que nous employons à 
l'Assemblée commune. De plus, cet avis soulève 
toute une série de questions extrêmement im
portantes, qui n'avaient pas été évoquées dans 
la réunion jointe et qui, par conséquent, posent 
pour l'Assemblée commune de nouveaux pro
blèmes. 

Dans ces conditions, le bureau propose de ren
voyer cet avis de l'Assemblée consultative aux 
différentes commissions, qui pourront, selon leur 
compétence, l'examiner, en discuter avec la 
Haute Autorité et, éventuellement, l'année pro
chaine ou pour une prochaine session, le résultat 
de cet examen en commissions apparaîtra dans 
le rapport du président de la Haute Autorité. 

L'Assemblée accepte-t-elle cette procédure? 
(Assentiment.) 

L'avis de l'Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe est donc renvoyé aux commissions, 
selon leur compétence, et nous ne pourrons pas 
en tenir compte aujourd'hui dans notre projet 
de résolution. 

Déclaration de M. le président de la Haute 
Autorité. 

M. le Président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. Jean Monnet, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, mademoiselle, 
messieurs, avant que l'Assemblée n'en vienne à 
la discussion de la motion générale qui doit clore 
ses travaux, je voudrais faire une brève dé
claration sur le problème des rapports entre la 
Haute Autorité et l'Assemblée, qui, dans ces 
débats, a revêtu toute son importance. 

Dans ce domaine, deux grandes idées inspirent 
la Haute Autorité. 

Nos institutions ne peuvent contribuer à la 
création d'une nouvelle Europe que si nous avons 
tous le respect des règles assignées à leur fonc
tionnement. Ces règles sont inscrites dans le 
Traité, dont nous sommes, vous et nous, les gar
diens. Le principe inscrit dans le Traité, c'est 
celui de l'initiative et de la responsabilité de 
l'exécutif, celui du contrôle souverain par 
l'Assemblée. 

Mais notre deuxième préoccupation, c'est 
l'établissement d'une coopération toujours plus 
étroite et plus fructueuse entre la Haute Auto
rité et l'Assemblée, c'est le développement et 
le renforcement de cette Assemblée, qui, comme 
elle en a déjà fait la preuve, aussi bien au cours 
de ces débats que dans l'élaboration du projet 
de Communauté politique, est aujourd'hui l'ex
pression la plus directe de notre Communauté 
en développement. 

Dès nos premières réunions, la Haute Auto
rité avait exprimé son intention d'établir avec 
l'Assemblée la coopération la plus franche et de 
recourir largement d'elle-même à la convocation 
de sessions extraordinaires. Elle conçoit parfaite
ment que le contrôle de l'Assemblée ne puisse 
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se borner à une session unique chaque année et 
à une information qui ne résulterait que d'un 
rapport remis un mois à l'avance. C'est dans le 
même esprit que la Haute Autorité a accueilli 
avec .satisfaction la formation de commissions 
établies sur des bases assez larges pour qu'elles 
puissent s'articuler sur les grandes directions 
dans lesquelles s'engage l'action de la Commu
nauté. Les réunions de ces commissions à Luxem
bourg ont déjà permis des échanges de vues les 
plus utiles pour l'action de la Haute Autorité et 
pour le développement des relations entre la 
Haute Autorité et I'Assenblée. 

Votre préoccupation, <:'est que toutes ces réu
nions que nous tenons ensemble, les sessions 
ordinaires de l'Assemblée, les sessions extra
ordinaires, les sessions des commissions, n'aient 
pas seulement pour objet d'exposer ou d'exa
miner les actions déjà passées, mais qu'elles four
nissent l'occasion à la Haute Autorité de faire 
connaître les grandes li.~nes de ses intentions et 
de ses projets et de recueillir auprès de vous l€'s 
réactions et les observations que suscitent ces 
projets. Sur ce point, la Haute Autorité est d'ac
cord avec votre Assemblée. 

La confiance que nou;; vous demandons et que 
vous nous accordez, C€ n'est pas l'octroi d'une 
bonne note pour nos travaux écoulés; elle n'a 
de sens que si elle prépare l'avenir, si elle nous 
est donnée en vue de notre action à venir. Elle 
ne peut l'être à bon escient que si la Haute 
Autorité vous fait part de ses intentions, et les 
réunions que nous avons avec vous ne porteront 
tous leurs fruits pour l'action même de la Haute 
Autorité que si elle peut discuter avec vous 
l'action même qu'elle envisage. 

Par la déclaration que j'ai eu l'honneur de 
faire à l'ouverture de 1:ette session au nom de la 
Haute Autorité, nous sommes déjà entrés dans 
cette voie; j'ai dit que l'action de la Haute 
Autorité s'engagerait dans quatre directions 
essentielles: le développement de la production, 
l'intérêt des travailleurs, l'élimination des car
tels, l'association avec: la Grande-Bretagne. Ce 
sont les problèmes qu. vont nous occuper désor
mais; c'est sur ces p~oblèmes qu'aussi souvent 
qu'il sera nécessaire nous demanderons aux 
commissions compétentes de se réunir. C'est en 
particulier sur la politique d'investissements, 
quand l'élaboration è es projets et les perspec
tives de financement atteindront un stade suf
fisamment défini pour que la discussion puisse 
être la plus fructueuse, que nous demanderons 
à votre Président de convoquer votre Assem
blée pour une session extraordinaire. 

Ces débats ne sat.raient dispenser la Haute 
Autorité de l'initiatÏ'le que lui confie le Traité, 
pas plus ·qu'ils ne :!auraient la relever de la 

responsabilité qui lui est impartie. Mais, tout 
en prenant les initiatives et en assumant les res
ponsabilités qui lui incombent en vertu du 
Traité, la Haute Autorité tiendra l'Assemblée ou 
les commissions compétentes informées en temps 
utile des principes directeurs de son action et 
des grandes lignes de ses projets, recueillera 
leurs observations et leur fera connaître les 
motifs des décisions finalement prises. (Vifs ap
plaudissements.) 

Proposition de résolution 
présentée par le comité de rédaction 

M. le Président. - Nous abordons l'examen 
de la proposition de résolution présentée par 
le comité de rédaction. 

Cette proposition vous a été distribuée. 

Je ne pense pas qu'elle doive faire l'objet 
d'une discussion générale et je vous propose de 
l'examiner et de la voter par alinéas. (Assenti
ment.) 

Je donne lecture des deux premiers alinéas: 

«L'Assemblée commune, 

«Vu le rapport général de la Haute Autorité 
sur l'activité de la Communauté du 10 août 1952 
au 12 avril 1953 ainsi que l'état prévisionnel 
général pour l'exercice 1953-1954, 

«Entendu les déclarations de M. le président 
et des membres de la Haute Autorité»; 

Il n'y a pas d'observation? 

Je mets aux voix ces alinéas. 

(Ces alinéas sont adoptés.) 

M. le Président. - Le Comité de rédaction 
proposait ensuite l'alinéa suivant: 

«Se félicite, à l'issue de sa première session 
ordinaire, de constater que les diverses institu
tions de la Communauté européenne ont com
mencé à fonctionner d'une manière satisfaisante 
et de ce que, lesdites institutions étant unanime
ment désireuses de collaborer de plus en plus 
étroitement, il est permis d'espérer que la Com
munauté européenne atteindra tous ses objec
tifs»; 

Puis viendrait le paragraphe relatif aux rap
ports de la Haute Autorité avec l'Assemblée et 
ses commissions, dont la rédaction avait été 
réservée. 

A la suite de la communication que M. le pré
sident de la Haute Autorité vient de faire, 
l'Assemblée voudra sans doute accepter pour 
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ce paragraphe, ainsi que pour l'alinéa dont je 
viens de donner lecture et qui a trait au fonc
tionnement général des institutions de la Com
munauté, la rédaction suivante: 

«Se félicite de constater que les diverses insti
tutions de la Communauté fonctionnent d'une 
manière satisfaisante et dans un esprit de col
laboration qui permet d'espérer que la Commu
nauté européenne atteindra tous ses objectifs; 

«Prend acte avec satisfaction des déclarations 
de la Haute Autorité concernant les relations 
de travail entre celle-ci et l'Assemblée; 

«Note que, tout en prenant les initiatives et en 
assumant les responsabilités qui lui incombent 
en vertu du Traité, la Haute Autorité tiendra 
l'Assemblée ou les commissions compétentes in
formées en temps utile des principes directeurs 
de son action et des grandes lignes de ses pro
jets, recueillera leurs observations et leur fera 
connaître' les motifs des décisions finalement 
prises.» 

Ces trois alinéas deviennent les 3", 4" et 5" 
alinéas de la proposition de résolution. 

La parole est à M. Puender. 

M. Puender. - (A) La traduction allemande 
du texte primitif du 3" alinéa est lamentable. Elle 
contient quatre propositions subordonnées com
mençant par «daB». Je l'ai remaniée et je vais, 
avec votre permission, vous en donner lecture: 

«und daB man im Hinblick auf den einmütigen 
Wunsch der genannten Organe zu immer engerer 
Zusammenarbeit die Erreichung aller Ziele der 
Europiiischen Gemeinschaft erhoffen darf.» 

C'est plus clair et ne contient plus de sub
ordonnées secondaires. 

M. le Président. - La parole est à Mlle 
Klompé. 

Mlle Klompé. - (N) Monsieur le président, 
une seule observation sur la traduction néer
landaise. Dans la dernière phrase, on lit: «haar 
doelstellingen zal bereiken». Il faut lire: «haar 
doeleinden zal verwezenlijken». C'est une ques
tion de traduction. 

M. le Président. - Ce troisième alinéa de la 
proposition de résolution a été simplifié sur la 
suggestion des représentants de la France qui 
ont fait remarquer que la phrase employée dans 
la rédaction primitive n'était guère élégante. 

C'est ainsi qu'a été établie la nouvelle rédac
tion dont j'ai donné lecture. 

Je propose d'y apporter encore une légère mo
dification et de rédiger ainsi cet alinéa: 

«Se félicite de voir les diverses institutions rle 
la Communauté fonctionner d'une manière satis
faisante et dans un esprit de collaboration qui 
permet d'espérer que la Communauté euro
péenne atteindra tous ses objectifs;» 

Il n'y a pas d'autre observation? 

Je mets aux voix le troisième alinéa de la 
proposition de résolution rédigé sous cette der
nière forme. 

(Cet alinéa, ainsi rédigé, est adopté.) 

M. le Président. - Nous arrivons à l'alinéa 
suivant, qui devient le 4" alinéa de la propo
sition de résolution et dont je rappelle les 
termes: 

«Prend acte avec satisfaction des déclarations 
de la Haute Autorité concernant les relations 
de travail entre celle-ci et l'Assemblée;» 

La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. -La Haute Autorité a défini avee 
une très grande largeur de vue les relations qui 
doivent exister entre elle et notre Assemblée. 
Je lui en suis personnellement fort reconnais
sant. Cela me paraît très important au moment 
où nous commençons nos travaux et où nous 
allons prononcer la clôture de notre première 
session. 

Mais ne pensez-vous pas, monsieur le pré
sident, que nous diminuons la portée des obser
vations et des déclarations de la Haute Autorité 
en qualifiant ces relations de <<relations de 
travail»? Je propose de supprimer les deux mots 
<<de travail». 

M. le Président. - La parole est à M. Preus
ker. 

M. Preusker. - (A) Monsieur le président, 
l'expression <<relations de travail» me paraît 
pourtant assez valable. Sans doute a-t-elle pour 
objet d'indiquer qu'il s'agit des relations au 
cours de la session actuelle et non, par con
séquent, des relations contractuelles d'un tout 
autre ordre résultant de la session ordinaire 
après présentation du rapport de la Haute 
Autorité. Elle signifie sans aucun doute qu'il 
s'agit des relations courantes, en cours d'exer
cice, entre l'Assemblée et ses commissions, d'une 
part, et la Haute Autorité, d'autre part. Peut
être serait-il préférable de dire: <<concernant 
ses relations avec l'Assemblée en cours d'exer
cice.>> 

M. le Président. - Il me semble difficile, 
monsieur Wigny, de supprimer simplement les 
mots <<de travail», se rapportant aux relations 
entre la Haute Autorité et l'Assemblée. 
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M. Dehousse. - Si l'on supprime les mots 

«de travail», le terme «relations» devient extrê
mement large et peut aller au delà des intentions 
des auteurs du texte. 

M. Wigny.- J'ai été particulièrement frappé 
par le début de la déclaration de M. Monnet. 
M. le président de la Haute Autorité a parlé du 
contrôle souverain de notre Assemblée. Il était 
utile de rappeler ce principe lors de la première 
réunion d'une Assemblée européenne. 

M. le Président. - Je me demande quelles 
relations nous pourrions avoir avec la Haute 
Autorité qui ne seraient pas des relations de 
travail. (Sourires.) C'est une inquiétude qui 
m'effleure. 

M. Wigny. - Il y a des relations politiques. 

M. le Président. - Monsieur le président de 
la Haute Autorité, voulez-vous avoir a\tec nous 
des relations qui ne soient pas de travail? 

M. Jean Monnet, président de la Haute Auto
rité. - Nous avons souvent avec vous des rela
tions extrêmement agréables qui sortent du 
cadre du travail. 

M. le Président. - Je conviens d'ailleurs que 
les mots «de travail» ne sont peut-être pas 
essentiels. 

M. Preusker. - (A) Peut-être pourrait-on 
ajouter, après «les relations de travail», les 
mots: «entre les sessions ordinaires». 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Wigny, 
tendant à supprimer, dans le 4• alinéa de la 
proposition de résolution, les mots: <<de travail». 

(L'amendem_ent est adopté.) 

M. le Président. - Je mets aux voix le 
4" alinéa modifié par l'amendement de M. 
Wigny. 

(Le 4e alinéa, ainsi modifié, est adopté.) 

M. le Président. - Nous arrivons à l'alinéa 
suivant qui devient le 5• alinéa de la proposition 
de résolution et dont je rappelle les termes: 

«Note que, tout en prenant les initiatives et 
en assumant les responsabilités qui lui in
combent en vertu du Traité, la Haute Autorité 
tiendra l'Assemblée ou les commissions compé
tentes informées en temps utile des principes 
directeurs de son action et des grandes lignes 
de ses projets, recueillera leurs observations et 
leur fera connaître les motifs des décisions 
finalement prises;» 

La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le président, made
moiselle, messieurs, je suggère de supprimer, 
dans cet alinéa, les mots «ZU gegebener Zeit» 
(en temps utile). Voici pourquoi: 

C'est avec satisfaction que nous avons pris 
connaissance des déclarations du président de 
la Haute Autorité et que nous constatons, à la 
lecture de cet alinéa, que la Haute Autorité ne 
se contentera pas d'informer a posteriori notre 
Assemblée et nos commissions, mais qu'elle se 
propose également de les tenir au courant des 
grandes lignes de ses projets. Or, qui dit «pro
jet» dit <<plan non encore exécuté». Nous en 
déduisons que la Haute Autorité tient aussi à 
nous tenir au courant de ceux de ses plans qui 
sont en cours d'élaboration et non encore exé
cutés. Nous en prenons acte avec une vive satis
faction. 

D'un autre côté, la question se pose de savoir 
qui, si nous conservons, dans cet alinéa, les mots 
<<en temps utile», décidera si le moment est venu 
de nous mettre au courant. Sera-ce la Haute 
Autorité? Sera-ce l'Assemblée ou ses com
missions? Je crois que nous devrions nous mettre 
d'accord à ce sujet et couper court ainsi à tout 
risque de malentendu. Il vaudrait donc mieux, 
à mon avis, supprimer complètement les mots: 
<<en temps utile». 

M. le Président. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le président, je suis 
contre la proposition qui vient d'être faite. 
J'estime que l'expression <<en temps utile» qui, 
peut-être, en français, a une signification plus 
précise que le terme allemand <<ZU gegebener 
Zeit», est absolument nécessaire, car, si nous la 
supprimons, il n'y aura aucune indication et la 
Haute Autorité pourra nous informer deux ou 
trois ans plus tard. 

C'est pourquoi je demande que l'expression 
<<en temps utile» soit maintenue. 

M. Puender.- (A) Je propose, pour ma part, 
le mot «frühzeitig». 

J'espère que, cette fois, il sera traduit cor
rectement. 

M. le Président. - La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Monsieur le président, j'ap
prends à l'instant que la traduction allemande 
du texte français n'est pas tout à fait juste. Il 
paraît que l'expression «en temps utile» veut 
dire <<zur rechten Zeit». Si c'est ainsi qu'il faut 
l'entendre, je l'accepte et je retire ma motion 
de suppression. 
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M. le Président. - La parole est à M. Gersten
maier. 

M. Gerstenmaier. - (A) A mon avis, il faut 
dire alors: <<deren zustandige Ausschüsse recht
zeitig über die leitenden Grundsatze des Han
delns,» etc ... 

M. le Président.- Messieurs, je vous demande 
de vous mettre d'accord, car je suis incompétent 
en ce qui concerne les termes allemands à 
employer. (Sourires.) 

Vous avez pris note des mots allemands qui 
viennent d'être proposés. Moyennant la traduc
tion de l'expression «en temps utile» par ces 
mots, est-on d'accord pour maintenir cette 
expression? (Assentiment.) 

M. Vermeylen. - Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. Ver
meylen. 

M. Vermeylen. - Le texte a été rédigé en 
français et, d'une manière générale, on a pu 
constater que les traductions ne sont pas tout 
à fait correctes. 

Je voudrais que l'Assemblée fût bien d'accord 
sur ce point que c'est le texte français qui fera 
foi, et que nous en tenions compte dans nos 
discussions. 

Il conviendrait de demander au bureau de 
revoir soigneusement les traductions dans les 
trois autres langues, car il est possible que, dans 
les traductions d'autres paragraphes, il y ait 
aussi certaines discordances, en raison de la 
rapidité avec laquelle le travail a été accompli. 

M. le Président. - Chacun d'entre vous a 
devant les yeux un texte rédigé dans sa langue 
m'~ternelle. Si vous croyez y déceler une mau
vaise traduction, faites-le remarquer tout de 
suite. Je crois que cela vaut mieux. 

La parole est à M. Kopf. 

M. Kopf. - (A) Je tiens à préciser le sens de 
ma remarque. Les mots «en temps utile», «zur 
rechten Zeib>, sont à entendre, selon moi, d'une 
façon absolue; il ne faut pas les interpréter 
comme permettant à la Haute Autorité de déci
der à sa guise de l'opportunité du moment. Si 
ces mots sont à prendre dans la première de ces 
deux acceptions, je n'ai plus d'objection à for
muler. 

M. le Président. - La parole est à M. Ver
meylen. 

M. Vermeylen. - (N) Monsieur le président, 
je constate ég11lement que, pour ce qui est du 
texte néerlandais, les termes ne sont pas tout 

à fait ceux qui conviennent. Les observations 
qui valaient pour le texte allemand sont égale
ment valables pour le texte néerlandais. Lors
que celui-ci dit par exemple: «te zijner tijd», 
cela veut dire probablement: «tijdig». 

Ce n'est donc pas une traduction correcte. Il 
serait cependant difficile d'ouvrir ici une dis
cussion à ce sujet. C'est pour des raisons d'ordre 
pratique que je demande à mon collègue de se 
contenter de l'intention que l'on discerne tout 
particulièrement dans le texte français et, lors
qu'il vérifiera la traduction, de communiquer au 
bureau, par écrit, les observations qu'il pourrait 
avoir à faire. 

M. le Président. - Monsieur Vermeylen, 
maintenez-vous votre proposition? 

M. Vermeylen. - Je crois que c'est utile, 
monsieur le président. 

M. le Président. - Voulez-vous dire que nos 
collègues hollandais, italiens et allemands seront 
tenus par le texte français? 

M. Vermeylen. - Monsieur le président, cela 
me paraît une nécessité, parce que, effective
ment, le texte qui a été mal traduit en allemand 
a également été mal traduit en néerlandais. 

Si chacun doit faire à l'Assemblée des re
marques en ce qui concerne la traduction, nous 
allons perdre un temps précieux. C'est seule
ment du point de vue pratique que je me place. 
Sinon, nous préférerions, bien entendu, mettre 
au point le texte néerlandais comme nous met
trions au point le texte allemand. 

M. le Président. - La parole est à M. Bruins 
Slot. 

M. Bruins Slot. - (N) Monsieur le président, 
je ne suis pas d'accord avec M. Vermeylen. Le 
texte néerlandais comportait un mot qui n'est 
pas néerlandais. Grâce à une heureuse circons
tance, c'est-à-dire du fait que l'amendement de 
M. Wigny a été · adopté, ce mot a disparu. 
<<Werkbetrekkingen» n'est pas néerlandais. 

Je crois que l'observation de M. Vermeylen, 
selon laquelle l'expression «te zijner tijd» ne 
signifie pas «te rechter tijd>>, n'est pas pertinente. 
Je pense que l'expression «te zijner tijd>> a une 
bonne signification objective et qu'elle n'im
plique pas, par exemple, que cela serait laissé 
à la compétence de la Haute Autorité. 

En second lieu, je ne saurais accepter en au
cun cas qu'un texte établi dans les différentes 
langues n'acquière pas force de loi dans les 
quatre langues officiell~s à l'instant même où 
il est adopté par l'Assemblée. 
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M. le Président. - Monsieur Bruins Slot, je 

vois vos collègues hollandais lever la main pour 
contester votre interprétation. (Sourires.) 

La parole est à M. Kapteijn. 

M. Kapteijn. - (N) Monsieur le président, 
tout en appréciant le point de vue de M. Bruins 
Slot, je dois dire que sa traduction de l'expres
sion «en temps utile» n'est pas acceptable pour 
moi. Cette expression signifie: «tijdig». 

M. le Président. - La parole est à M. Mau
rice Faure. 

M. Maurice Faure. - La difficulté vient de 
ce que l'expression «en temps utile» est telle
ment subtile, tellement subjective, qu'il doit 
être assez malaisé de la traduire dans les quatre 
langues. 

Si j'ai bien compris, cette expression, en toute 
hypothèse, signifie ici: «au préalable>>. 

Il ne s'agit certes pas, pour la Haute Autorité, 
de nous communiquer «au préalable>> les déci
sions concrètes qu'elle prendra; elle devra seule
ment nous faire connaître «au préalable>> les 
principes directeurs de son action, les lignes 
générales de sa politique. 

Je crois que si l'on substitue aux mots «en 
temps utile>> les mots «au préalable>>, qui sont 
des mots objectifs et qui doivent facilement se 
traduire dans les quatre langues, on aura, tout 
au moins en ce qui concerne ce point de détail, 
résolu la difficulté. 

M. le Président. - La parole est à M le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. Jean Monnet, président de la Haute Auto
rité. Selon les termes du texte soumis à 
l'Assemblée, celle-ci «prend acte avec satisfac
tion des déclarations de la Haute Autorité» 

Je me permets de rappeler à l'Assemblée la 
déclaration que je viens de faire. S'il est besoin 
d'une interprétation de termes, en quelque 
langue que ce soit, on la trouvera dans cette 
déclaration. 

Je suggère à l'Assemblée d'accepter la réso
lution telle qu'elle lui est soumise, sans en chan
ger les termes, et de l'interpréter de façon large, 
comme la Haute Autorité l'a fait, je me permets 
de le dire, dans les explications que j'ai fournies 
au début de cette session. 

M. le Président. - Cela me paraît sage. 
L'Assemblée est sans doute d'accord avec M. le 
président de la Haute Autorité. (Assentiment.) 

Les travaux préparatoires serviront de base 
d'interprétation. 

M. Vermeylen. - Le texte néerlandais sera 
donc modifié, puisque mes collègues hollandais 
semblent d'accord avec moi? 

M. le Président. - Je pense que M Bruins 
Slot est d'accord? 

Personne ne demande plus la parole? 

Je mets aux voix le 5• alinéa de la proposition 
de résolution. 

(Le 5e alinéa est adopté.J 

L'Assemblée adopte ensuite sans discussion les 
alinéas dont la teneur suit: 

«Invite la Haute Autorité: 

à consacrer une attention toute spéciale 
aux objectifs sociaux prévus par le Traité; 

- à intensifier son effort d'information dans 
tous les milieux de l'opinion publique, 
aussi bien des Etats membres de la Com
munauté que des Etats tiers; 

«Approuvant les rapports qui lui ont été pré
sentés au nom des différentes commissions, 
insiste tout particulièrement: 

«1. Dans le domaine administratif et bud
gétaire: 

«pour qu'une même nomenclature soit 
adoptée dans la présentation des états prévi
sionnels des quatre institutions; 

<<pour que, dans le budget de la Commu
nauté, le montant des dépenses administra
tives soit ramené progressivement à un 
niveau moins élevé par rapport au montant 
global des recettes; 

«pour qu'un statut définitif des fonction
naires et agents de la Communauté soit 
établi le plus rapidement possible de manière 
que les traitements, tout en restant con
formes aux nécessités de recrutement d'un 
personnel hautement spécialisé amené à 
faire face aux difficultés inhérentes à la 
résidence dans un pays étranger, soient fixés 
sous forme unique, exclusive de tous avan
tages complémentaires autres qu'une indem
nité de résidence; 

<<pour que soient portés à la connaissance 
du Conseil spécial de ministres les vœux 
unanimes de l'Assemblée: 

a) de voir désigner le plus rapidement pos
sible le Commissaire aux comptes chargé 
de contrôler la régularité des opérations 
comptables et de la gestion financière des 
institutions de la Communauté; 

b) de voir fixer définitivement le siège des 
quatre institutions, afin de faire cesser 
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une situation provisoire préjudiciable au 
travail et aux finances de la Communauté; 

«2. Dans le domaine des relations extérieures: 

«Pour que la Haute Autorité continue à 
prendre les initiatives nécessaires afin de 
réaliser, soit l'extension du marché commun 
à des Etats autres que les fondateurs de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier par une adhésion totale au Traité, 
soit la coordination de marchés distincts, 
intimement liés par des accords mutuels et 
dont se dégagera progressivement un ensem
ble de règles communes constituant le cadre 
et le contenu des traités d'association à long 
terme;» 

M. le Président. - Nous arrivons au para
graphe 3, concernant le marché commun. 

Je donne lecture du premier alinéa de ce 
paragraphe: 

«3. Dans le domaine du marché commun: 

«pour que de nouveaux progrès soient 
faits dans l'élimination des conditions et 
organismes à caractère discriminatoire 
encore existants qui entravent le jeu de la 
libre concurrence;» 

La parole est à M. Preusker. 

M. Preusker. - (A) Monsieur le président, le 
texte allemand est retraduit du français et il 
est à peu près incompréhensible. Je suggère de 
rétablir le texte allemand initial. Le voici: 

«darauf, daB auf dem Gebiete der Ausschal
tung von noch bestehenden diskriminierenden 
Bedingungen und Organisationen, die das Spiel 
des freien Wettbewerbs behindern, weitere 
Fortschritte gemacht werden müssen>>. 

La nouvelle version qui nous est présentée 
est moins bonne du point de vue de l'allemand 
et moins claire aussi que cette version initiale. 

M. le Président. - Le progrès et le jeu de la 
libre concurrence sont, dans l'esprit de certains, 
une même chose. Toutefois, il n'en est pas néces
sairement ainsi. 

M. Preusker. - (A) Cela ne change absolu
ment rien au fond. Il ne s'agit que de remplacer 
«Vorhandenen>> par «bestehenden>>, puis, les mots 
«à caractère discriminatoire» étant préférables, 
de dire <<diskriminierenden Bedingungen und 
Organisationen>>. Cela n'introduit pas le moindre 
changement de nuance; c'est un rem3.niement 
d'ordre purement rédactionnel. 

M. le Président. - En français, c'est le jeu 
de la libre concurrence. 

M. Preusker. - (A) Rien n'est changé au 
texte français. 

M. le Président. - La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny.- Monsieur le président, je trouve 
que, même en français, la phrase est difficile à 
comprendre. Ne croyez-vous pas qu'on tradui
rait d'une façon plus générale et plus claire la 
pensée qui y est exprimée en disant simplement: 
«l'élimination des discriminations qui entravent 
encore le jeu de la libre concurrence»? 

Qu'entend-on par «des conditions et organis
mes ... >>? Il est difficile de se représenter ce que 
ces mots désignent. 

M. Preusker. - J'accepte la rédaction pro
posée par M. Wigny. 

M. le Président. - M. Wigny, d'accord avec 
M. Preusker, propose donc la rédaction suivante: 

«3. Dans le domaine du marché commun: 

«pour que de nouveaux progrès soient 
faits dans l'élimination des discriminations 
qui entravent encore le jeu de la libre con
currence;>> 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix le premier alinéa du para
graphe 3, dans cette rédaction. 

(Le premier alinéa, ainsi rédigé, est adopté.) 

M. le Président. Je donne lecture du 
deuxième alinéa du paragraphe 3: 

«pour que les éléments entrant dans la 
formation des prix soient rendus plus exac
tement comparables;» 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix cet alinéa. 

(Cet alinéa est adopté.) 

M. le Président. -- Le troisième alinéa du 
paragraphe 3 est ainsi libellé: 

«pour que des négociations soient con
duites, notamment avec la Grande-Bretagne, 
au sujet de la suppression générale des 
doubles prix et en vue d'une adaptation aux 
règles de la Communauté;» 

La parole est à M. Preusker. 

M. Preusker.- (A) Je suggère de placer dans 
le texte allemand, après le mot «daB>>, .les mots 
«insbesondere mit GroBbritannien>>, actuellement 
insérés à la troisième ligne, ce qui donne: «daB 
insbesondere mit GroBbritannien im Hinblick 
auf eine allgemeine Ausschaltung der Doppel
preise ... » 
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Alors, la phrase concordera de nouveau tant 
avec le texte initial qu'avec le texte français. 
A leur place actuelle, les mots «insbesondere mit 
GroBbritannien» prennent un sens tout à fait 
différent de celui qu'ils ont dans le texte fran
çais; or, telle n'était pas l'intention. 

M. le Président. - En ce qui concerne le texte 
allemand, je suis tout à fait désarmé; je ne puis 
me prononcer. 

M. Preusker. - Il s'agit d'une modification 
purement rédactionnelle. 

M. le Président. - La modification sera faite 
dans le texte allemand. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix le troisième alinéa du para
graphe 3. 

(Cet alinéa est adopté.) 

M. le Président. - Je donne lecture du qua
trième alinéa du paragraphe 3: 

«pour que, dans la mesure du possible, la 
coordination des politiques économique, 
financière, monétaire et de crédit ;:oit 
recherchée en vue de réaliser une inté
gration économique;» 

La parole est à M. Wigny. 

M. Wigny. - Monsieur le président, les mots 
«dans la mesure du possible» me paraissent ab
solument inutiles, puisqu'il ne s'agit que d'une 
recherche. 

M. le Président. - M. Wigny propose avec 
raison de supprimer les mots: «dans la mesure 
du possible». 

La parole est à M. Preusker. 

M. Preusker. - (A) Dans le texte allemand, 
il y a de nouveau, par rapport au texte français, 
une transposition qui ne peut, à mon avis, être 
due qu'à la retraduction. Une modification rédac
tionnelle s'impose en l'occurrence. 

Dans le texte allemand aussi, les mots «im 
Hinblick auf eine wirtschaftliche Integration» 
doivent être renvoyés à la fin de la phrase. En 
outre, conformément au texte français, il faut 
dire «die Koordinierung>> et non «eine Koordi
nierung>>. Voici ce que cela donne: «daB ... die 
Koordinierung der Wirtschafts-, Finanz-, Wah
rungs- und Kreditpolitik im Hinblick auf eine 
wirtschaftliche Integration angestrebt wird~. 

M. le Président. - La parole est à M. Kap
teijn. 

M. }\apteijn. - (N) Monsieur le président, il 
s'agit d'un malentendu. Je n'aperçois pas claire
ment l'intention qui s'exprime dans tout ce 
paragraphe. Veut-on confier à la Haute Autorité 

la réalisation de l'intégration économique de 
l'Europe? 

M. Preusker. (A) Certes, une addition 
clarifierait le texte. Mais, à mon avis, elle ne 
s'impose pas, car il apparaît, de toute manière, 
assez nettement que la Haute Autorité est sim
plement invitée à saisir toutes les possibilités 
qui s'offrent à elle. Si nous supprimons les mots 
«dans la mesure du possible», il conviendrait 
peut-être d'ajouter: «de concert avec les gou
vernements.» 

M. Kapteijn. - (N) Monsieur le président, je 
propose de supprimer entièrement cet alinéa. 
Il ne me paraît pas judicieux. On a déjà parlé 
des limites fixées à la Haute Autorité en vertu 
du Traité et je crois que ce texte dépasse de 
beaucoup ces limites. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le président, je 
ne saurais appuyer la proposition de M. Kap· 
teijn; je voudrais plutôt faire un effort pour 
amener mon honorable collègue à la retirer. 

Cet alinéa de la résolution finale n'a d'autre 
but que de souligner la conclusion qui figure 
au paragraphe 45 de la première partie du rap
port de M. Preusker (document n• 8). Rappelez· 
vous: la commission du marché commun avait 
estimé à l'unanimité que, vu les expériences 
que nous avons faites jusqu'à présent en matière 
de marché commun, il était nécessaire de ten
dre à une coordination des politiques écono· 
mique, financière, monétaire et de crédit, telle 
qu'une intégration économique aussi complète 
que possible puisse se réaliser dans le plus bref 
délai. 

En supprimant cet alinéa de la résolution, on 
donnerait l'impression que l'Assemblée se pro
nonce contre une conclusion que la commission 
du marché commun a adoptée à l'unanimité et 
qui, au surplus, est conforme aux expériences 
faites par elle au cours des derniers mois 
D'autre part, le maintien de cet alinéa ne signifie 
nullement que l'Assemblée veuille dire que 
seule la Haute Autorité peut faire aboutir ou 
mettre en œuvre cette recherche de coordina
tion. Je crois plutôt que l'expérience acquise 
par la Communauté durant les premiers mois 
de son existence implique également pour la 
Haute Autorité - et j'insiste sur le mot <<égale
ment» - la nécessité de contribuer à cette 
recherche d'une intégration économique plus 
large. 

J'espère qu'après cette déclaration M. Kap· 
teijn sera disposé à retirer la proposition qu'il 
a faite de supprimer cet alinéa. Je déplorerais 
vivement la disparition de ce texte. 
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M. le Président. - L'alinéa suivant éclaire, 
me semble-t-il, celui que nous discutons en ce 
moment. Je vous en donne lecture: 

«pour que la Haute Autorité fasse usage, 
à cet effet, notamment, de la possibilité qui 
lui est offerte par le Traité d'établir une 
«coopération avec les gouvernements pour 
régulariser ou influencer la consommation 
générale, en particulier celle des services 
publics;» 

La parole est à M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le président, 
peut-être cet alinéa pourrait-il être conservé; 
mais dans ce cas j'insisterai pour que l'on main
tienne aussi les mots «binnen de grenzen van 
het mogelijke» («dans la 'mesure du possible•> ). 
Ce faisant, on indiquerait que les possibilité; ' 
s'offrent à la Haute Autorité ne seront vrain. . t 
pas bien grandes selon les circonstances. Il nous 
faut dès lors maintenir le texte primitif. 

M. le Président. - Les mots «dans la mesure 
du possible» peuvent certainement être main
tenus, mais ils me paraissent constituer une affir
mation évidente. Èn effet, le contraire serait: 
dans la mesure de l'impossible! 

En français, en tout cas, les mots «la mesure 
du possible» ne signifient pas grand'chose. Je 
ne vois pas que l'on puisse dire à quelqu'un: 
Faites quelque chose qui ne soit pas dans la 
mesure du possible. 

La parole est à M. Preusker. 

M. Preusker. - (A) Monsieur le président, 
je ne m'oppose pas à la suppression des mots 
«dans la mesure du possible». Je partage votre 
manière de voir. Je tiens à souligner une fois 
de plus que cet alinéa <<pour que la coordination 
des politiques économique, financière, monétaire 
et de crédit soit recherchée en vue de réaliser 
une intégration économique» constitue la plus 
importante des conclusions que l'examen du 
rapport de la Haute Autorité a inspirées à la 
commission du marché commun. A .~et égard, 
la commission a eu la satisfaction de voir la 
Haute Autorité se rallier expressément à sa 
manière de voir. 

Je crains - j'ai déjà eu l'occasion de le dire 
pendant la discussion du rapport - que M. Kap
teijn ne continue à se méprendre sur le sens 
du mot <<Coordination» et à l'identifier avec 
<<abandon de souveraineté». Il n'en est pas ques
tion. Il s'agit, bien entendu, d'un processus qui, 
tant que nous n'aurons pas de communauté poli
tique, se déroulera dans le cadre des diverses 
souverainetés nationales. 

Que M. Kapteijn songe aux difficultés qu'a 
fait surgir au sein du marché commun la grande 

--------
disparité des systèmes d'impôts indirects et au 
fait que, conformément à l'alinéa 4 du § 2 de 
la Convention relative aux dispositions transi
toires, la Haute Autorité cherche, de concert 
avec les gouvernements intéressés, à déterminer 
dans quelle mesure il est possible d'obtenir des 
pays membres une concordance, une éventuelle 
modification, en tout cas l'élimination de diver
gences qui font naître des difficultés. 

C'est en raison de ces considérations, dans le 
détail desquelles je m'abstiendrai d'entrer, que 
votre commission du marché commun a émis 
l'avis - c'est la plus importante de ses conclu
sions - qu'il fallait s'efforcer de coordonner les 
politiques économique, financière, monétaire et 
de crédit. 

Pour les motifs déjà invoqués par M. Sassen, 
je prie instamment l'Assemblée de se rallier à 
la résolution que cette commission a adoptée 
à l'unanimité et que, je le répète, la Haute 
Autorité a formellement approuvée. C'est là la 
requête la plus importante que votre commis
sion ait soumise à l'Assemblée commune. La dis
cussion sur les rapports m'avait, au fond, laissé 
l'impression que la plupart des membres de 
l'Assemblée l'avaient expressément souligné. 

M. le Président. - La parole est à M. Kap
teijn. 

M. Kapteijn. - (N) Monsieur le président, 
indubitablement, nous avons tous constaté que 
les expériences acquises dans l'instauration du 
marché commun, dans l'étude du problème des 
transports et dans celle de tous les autres pro
blèmes qui se sont posés ont montré combien 
il était nécessaire d'arriver à une plus grande 
intégration économique de l'Europe. Cela ne 
souffre aucun doute, car nous avons tous fait 
ces expériences. 

Nous recherchons cette intégration et c'est 
pourquoi nous nous adressons à la Haute Auto
rité et nous lui disons: Voulez-vous, sur la base 
de votre expérience et de la nôtre, faire com
prendre aux gouvernements la nécessité d'une 
intégration plus vaste. 

La manière dont cela est exprimé dans le 
texte que nous discutons est tout à fait diffé
rente. Il y a là, à mes yeux, la manifestation 
d'une certaine tendance que j'estime particu
lièrement fâcheuse. J'ai dit en effet très claire
ment, lors de la discussion du rapport sur les 
transports, que je ne voudrais pas charger la 
Haute Autorité de poursuivre et d'étendre l'in
tégration économique de l'Europe. 

M. le Président. - La parole est à M. Sassen. 
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M. Sassen. - (N) Monsieur le président, je 
comprends mieux à présent l'intention de Kap
teijn et je crois qu'il n'est pas difficile de répon
dre, d'une part, aux désirs et conclusions de la 
commission et de faire droit, d'autre part, aux 
observations de notre collègue. 

Je propose donc que l'alinéa qui nous est sou
mis soit rédigé comme suit: 

«pour que la Communauté contribue 
également à promouvoir la coordination des 
politiques économique, financière, müné
taire et de crédit en vue de réaliser une 
intégration économique». 

S'il est accepté, ce texte dira donc clairement 
qu'il appartient «également», et non pas «seule
ment>•, à la Communauté de réaliser cet objectif 
et qu'elle a pour tâche d'y contribuer. 

Je crois qu'ainsi tout est clair. 

M. le Président. - Je ne sais pas ce qu'en 
pense M. Preusker, mais quand on contribue, 
c'est toujours avec quelqu'un d'autre. 

M. Preusker. - (A) Monsieur le président, je 
crois que M. Kapteijn était occupé, lorsque je 
lui disais expressément que la coordination des 
politiques économique, financière, monétaire et 
de crédit ne représentait pas une atteinte à la 
souveraineté des différentes économies natio
nales, qu'au surplus il n'a pas été indiqué de 
détails, mais qu'il ne s'agit ici que d'appliquer 
les mêmes principes fondamentaux à certains 
faits d'ordre économique. Je crois qu'il n'y a 
vraiment rien à objecter à cela. 

J'imagine que, s'il avait été question de réali
ser immédiatement une intégration économique 
complète, cela eût vraisemblablement suscité 
une vive discussion. Mais dès lors que l'on s'est 
entendu sur un marché commun avec des règles 
de jeu communes pour le charbon et J'acier et 
que, ce faisant, on a constaté que les problèmes 
s'étendaient à de nombreux autres secteurs -
politique des devises, politique monétaire, poli
tique fiscale - il est apparu que ces difficultés 
pourraient être plus facilement surmontées par 
le moyen d'un accord entre les gouvernements 
intéressés; et dès lors qu'on donne son adhésion 
au préambule du Traité instituant la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier lors
qu'il dit que cette communauté doit réaliser pro
gressivement un marché commun de ces écono
mies nationales et conduire finalement à une 
Europe politiquement unifiée, dès lors que l'on 
est d'accord sur tous ces points, il me semble 
que l'on ne saurait mettre en doute la nécessité 
de faire les démarches propres à nous mener 
vers cette fin. 

Dans le texte du rapport que nous avions 
minutieusement élaboré, nous disions: «Pour 
que la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier obtienne son plein succès, il faut dès 
maintenant convaincre les peuples, les par
lements et les gouvernements du fait qu'une 
coordination de leurs politiques économique, 
financière, monétaire et de crédit, ainsi qu'une 
intégration économique complète, se présentent 
comme le moyen approprié pour résoudre non 
seulement tous les problèmes difficiles apparus 
dans le cadre de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier, mais aussi pour servir 
les intérêts politiques, économiques et sociaux 
des peuples de la communauté.» 

Pour le cas où il subsisterait quelque doute 
sur la rédaction de la résolution, j'aimerais pro
poser à tout le moins de reprendre dans la réso
lution finale le texte même des conclusions du 
rapporl, tel que je viens de vous le lire. 

M. le Président. - D'accord, monsieur Preus
ker, mais la rédaction suivante ne vous don
nerait-elle pas satisfaction: 

«pour que la Haute Autorité contribue à 
la coordination des politiques économique, 
financière, monétaire et de crédit en vue de 
réaliser progressivement une intégration 
économique;» 

Le mot «progressivement» ajouté à cet alinéa 
montrerait qu'il ne s'agit pas d'une réalisation 
effectuée tout d'un coup. Le mot «Contribue)> 
montre qu'il s'agit de parvenir à cette réalisa
tion avec d'autres. 

M. Preusker et plusieurs représentants. -
D'accord! 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix le quatrième alinéa du pa
ragraphe 3, rédigé comme je viens de l'indiquer. 

(Le quatrième alinéa, ainsi rédigé, e3t adopté.) 

M. le Président. - Je donne lecture du cin
quième alinéa du paragraphe 3: 

«pour que la Haute Autorité fasse usage, 
à cet effet, notamment, de la possibilité 
qui lui est offerte par le Traité d'établir 
une «coopération avec les gouvernements 
pour régulariser ou influencer la consom
mation générale, en particulier celle des 
services publics;» 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets cet alinéa aux voix. 

(Cet alinéa est adopté.) 

M. le Président. - Nous arrivons au para
graphe 4. 
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J'en donne lecture: 

«4. Dans le domaine des transports: 

«pour que la Haute Autorité use de ses 
pouvoirs en vue d'arriver, après l'élimi
nation des discriminations les plus fla
grantes, à l'établissement de tarifs directs 
internationaux et à l'harmonisation des 
prix et conditions de transport en usage 
dans les pays de la Communauté et, 

<<pour que, lors de l'introduction de nou
veaux tarifs, un abaissement général du 
coût des transports soit obtenu, 

<<pour que la Haute Autorité veille à ce 
que la politique des transports suivie à 
l'intérieur de la Communauté soit complé
tée par une politique correspondante en ce 
qui concerne les transports entre la Commu
nauté et les pays tiers, notamment par des 
accords bilatéraux entre la Communauté 
d'une part et ces pays tiers de l'autre;» 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix le paragraphe 4. 

(Le paragraphe 4 est adopté.) 

M. le Président. - Je donne lecture du pre
mier alinéa du paragraphe 5, relatif au domaine 
social: 

<<5. Dans le domaine social: 

<<pour que des contacts plus étroits soient 
:1ssurés avec les groupements de tra
vailleurs;>> 

Personne ne demande la parole sur cet 
alinéa? ... 

Je le mets aux voix. 

(Cet alinéa est adopté.) 

M. le Président. - J'appelle le deuxième 
alinéa du paragraphe 5: 

<<pour que, dans les industries charbon
nière et sidérurgique, la construction de 
maisons ouvrières et la formation profes
sionnelle soient accélérées, notamment par 
un soutien financier de la Haute Autorité;>> 

La parole est à M. Buset. 

M. Buset. - Le paragraphe 5, consacré à la 
politique sociale, a mon agrément dans son 
ensemble. 

Mais à l'alinéa où il est question de la cons
truction de maisons ouvrières et de la formation 
professionnelle, on parle du <<soutien financier 
de la Haute Autorité». Je crois qu'il serait plus 
compatible avec l'importancè et la dignité du 

--------
sujet et plus conforme aux dispositions du 
Traité qu'au lieu du <<soutien financier», on parle 
des «investissements» de la Haute Autorité. 

Je propose donc de remplacer les mots «Un 
soutien financier» par les mots «les investisse
ments>>. 

M. le Président. - La parole est à M. Ber
trand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, je 
suis d'accord avec l'idée de M. Buset; mais il 
est très difficile de prévoir des investissements 
destinés à la formation professionnelle, car la 
Haute Autorité elle-même n'a pas le pouvoir 
de procéder à des investissements pour la for
mation professionnelle, la création d'écoles, etc. 
Les choses doivent donc rester telles quelles, si 
nous voulons respecter l'esprit du Traité. En 
ce qui concerne les logements, la question se 
présente naturellement d'une façon différente. 

M. Buset. -Dans ce cas, je suggère une autre 
rédaction. Je propose les mots: «notamment par 
les investissements et l'appui financier de la 
Haute Autorité». 

Plusieurs représentants. - D'accord! 

M. le Président. - La parole est à M. Preus
ker. 

M. Preusker. - (A) J'aimerais poser une 
simple question. La traduction allemande de 
l'expression «investissements>> devrait être éta
blie très clairement. Si ce mot était traduit par 
<<Investitionen», cela donnerait à croire, dans la 
version allemande, qu'à l'avenir la Haute Auto
rité deviendrait dans une large mesure proprié
taire de maisons ouvrières. Or, ce n'est évidem
ment pas à cela qu'on a songé. Je vous prierai 
donc d'éviter ce malentendu, car l'expression 
<<Investitionen durch die Hohe Behorde» signifie 
que la Haute Autorité devient propriétaire des 
investissements. 

M. le Président. - Je ne sais pas quelle est 
la signification en allemand; mais, en français, 
on ne peut pas dire que celui qui réalise un 
investissement devient nécessairement proprié
taire. 

M. Maurice Faure. - Il faut dire: «dans le 
cadre de la politique d'investissements de la 
Haute Autorité.>> 

M. Schoene. - (A) J'aimerais faire remarquer 
à M. Preusker que, selon la teneur allemande, 
il ne peut y avoir aucun doute; il ne s'agit pas 
d'investissements de la Haute Autonté car, si 
celle-ci devenait propriétaire, il faudrait dire 
«<nvestierungen». L' «<nvestition» est simplement 
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un acte et le terme n'exprime aucune relation de 
propriété. 

M. Preusker.- (A) Je ne veux pas dire, mon
sieur SchOne, qu'il faille l'entendre ainsi dans 
tous les cas. En allemand, les deux notions ne 
se distinguent plus très nettement. «<nvestierun
gen» n'est plus guère usité. Quant à la notion 
d'«<nvestitionen» - y a-t-il acquisition de pro
priété ou bien ne s'agit-il que de la notion en 
tant que telle, sans référence à la personne qui 
fait l'investissement ni à ce qu'il en résulte? -
elle est si peu claire en allemand que, pour évi
ter toute erreur, il faudrait encore la préciser. 

Peut-être pourrions-nous traduire par «An
leihegewahrung» (octroi de prêts), ce qui serait 
parfaitement clair . .l{ous dirions alors: notam
ment par l'octroi de prêts ou par un soutien 
financier de la Haute Autorité. 

M. le Président. - L'alinéa pourrait être 
modifié comme suit: 

«pour que, dans les industries charbon
nière et sidérurgique, la construction de 
maisons ouvrières et la formation profes
sionnelle soient accélérées, notamment par 
l'action de la Haute Autorité;>> 

On éviterait ainsi de parler de soutien finan
cier ou d'investissements. 

M. Buset. - J'accepte cette modification, 
monsieur le président. 

M. le Président. - Il n'y a pas d'autre obser
vation? ... 

Je mets aux voix le deuxième alinéa du para
graphe 5, ainsi rédigé. 

(Le deuxième alinéa, ainsi rédigé, est adopté.) 

M. le Président. - Nous arrivons au troisième 
alinéa du paragraphe 5. 

J'en donne lecture: 

«pour que la libre circulation de la main
d'œuvre qualifiée soit facilitée et que soient 
étudiées les questions de la sécurité et de 
l'hygiène du travail et de la réadaptation 
des travailleurs éventuellement atteints par 
le chômage technologique;>> 

M. Giacchero, membre de la Haute Autorité. -
Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. Giac
chero. 

M. Giacchero, membre de la Haute Autorité.
(l) Monsieur le président, la phrase <da libre cir
culation de la main-d'œuvre qualifiée» est évi
demment inspirée de l'article 69 du Traité qui 

emploie la formule: «des travailleurs nationaux 
d'un des Etats membres de qualification con
firmée dans les professions du charbon et de 
l'acier». 

Je fais cette remarque parce que la formule 
figurant dans l'article 69 du Traité a déjà donné 
lieu plusieurs fois à des discussions et conti
nuera à le faire. 

Je ne crois pas que l'Assemblée désire résou
dre aujourd'hui le problème au moyen de la 
phrase figurant dans le projet de résolution. 
C'est pourquoi je propose d'employer ici les 
termes mêmes de l'article 69 du Traité. 

M. le Président. - La parole est à M. Ber
trand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le président, 
je puis me rallier à l'opinion de M. Giacchero, 
membre de la Haute Autorité, mais à une con
dition: iÎ doit être bien entendu que l'article 69 
prévoit uniquement la libre circulation de la 
main-d'œuvre qualifiée à propos de laquelle les 
différents gouvernements doivent encore se 
mettre d'accord. 

Il ne serait pas conforme à l'article 69 du 
Traité d'élargir cette notion de telle manière 
qu'elle ne s'applique plus seulement aux 
ouvriers véritablement qualifiés. 

M. le Président. - La parole est à M. Finet. 

M. Finet, membre de la Haute Autorité. -
Je souhaite que soit acceptée la modification 
proposée par M. Giacchero. 

En effet, l'expression «main-d'œuvre qualifiée» 
me paraît plus restrictive que l'expression 
<<qualification confirmée». En interprétant ce 
texte comme l'implique sa rédaction, on pour
rait s'imaginer que seuls les ouvriers qualifiés 
sont intéressés par l'alinéa en question. 

Il peut y avoir une qualification confirmée du 
manœuvre qui, dans nos pays, est généralement 
considéré comme une main-d'œuvre non quali
fiée. Compte tenu des travaux du groupe de 
travail, j'estime qu'il est préférable de repren
dre le texte du Traité, où il est question de 
qualification confirmée. 

M. le Président. - Monsieur Giacchero sug
gère de remplacer, dans le troisième alinéa du 
paragraphe 5, les mots «main-d'œuvre qualifiée» 
par les mots: <<main-d'œuvre de qualification 
confirmée.» (Assentiment.) 

Personne ne demande plus b parole? ..• 

Je mets aux voix le troisième alinéa du para
graphe 5, ainsi modifié. 

(Le troisième alinéa, ainsi modifié, est adopté.) 
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M. le Président. - Je donne lecture du qua
trième alinéa du paragraphe 5: 

«pour que la Haute Autorité continue à 
réunir les renseignements nécessaires en 
vue d'établir des statistiques comparables 
concernant la sécurité sociale et les salaires 
dans les divers Etats membres;» 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix cet alinéa. 

(Cet alinéa est adopté.) 

M. le Président. - Nous arrivons au para
graphe 6 ainsi rédigé: 

<<6. Dans le domaine des investissements: 

«pour que l'Assemblée et ses commissions 
soient régulièrement et préalablement in
formées de la politique générale de la 
Haute Autorité en matière d'investisse
ments, afin qu'elles puissent se prononcer 
en temps utile à ce sujet; 

«pour qu'ensuite, la Haute Autorité tienne 
régulièrement informées les commissions et 
l'Assemblée de la mise en œuvre de cette 
politique, notamment de l'établissement et 
de la réalisation des programmes d'inves
tissements;,, 

La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Il est bien entendu que la répé
tition de la consultation et de l'intervention de 
la Haute Autorité n'affaiblit pas la portée de 
ce que nous avons dit tout à l'heure. 

La Haute Autorité prendra contact avec 
l'Assemblée commune dans toutes les matières: 
matières sociales, matières de transport et 
matières d'investissements. 

La répétition n'affaiblit rien. 

M. le Président. - La parole est à M. de 
Menthon. 

M. de Menthon. - Je n'ai pas eu le plaisir 
d'entendre tout à l'heure M. le président Monnet, 
mais les termes de sa déclaration, que je viens 
de lire, me semblent répondre exactement aux 
préoccupations de notre commission des inves
tissements. En effet, M. le président de la Haute 
Autorité a dit: 

«C'est en particulier sur la politique d'inves
t'%sements, quand l'élaboration des projets et 
les perspectives de financement atteindront un 
stade suffisamment défini pour que la discus
sion puisse être la plus fructueuse, que nous de
manderons à votre président de convoquer votre 
Assemblée pour une session extraordinaire.>> 

Je crois que c'est là une réponse satisfaisante 
au souhait de notre commission des investisse
ments. 

M. le Président. - La parole est à M. Buset. 

M. Buset. - J'ai l'impression que le para
graphe relatif aux investissements est superflu. 

La méthode des relations entre la Haute 
Autorité et l'Assemblée en matière d'investisse
ments a été définie sur la base d'une déclara
tion du président Monnet, non seulement à 
l'égard de cette commission, mais à l'égard de 
toutes les autres, et je ne vois ni une nouveauté, 
ni une originalité quelconque dans le paragraphe 
qui traite des investissements. Aussi, je le consi
dère comme inutile. 

M. le Président. - Ce paragraphe a été rédigé 
avant que la déclaration de M. le président 
Monnet fût connue. C'est ce qui explique sa pré
sence dans la proposition de résolution. 

M. Buset propose-t-il la suppression de tout 
le paragraphe relatif aux investissements sous 
prétexte qu'il est contenu dans la déclaration 
générale de M. le président Monnet? 

M. de Menthon. - Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M. de 
Menthon. 

M. de Menthon. - J'insiste, au nom de tous 
les membres de la commission des investisse
ments, en faveur d'une session extraordinaire de 
notre Assemblée, afin de pouvoir discuter la 
politique générale de la Haute Autorité en 
matière d'investissements. 

Il est bon que cela figure formellement dans 
le paragraphe 6 qui vous est proposé par la 
commission des investissements. Même s'il y a 
répétition, celle-ci est utile, et elle n'est dés-
agréable pour personne. ' 

M. le Président. - C'est une idée un peu dif
férente que vous venez d'exprimer, monsieur de 
Menthon. Vous souhaitez la tenue prochaine 
d'une session extraordinaire au cours de laquelle 
serait examinée la politique générale de la Haute 
Autorité. Cette précision ne figure pas dans la 
proposition de résolution. 

Pour tenir compte du désir de M. Buset, et 
puisque les deux alinéas relatifs au domaine 
des investissements constituent la répétition du 
texte que nous venons de placer en tête de la 
résolution et qui vise toutes les commissions et 
tout notre travail, ne vaudrait-il pas mieux 
remplacer le premier de ces alinéas par le texte 
suivant: 
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«pour qu'une session extraordinaire soit bien
tôt convoquée afin d'examiner, etc .... » 

M. Jean Monnet, président de la Haute Auto
rité.- Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à M le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. Jean Monnet, président de la Haute Auto
rité. - La Haute Autorité n'a présenté aucune 
objection au maintien du paragraphe 6 relatif 
aux investissements. 

Je disais, en effet, dans la déclaration que 
j'ai faite tout à l'heure: 

«C'est en particulier sur la politique d'in
vestissements, quand l'élaboration des projets 
et les perspectives de financement atteindront 
un stade suffisamment défini pour que la dis
cussion puisse être la plus fructueuse, que nous 
demanderons à votre président de convoquer 
votre Assemblée pour une session extraordi
naire.» 

La tenue de cette session extraordinaire dé
pendra du développement du travail et des 
événements. 

Par conséquent, je ne crois pas qu'il soit utile 
- en tout cas, cela ne nous serait d'aucun 
secours - de voter maintenant une motion 
tendant à ce qu'une telle réunion se tienne dans 
le plus bref délai possible. 

Je crois que les textes tels qu'ils sont rédigés, 
la déclaration que j'ai faite, les dispositions 
votées par l'Assemblée et le texte proposé par 
la commission des investissements couvrent 
vraiment toute la question, sans qu'il soit néces
saire d'y apporter une modification. 

M. le Président. - L'observation de M. Buset 
est que ce texte ne fait que répéter celui qui a 
été placé en tête de la résolution et qui règle 
d'une manière générale, non pas seulement le 
travail de la Haute Autorité et de la commission 
des investissements, mais aussi le travail de la 
Haute Autorité et de toutes les commissions. 

Faut-il le répéter au chapitre des investisse
ments? 

Mlle Klompé. - Je demande la parole. 

M. le Président. - La parole est à Mlle 
Klompé. 

Mlle Klompé. - (N) Monsieur le président, 
je ne crois pas que l'on puisse dire qu'il ne 
s'agit ici que d'une répétition. L'utilité de ce 
texte réside, à mes yeux, dans le fait qu'il pré
cise le paragraphe que nous venons d'adopter 
et qui définit en des termes très généraux l'in-

tention exprimée par la Haute Autorité dans 
sa déclaration. Ce texte le dit très clairement: 
il y a la ligne politique générale et il y a l'ap
plication. La ligne politique générale doit être 
suivie a priori et son application vient a poste
riori. Je vois là un développement du para
graphe général. J'apprécierais beaucoup que ce 
paragraphe 6 soit maintenu. 

M. le Président. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le président, je ne 
comprends vraiment pas pourquoi on voudrait 
supprimer le texte que nous avons sous les yeux. 

Nous trouvons dans la résolution finale qui 
nous est soumise les principaux vœux formulés 
par toutes les commissions. Or, il est bien évi
dent que la commission des investissements a 
demandé avant tout, en présence de la situation 
devant laquelle elle se trouvait, c'est-à-dire à 
un moment où aucun programme déterminé 
n'est encore et n'a pu être arrêté, à être tenue 
préalablement au courant. 

Si nous constatons que la Haute Autorité ne 
s'oppose pas au texte que nous voulons voter, 
je ne crois pas que ce soit un inconvénient, car 
nous ne sommes pas ici pour voter uniquement 
des textes auxquels la Haute Autorité trouverait 
à redire. 

Si vous dites que les dispositions en discussion 
sont déjà contenues d'une façon très générale 
dans une autre phrase, nous pourrions peut
être appliquer le même raisonnement à tout ce 
qui se trouve dans la résolution. Une phrase 
très générale pourrait tout comprendre. 

Je suis donc d'avis que le texte proposé doit 
être maintenu dans la forme que nous avons 
sous les yeux. 

M. le Président. - La parole est à M. Buset. 

M. Buset. - Monsieur le président, je vou
drais pouvoir considérer la question du même 
point de vue que nos collègues, mais un fait a 
été évoqué par M. Margue lui-même: nous 
sommes à un moment où la Haute Autorité n'a 
pas encore fait d'investissements, où elle n'a 
pas encore formulé une politique d'investisse
ments; aussi la commission des investissements 
a-t-elle eu l'infortune de ne pouvoir faire qu'une 
chose: demander que des explications lui soient 
données en temps utile. 

Veuillez remarquer, mademoiselle, messieurs, 
que les autres commissions, parce qu'elles ont 
été saisies de problèmes concrets, du fait que 
la Haute Autorité a déjà agi dans une certaine 
mesure dans les domaines qui les concernent, 
ont pu parvenir à formuler des conclusions 
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prec1ses, qu'elles ont dégagées de leurs travaux 
antérieurs. Il y a là une différence. 

Quant à la demande d'information régulière 
et préalable, la commission des investissements 
y a songé, ce qui est tout à son honneur. Elle a 
préparé une rédaction - qui nous est main
tenant soumise - à un moment où elle ne 
pouvait pas savoir qu'à la suite d'un débat 
général devant l'Assemblée cette même propo
sition serait formulée dans des termes assez 
généraux pour s'appliquer à toutes les commis
sions et à l'Assemblée elle-même. 

Le résultat est celui-ci: le fait nouveau de la 
déclaration de M. le président Monnet et le fait 
nouveau de la présentation d'un texte que nous 
avons voté et qui «chapeaute» les divers para
graphes de notre résolution remplissent exac
tement l'office que la commission des investisse
ments, dans la meilleure intention du monde, 
avait voulu remplir en ce qui la concerne par
ticulièrement. 

Je crois que, dans ces conditions, il n'est 
nullement nécessaire de maintenir ce texte, qui 
ne fait qu'appliquer au cas particulier de la com
mission des investissements une procédure main
tenant admise pour toutes les commissions et 
pour l'Assemblée elle-même. 

M. le Président. - La parole est à M. Margue. 

M. Margue. - Monsieur le président, il ne 
me paraît nullement utile d'éterniser la discus
sion. Il nous faut prendre une décision. 

J'aimerais cependant dire encore que, dans 
tous les arguments invoqués par M. Buset, je 
ne trouve aucune raison valable de supprimer 
le vœu émis par la commission des investisse
ments. 

1\'1. le Président. - Monsieur Buset, main
tenez-vous votre amendement? 

M. Buset. - Oui, monsieur le président. 

M. le Président. - Je mets aux voix l'amen
dement de M. Buset, tendant à supprimer le 
paragraphe 6. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le Président. - Je mets aux voix le para
graphe 6. 

(Le paragraphe 6 est adopté.) 

M. le Président. - J'appelle maintenant les 
derniers alinéas de la proposition de résolution, 
qui sont ainsi conçus: 

«L'Assemblée: 

«prend note avec satisfaction des entretiens 
qu'a eus à Washington la Haute Autorité; 

«accueille chaleureusement la déclaration du 
Président des Etats-Unis, aux termes de laquelle 
«l'unification de l'Europe est une nécessité pour 
la paix et la prospérité des Européens et du 
monde entier» et «la création de la Communauté 
est l'événement le plus prometteur et le plus 
constructif survenu jusqu'ici dans le sens de 
l'intégration économique et politique de l'Eu
rope»; 

«et souligne qu'il résulte ainsi de la corres
pondance échangée entre les autorités améri
caines, que les relations entre les Etats-Unis et 
la Nouvelle Europe, dont la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier est la première 
expression, s'établissent sur les bases non de 
l'aide mais de la coopération.» 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix ces alinéas. 

(Ces alinéas sont adoptés.) 

M. le Président. - La parole est à M. Kreys
sig pour expliquer son vote sur l'ensemble de 
la proposition de résolution. 

M. Kreyssig.- (A) Monsieur le président, au 
nom des représentants sociaux-démocrates de la 
République fédérale d'Allemagne, je désire faire 
la déclaration suivante: 

L'ouverture du marché commun des six Etats 
membres et le~ circonstances dans lesquelles la 
Haute Autorité a pris ses premières mesures 
n'ont pas encore montré que l'on voulait éliminer 
l'inégalité des conditions de départ et de con
currence existant lors de la création de la Com
munauté. De ce fait, le déplacement du centre 
de gravité économique vers l'Ouest s'accentue 
au détriment de la stabilité économique et poli
tique de la République fédérale. Or, pareille évo
lution risque de compromettre l'accomplissement 
d'une des principales tâches européennes de la 
Communauté. 

En outre, dans de larges cercles, on a constaté 
que, du fait que certains secteurs économiques 
avaient été soumis à une autorité supranatio
nale, des difficultés particulières ont surgi dans 
les autres secteurs de l'économie. C'est ainsi que 
nous lisons, dans les conclusions du rapport rle 
la commission du marché commun: <<Pour que 
la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier obtienne son plein succès, il faut dès 
maintenant convaincre les peuples, les parle
ments et les gouvernements du fait qu'une coor-
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dination de leurs politiques économique, finan
cière, monétaire et 'de crédit, ainsi qu'une inté
gration économique complète, se présentent 
comme le moyen approprié, non seulement pour 
résoudre tous les problèmes difficiles apparus 
dans le cadre de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, mais aussi pour servir 
efficacement leurs propres intérêts politiques, 
économiques et sociaux.» 

Nous craignons - et nous vous mettons en 
garde contre cette éventualité - que, si la situa
tion économique générale devait s'aggraver, la 
Communauté des Six ne coure le risque de se 
voir isolée, notamment des autres Etats d'Eu
rope. 

Nous constatons que jusqu'à présent la Haute 
Autorité n'a pris aucune initiative pour instau
rer, en collaboration avec les gouvernements des 
autres pays d'Europe, une politique économique 
commune qui se propose d'accroître le bien-être 
et d'assurer le plein emploi. Cela ne fait qu'aug
menter notre inquiétude de voir tels pays de la 
Communauté, particulièrement la République 
fédérale, supporter les conséquences de toute 
aggravation de la situation économique, consé
quences qui se traduiront par certaines menaces 
pour le monde des travailleurs et par des revers 
dans le domaine de la politique sociale. 

Les représentants sociaux-démocrates ont pris 
une part très active aux travaux des commis
sions de l'Assemblée commune, ce qui apparaît 
nettement dans les rapports de ces commissions. 

Ils approuvent les conclusions élaborées par 
les commissions de l'Assemblée telles qu'elles 
sont résumées dans la proposition de résolution 
établie par le comité de rédaction. 

Le parti social-démocrate allemand a toujours 
été disposé à contribuer à l'unification de l'Eu
rope et il ne cesse de l'être. Mais, selon lui, la 
constitution de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier n'est pas un moyen appro
prié à ce but. Nous ne pouvons partager l'avis 
exprimé dans le rapport de la Haute Autorité, 
selon lequel la structure de la Communauté re
présente le modèle selon lequel l'intégration de 
l'Europe pourra se faire. Aussi ne pouvons-nous 
faire nôtre l'opinion formulée dans les deux der
niers paragraphes de la résolution, où il est 
dit que «la création de la Communauté est l'évé
nement le plus prometteur et le plus constructif 
survenu jusqu'ici dans le sens de l'intégration 
économique et politique de l'Europe'>. 

C'est pourquoi nous nous voyons dans l'impos
sibilité d'approuver la proposition de résolution 

dans son ensemble; nous nous abstiendrons donc 
de voter. 

M. le Président. - La parole est à M. Ver
meylen. 

M. Vermeylen. - Je n'ai pas compris si M. 
Kreyssig demandait le vote par division, en 
raison du fait que son groupe ne peut pas 
s'associer aux deux derniers alinéas. 

J'aimerais que M. Kreyssig précisât sa posi
tion. 

M. Kreyssig. - (A) J'ai dit que nous approu
vions le contenu objectif de ce rapport. C'est 
à cause des deux derniers alinéas - puisque 
la résolution doit être votée dans son ensemble 
- que nous nous abstiendrons de voter. 

M. le Président. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition 
de résolution. 

(L'ensemble de la proposition de résolution est 
adopté à l'unanimité moins quatre abstentions.) 

4. . Procès-verbal 

M. le Président. - L'Assemblée a ~puisé son 
ordre du jour. 

Aux termes des articles 22 et 78 du Traité du 
18 avril 1951 et du paragraphe 1 de l'article 1er 
du règlement, je dois clore la session annuelle 
de l'Assemblée commune pour 1953. 

Conformément au paragraphe 2 de l'article 19 
du règlement, je vais mettre aux voix le procès
verbal de la présente séance. 

Il a été établi au fur et à mesure du déroule
ment des débats. L'Assemblée veut-elle en 
entendre lecture? ... 

Il n'y a pas d'opposition à son adoption? .•• 

Le procès-verbal est adopté. 

5. - Clôture de la session 

M. le Président. - Je déclare close la session 
annuelle de l'Assemblée commune pour 1953. 

La séance est levée. 

La séance est levée à 19 heures 55. 
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BERTRAM, Helmuth 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. III et IV, mpport de la com. du marchil 
commnn ( 31. Preus],:er): 

- estime que la tâche de l'As
semblée ne se rédUit pas à faire une 
critique a postcnon de l'activité de 
la Haute Autorité et énumère certaines 
difficultés en vue de la solution des
quelles la Haute Autorité doit prendre 
à temps les dispositwns nécessaires 
(20 jum 1953) - (pp. 13i,-140). 

BERTRAND, Alfred 

Documentation 

- Rapport (doc. n° 3) au nom dP la rom. des affairPS 
sociales, •nr IP chapitre Y du rapport géné
ral •or l'arti\ité de la Communauté (1952-
1953) - (12 muz 195J) <v. 5). 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- présente son rapport (15 
juin 1958) - (pp. 20-23) et précise les 
idées exposées au nom de la corn. des 
affaires sociales (pp. 33-36). 

- chap. III et IV, rapport de la cam. du marché 
commun (M. Preusker): 

- approuve, demande à la 
Haute Autorité d'étudier les mesures 
destinées à parer aux conséquence; 
d'un stockage trop considérable du 
charbon et défend le principe de la 
libre concurrence ( 20 JUin 195J) -
(pp. 144-145). 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

-par. 5, 2• alinéa: 

- Intervient au sujet de la 
modification proposée par M. Buset 
{20 JUill 1953) - (p. 194), 

- propos. de r~so1. du cornil<! de rMaction: 

-par. 5, 3• alméa: 

- Intervient au sujet de la 
modification proposée par M. Glac
chero (.?3 JUin 1953) - (p. 195). 

BLAISSE, P. A. 

Débats 

-Rapport général de la H. A.: 

- clwp. III et IV, rapport de la com. du mar-
ché cormnun (M. Pre us ker): 

- approuve et fait des re
marques en ce qui concerne certains 
problèmes de prix (20 juin 1953) -
(pp. 122-125) 0 

- chr!p. l'I, mpport <le la com. des investisse
ments, des questwns financzè'res et 
du dételoppemel!t de la production 
(111. de Menthon): 

- fait des observations au 
sujet du fonds de garantie, de la 
politique de prêts et de la question 
de l'auto-linancement (20 JUtn 1953) 
- (pp. 170-173). 

- propos. de ré sol. dt! comité de rédaction: 

BLANK, Martin 

Débats 

-par. 3, 4' alinéa. 

- propose le maintien du 
texte primitif (~3 jtlin 1953) - (p, 
192). 

- Rapport général de la H. A.: 

rapport de la com. de la comptab!lité et de 
l'admmtstration de la Communauté 
et de l'Assemblée Commune sur l'Etut 
prtv•swnnel général de la Commu
nauté pour l'exercice 1953-195i (M. 
renneylen): 

- répond, en tant que pré
sident de la corn., aux observations 
de M. Struye et affirme que le souel 
de l'économie a dominé les travaux 
de la corn. ( 16 JUtn 1953) - (pp, 
53-54). 
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BOGGIANO-PICO, Antonio 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. V, rapport de la corn. des a!fairell 
sociales (M. Bertrand): 

- fait des obsen·ations sur 
les questions du logement ouvrier et 
de la formation professionnelle (16 
)lW! 195:1) - (pp. 43-44). 

- rapport de la com. des transports (M. Fohr
mann): 

BRAUN, Heinz 

Débats 

- pose la question du tarif 
différentiel ( 16 jum 1953) (pp. 
77-78). 

- Rapport général de la Il. A.: 

- rapport de la cam. de la comptabilit6 et de 
l'admi>nstration <le la Communauté et 
de l'Assemblée Commurze sur l'Etat 
prévisionnel général <le la Commu-
11azdé pour l'exercice 1953-1954 (l'rl. 
l' ermeylen): 

- souhaite que la Sarre, 
exterritorialisée, devienne le siège 
unique des institutions européennes 
(16 juin 1953) - (pp. 54-55). 

BRUINS SLOT, J. A. H. J. S. 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

BUSET, Max 

Débats 

-5 8 alinéa: 

- intervient au sujet de la 
traduction néerlandaise (23 jztin 1953) 
- (p. 188). 

- Rapport général de la Il. A.: 

- chap. III et IV, rapport de la com. du mar-
ché commun (M. Preusker): 

- approuve, fait quelques ob
servations sur les consultations entre 
la Communauté et tous les intéressés 
et sur les obJectifs économiques, so
ciaux et politiques de la Communauté, 
et dit sa confiance dans le travail de 
construction de la Haute Autorité au
quel l'Assemblée doit être activement 
associée (20 juin 1953)- (pp. 132-138). 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

- par. 5, Z• alinéa: 

- propose une modification ré-
dactionnelle (23 juin 1953) - (pp. 194 
et 195). 

-par. 6: 

- propose la suppression du 
par. (23 jz;zn 1953) - (pp, 196 et 197• 
198), 

CASATI, Alessandro 

Nomination 

- réélu vice-président de l'Assemblée Commune ( 12 
mat 1953) - (p. 5). 

COPPE, Albert, •ziice-président de la Haute Autv ... 

Débats 

- Rapport général de la Il. A.: 

- chap. III et rv, mpport de la corn. dl< mar-
ché commun (JI. PTeush:er): 

- répondant à certaines ques
tions posées en corn., donne de pre
mières lndicatwns en ce qui concerne 
les répercussions du marché commun 
du charbon et du minerai de fer, fait 
des observations sur certains points 
part1cuhers, et dégage des conclusions 
au sujet de la politique de la Haute 
Autorité, à la lumière de ses actes 
(19 JU11! 1953) - (pp. 106-111); 

- répond, au nom de la Haute 
Autorité, à MM. BlaJsse, Korthals et 
Kreyssig (ZO jzon 1953) - (pp. 150-
151). 

DAUM, Léon, membre de la Haute Autorité. 

Débats 

- Rapport général de la H. A. : 

- chap. VI, rapport de la cam. des investzsse-
ments, des questzons tinanc1ères et 
du développement de la production 
(M. de Menthon): 

- répond, au nom de la Haute 
Autorité, aux questions posées par 
M. De Smet, et relatives à la re
cherche technique (20 JUin 1953) -
(pp. 180-181). 

DEHOUSSE, Fernand 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. V, rapport de la corn. des affaires 
socwles (Jl'l. Bertrand): 

- énumère les méthodes des
tinées à remédier aux Imperfections 
du Traité de la C.E.C.A. en ce qui 
concerne l'action sociale (15 jum 
195J) - (pp. 36-38). 

- rapport de la com. de la comptrzblllté et de 
l'administ1'atwn de la ':'omnwnauté et 
de l'Assemblée Commune sztr l'Etat 
prévtswnnel général Je la Commu
nauté pour Z'exerczce 1953-1951 (M. 
Vermeylen): 

- répond aux observations de 
M. Struye (16 jum 195J) - (pp. 
52-53). 

- chap. II, rapport de la corn. des atfaires poli
tiques et des relatzons extérieures 
(Mlle Klompé): 

- approuve, tout en faisant 
une réserve sur le passage du rapport 
ayant trait aux relations entre le 
secrétariat de l'Assemblée Commune 
et de l'Assemblée Consultative (16 
3uin 1953 - (pp. 86-87). 
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- propos. de résol. du comité de rédaction: 

DE SMET, Pierre 

Débats 

- 4• alinéa: 

intervient (!e3 juin 1953) -
(p. 187). 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. YI, rapport de la cam. des investisse-
ments, des questwns financières et du 
dét·eloppement de la production (M. de 
Menthon): 

- exprime sa satisfaction, de· 
mande à la Haute Autorité de porter 
une attention particulière aux pro
blèmes d'investissement et de finan
cement et souhaite que les difficultés 
rencontrées dans la création d'autres 
communautés n'exercent pas une in
fluence déprimante sur le fonctionne
ment de la C.E.C.A. (lW juin 1953) -
(pp. 163-167) 0 

ETZEL, Franz, vice-président de la Haute Autorité. 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. III et IV, rapport de la cam. du mar-

FAURE, Maurice 

Débats 

ché commun (M. Pre us ker): 

- répondant à M. Preusker, 
compare la situation actuelle des 
Etats-Unis et celle de la Communauté 
et explique la position de la Haute 
Autorité vis-à-vis de certaines ques
tions concernant le marché de l'acier 
et de la ferraille (19 juin 1953) -
(pp. 99-106); 

- répond, au nom de la Haute 
Autorité, aux questions posées par 
MM. Henle, Motz, Blaisse, Korthals, 
Buset, Bertram et Kreysstg en ce 
qui concerne les marchés de l'acier 
et de la ferra !Ile (20 juin 1953) -
(pp. 146-150 et 152). 

- Rapport général de la H. A.: 

- ohap. VI, rapport de la cam. des investisse-
ments, des questions financzères et 
du développement de la production 
(!JI. de Menthon): 

- approuve et souhaite que 
la Haute Autorité agisse avec pru
dence et soumette ses projets à 
l'Assemblée avant de les réaliser 
(20 jum 1953) - (pp, 173-175). 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

- 5• alinéa: 

- suggère une modification 
rédactionnelle (23 juin 1953) - (p. 
189). 

-par. 5, 2• alinéa: 

- intervient (~3 juin 1953) 
(p. 194). 

FINET, Paul, membre de la Haute Autorité. 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. V, rapport de la com. des affaires 
socwles (M. Bertrand): 

- répond aux questions posées 
par MM. Bertrand et Sassen (15 juin 
1933) - (pp. 26-32) et intervient (p, 
40); 

- répond aux questions posées 
par MM. Bertrand, Fohrmann, 
Margue et Dehousse (16 3uin 1953) 
- (pp. 41-43) 0 

- rapport de la com. de la comptabilité et de 
l'administration de la Communauté et 
de l'Assemblée Commune sur l'Etat 
prévzszonnel général de la Commu
nauté pour l'exercice 1958-1954 (M, 
r ermeylen): 

- répond aux observations 
de M. Vermeylen et à celles de M. 
Struye sur certaiz~s questions de 
détail (16 juin 1953) - (pp. 58-60), 

- propos. de résol. du comité de rédtrotion: 

- par. 5, 3• ali !léa: 

- appuie la proposition de 
modification dt' M. Giacchero (28 
jzttn195J) - (p. 195), 

FORHMANN, Jean 

Nomination 

- rééln vice-président de l'Assemblée Commune (1~ 
mai 1953)- (p. 5). 

Documentation 

-Rapport (doc, n• 9), an nom de la com, des trans
ports sur les mesures prises à l'initiative 
de la Haute Autorité dans le domaine dea 
transports, et plus spécialement sur le Cha
pitre IV, par, 1 (n•• 54-58) du Rapport gé
m'ral sur l'activité de la communauté trai
tant de la suppression des discrimination& 
en matière de transports ( 15 juin 1953) -
(p. 15), 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- organisation du débat: 

- intervient (15 juin 1953) 
-(p. 16). 

- chap, V, rapport de la com. des a!fairea 
sociales (M. Bertrand): 

- suggère l'établissement d'un 
contrat collectif type dans les six 
pays de la Communauté (15 juin 
1953)- (p. 39). 

- Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune, cha
pitre I•r, poste 105, propos. du bnrean de 
l'Assemblée Commune: 

- intervient (16 juin 1953) 
- (pp, 70-71). 

- Rapport général de la H. A.: 

-rapport de la com. des transports: 

- présente son rapport (liS 
j11in 1953) - (pp. 72-73), 
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GERSTENMAIER, Eucen 

Débats 

- Rapport général de la B. A.: 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

- 5• alinéa: 

- Intervient au sujet de la 
traduction allemande (23 juin 1953) 
(p. 188). 

GIACCHERO, Enso, membre de la Haute Autorité. 

Débats 

- Rapport géaéral de la B. A. : 

- chap. II, rapport de la corn. des affaires poli-
tiques et deB relations extérieures 
{Mlle Klompé): 

- renseigne l'Assemblée sur 
la politique de la Haute Autorité 
dans le domaine de l'information ( 16 
juin 1953)- (pp. 91-92). 

- propot. de résol. du comité de rédaction: 

- par. 5, 3• alinéa: 

- propose une modltlcatlon 
rédactionnelle (23 juin 1953) - (p, 
19:5). 

GOES VAN NATERS, M. van der 

Débats 

- Rapport général de la. B. A.: 

- chap. II, rapport de la com. des affaires poli-

BENLE, Günter 

Débats 

tiques et des relations extérieures 
{Mlle Klompé): 

-approuve (16 Juin 1953) -
(pp. 83-84). 

- Rapport général de la B. A.: 

- chap. III et IV, rapport de la corn. du mar• 

KAPTEIJN, P. J. 

Débats 

ché commun (M. Preusker): 

- approuve, fait des obser· 
vatlons concernant certaines décisions 
de la Haute Autorité, et demande des 
éclaircissements complémentaires (19 
jum 1953)- (pp. 111-114). 

- Règlement de l'ordre du jonr: 

- Intervient (16 luift. 1958) -
(p. 66). 

- Rapport général de la B. A.: 

- rapport de la com. des transports (M. Fohr-
mann). 

- approuve et souligne l'ac
tion stimulante que peut exercer la 
Haute Autorité (16 jum 1953) - (pp. 
75-76). 

- chap. VI, rapport de la corn. des investisse
ments, des questions financières et du 
développement de la production (M. 
de Menthon): 

- approuve et exprime le 
désir d'apprendre de la Haute Auto
rité quelle politique d'Investissements 
elle compte adopter (20 juin 1953) -
(pp. 161-163). 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

- 5• alinéa: 

- Intervient au sujet de la 
traduction néerlandaise (23 juin 1953) 
- (p. 189). 

- par. 9, 4• alinéa: 

propose la suppression de l'ali· 
néa (t9 juin 1953) - (pp. 191 et 192). 

KLOMPI, MarJaretha 

Documentation 

- Rapport (doc:. n' 8), au nom de la. corn. des affaires 
politiques et des relations extérieures de la 
Communauté sur le Chapitre II, traitant 
des relations extérieures de la Communauté, 
du Rapport a:énéral sur J'activité de la Com
munauté (15 juin 1953) - (p. 15). 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. II, rapport de la cam. des atta1res poli-
ttques et des relations eJ:térieuTes: 

- présente son rapport ( 16 
juin 1953)- (pp. 79-82). 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

KOPF, Hermann 

Débats 

- 3• al1néa: 

- !ait une remarque concer
nant la traduction néerlandaise (23 
ju1n 1953)- (p. 186). 

-par. 6: 

- propose le maintien du par. 
{23 ju1n 1953) - (p. 197). 

- Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune, cha
pitre l", poste 105, propos. du bureau de 
l'Assemblée Commune: 

- approuve ( 16 juin 1953) 
(p. 71). 

- Rapport général de la B. A.: 

- chap. III et IV, rapport de la oom. du mar-
chf! commun (M. Preusk'3r): 

- pose une question à la Haute 
Autorité au sujet des contacts avec 
les gouvernements intéressés à la pro
duction sidérurgique (20 juin 1953) 
-(p. 144). 

-propos. de résol. du comité de rédaction: 

- 5• alinéa: 

- suggère de supprimer une 
expression (28 JUin 1953) - (p. 187), 
retire sa motion de suppression (p. 
187) et précise le sens de sa remarque 
(p. 188). 
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KORTHALS, B. A. 

Débats 

-Etat privialonnel de l'Assemblée Commune, cha
pitre 1.,, poste 105, propos. du bureau de 
l'Assemblée Commune: 

- s'oppose ( 16 juin 1959) 
(pp. 66-67). 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. III et IV, rapport de la com. du mar-
ché commun (M. Preusker): 

- approuve, Invite la Haute 
Autorité à s'expliquer devant l' Assem
blée sur sa politique future, souligne 
la signification économ1que et politique 
de la Communauté et demande cer
taines précisions (20 juin 1953) -
(pp. 129-132). 

KREYSSIG, Gerhard 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. JI! et IV, rapport de la rom. du mar
ché commun (M. P1eusker): 

- émet certaines critiques, 
exprime ses inquiétudes quant aux 
répercussions qu'aurait, sur la situa
tion de la Communauté, une aggra· 
vat!on éventuelle de la conjoncture, 
et estime que la Haute Autorité ne 
doit pas placer l'Assemblée devant le 
fait accompli (20 JUin 1953) - (pp. 
140-144); 

- Intervient (ZO jum 1953) -
(pp. 151-152). 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

- au nom des représentants 
sociaux-démocrates de la République 
fédérale d'Allemagne, déclare s'abste
nir dans le vote sur l'ensemble de la 
propos. de résol. (23 Juin 1953) -
(pp. 198-199). 

LAFFARGUE, Georges 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- rapport de la com. de la comptabilité et de 
l'administration de la Communauté et 
de l'Assemblée Commune sur l'Etat 
préviSIOnnel général de la Commu
nauté pour l'exerciCe 1953-1954 (M. 
Vermeylen): 

- Intervient au sujet des trai
tements du personnel de la Commu
nauté (16 jum 1953) - (p. 55). 

- Etat préviBionnel de l' A81embl<'e Commune, cha
pitre l", poste 105, propos. du bureau de 
l' A1semblée Commune: 

- s'oppose (16 juin 1953) 
(pp. 71-72). 

LEMAIRE, Maurice 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- rapport de la com. des transports (M. Fohr· 

MAROUE, Nicolas 

Débats 

mann): 

- approuve et Insiste sur la 
nécessité d'une politique cohérente 
dans le domaine des transports ( 16 
Juin 1953) - (pp, 76-77). 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. V, rapport de la cam. des af/air'18 
sociales (11!. Bertrand): 

- demande des précisions sur 
les questions de la construction de 
maisons ouvrières et de la libre cir· 
culatlon de la waln-d'œuvre (15 juin 
1953) - (pp. 32-33). 

- rapport de la corn. de la comptabilité et de 
l'admmistrat-ion de la Communauté et 
de l'Assemblée Commune sur l'Etat 
prét•lsionnel général de la Commv,
nauté pour l'exercice 1953-1954 (M. 
Vermeylen): 

- défend le principe de la 
décentralisation dans la question du 
siège des institutions européennes 
(16 juin 1953) - (pp. 55-56}. 

- Uèglement de l'ordre du jour: 

- intervient (16 juin 1953) -
(p. 65). 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. VI, rapport de la cam. des investisse-
ments, des questwns financières et du 
dé~:eloppement de la p1·oduct1on (M. 
de Menthon): 

- souhaite que l'Assemblée 
puisse discuter, en session extraordl· 
na!re, un programme concret d'In
vestissements aussitôt que la Haute 
Autorité l'aura esquissé et fait deux 
observations dans ce sens (20 juin 
1953)- (pp, 169-170). 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

MAROGER, Jean 

Débats 

- 5• alinéa: 

- s'oppose à la modification 
proposée par M. Kopt 1 :JJ juin 1953) 
-(p. 187). 

-par. 6: 

- propose le maintien du texte 
(23 juin 1953) - (pp. 197 et 198), 

- Rapport général de la H. A. : 

- chap. VI, rapport de la cam. des investisse• 
me11fs, des questions financières et du 
développement de la production (M. 
de Menthon): 

- suggère à la Haute Autorité 
de constituer des groupements d' em· 
prunts intereuropéens et de faire 
aboutir le projet de canalisation de 
la Moselle (20 juin 1953) (pp, 
167-169). 
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de MENTHON, François 

Documentation 

-Rapport (doc. n• 7), au nom de la com. des Inves
tissements, des questions flaancières et du 
développement de la production, sur le cha
pitre VI du Rapport général sur l'activité 
de la Communauté (1952-1953), chapitre qui 
concerne les investissements t't leur finan
cement (20 juin 1953) - (p, 155). 

Débats 

- Règlemt'nt de l'ordre du jour: 

- intervient (15 j~in 1953) 
(p. 40); 

- intervient (16 juin 1953) 
(p. 65). 

- Rapport général de la JI. A.: 

- chap. Il, rapport de la com. des affaires poli· 
tiques et des relatwns extérieures 
(llllle Klompé): 

- approuve, tout en regret· 
tant que n'ait pas été traité le pro· 
blême de la politique commerciale de 
la Communauté (16 juin 1953) - (pp. 
87-88). 

- chap. VI, rapport de la com. des investisse· 
ments, des questions financières et dl~ 
dé'~:eloppement de la productio11: 

- présente son rapport (20 
juin 1953) - (pp. 155-161). 

-propos. de résol. du comité de rédaction: 

-par. 6: 

- Intervient (1!3 juin 1953) -
(p. 196). 

MONNET, Jean, président de la Haute Autorité. 

Documentation 

- Rapport général (doc. n• 1), sur l'activité de la 
Communauté du 10 août 1952 au 12 avril 
1953 (12 mai 1953)- (p. 5). 

- Etat prévisionnel général (doc. n• 2) des dépenses 
administrativt's de la Communauté pour 
l'exercice 1953-1954 (12 mai 1953) - (p, 5). 

- Rapport spécial (doc. n• 5) concernant l'établllse
ment du marché commun de l'acier, com
plétant le Rapport général sur l'aetlvlté de 
la Communauté du 10 aodt 195Z au 12 anU 
1953 (12 mai 1953) - (p. 5). 

Débats 

- Règlement de l'ordre du jour: 

- intervient (12 mai 1953) -
(p. 6). 

- Rapport général de la H. A.: 

- fait un exposé Introductif 
(15 juin 1953) - (pp. 16-20). 

- rapport de la com. de la comptabilité et de 
l'administration de la Communauté et 
de l'Assemblée Commune sur l'Etat 
pré'l:isionnel général de la Commu
nauté pour l'exercice 1953-1954 (!tl. 
Vermeylen): 

- répond aux observations de 
M. Struye ( 16 juin 1.953) (pp, 
56-58). 

- chap. II, rapport de la com. des affaires 
politiques et des relations exténeures 
(Mlle Klompé): 

- répond à Mlle Klompé et 
à M. Wehner (16 juin 1953) - (pp. 
88-91). 

- Echange de lettrt's entre le Président };isenhower 
et les présldt'nts dt>s commissions des affaires 
étran&"èrt's du Congrios des Etat,..l'nis, au 
suJet de la C.E.C.A. t't de l'unification de 
l'Europe: 

- souligne, au nom de la 
Haute Autorité, la portée de l'évé· 
nement et son Importance pour l'ave
nir de l'Europe unie (19 jum 1953) 
- (pp, 96-97). 

- Rapport général de la H. A. : 

- chap. VI, rapport de la com. des investisse· 
ments, des questwns financtères et du 
dé'l:eloppement de la productiOn (M. de 
Menthon): 

- répondant aux orateurs au 
nom de la Haute Autorité, fait une 
déclaration sur la question de ~la 
forme que doivent revêtir les relations 
entre l'Assemblée et la Haute Auto· 
rlté (20 jum 1953) - (pp. 179-180) 
et (23 juin 1953) - (pp. 184-185). 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

- 4• alinéa: 

- Intervient (23 juin 1953) 
(p. 187). 

- 5• alinéa: 

- suggère à l'Assemblée de 
ne pas changer les termes de la réso
lution (23 juin 1953) - (p. 189). 

-par. 6: 

-propose le 
texte (29 jum 1953) 

maintien 
(p. 197). 

du 

MONTINI, Lodovico 

Débats 

- Bêclement de l'ordre du Jour: 

MOTZ, Rorer 

Débats 

(p. 5). 
- Intervient (12 mai 1953) -

- Bapport général de la H. A.: 

- clr.ap. Ill et IV, rapport de la com. du mar• 

MUTTER, André 

Débats 

ché commun (M. Preusker): 

- approuve, Invite la Haute 
Autorité à maintenir l'Intérêt de la 
collectlv!té au-dessus de l'Intérêt des 
groupes, et suggère le recours à la 
méthode des groupes de trava!l (20 
juin 1953) - (pp, 119-122). 

- Rapport cénéral de la H. A.: 

- ch.ap. V, rapport de la com. des affaires 
BOCiale$ (M. Bertrand): 

- souligne que la Haute Auto· 
rlté a pour mission de promouvoir 
les conventions adoptées à l'Organi
sation Internationale du Travail (15 
Juin l953) - (p. 32). 
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- Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune, cha
pitre l", poste 105, propos, du bureau de 
l'Assemblée Commune: 

- fait des observations et 
répond à MM. Sassen et Struye ( 16 
juin 1953) - (pp. 63-64). 

- Règlement ~l'ordre du jour: 

POHER, Alain 

Débats 

- Intervient (16 juin 1953) -
(p. 65). 

- Rapport général de la H. A.: 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

-par. 6: 

- Intervient (23 juin 1953) -
(p. 196). 

POTTHOFF, Heinz, membre de la Haute Autorité. 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. V, rapport de la com. des affaires 
socwles (M. Bertrand): 

- justifie la politique écono
mique raisonnable de la Haute Auto
rité, condition essentielle de son acti
vité s.ur le plan social ( 15 juin 1953) 
- (pp. 38-39). 

- chap. VI, rapport de la com. des investisse
ments, des questions financières et du 
développement de la production (M. 
de Menthon): 

- répond, au nom de la Haute 
Autorité, à certaines questions pré
cises (20 juin 1953) - (p. 180). 

PREUSKER, VIctor-Emanuel 

Documentation 

- Rapport (doc. n' 8), au nom de la com. du marehé 
commun sur les Chapitres lll et IV (pp, 
29-97), traitant de l'évolution et de l'éta
blissement du marché commun du charbon, 
du minerai de fer et de la ferraille, du Rap
port général sur l'activité de la Communauté 
(1952-1953), ainsi que des mesures et déci
sions préparatoires relatives à l'établisse
ment du marché commun de l'acier (15 juin 
1953)- (p. 15). 

-Rapport complémentaire (doc. n° Sa), au nom de 
la com. du marché commun sur le Rapport 
spécial du 8 mai 1953 sur l'établissement 
du marché commun de l'acier (Supplément 
au Rapport général sur l'activité de la Com
munauté), ainsi que sur les décisions ulté
rieures de la Haute Autorité ( 15 juin 1953) 
-(p. 15). 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. III et IV, rapport de la com. du mar-
ché commun: 

- présente son rapport (19 
juin 1953) - (pp. 97-99) et dégage les 
conclusions du débat (pp. 152-155). 

- propos. de résol. du comit~ de r~daction: 

- 4• alinéa: 

- fait dea réserves concernant 
la modification proposée par M. Wlgny 
(23 juzn 1953) - (pp, 186 et 187). 

' - par. 3, Jer alinéa: 

- Intervient au sujet de la 
traduction allemande (1!3 juin 1953) 
- (p. 190); 

- accepte la modification pro-
posée par M. Wlgny (23 juin 1953) 
- (p. 190). 

- 4• alinéa: 

- intervient au sujet de la 
rédaction du texte (23 juin 1953) 
- (pp, 191, 192 et 193). 

- par. 5, l!• alinéa: 

- Intervient au sujet de la 
traduction allemande (23 juin 1953) 
- (pp. 194 et 195). 

P'VNDER, Hermann 

Nomination 

- réélu vice-président de l'Assemblée Commune ( 18 
mai 1953)- (p. 5). 

Débats 

-Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune, eha
pitre I••, poste 105, propos. du bureau de 
l' A .. emblée Commune: 

- approuve (16 juin 1953) 
(p. 71). 

- Rapport général de la B. A.: 

- chap. II, rapport de la com. des affaires poli· 
tiques et des relations ers:ttrteure1 
(Mlle Klompé): 

- approuve (16 juin 1953) -
(pp. 82-83). 

- Homma~e aux victime• des événements d'Allemagne 
orientale: 

- au nom de la délégation 
allemande, remercie MM. le Président 
et les membres de l'Assemblée des 
témoignages de sympathie rendus 
aux victimes (19 juin 1953) - (p. 95), 

- Rapport ~énéral de la B. A.: 

- propos. de résol. du comité de rédaction: 

RIP, W. 

Débats 

- 3• alinéa: 

- propose une modification 
dans la traduction allemande du texte 
primitif (23 juin 1953) - (p. 186). 

-,5• alinéa: 

- propose une modification du 
texte (143 juin 1953) - (p. 187), 

- Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune, cha
pitre I••, polte 105, propos. du bureau de 
l' Asaemblée Commune: 

-s'oppose (16 juin 1953) 
(p. 67), 
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- Bapport général de la H. A.: 

- chap. VI, rapport de la com. des investisse-
ments, des questions financières et 
du développement de la production 
(l'ri. de Menthon): 

- fait une remarque au sujet 
de l'auto-financement des entreprises 
individuelles et demande des préci· 
sions à la Haute Autorité sur les pos
sibilités d'obtenir des prêts aux Etats
Unis (20 juin 1953) - (pp, 175-176). 

SABATINI, Armando 

Débats 

- Bapport général de la H. A.: 

- chap. Ill et IV, rapport de la com. du mar· 
ché commun (M. Preusker): 

- approuve et attire l'atten
tion de l'Assemblée sur certains 
aspects du marché commun propres à 
!ntluer sur la situation économique 
de l'Italie (20 juin 1953) (pp, 
125-127). 

SASSEN, E. M. J. A. 

Débats 

- Béélection des vice-présidents: 

- propose la réélection du 
bureau de l'Assemblée (11! mai 1953) 
-(pp. 4-5). 

- Bèglement de l'ordre dn Jour: 

- intervient (12 mai 1953) -
(p. 6). 

- Bapport général de la H. A.: 

- chap. V, rapport de la corn. des affaires 
sociales (M. Bertrand): 

- approuve, tout en formulant 
ùes critiques sur certains points (15 
juin 1953) - (pp. 24-26). 

-Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune, cha
pitre Jer, poste 105, propos. du bureau de 
l'Assemblée Commune: 

- approuve et répond à M. 
Struye (16 juin 1953) - (pp. 62·63). 

- insiste en faveur de la 
propos. (16 jum 1953) - (pp. 67-68), 

- Bapport général de la H. A.: 

- chap. VI, rapport de la com. des investisse· 
ments, des questions financières et du 
développement de la nroduction (llf. 
de Menthon): 

- fait des remarques au sujet 
des aspects humain et constitutionnel 
des problèmes soulevés dans le do
maine des Investissements et de leur 
financement, et dans le domaine du 
développement de la production (20 
juin 1953) - (pp. 176-179). 

- 'JI1'0POB. de résoZ. du comité de rédaction: 

- par. 8, 4• alinéa: 

- s'oppose à la proposition de 
M. Kapteijn de supprimer l'alinéa 
(23 juin 1958) - (p. 191) et propose 
une nQuvelle rédaction (p. 193). __ 

SCHOENE, Joachim 

Débats 

- Rapport général de la Il, A.: 

- rapport de la corn. des transports (M. Fohr-
mann): 

- souhaite, en tant que pré· 
sident de la corn. des transports, que 
la Haute Autorité ne prenne pas de 
mesures radicales sans en avoir 
référé à la corn. ( 16 juin 1958 J 
(pp, 74-75). 

-propos. de résot. du comité de rédaction: 

- par. 5, 2• alinéa: 

- intervient au sujet de la 
traduction allemande (7J3 juin 1958) 
- (pp. 194-195). 

SPAAK, Paul-Henri 

Nomination 

-réélu président de l'Assemblée Commune (12 mal 
1953)- (p. 4). 

Débats 

- préside les séances des 12 mal, 15, 16, 19, 20 et 
23 juin 1953. 

SPIERENBURG. Dirk Pieter, membre de la Haute 
Autorité. 

Débats 

- Rapport général dl' la H. A.: 

- rapport de la corn. des transports (M. F'ohr-
rnann): 

- répond à MM. Kapteijn, Le
maire et Schoene et s'associe au nom 
de la Haute Autorité, aux Idées ex• 
primées dans le rapport ( 16 JUin 1953 J 
-(p. 78). 

- chap. Il, rapport de la com. des a!falres 
polzttques et des affaires extérieures 
(Mlle Klompé): 

STRUYE, Paul 

- répond aux qul'st!ons posées 
par M. de Menthon (16 juin 1958) -
(pp. 92-93). 

Documentation 

-Rapport (doc. n° 10), au nom de la corn. du règle
ment de J'Assemblée Commune, des pétitions 
et des immunités, sur l'insertion dans le 
règlement d'une disposition relative à la 
constitution des groupes politiques ( 15 Juin 
195S/ - (p. 40). 

Débats 

- Constitution des groupes politiques, discussion des 
conclusions du rapport de la com. du rêgle
ment de l'Assemblée Commune, des pétition• 
et des immunités: 

- présente son rapport (16 Juin 
1953) - (p. 46). 
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- Rapport général de la H. A.: 

- rapport de la com. de la comptabilité et da 
l'administration de la Communauté et 
de l'AssemblE!e Commune sur l'Etat 
prévisionnel général de la Commu
nauté pour l'exercice 1953-1954 (M. 
Vermeylen): 

- fait des observations sur les 
questions du siège de la Communauté 
des traitements et des exemptions d'lm: 
pôt, sur certaines dépenses administra
tives, sur les relations avec le Conseil 
de l'Europe et sur le financement des 
groupes politiques (16 iuin 1953) -
(pp. 48-52). 

- Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune, eha· 
pitre I•r, post Il 105, propos. du bureau de 
l'Assemblée Commune: 

-s'oppose (16 juin 1953) 
(p. 62) et répond à MM. Sassen et 
Mutter (p. 64). 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. 11, rapport de la com. des at/aires polt-
ti.ques et des relations extérieurea 
(Mlle Klompé): 

- exprime, en tant que pré
sident, son point de vue sur la com
pétence de la corn. (16 juin 1953) -
(p. 93). 

TEITGEN, Pierre-Henri 

Nomination 

- réélu vice-président de l'Assemblée Commune (12 
mai 1953)- (p. 5). 

VERMEYLEN, Pierre-François 

Documentation 

-Rapport (doc. n• 4), au nom de la corn. de la 
comptabilité et de l'administration de la 
Communauté et de l'Assemblée Commune 
sur l'Etat prévisionnel général de la Com
munauté pour l'exercice 1953-1954 (12 mai 
1953) - (p. 5). 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- rapport de la com. de la comptabilité et de 
Z'administratwn de la Communauté et 
de l'Assemblée Commune sur l'Etat 
prévisionnel général .te Ul Commu· 
nauté pour l'exerr,ice 1953-1954: 

- présente son rapport 1 1b 
JUin 1953) - (pp. 47-48); Intervient 
(p. 52) et répond à MM. Laffargue, 
Finet et Struye ( 16 jutn 1953) - (pp. 
60-61). 

-Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune, cha
pitre I•r, poste 105, propos. du bureau de 
l'Assemblée Commune: 

- approuve (16 juin 1953) 
(pp. 69-70). 

- Rapport général de la H. A.: 

- propos. de résol. du. comité de r!.daction: 

- au sujet des traductions du 
texte, demande que le texte français 
soit seul à faire fol (23 juin 1953) 
(pp. 188 et 189). 

intervient (23 juin 1953) 
(p. 199). 

VIXSEBOXSE, G. 

Nomination 

- réélu vice-président de l'Assemblée Commune (lS 
mai 1953) - (p, 5). 

Débats 

- Rapport général de la H. A.: 

- Ohap. 111 et IV, rapport de la com. du march~ 
commun (M. Preusker): 

- approuve et souligne l'Impor
tance de la tâche de l'Assemblée Corn• 
mune qui doit être à l'origine de l'ln• 
tégratlon polltlque et économique de 
l'Europe (19 juin 1953)- (pp. 114.118). 

WERNER, Herbert 

Débats 

-Etat prévisionnel de l'Assemblée Commune, eha· 
pitre I••, poste 105, propos. du bureau de 
l'Assemblée Commune: 

- approuve (16 Juin 1953) 
(pp. 68-69). 

- Rapport général de la H. A.: 

- chap. Il, rapport de Za com. des aflaires polio 
tiques et des relations extérieurea 
(Mlle Klompé): 

- approuve et mslste sur la 
nécessité de prendre des mesures pou• 
vant contribuer au développement da 
la Communauté (16 juin l953) - (pp, 
84.86). 

WIGNY, Pierre J. J. 

Débats 

-Rapport général de la H. A.: 

- chap. V, rapport de la cam, des affaires 
sociales (lf1. Bertrand): 

- souligne les droits de 1' As
semblée en ce qui concerne la polltlqUe 
sociale de la Communauté (16 fui~& 
1953)- (pp. 44-45). 

- chap. III et l'V, rapport de la com. du mar
ché commun (M. Preusker): 

- approuve et <~ouhalte que 
l'exécutif qui naîtra de la Constitution 
politique de l'Europe puisse imposer 
les Intégrations économiques lndlspen• 
sables (20 juin 1953) - (pp. 127-128). 

-propos. de résol. du comlt6 de redaction: 

- 4• alinéa: 

- propose la suppression de 
deux mots (23 juin 1953) - (p. 186 
et 187), 

- par. 3, 1" alinéa: 

- propose une modification du 
texte français (23 juin 1953 J - (p. 
190). 

- 4• alinéa: 

- propose la suppression d'une 
partie du texte ((23 juin 1953) - (p. 
191). 



.1 



r 

r 

TABLE ANALYTIQUE 

ABSENTtiSME 

Débats 

MM. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Dehousse, 16 juin 1953, pp. 52-53 

ACCORDS 
- CO~IM:ERCIA UX 

Débats 

- M. Spierenburg, membre de la Haute Autorité, 
16 juin 1933, pp. 92-93 

-D'OTTAWA 

Débats 

- M. Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 

ACHAT 
POUVOIR D'-

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 33-36; 1!0 tuin 
1953, pp. 144-145 

Lemaire, 16 juin 1953, pp. 76-77 

PRIX D'
Voir: PRIX 

ACIER 
Voir: IIJ.ARGHE COMMUN 

ACTIVITt DE LA COMMUNAUTt 

Documentation 

- Doc. n• 1. - Haute Autorité: Rapport général 
sur l'activité de la Communauté du 10 août 1952 
au 12 avril 1953, 12 mai 1953, p. 5 

ADAPTATION (Politique d') 
Voir: POLITIQUE 

ADMINISTRATION 
Voir: ETAT PREVISIONNEL 

ADMINISTRATIVES (Dépenses) 
Voir: ETAT PREVISIONNEL 

A 

AFFAIRES POLITIQUES 

Documentation 

- Doc. no 6. - Rapport de Mlle Klompé au nom de 
la corn. des affaires politiques et des relations ex
térieures de la Communauté sur le ~hapitre II, trai
tant des relations extérieures de la Communauté, 
du Rapport général sur l'activité de la Commu
nauté, 15 juin 1953, p. 15 

- Doc. no 11. - Comité de rédaction: propos. de 
résol. relative au Rapport général de la Haute 
Autorité sur l'acti\·ité de la Communauté du 10 
août 1952 au 12 avril 1953 et sur l'Etat prévision
nel général pour l'exercice 1953-1954; 2$ juin 1953, 
p. 184 

Débats 

- Mlle Klompé, 16 jum 1933, pp. 79-82 
MM. Puender, 16 jum 195J, pp. 82-83 

van der Goes van Naters, 16 iuin 1953, pp. 
83-84 

Wehner, 16 juin 1953, pp. 84-86 
Dehousse, 16 juin 1953, pp. 86-87 
de Menthon, 16 juin 1953, pp. 87-88 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto

rité, 16 juin 195:J, pp. 88-91 
Giacchero, membre de la t'Iautc Autorité, 

16 juin 1953, pp. 91-92 
Spierenburg, membre de la aaute Autorité, 

16 juin 1953, pp. 92-93 
Struye, 16 Juin 1953, p. 93 

AFF AIRES SOCIALES 

Documentation 

- Doc. no 3. - Rapport de M. Bertrand, au nom de 
la corn. des affaires sociales, sur le Chapitre V, 
traitant des problèmes du travail, du Rapport 
général sur l'activité de la Communauté (1952-
1953), 12 mai 1953, p. 5 

Doc. n• 11. - Comité de rédaction: propos. de 
résol. relative au Rapport général de la Haute 
Autorite sur l'activité de la Communauté du 10 
août 1952 au 12 avril 1953 et sur l'Etat pré
visionnel général pour l'exercice 1953-1954; 23 juin 
1%3, p. 184 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23; 23 juin 
1953, pp. 194, 195 

kjh62
Text Box
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AIDE 

MM. Sassen, 15 juin 1953, pp. 24-26; 20 juin 1953, 
pp. 176-179 

Finet, membre de la Haute Autorité, 15 
}ltin 1953, pp. 26-32; 16 ju1n 1953, pp. 41-
43; .Z3 jum 1953, p. 195 

Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 
Potthoff, membre de la Haute Autorité, 15 

jum 195.1, pp. 38-39 
Boggiano-Plco, 16 jum 1953, pp. 43-44 
Wigny, 16 juin 1953, pp. 44-45 
van der Goes van Naters, 16 juin 1953, pp. 

83-84 
Vlxseboxse, 19 juin 1953, pp 114-118 
Buset, 20 JUin 1953, pp. 132-138; 23 juin 1953, 

pp. 194-195 
Kapteijn, 20 juin 1953, pp. 161-163 
Maurice Faure, 20 jum 1953, pp. 173-175; 

23 juin 1953; p. 194 
Preusker, 23 JU!n 1953, pp. 194-195 
Schüene, >!3 juin 1953, pp. 194-195 
Giacchero, membre de la Haute Autorité, 

23 JUin 1953, p. 195 

- FINANCIERE 

Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Coppé, Vice-président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp, 106-111 
Blais se, 20 juin 1953, pp. 17Q-173 

- NON RE!\IBOUBSABLE RELATIVE A LA READAP
TATION 

Débats 

- M. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 

ALLEMAGNE ORIENTALE 

Débats 

MM. le Président, 19 juin 1953, p. 95 
Puender, 19 JUin 1953, pp. 95 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorit.<. 

19 juin 1953, pp. 99-106 
Buset, 20 jutn 1953, pp. 132-138 

AMORTISSEMENTS 

Débats 

MM. Kapteljn, 20 juin 1953, pp. 161-163 
Blaisse, 20 juin 1953, pp. 17Q-173 
Rip, 20 JUin 1953, pp. 175-176 

ANTHRACITE 
Voir: MARCHE COMMUN 

APPRENTISSAGE 
CENTRES D'-

Débats 

M. Finet, meni'bre de la Haute Autorité, 15 jwn 
1953' pp. 26-32 

APPROBATION 
MOTION D'-

Débats 

- M. de Smet, 20 juin 19511, pp. 16S-167 

APPROVISIONNEMENTiol 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 Juin 1953, pp. 16-20 

Preusker, 19 JUl?l 1953, pp. 97-99 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorlt~, 

19 jum 1953, pp, 99-106 
Sassen, 20 jum 1953, pp. J76-17f' 

ARMATEURS 

Débats 

- M. Kapteijn, 16 jutn 1953, pp. 75-76 

ASSEMBLÉE 
-AD HOC 

Débats 

MM. Dehousse, 16 juin 1953, pp, 52-53 
Sassen. 16 juin 195S, pp. G:.l-63 
Korthals, 16 juw 1953, pp. 66-67 
Vixseboxse, 19 JU!Il 1953, pp, 114-118 
Wigny, ZO Juin 1953, pp. 127-128 
Buset, i30 juin 1953, pp, 132-138 
Maroger, 20 juin 1953, pp, 167-169 

- CONSULTA'.fH'E 

Débats 

Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 79-82 
MM. Dehousse, 16 juin 1953, pp, 86-87 

Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 16 juin 1953, pp. 88-91 

le Président, 19 jum 1953, p. 95; S3 jutts 
1953, p. 184 

Preusker, 20 JUin 1953, pp. 152-155 

ASSISTANCE 
-EN CAS DE MALADIE, D'ACCIDENT 

Débats 

- M. Boggiano-Pico, 16 Juin 1953, pp. 43-44 

- MORALE ET RELIGIEUSE 

Débats 

- M. Boggiano-Pico, 16 ju1n 1959, pp, 43-44 

ASSOCIATION 
- INDL'STRIELLE FER ET ACIER 

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorlt~. 
19 jutn 1953, pp. 99-106 

- INTERNATIONALE POUR LE PROGRES SOCIAL 

Débats 

- M. Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 

- AVEC DES PAYS TIERS 
'Voir: TIERS 

ASSURANCES 

Débats 

- M. Vermeylen, 16 juln 1953, pp. 47-48 et 10-61 
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ATTRIBUTIONS DE LA HAUTE AUTORitE.: 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto· 
rlté 16 juin 1953, pp. 88-91 

Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 

AUTARCIE ~CONOMIQUE 

Débats 

- M. Preusker, :20 juin 19()3, pp. 152-135 

AUTO-FINANCEMENT 
Voir: FINANCEMENT 

BAISSES 
Voir: PRIX 

BAREME (de prix) 
Voir: PRIX 

BAREME (de salaires) 
Voir: SALAIRES 

BAREME (de surprix) 
Voir: SURPRIX 

BARE.:MES 
PUBLICATION DES -

Débats 

- M. Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 
20 juin 1953, pp. 146-150 

BARRIERES DOUANIERES 
Voir: DOUANE 

BIENS 
LIBRE CIRCULATION DES-

Débats 

- M. Vlxseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 

REPABTITION DES -

Débats 

- M. Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 

BILAN 
Voir: ETAT PREVISIONNEL 

BILAN (de la main-d'œuvre) 
Voir: MAIN-D'ŒUVRE 

BUDGET 

Débats 

MM. Vermeylen, 16 juin 1953, op. 47-48 
Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto

rité, 16 juin 1958, pp. 56-58 
Sassen, 16 juin 1953, pp. 62-63 

B 

AUTO-INVESTISSEMENT 
Voir: INVESTISSEMENT 

AUTRICHE 

Débats 

- M. Preusker, 1!0 juin 1953, pp. 152-135 

AVANCES DE D~MARRAGE 

Débats 

- M. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 

BUDGET (des groupes politiques) 
Voir: GROUPES POLITIQUES 

BULLETIN SOCIAL 

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 2Q-23 

BUREAU 
ELECTION DU- DE L'ASSEMBLEE 

Débats 

- MM. Paul Reynaud, Président d'Age, 12 mai 1953, 
p. 4 

le Président, 11! mal 1953, pp, 4-5 
Sassen, 12 mai 1953, pp. ol-5 

PROPOSITION DU - DE L'ASSEMBLEE 
Voir: GROUPES POLITIQUES 

- COMMUN DES UTILISATEURS DE FERRAILLE 

Débats 

- M. Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99-106 

- FEDERAL ALLEMAND DE LA STATISTIQUE 

Débats 

- M. Kreysslg, M juin 1953, pp. 151-152 

-INTERNATIONAL DU TRAVAIL 

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 2o-23 et 33-36 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953, pp. 26-32; 16 juin 1953, p:p. 41-43 

-PARITAIRE DES COIIIMERÇANTS ET DES UTI· 
LISATEURS DE FERRAILLE 

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 jum 1953, pp, 99-106 

- DE PRELEVEMENT 

Débats 

- M. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 

kjh62
Text Box
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CAMPSIDER 

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
20 juin 1953, pp. 146-150 

CANALISATION DE LA MOSELLE 
yoir: MOSELLE 

CAPACITE D'EXTRACTION 
Voir: EXTRACTION 

CAPACITE DE PRODUCTION 
Voir: PRODUCTION 

CAPITAUX 
LIBERTE DES -

Débats 

- M. De Smet, 20 juin 1933, pp. 163-167 

TRANSPORTS DE -

Débats 

- M. De Smet, ZO juin 1953, pp. 163-167 

CARTELS 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 jum 1953, pp. 16-20; 23 jum 
1953, pp, 184-185 

CENSURE 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. fl9-106; 20 ;uin 1953, 
pp, 146-150 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111; 20 juin 1953, 
pp. 150-151 

Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 
Buset, 20 juzn 1953, pp. 132-138 
Bertram, 20 Jl<ln 1953, pp. 138-140 
Preusker, 20 Juin 19:S3, pp. 152-155 

MOTION DE-

Débats 

MM. Bertram, 20 juin 195.1, pp. 138-140 
De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

CENTRALISATION DES INSTITUTIONS 

Débats 

MM. Dehousse, 16 juin 1953, pp. 52-53 
Margue, 11i juzn 195.1, pp. 55-56 
Jean Monnet, Prészdent de la Haute Auto

rité, 16 Jzmz 1953, pp. 56-58 

CENTRES 
-D'APPRENTISSAGE 

Voir: APPRENTISSAGE 

- D'INSTRUCTIO~ 

Voir: INSTRUCTION 

- DE PRODUCTION 
Voir: PRODUCTION 

c 
CENTRE DE RECHERCHES DES CHARBON· 

NAGES FRANÇAIS 
Voir: RECHERCHES 

CHAMBRE 
-Dl<~ COMIUERCE INTERNATIONALE 

Débats 

- M. Blaisse, 20 juin 1953, pp. 170-173 

- DES PEUPLES 
Voir: PARLEMENT EUROPEEN 

CHANGES 
CONTROLE DES -

Débats 

MM. Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 
Preusker, 20 jum 1953, pp. 152-155 

CHARBON 
Vo;.r: MARCHE COMMUN 

CHARGE 
Rl1PTl:RE DE -

Débats 

- ~I. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 JUin 195J, pp. 99-106 

CHARGES 
-FISCALES 

Débats 

MM. Wigny, 20 JUin 1953, pp. 127-128 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

20 juzn 1953, pp. 146-150 

-SOCIALES 

DélJats 

.\!M. Bertrand, 15 juin 1933, pp, 33-36 
Finet. membre de la Haute Autorité, 16 juin 

195J. pp. 41-43 
Coppê, V1ce-Président de la Haute Autorité, 

19 jwn 1953, pp. 106-111 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

20 JUin 1953, pp. 146-150 

CHIFFRE D'AFF AIRES 
DllUINUTION DU -

Débats 

- 11!. Etzel. Vice-président de la Haute Autorité, 
20 juin 1953, p. 152 

CHOMAüE 
J\IISES EN-

Débats 

- M. Finet, membre de la Haute Autorité, 15 jum 
1953, pp. 26-32 

kjh62
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PROTECTION CONTRE LE -

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 

RISQUES DE

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 jum 1953, pp. 16-20 

Maurice Faure, 20 juin 1953, pp. 173-175 

RISQUES DE - PARTIEL 

Débats 

- M. Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 

- TECHNOLOGIQUE 

Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Maurice Faure, 20 juzn 1953, pp. 173-175 

CHOME URS 
READAPTATION DES -

Débats 

- M. Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 

CLASSIFICATION PROFESSIONNELLE 

Débats 

- M. Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp. 26-32 

CLOISONNEMENTS NATIONAUX 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Laffargue, 16 juin 1953, pp. 71-TL 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 j!Hn 1953, pp, 106-111 

COKE (fines à) 
Voir: MARCHE COMMUN 

CO KEF ACTION 
Vo1r: MARCHE COMMUN 

COKEFIABLE (charbon) 
Voir: MARCHE COMMUN 

COMBUSTIBLES LIQUIDES 

Débats 

- M. Preusker, ZO jum 1953, pp. 152-155 

COMITÉ 
- CONSULTATIF 

Débats 

- M. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20; 16 juin 
1953, pp. 88-91 

- MM. Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp, 26-32 

Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 
Preusker, 19 juin 195J, pp. 97-99 
Etzel, ·Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99-106 
Motz, 20 juin 1953, pp. 119-122 
Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 

- DE REDACTION 

Documentation 

- Doc. no 11. - Comité de rédaction: propos. de 
résol. relative au Rapport général de la Haute 
Autorité sur l'activité de la Communauté du 10 
août 1952 au 12 avril 1953 et sur l'Etat pré· 
vlsionnel général pour l'exercice 1953-1954; 23 juin 
1953, p. 184 

Vote 

- Propos. de résol. du Comité de rédaction du 23 
juin 1953, p. 199 

COMMERCE, (Chambre de - internationale) 
Voir: CHAMBRE 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 
Voir: COMPTES 

COMMISSION 
- DES QUATRE PRESIDENTS 

Débats 

MM. Vermeylen, 16 juin 1953, pp. 47-48 
Blank, 16 jum 1953, pp. 53-54 
Finet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 

1953, pp. 58-60 

-TINBERGEN 

Débats 

MM. Bertrand. 15 JUin 1953, pp. 20-23 
Motz, ZO jum 1953, pp. 119-122 

COMMUNAUTÉ 
-AGRICOLE 

Débats 
- M. De Smet, 20 juin 195:J, pp. 163-167 

- ECONOMIQUE 

Débats 

- M. Laffargue, 16 juin 1953, pp. 71-72 

- EUROPEENNE DE DEF'ENSE 

Débats 

MM. Jean Monnet. Président de la Haute Auto· 
rité, 15 JUin 195J, pp. 16-20 

van der Goes van Naters, 16 jum 1953, 
pp. 83-84 

Vlxseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 
Motz, 20 juin 1953, pp. 119-122 
Buset, 20 juin 1953, pp. J32-138 
De Smet, 20 j11m 1953, pp. 163-167 
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- EUROPEENNE DU TRAVAIL 

Débats 

- M. Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 

- POLITIQUE EUROPEENNE 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20; 16 ju1n 1953, 
pp. 56-58 

Mutter, 15 jl!1n 195.7, p. 32 
Dehousse, 16 jum 19.53, pp 52-53 
Blank, 16 JUin 1953, pp. !:;3·54 
Struye, 16 jutn 1953, p. G4 
Wehner, 16 JUin 1953, pp. 68-69 
Kopf, 16 jutn 1953, p. 71 

Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 79-82 
MM. van der Goes van Naters, 16 juin 1953, pp. 

83-84 
Preusker, 19 juin 1953, pp. 97-99 
Vixseboxse, :/.9 juin 1953, pp. 114-118 
Motz, 20 jUin 1953, pp. 119-122 
Buset, 20 JU1!! 1953, pp, 132-138 
De Smet, 20 jum 1953, pp. 163-167 
Maroger, 20 JU!n 1953, pp. 167-169 

Cv~l'uPENSATION 

CAISSES DE-

Débats 

MM. Preusker. 19 juin 1953, np. 97-99 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 jum 1953, pp. 99-106 

COMP€TENCES 
- ECONOliUQl.'ES 

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 

-SOCIALES 

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 33-36 

COMPTABILITÉ 
Voir: ETAT PREVISIONNEL 

COMPTES 
COllllUISSAIRJ<; AUX-

Débats 

MM. Vermeylen, 16 juin 1953, pp. 47-48 et pp. 60-61 
Finet, membre de la Haute Autorité, 16 Juin 

1953' pp 58-60 

CONCENTRATIONS 
Voir: ENTENTES 

CONCURRENCE 
I,IBRE-

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 33-36; 20 ju1n 
1953, pp, 144-145 

Lemaire, 16 jwn 1953, pp. 76-77 
Preusker, 19 juin 1953, pp. 97-99, 20 jzun 

1953, pp. 152-155 
Etzel, Vice-Président de la Haute AutorJté, 

19 juin 1953. pp. 99-106 
Henle, 19 jzun 1958, pp. 111-114 
Motz. 20 JUin 1953, pp. 119-122 
Blaisse, 20 }1dn 1958, pp. 1?2-125 
Korthals, 20 juin 1953, ;>p. 129-132 

PlWDUITS DE -
Vozr: PRODUITS 

CONDITIONNEMENT DU LIEU DE TRAVAIL 

Debats 

- M. Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juis 
1953' pp. 41-43 

CONDITIONS 
- D.E: SALAIRES 

Dèbats 

Mill. Fohrmann, 15 juin 1953, p. <liol 
Finet, membre de la Haute Autorité, 16 juis 

1953' pp, 41-43 

- D.E: TRAVAIL 

Débats 

MM. Bertrand, 15 juzn 1953, pp. 20-23, 33-36 
Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953, pp. 26-32; 16 juzn 1953, pp, 41-43 
Fohrmann, 15 JUin 1953, IJ. 39 

-DE: VIE 

Débats 

Buset, 20 JUill 1953, pp. 132-138 

MM. Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 ju.ifl. 
1953, pp. 26-32 

Bertrand, 15 JUin 1953, pp. 33-36 
Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 

CONFÉRENCE 
- DE:S QUATRE GRAND::. 

Vo,r: QUATRE GRANDS 

-DE ROME 

Débats 

- M. Wigny, lW juin 1953, pp. 127-128 

CONJONCTURE 
EVOLUTION DE LA-

Débats 

MM. Potthoff, membre de la Haute Autorité, 
13 JU zn 1953, pp. 38-39 

Etzel, Vice-Président de ia Haute Autorité, 
19 JUI>I 1953, pp. 99-106; 20 juin 195$, 
pp. 146-150 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111; :20 juin 1953, 
pp. 150-151 

Motz, 19 juin 1953, pp. 119-122 
Blaisse, 20 juin 1953, pp. 122-125 
Bertram, 20 JUtn 1953, pp. 138-140 
Kreyssig, 20 jum 1953, pp. 140-144 
Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155 

INSTITUT ALLEMAND DE LA -
Vozr: INSTITUT 

CONSEIL 
- DES COMliiiSSAIRES 

Débats 

- 111. Buset, 20 JUtn 1953, pp. 132-138 

'1 
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- DE L'El"ROPE 

Débats 

MM. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Finet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 

1953' pp. 58-60 
Mlle Klompé, 16 jum 1953, pp. 79-82 
MM. van der Goes van Naters, 16 juin 1953, pp. 

83-84 
Dehousse, 16 juin 1953, pp. 86-87 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto• 

rlté, 16 juin 1953, pp. 88-91 
Puender, 19 JUin 1953, p. 95 

- COMMISSION ECONOMIQUE DU - DE L'EUROPE 

Débats 

- M. Motz, 20 juin 1953, pp. 119-122 

- DE MINISTRES 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20; 16 JUin 1953, 

pp. 88-91 
Finet, membre de la Haute Autorité. 15 juin 

19.53, pp. 26-32; 16 juin 1953, pp. 58-60 
Dehousse, 15 JUtn 1953, pp. 52-53 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 jum 195:3, pp. 99-106 
Vixseboxse, 19 jum 1953, pp. 114-118 
Blaisse. 20 juin 1953, pp. 122-125 
Kapteijn, 20 juin 1953, pp. 161-163 

- DE LA REPUBLIQUE 

Débats 

- M. Maroger, ZO juin 1953, pp. 167-169 

CONSOMMATEURS 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute ,Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorit~. 
19 JUin 1953, pp. 106-111 

Sabatini, ,ZO Juin 1953, pp. 125-127 
Wigny. 20 JUin 1953, pp. 127-128 
Korthals, 20 JUin 1953, pp. 129-132 
Kreyssig, 20 JUin 1953, pp. 140-144 

CONSOMMATION 
AI:GMENTATION DE LA-

Débats 

- M. Preusker, 19 juin 1953, pp. 97-99 

CONSTITUTION DES GROUPES POLITIQUES 
Vq,10-: GROUPES POLITIQUES 

CONSTRUCTION DE MAISONS OUVRIÈRES 
Voir: LOGEMENTS 

CONSTRUCTIONS NAVALES 
Fo1r: NAVALES 

CONSULTATION 
SERHCI•; DE -

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99-106 

CONSULTATIONS 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 

CONTACTS ENTRE LES MEMBRES DE L' ASSEM
BLtE 
Yoir: GROUPES POLITIQUES 

CONTINGENT TARIFAIRE 

Débats 

- M. Splerenburg, membre de la Haute Autorité, 
16 jutn 1953, pp. 92-93 

CONTINGENTEMENTS 

Débats 

MM. Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 
Wigny, 20 juin 1953, pp. 127-128 

CONTRAT 
- COLLECTIF TYPE DE TRAVAIL 

Débats 

MM. Fohrmann, 15 juin 1953, p. 39 
Finet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 

1953, pp. 41-43 

- INDIVIDUEL PROVISOIRE 

Débats 

- M. Blank, 16 juin 195-~, pp. 53-54 

CONTROLE 
- DES CHANGES 

Voir: CHANGES 

MESURES DE

Débats 

- M. Etzel, Vlce-Préslde!lt de la Haute Autorité, 
19 jutn 1953, pp. 99-106 

-PARLEMENTAIRE 

Débats 
MM. Sassen, 16 juin 1953, pp. 67-68; $0 juin 1953, 

pp. 176-179 
Vixseboxse, 19 JUin 1953, pp. 114-118 
Motz, 20 ju~n 1953, pp. 119-122 
Korthals, 20 jum 1953, pp. 129-132 
Bu set, 20 juin 1953, pp. 132-138 
Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 
Kreyssig, 20 juin 1953, pp. 140-144 
Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155 
de Menthon, 20 jum 1953, pp. 155-161 
De Smet, 20 JUin 1953, pp. 163-167 
Maurice Faure, 20 JUin 1953, pp. 173-175 
Rip, 20 juin 1953, pp. 175-176 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto

rité, 23 juin 1953, pp. 184-185 

CONVENTION 
-D'ANNECY 

Débats 

- M. Sabatlnl, 20 Juin 1953, pp. 125-127 
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- SUR LES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Débats 

- MM. Sassen, 15 juin 1953, pp, 24-26 
Etzel, Vice-Président d€ la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99-106 
de Menthon, 20 juin 1953, pp, 155-161 

- SUR LE DROIT D'ORGANISATION ET DE NEGO
CIATION COLLECTIVE 

Débats 

- M. Mutter, 15 jum 1953, p. 32 

- SUR L'INSPECTION DU TRAVAIL 

Débats 

- M. Mutter, 15 juin 1953, p. 32 

- SUR LA LIBERTE SYNDICALE ET LA PROTEC
TION DU DROIT SYNDICAL 

Débats 

- M. Mutter, 15 jum 1953, p. 32 

- SUR LES NOR:'IIES MINIMA DE SECURITE 
SOCIALE 

Débats 

- M. Mutter, 15 jum 1953, p. 32 

- SUR LES SERVICES DE L'EMPJ,OI 

Débats 

- M. Mutter, 15 JUin 195J, p. 32 

-SUR LES TRAVAILLEt:RS J\IIGRANTS 

Débats 

- M. Mutter, 15 juin 1953, p. 32 

D~BOUCHÉS 

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 33-36 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité. 

19 juin 1953, pp. 99-106 

DÉCENTRALISATION DES INSTITUTIONS 
Voir: CENTRALISATION 

DÉLAIS DE PAIEMENT 

Débats 

- M. HenlE', 19 juin 1951, pp. 111-114 

DÉLÉGATIONS 

Débats 

- ~~ J<'rrn Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

D 

CONVENTIONS RELATIVES AUX QUESTIONS 
SOCIALES 

Débats 

- MM. Bertrand. 15 juin 1953, pp. 20-23 
Mutter, 15 juin 1953, p. 32 

CONVERTIBILITÉ DES MONNAIES 
Voir: MONNAIES 

COORDINATION DES POLITIQUES ÉCONO
MIQUE, MONÉTAIRE, FINANCIÈRE ET DE 
CR~DIT 

Débats 

- MM. Preusker, 19 j1tin 193:], pp. 97-99; 20 jum 
1953, pp, 152-155 

Coppé, Vice-Président de la tlaute Autorité, 
19 juin 195J, pp. 106-111 

Wigny, 20 juin 1953, pp. 127-128 

COUR DE JUSTICE 

Débats 

- MM. Jean Monnet. Président de la Haute Auto
rité, 15 jum 195J, pp. 16-20 

CRÉDITS 

Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Finet, membre de la Haute Autonté, 16 JUil! 

1953, pp, 58-60 
van der Goes van Naters, 1G JU!n 1953, pp, 

83-84 
Kapteijn, ~0 Juin 1953, pp. 161-163 

- AUX GROUPES POLITIQUES 
v'oir: GROUPES POLITIQL'ES 

- D'IN\'ESTISSEMENT 
Vo1r: INVESTISSEMENT 

DÉMARRAGE (Avances de) 
Voir: AVANCES 

DÉPENSES 
-ADMINISTRATIVES 

Vozr: ETAT PREVISIONNEL 

ETAT DES
- roir: ETAT 

- DE FONCTIONNE!IU;NT 

Débats 

- M. Jean Monnet, Président de la Haute Autorité, 
1:S juin 195J, pp. 16-20 

1 
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- DE LOGE~IENT 

Débats 

- M. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 

D~PLACEMENT 
FRAIS DE-

Débats 

- MM. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Vermeylen, 16 juzn 1953, pp. 60-61 ' 
Sassen, 16 Juin 1953, pp. 62-63 

DEUTSCHE SCHROTTVERMITTLUNGS G.M.B.H. 

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
20 juin 1953, pp. 146-150 

DEVALUATION DE LA MONNAIE 

Débats 

- Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 

DEVISES 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 jntn 19,53, pp, 16-20 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 jum 1953, pp. 106-111 

Vixseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 
Wlgny, 20 juin 1953, pp. 127-128 
Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 

ZO jum 1953, pp. 146-150 
De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

DEVOLUTION 
SYSTEMES DE -

Débats 

- M. Finet, membre de la Haute Autorité, 15 JUin 
195J, pp. 26-32 

DIMINUTION DU CHIFFRE D'AFFAIRES 
Votr: CHIFFRE D'AFFAIRES 

DIRIGISME 
Voir: ECONOMIE DIRIGEE 

DISCRIMINATIONS 
- EN MATIERE DE TRANSPORTS 

Débats 

MM. Finet, membre de la Haute Autorité, 15 jutn 
1933, pp. 26-32 

Fohrmann, 15 jznn 1953, p. 16; 16 juin 1953, 
pp, 72-73 

Schoene, 16 juin 1953, pp. 74-75 
Kapteijn, 16 juin 1953, pp. 75-76 
Lemaire, 16 JUin 1953, pp. 76-77 
De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

-DE VENTE 

Débats 

- MM. Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp. 26-32 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp, 106-111 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES (Convention sur 
les) 
Voir: CONVENTION 

DISTORSIONS 

Débats 

- MM. Lemaire, 16 juin 1953, pp. 76-77 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 106-111 

DOCUMENTATION STATISTIQUE 
Voir: STATISTIQUES 

DOCUMENTS 

Débats 

- MM. Struye, 16 Juin 1953, pp. 48-52 
Blank, 16 jutn 1953, pp. 53-54 
Vermeylen, 16 }utn 1953, pp. 60-61 

DONS 

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 

DOUANE 
DROITS DE-

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20; 16 juin 1953, 
pp.88-91 

DROIT 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 jum 1953, pp. 99-106 

Sabatinl, 20 juin 1953, pp. 125-127 
\Vigny, 20 juin 1953, pp. 127-128 
Buset, ,!0 jutn 1953, pp. 132-138 
Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 
De Smet, 20 JUin 1953, pp. 163-167 

- CONSTITUTIONNEL 

Débats 

- MM. van der Goes van Naters, 16 juin 1953, pp, 
83-84 

Struye, 16 juin 1953, p. 93 
Bertram, ZO jutn 1953, pp. 138-140 
Kapteljn, 20 jum 1953, pp. 161-163 
Sassen, 20 juzn 1953, pp. 176-179 

- CONTRACTUEL 

Débats 
MM. van der Goes van Naters, 16 juin 1953,' pp. 

83-84 
Kapteljn, 20 juin 1953, pp. 161-163 

-FONCTIONNEL SUPRANATIONAL 

Débats 

- M. Kapteij'l, 20 juin 1953, pp. 161-163 
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-DES GENS 

Débats 

- M. van der Goes van Naters, l6 ;uin :t95S, pp. 
83-84 

-D'INITIATIVE 
Voir: INITIATIVE 

- INTEGRATIONNEL 

Débats 

- M. Kapteijn, 20 juin 1953; pp. 161-163 

- INTERNATIONAL 

Débats 

- MM. van der Goes van Naters, 16 juin 1953, pp. 
83-84 

Sassen, i!O juin 1953, pp. 176-179 

- D'INTERVENTION 
Yoir: INTERVENTION 

ECHANGES 
EXTENSION DES -

Débats 

- M. Coppé, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

-INTERNATIONAUX 

Débats 

- MM. de Menthon, 16 juin 1953, pp. 87-88 

ECOLES 

Débats 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

Motz, 20 juin 1953, pp. 119-122 

·- M. Boggiano-Pico, 16 Juin 19511, pp. 43-44 

- l'ROFESSIONNELLES 

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 19531 pp. 20-23 

ECONOMIE 
-DmiGEE 

Débats 

- MM. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 153-161 
Blalsse, 20 juin 1953, pp. 170-173 
Rlp, 20 juin 1953, pp. 175-176 
Sassen, 20 juin 19531 pp. 176-179 

-ORIENTEE 

Débats 

- M. de Menthon, 20 juin 19511, pp. 15:).161 ---.J 

E 

DROITS DE DOUANE 
Voir: DOUANE 

DROITS D'ENTR:E:E 
Voir: ENTREE 

DROITS 
- NON TRANSFERES 

Débats 

-M. Sassen, 20 juin 1953, pp. 176-179 

DROITS D'OCTROI 
Voir: OCTROI 

DROITS DE P:E:AGE 
Voir: PEAGE 

DUMPING 
Débats 

-M. de Menthon, 1.6 Juin 1953, pp. 87-SS 

ELECTIONS EUROPEENNES 

Débats 

- MM. Sassen, 16 juin 19:iJ, pp. 62-63 
Mutter, 16 juin 1953, pp. 63-64 
Wehner, 16 juin 1953, pp. 68-69 

ELECTRICITE 

Débats 

MM. Preusker, 20 juin 195J, pp. 152-155 
De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 
Maurice Faure, 20 juin 19531 pp, t73-175 

EMPLOI 
DEVELOI'PEMENT DE L' -

Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99-106 
Buset, lW juin 19531 pp, 132-138 

PLEIN

Débats 

- M. Maurice Faure, ~0 juin 19531 pp. 173-175 .1 

EMPLOûS 

Débats 

- M. Margue. 20 juin 1.953, pp. 169-170 
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EMPLOYEURS 

Débats 

- M. Finet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 
1953, pp, 41-43 

COMMISSIONS DES -

Débats 

- M. De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

EMPRUNT 
Voir: INVESTISSEMENTS 

EMPRUNT 
FONDS D'-

Débats 

- M. de Menthon, 20 juin 1959, pp, 155-161 

EMPRUNTS 
-DŒECTS 

Débats 
- MM. de Menthon, 20 jui11 1958, pp. 155-161 

Maroger, 20 juin 1959, pp. 167-169 

GROUPEMENTS D' - INTEREUROPEENS 

Débats 
- MM. Maroger, 20 juin 1953, pp. 167-169 

ENERGIE 

Daum, membre de la Haute Autorité, 20 Juin 
1953, pp. 180-181 

SOURCES D'-

Débats 
- M. De Smet, 20 juin 1959, pp. 163-167 

ENQUETES 
Débats 
- M. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 

ENSEIGNEMENT 
PROGRAMME D' -

Débats 
- M. Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 jufn 

1953, pp. 41-43 

-TECHNIQUE 

Débats 
- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 33-36 

ENTENTE 
- SUR LE SURPRIX 

Voir: SURPRIX 

ENTENTES A L'EXPORTATION 

Débats 
- MM. Coppé, VIce-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 106-111 
Henle, 19 juin 1953, pp. 111·114 
Wigny, 20 juin 1953, pp. 127·128 
Bertram, 20 juin 1953, pp, 138-140 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

20 Juin 1953. pp, 146-150 

ENTREE 
DBOITS D'-

Débats 

- M. Spierenburg, membre de la Haute Autorité, 
16 juin 1953, pp. 92-93 

ENTREPRISES 
- AUTONOMES 

Débats 

- MM. Kapteijn, 20 juin 1953, pp, 161-163 
R!p, 20 juin 1953, pp. 175-176 

LIBEBTE DES -

Débats 

-M. Blaisse, 20 juin 1953, pp. 170-173 

SPECIALISATION DES

DébatJ 

- M. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 

ENTRETIEN 
FRAIS D'-

Débats 

- M. Bla!sse, '1!0 juin 1953, pp. 170-173 

EQUIPEMENTS 

Débats 
- M. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 

ETAT 
- PREVISIONNEL 

Documentation 

- Doc. n• 2. - Haute Autorité· Etat prévisionnel 
général pour l'exercice 1953-1954, 12 mai 1953, p. 5 

- Doc. n• 4, - M. Vermeylen: Rapport fait au nom 
de la corn. de la comptablllté et de l'administra· 
tion de la Communauté et de l'Assemblée Corn· 
mune sur l'état prévisionnel général de la Corn• 
munautê pour l'exercice 1953-1954, 12 mai 1953, 
p. 5 

- Doc. n• 11. - Comité de Rédaction: propos. de 
résol. relative au Rapport général de la Haute 
Autorité sur l'activité de la Communauté du 10 
août 1952 au 12 avrll 1953 et sur l'Etat prévision· 
nel général pour l'exercice 1953-1954 

Débats 
- MM. Vermeylen, 16 juin 1953, pp. 47-48 et 60-61 

Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Blank, 16 juin 1953, pp, 53-54 
Laftargue, 16 juin 1953, p. 55 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto• 

rlté, 16 juin 1953, pp. 56-58 
Finet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 

1953. pp. 58-60 

- DES BECETTES ET DEPENSES 

Débats 
- M. Vermeylen, 16 Juin 1.953, pp. 47·48 
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ETATS MEMBRES 

Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Sassen, 15 )Wn 1953, pp, 24-26 
Dehousse, 15 jum 1953, pp, 36-38 
van der Goes van Naters, 16 juin 1953, pp. 

83-84 
de Menthon, 16 juin 1953, pp. 87-88 

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Documentation 

- Echange de lettres entre le président Eisenhower 
et les présidents des commissions des affaires 
étrangères du Congrès des Etats-Unis, 19 Jltln 
1953, p. 97 

Débats 

- Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 79-82 
- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto-

EUROPE 

rité, 16 juin 1953, pp, 88-91; 19 jum 1953, 
p. 96-97, 20 juin 195S, pp. 179-180 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99-106 

Rorthais, 20 juin 1953, pp. 129-132 
Buset, 20 jum 1953, pp. 132-138 
Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155 
de Menthon, 20 )uin 1953, pp. 155-161 
Kapteijn, 20 juin 1953, pp. 161-163 
De Smet, 20 JUin 1953, pp. 163-167 
Maroger, ZO JUin 1953, pp, 167-169 
Blaisse, 20 juin 1953, pp. 170-173 
Rip, 20 juin 1953, pp. 175-176 

ETATS-UNIS D' -

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Buset, 20 JUzn 1953, pp. 132-138 

-DES QUINZE 

Débats 

- M. Paul Reynaud, Président d'âge, 12 mai 1953, 
pp, 3-4 

- Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 79-82 
MM. Wehner, 16 jum 1953, pp. 84-86 

Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 16 juin 1953, pp. 88-91 

-DES SIX 

Débats 

- M. Paul Reynaud, Président d'âge, 12 mai 1953, 
pp. 3-4 

- Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 79-82 
- MM. Wehner, 16 juin 1953, pp. 84-86 

Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 16 juin 1953, pp 88-91 

Kreyssig, 20 jztin 1953, pp. 140-144 
Kapteijn, 20 JUin 1953, pp. 161-163 

UNIFICATION DE L'
Voir: UNIFICATION 

EXECUTIF 
-EUROPEEN 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité 15 jum 1953, pp. 16-20 
Wigny, 20 )Wn 1953, pp. 127-128 
Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 

POUVOIR

Débats 

MM. Sassen, 20 juin 1953, pp, 176-179 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto

rité, 23 JUtn 1953, pp. 184-185 

EXEMPTIONS D'IMPOTS 
Voir: IMPOTS 

EXPANSION 
- ECONOMIQUE 

Débats 

.MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23, 33-36; 
20 jum 1953, pp. 144-145 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 )lW! 1953, pp. 99-106 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

Korthals, 20 )zun 1953, pp. 129-132 
Buset, 20 jztin 1953, pp. 132-138 
Blaisse, 20 juzn 1953, pp, 170-173 

POLITIQUE D' -
Voir: POLITIQUE 

-SOCIALE 

Débats 

- M. Bertrand, 15 jum 1953, pp, 33-36 

EXPERTS 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto-
rité, 15 JUil! 1953, pp. 16-20 

Bertrand, 15 JZW! 1953, pp. 20-23 
Korthals, 20 Juzn 1953, pp. 129-132 
Maroger, 20 juin 1953, pp. 167-169 
Sassen, 20 juzn 1953, pp. 176-179 

COMMISSION D' -

Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 33-36 
Splerenburg, membre de la Haute Autorité, 

16 Jztin 1953, p. 78 
Motz, 20 juzn 1953, pp. 119-122 

EXPORTATION 
ENTENTES A L' -
Voir: ENTENTES 

PRIMES A L'

DP.bats 

- M. Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 

PRIX A L'
"Voir: PRIX 

EXPORTATIONS 

Débats 

MM. de Menthon, 16 juin 1953, pp. 87-88 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 JU!t! 1953, pp. 99-106 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 106-111 
Blaisse, 20 juw 1953, pp. 122-125 
Sabatlnl, 20 jum 1953, pp. 125-127 
Kreyssig, 20 juin 1953, pp. 140-144 
De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 
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EXTENSION DE LA COMMUNAUTÉ AUX ÉTATS 
TIERS 
Voir TIERS 

EXTENSION DES ÉCHANGES 
Voir: ECHANGES 

EXTERRITORIALISATION 
Débats 

- M. Braun, 16 juin 1953, pp. 54-55 

FABRICATION 
RATIONALISATION DE LA -
Voir: RATIONALISATION 

TECHNIQUES DE -
l!o1r: TECHNIQUES 

FABRICATIONS 
ORIENTATION A LONG TERME DES
Voir: ORIENTATION 

FERRAILLE 
Voir: MARCHE COMMUN 

BUREAU COMMUN DES UTILISATEURS DE -
Voir: BUREAU 

BUREAU PARITAIRE DES COMMERÇANTS ET 
DES UTILISATEURS DE -
Voir: BUREAU 

FINANCEMENT 
AUTO

Débats 

- MM. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 jum 195:1, pp. 99-106 

Bertram, 20 JUin 1953, pp. 138-140 
Margue, 20 jnm 195:1, pp. 169-170 
Blaisse, 20 juin 1953, pp, 170-173 
Maurice Faure, 20 JUin 1953, pp. 173-175 
Rip, 20 juin 1953, pp. 175-176 

- DES GROUPES POLITIQUES 
l!o1r: GROUPES POLITIQUES 

- DES INVESTISSEMENTS 
Vo1r: INVESTISSEMENTS 

MARGE D'AUTO

Débats 

- M. Preusker, 20 juin 1953, pp, 152-155 

-PRIVE 

Débats 
- M. Maurice Faure, .~0 juin 1953, pp. 173-17E 

SOURCES DE

Débats 
- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto

rité, 19 juin 1953, pp. 96-97 
de Menthon, 20 juin 1953, pp, 155-161 
Rip, 20 juin 1953, pp. 175-176 

F 

-----------------------------
EXTRACTION 

CAPACITE D' -

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto-
rité, 13 juw 195.:, pp. 16-20 

Rorthais, l!O jltln 195.J, pp. 129-132 
de :Menthon, ~0 jum 1958, pp. 155-161 
Sassen, .?0 JlWt 195J, pp. 176-179 

FISCAL 
POUVOIR-

Débats 

- M. de Menthon, 9.0 jum 195:3, pp. 155-161 

FISCALE 
FRAUDE
Voir: FRAUDE 

FISCALES 
IMMUNITES
Voi.r: IMMUNITES 

FOIRE 
-DE LIEGJo; 

Débats 

- M. Glacchero, membre de la Haute Autorité, 16 
juin 195J, pp. 91-92 

-DE liiLAN 

Débats 
- M. G!acchero, membre de la Ha~lte Autorité, 16 

jwn 195:], pp. 91-92 

FONDS 
- COMMUN DE SOLIDARITE 

Débats 

- M. Maroger, 20 juin 1953, pp. 167-169 

- D'ElUPRUNT 
Voir: EMPRUNT 

DEMANDES DE -

Débats 

- M. Maroger, 20 juin 195J, pp. 167-169 

- DE GARANTIE 

Débats 
- MM. de Menthon, .~0 jum 1.95J, pp, 155-161 

Blaisse, 20 jum 195S, pp.170-173 

-PUBLICS 

Débats 
-M. Maurice Faure, i&O juin 1953, pp. 173-175 

FONTE 
Voir: MA.ROIIE COMMUN 
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FORCE MOTRICE 

Débats 

- M. Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 

FORMATION PROFESSIONNELLE 
Débats 

MM. Bertrand, 15 Juin 1953, pp. 20-23 et 33-36 
Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953, pp. 26-32; 16 3uin 1953, pp. 41-43 
Boggiano-Pico, 16 .ù'in 1953, pp. 43-44 

F'OURNEAUX 
- AGISSANT SOUS PRESSION 

Débats 

- M. Daum, membre de la Haute Autorité, 20 juin 
1953, pp. 180-181 

BAS

Débats 

MM. De Smet, llO juin 1953, pp. 163-167 
T)aum, membre de la Haute Autorit•. 20 juin 

1953' pp. 180-181 

HAUTS

Débats 

MM. Kreyssig, llO jum 1953, pp. 140-144 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

20 )Uin 1953, pp. 146-150, 152 
Daum, membre de la Haute Autorité, :ro j'IIi!& 

1953, pp. 180-181 

GARANTIE 
FONDS DE
Voir: FONDS 

GAZEIFICATION 
-INTEGRALE 

Débats 

- M. De Smet, 20 juin 1959, pp. 163-167 

- SOUTERRAINE 

Débats 

- M. De Smet, llO juin 1953, pp. 163-167 

GOUVERNEMENTS NATIONAUX 
Voir: CONSULTATION 

GRISOU 
CAPTATION DU -

Débats 

- De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

UTILISATION DU -

Débats 

- M. De Smet, 20 Juin 19S$, pp. ltiS-1&7 

G 

FOURS 
- ELECTRIQUES 

Débats 

- M. De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

- SIEMENS-MARTIN 

Débats 

- M. De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

FRAIS 
-DE SEANCE 

Débats 

- M. Struye, 16 jum 1953, pp, 48 52 

- D'ENTRETIEN 
VOIT: El\'TRETIEN 

FRAUDE FISCALE 

Débats 

- M. de Menthon. 20 juin 1953, pp, 155-161 

FRETS 
Débats 

- M. Scl.oene, 16 jum 1953, pp. 74-75 

FUEL 
Débats 

- M. Maurice Faure, 20 juin 1953, pp. 173-17!1 

GROUPES 
- POLITIQITES 

Documentation 

- Propos. du bureau de l'Assemblée Commune re la· 
tive à l'utilisation du crédit prévu au Chapitre I••, 
poste 105, de l'Etat prévisionnel de l'Assemblée 
Commune, 16 juin 1953, pp. 61-62. 

Débats 

MM. Struye, 16 juin 1953, pp. 46, 48-52, 62 et 64 
Sassen, 16 jnm 1953, pp. 62-63. 67-68 
Korthals, 16 juin 1953, pp. 66-67 
Rip, 16 JUin 1953, p. 67 
· Wehner, 16 )Uln 1953, pp. 68-69 
Vermeylen, 1ti juin 1953, pp. 69-70 
Fohrmann. 16 juin 1953, pp. 70-71 
Puender, 16 ju•n 195S, p. 71 
Kopt, 16 juin 1953, p. 71 
Laffargue, 16 jum 1953, pp. 71-72 

-DE TRAVAIL 

Débats 

MM. Jean Monnet. Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953' pp, 26-32 

Motz, 20 juin 1953, pp. 119-122 
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HARMONISATION 
-DES SYSTEMES FISCAUX 

Débats 

- M. Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 

-DES TARIFS 

Débats 

MM. Schoene, 16 juin 1953, pp. 74-75 
Kapteljn, 16 juin 1953, pp. 75-76 

HAUSSES 
Voir: PRIX 

HOMESTEAD LAW 

Débats 

- M. Boggiano-Pico, 16 juin 1953, pp. 43-44 

IMMUNIT:f:S 
COMMISSION DU REGLEMENT, DES PETITIONS 
ET DES-
Voir: REGLE MENT 

-FISCALES 

Débats 

- M. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 

- JUDICIAIRES 

Débats 

- M. Struye, 16 JUin 1953, pp. 48-52 

IMPORTATION 
TAXES A L'

Débats 

- M. Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 

IMPORTATIONS 
Débats 

MM. de Menthon, 16 juin 1953, pp. 87-88 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juzn 1953, pp. 99-106 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 jum 195 ;, pp. 106-111 
Sabatinl, 20 juin 195.1, pp. 125-127 
Kreysslg, 20 jum 1953, pp. 140-144 
De Smet, 20 Jll!n 1953, pp. 163-167 
Sassen, 20 JUin 1933, pp. 176-179 

IMPOTS 
AJUSTEJ\IENT DES -

Débats 

- M. Korthals, 20 juin 1953, pp, 129-132 

H 

1 

HOUILLE 
"Vo1r: MARCHE COMMUN 

HUILES 
- DE CHAUFFAGE 

Débats 

- M. Preusker, 20 juin 1953, pp, 152-155 

- LEGJŒES 

Débats 

- M. De Smet, :eo juin 1953, pp, 163-167 

HYGIÈNE DU TRAVAIL 
Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-:.!3 
Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953, pp, 26-32 

EXE!\IPTION D' -

Débats 

MM. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Blank, 16 juzn 1953, pp. 53-54 
Jean Monnet, président de la Haute Auto· 

rité, 16 JUl>! 1953, pp, 56·58 

- INDIREC'l'S 

Débats 

MM. Bertrand, 15 JUin 1953, pp, 20-23 et 33-36 
Sassen, 15 jum 1953, pp. 24-26 
Preusker, 19 JUm 1953, pp, 97-99; 20 juin 

195J; pp. 152-155 
Wigny, 20 Juin 1953, pp. 127-128 

UNIFORMISATION DES- INDIRECTS 

Débats 

- M. Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155 

INDEMNITÉS 
- DE FONCTION 

Débats 

- MM. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Laffargue, 16 juzn 1953, pp. 71-72 

- PARLEMENTAIRES 
Vozr: GROUPES POLITIQUES 

- DE RESIDENCE 

Débats 

MM. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Blank, 16 jum 195.3, pp. 53-54 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto· 

r!té, 16 juin 1953, pp. 56-58 

INDICE DES PRIX DE DÉTAIL 
Débats 

- M. Finet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 
.1953, pp. 41-43 
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INDUSTRIE HOUILLÈRE 
Voir: MARCHE COMMUN 

INDUSTRIE SIDÉRURGIQUE 
Voir: MARCHE COMIIIUN 

INDUSTRIES 
-Dl; BASE 

Débats 

- M. Maurice Faure, 20 juin 1953, pp. 173-175 

- DE TRANSFORMATION 
Voir: TRANSFORI\IATJON 

- UTILISATRICES 

Débats 

- M. Preusker, i!O jzdn 1953, pp. 152-155 

INFORMATION 
Débats 

- Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 79-82 
- MM. Giacchero, 16 JUin 1953, pp. 91-92 

Preusker, 19 JUZn 195J, pp, 97-99 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 J!lll! 1953, pp. 99-106 
Henle, 19 JUin 1953, pp. 111-114 
Vzxseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 
Motz, ZO jzun 1953, pp. 119-122 
Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 
Margue, ZO jum 195S, pp. 169-170 
Sassen, ZO jzun 195:1, pp. 176-179 

INITIATIVE 
DROIT D'

Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Sassen. :?0 jzun 1953, pp. 176-179 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto

rité, ZJ juin 1953, pp. 184-185 

INSTITUTIONS 
-DE LA COMMt:NAUTE 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto· 
rité, 15 juin 1953, pp, 16-20 

Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp. 26-32; 16 juin 1953, pp, 58-60 

Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52, p. 64 
Laffargue, 16 juin 1953, p. 55 

- INTERNATIONALES 
Débats 

- MM. Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 
Vermeylen, 16 juin 1953, pp. 47-48 

- SUPRANATIONALES 
Débats 

MM. Dehousse, 15 JUin 1953, pp. 36-38; 16 juin 
1963, pp. 52-53, 86-87 

Wehner, 16 jum 1953, pp. 84-86 
Buset, 20 J!tln 1953, pp. 132-138 
Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 

INSTITUT ALLEMAND DE LA CONJONCTURE 
Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
20 juin 1953, pp. 146-150 

INSTRUCTION 
CENTRES D'

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 2o-23 

INTEGRATION 
-ECONOMIQUE DES PAYS DE LA COMMUNAUTE 

Débats 

MM. Kapteljn, 16 juin 1953, pp. 75-76 
Preusker, 111 juin 1958, pp. 97-99 
Etzel. Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99-106; ;?O juin 195S, 
pp, 146-150 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 
Vixseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 
Wigny, 20 juin 1958, pp. 127-128 
Bertram, 20 juin 1958, pp. 138-140 
Kreyssig, 20 juin 195J, pp. 140-144 
Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 
de Menthon, 20 JUin 1953, pp, 155-161 
Maroger, 20 juin 1953, pp. 167-169 
Maurice Faure, 20 Juin 1953, J,>p. 173-175 

- POLITIQUE EUROPEENNE 

Débats 

MM. van der Goes van Naters, 16 juin 1953, pp. 
83-84 

Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 19 jz!ln 1958, pp. 96-97 

Preusker, 19 juin 1953, pp. 97-99; 20 juin 
1953, pp, 152-155 

Vlxseboxse, 19 JUin 1953, pp. 114-118 

-PARTIELLE 

Débats 

MM. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
20 jum 1953, pp. 146-150 

Preusker, .?0 juin 195J, pp. 152-155 

-TOTALE 

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
20 jum 1953, pp. 146-150 

- DES TRANSPORTS 
Voir: TRANSPORTS 

INTERVENTION 
DROIT D'-

Débats 

- M. Sassen, 15 juin 1953, pp. 24-26 

INTERVENTIONS DE LA HAUTE AUTORITE 
Débats 

- MM. Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 

INVESTI GA Tl ONS 

Débats 

- M. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 

INVESTISSEMENT 
AUTO-

Débats 

- M. Kapteijn, 20 juin 1953, pp. 161-163 

CREDITS D'

Débats 

- M. Lemaire, 16 j11in 1953, pp. 76-77 
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- ECONOMIQUE 
Débats 

- M. Margue, 15 juin 1953, pp, 32-33 

FOND D'-

Débats 

- M. Blaisse, 20 juin 1953, pp. 170-173 

- INDL'STRIEL 
Débats 

-M. Margue, 15 juin 1953, pp. 32-33 

-SOCIAL 

Débats 

MM. Margue, 15 juin 1953, pp. 32-33 
Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 

INVESTISSEMENTS 

Documentation 

- Doc. n• 7. - M. de Menthon: Rapport fait au nom 
de la corn. des investissements, des questions finan
cières et du développement de la production, sur 
le chapitre VI, du Rapport général sur l'activité de 
la Communauté (1952-1953), chapitre qui concerne 
les investissements et leur financement; 20 juin 
1953, p. 155 

- Doc. n• 11. - Comité de rédaction: propos. de ré
sol. relative au Rapport général de la Haute Auto
rité sur l'activité de la Communauté du 10 août 1952 
au 12 avril 1953 et sur l'Etat prévisionnel général 
pour J'exercice 1953-1954; 23 jzmt 1953, p. 184 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20; lW juin 1953, 
pp, 179-180; 23 juin 1953, p. 197 

Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953, pp, 26-32 
Boggiano-Pico, 16 juin 1953, pp. 43-44 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 jum 1953, pp. 99-106 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 106-111 
de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161; 23 juin 

1953, p. 196 
Kapteljn, 20 juin 1953, pp, 161-163 
De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 
Maroger, 20 juin 1953, pp. 167-169 

JOINT COMMITTEE 

Débats 

- M. Jean Monnet, président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 79-82 
MM. Wehner, 16 juin 1953, pp. 84-86 

Preusker, 20 juin 1953, pp, 152-155 

JOINTE 
REUNION
Débats 

- Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 79-82 

J 

- MM. Margue, 20 juin 1953, pp. !69-170; !3 jufn 
1953, p. 197 

Blaisse, :JO juin 1953, pp. 170-173 
Maurice Faure, 20 juin 1953, pp. 173-175 
Rip, 20 juin 1953, pp, 175-176 
Sassen, 20 juin 1953, pp. 176-179 
Pothoff, membre de la Haute Autorité, SO 

juin 1953, p. 180 
Daum, membre de la Haute Autorité, 20 juin 

1953, pp. 180-181 
Poher, 23 3uin 1953, p. 196 
Buset, 2J juin 1953, pp. 196-198 

Mlle Klompé, 23 juin 1953, p. 197 

BESOINS D'-

Débats 

- M. Kreysslg, 20 juin 1953, pp, 140-144 

CHOIX DES

Débats 

- MM. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 
Maroger, 20 juin 1953, pp. 167-169 

COORDINATION DES -

Débats 

- :\1. de Menthon, 20 juin 19{)3, pp, 155-161 

-INDIVIDUELS 

Débats 

- M. Kapteijn, 20 juin 1953, pp, 161·163 

POLITIQUE D' -
Vo1r: POLITIQUE 

PREVISIONS D' -

Débats 

- M. de Menthon, 20 juin 1953, pp, 155-161 

PROGRAlUMES D' -
Débats 

- MM. de Menthon, ?.0 juin 1953, pp. 155-161 
Maurice Faure, 20 juin 1953, pp. 173-175 

-PUBLICS 
Débats 

- M. Preusker, 19 juin 1953, pp. 97·99 

- M. van der Goes van Naters, 16 juin 1959, pp, 
83-84 

JOURNAL OFFICIEL DE LA COMMUNAUT2 
EUROP:tENNE DU CHARBON ET DE 
L'ACIER 

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 

JUSTICE (Cour de) 
Voir: COUR 
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LAMINAGE 
TEMPERATURES DE -

Débats 

- M. Daum, membre de la Haute Autorité, 10 juin 
1953, pp. 18Q-181 

LAMINOIRS 

Débats 

- MM. Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 
Kreyssig, 20 juin 1953, pp. 14Q-144 

LEGISLATION SOCIALE 

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 2Q-23 

LIBERALISATION 
- DES FRAIS DE TRANSPORTS 

Débats 

- M. Kapteljn, 16 juin 1958, pp. 75-76 

LIBRE CIRCULATION DES BIENS 
Voir: BIENS 

LIBRE PARCOURS 

Débats 

- MM. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Vermeylen, 16 juin 1953, pp. 60-61 

LICENCES 

Débats 

- M. De Smet, llO juin 1953, pp. 163-167 

MAIN-D'ŒUVRE 
ACCROISSEMENT DE LA -

Débats 

- M. Bertrand, llO Juin 1953, pp, 144-1415 

BILAN DE LA

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp, 33-36 

DEPLACEMENTS DE -

Débats 

- MM. Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 
1953' pp. 26-32 

W!gny, 16 juin 1953, pp. 44-45 

L 

M 

LOGEMENT 
-COLLECTIF 

Débats 

- M. Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 
1953, pp. 41·43 

- INDIVIDUEL 

Débats 

- M. Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 
1953' pp. 41-43 

POLITIQUE DE -
Voir: POLITIQUE 

LOGEMENTS 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 jum 1953, pp. 16-20 

Bertrand, 15 Juin 1953, pp. 2Q-23 
Flnet, membre de la Haute o\utorlté, 15 juin 

1953, pp. 26-32; 16 juin 1953, pp. 41-43 
Margue, 15 juin 1953, pp. 32-33, 20 jum 1953, 

pp, 169-170 
Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38, 16 juin 

1953, pp, 52-53 
Boggiano-Plco, 16 juin 1953, pp. 43-44 
Wlgny, 16 juin 1953, pp. 44-45 
Buset, llO juin 1953, pp, 132-138 
de Menthon, llO juin 1953, pp. 155-161 
Sassen, llO juin 1953, pp. 176-179 
Potthoff, membre de la Haute Autorité, Ill) 

juin 1953, p. 180 

LUXEMBOURG 
Voir: SIEGE DES INSTITUTIONS 

LIBRE CŒCULATION DE LA

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto. 
ri té, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 Jum 
1953, pp. 26-32; 16 juin 1953, pp, 41-43 

Margue, 15 juin 1953, pp. 32-33 
Bertrand, 15 juin 1953, pp. 33-36 
Dehousse 15 juin 1953, pp. 36-38 
Buset, llO juin 1953, pp. 132-138 

-QUALIFIEE 

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 2Q-23, 33-36 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953, pp. 26-32 
Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 
llogglano-Plco, 16 Juin J953, pp. 43-44 
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STABILISATION DE LA

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 2D-23 

MANQUE A GAGNER 

Débats 

- M. Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 

MAISONS OUVRIÈRES 
Voir: LOGEMENT 

MARCHANDISES 

Débats 

MM. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99-106 

Korthals, 20 jum 1953, pp. 129-132 

DECLARATION ET VERIFICATION DES -

Débats 

- M. De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

MARCHE COMMUN 
-DU CHARBON, DE L'ACIER, DU MINERAI DE 

FER ET DE LA f'ERRAILLE 

Documentation 

- Doc. n• 5. - Haute Autorité: Rapport spécial con
cernant l'établissement du marché commun de 
l'acier, complétant le Rapport général sur l' acti
vité de la Communauté du 10 août 1952 au 12 avril 
1953, 12 mai 1953, p. 5 

- Doc. n• 8. - M. Preusker: Rapport fait au nom de 
la corn. du marché commun sur les chr·p. III et IV, 
pp. 29-97, traitant de l'évolution et de l'établis
sement du marché commun du charbon, du 
mineral de fer et de la ferraille, du Rapport géné
ral sur l'activité de la Communauté (1952-1953), 
ainsi que des mesures et décisions préparatoires 
relatives à l'établissement du marché commun de 
l'acier, 15 juin 1953, p. 15 

- Doc. no Sa. - M. Preusker: Rapport complémen
taire fait au nom de la corn. du marché commun 
sur le rapport spécial du 8 mal 1953 sur l'établis
sement du marché commun de l'acier (Supplé
ment au Rapport générai sur l'activité de la Com
munauté), ainsi que sur les décisions ulté
rieures de la Haute Autorité, 15 juin 1953, p. 15 

- Doc. n• 11. - Comité de rédaction· propos. de 
résol. relative au Rapport général de la Haute 
Autorité sur l'activité de la Communauté du 
10 août 1952 au 12 avril 1953 et sur l'Etat pré
visionnel général pour l'exercice 1953-1&54, 23 jum 
1953, p. 184 

Débats 

MM. Paul, Reynaud, Président d'âge, 1Z mai 1953, 
pp. 3-4 

Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20; 16 Juin 1953, 
pp. 88-91 

Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 et 33-36; 20 
juin 1953, pp. 144-145 

Sassen, 15 JUin 1953, pp. 24-26; 23 juin 1953, 
pp. 1!11.-193 

Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp. 26-32 

Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 
Fohrmann, 16 juin 1953, pp. 72-73 

- .Mlle Klompé, 16 jum 1953, pp. 79-82 

MM. Wehner, 16 juin 1953, pp. 84-86 
Giacchero, membre de la Haute Autorité, 

16 juin 1953, pp. 91-92 
Preusker, 19 juin 1953, pp. 97-99; llO juin 

1953, pp. 152-155; 23 juin 1953, pp. 190, 
191, 192, 193 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99-106; 20 juin 1953, 
pp. 146-150 et 152 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111; 20 juin 1953, 
pp. 150-151 

Henle, 19 jum 1953, pp. 111-114 
Vixseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 
Motz, 20 jutn 1953, pp. 119-122 
Blalsse, 20 jum 1953, pp. 122-125; 23 juin 

1953, p, 192 
Sabatinl, 20 juin 1953, pp. 125-127 
Wigny, 20 Juin 1953, pp. 127·128; 113 juin 

1953, pp. 190-191 
Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 
Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 
Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 
Kreyssig, 20 JUin 1953, pp. 140-144, 151-152 
Kopf, 20 juin 1953, p. 144 
Maurice Faure, 20 juin 1953, pp. 173-175 
Kapteljn, 23 jum 1953, pp. 191-193 

-MONDIAL 

Débats 

- M. Vixseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 

- DE LA MONNAIE 

Débats 

- M. Vixseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 

- DES TRANSPORTS 

Débats 

- M. Vlxseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 

-DU TRAVAIL 

Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Vlxseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 

MARCHf:S 
EVOLUTION DES -

Débats 

- M. Kreysslg, 20 juin 1959, pp. 14D-144 

MARGE D'AUTO-FINANCEMENT 
Voir: FINANCEMENT 

MATIÈRES 
- PONDEREUSES 

Débats 

- M. Lemaire, 16 juin 1953, pp. 76-77 

-PREMIERES 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp. 26-32 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 jum 1953, pp. 106-111 

MEMBERSHIP 
Débats 

- M. DehOusse, l5 Juin !1153, pp. 36-38 
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MEMBRE 
-ASSOCIE 

Débats 

- M. Dehousse, 16 juin 1953, pp, 86-87 

-OBSERVATEUR 

Débats 

- MM. Bertrand, 15 jum 1953, pp. 20-23, 33-36 
Sassen 15 juin 1953, pp. 24-26 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953, pp. 26-32 

-SOUVERAIN 

Débats 

- MM. Sassen, 15 JU·in 1953, pp. 24-26 
Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953, pp. 26-32 
Bertrand, 15 jum 1953, pp. 33-36 
Dehousse, 16 juin 1953, pp. 86-37 

MESURES TARIFAIRES 
Voir: TARIFAIRES 

MESURES TRANSITOIRES 
Voir: TRANSITOIRES 

MINERAI DE FER 
Voir; l'r!ARCHE COMMUN 

MODERNISATION 
-DES INSTALLATIONS 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto-
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Korthals, 20 jum 1953, pp. 129-132 
Buset, 20 jum 1953, pp. 132-138 
Kreysslg, 20 jurn 1953, pp. 140-144 
Preusker, ZO jum 1953, pp. 152-155 
de Menthon, 20 jum 1953, pp. 155-161 
Blaisse, i!O jum 1953, pp. 170-173 
Rip, ~?0 jum1953, pp. 175-176 
Sassen, :?0 j!dn 1953, pp, 176-179 

POLITIQUE DE -
Voir: POLITIQUE 

NAVALES 
CONSTRUCTIONS -

Débats 

- MM. Blaisse, 20 juin 1953, pp, 122-125 
Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 

NAVIGATION 
-SUR LES RIVIERES ET LES CANAUX 

Débats 

- MM. Kapteljn, 16 juin 1953, pp. 75-76 
Boggiano-Plco, 16 juin 1953, pp. 77-78 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp, 99-106 
De Smet, P.O juin 1953, pp, 163-167 

N 

MO NiT AIRE 
UNITE-

Débats 

- MM. Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99-1(16 

Coppé, Vice-Président de la Haute Auto~lté, 
19 JUin 1953, pp. 106-111 

MONNAIE (Dévaluation de la) 
Voir: DEVALUATION 

MONNAIE (Marché commun de la) 
Voir: !!ARCHE COMMUN 

MONNAIES 
CONVERTIBILITE DES -

Débats 

- MM. Vlxseboxse, 20 juin 1953, pp. 114-118 
Preusker, 20 juin 1959, pp. 152-155 
De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

MONOPOLE 
-D'ACHAT 

Débats 

- M. Jean Monnet, Président de la Haute Autorité, 
15 juin 1953, pp. 16-20 

-D'ETAT 

Débats 

- M. Preusker, ~!0 juin 1953, pp. 152-155 

MOSELLE 
CANALISATION DE LA -

Débats 

- MM. Maroger, 20 jum 1953, pp. 167-169 
Daum, membre de la Haute Autorité, 20 ju,in 

1953, pp. 180-181 

MOTION D'APPROBATION 
Vorr: Approbation 

MOTION DE CENSURE 
Voir: CENSURE 

NiGOCIATIONS 
- AVEC DES TIERS 

Débats 

- M. Sassen, 20 juin 1953, pp. 176-179 

NIVEAU 
- DE PRODUCTIVITE 

Vorr: PRODUCTIVITE 
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-DE VIE 

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp, 20-23, 33-36; 
20 juin 1953, pp. 144-145 

OBJECTIFS 

Margue, 15 juin 1953, pp. 32-33; 20 juin 
1953, pp. 169-170 

Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 
Pothoff, membre de la Haute Autorité, 15 

juin 1953, pp. 38-39 
Fohrmann, 15 juin 1953, pp. 39; 16 juin 

1953, 72-73 
Lemaire, 16 juin 1953, pp. 76-77 

- ECONOMIQUES 

Débats 

-M. Buset, SO juin 1953, pp. 132-138 

- GENERAUX DE PRODUCTION 

Débats 
- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 

Sassen, 15 juin 1953, pp. 24-26; 20 juin 1953, 
pp. 176-179 

Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953' pp. 26-32 

Kreysslg, 20 juin 1953, pp. 140-144 
de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 
Blalsse, M juin 1953, pp. 170-173 
Maurice Faure, 20 juin 1953, pp. 173-175 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto-

rité, 20 juin 1953, pp. 179-180 
Potthoff, membre de la Haute Autorité, eo 

juin 1953, p. 180 

- POLITIQUES 
Débats 

- M. Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 

-SOCIAUX 

Débats 

-M. Buset, 1!0 juin 1953, pp. 132-138 

OCTROI 
DROITS D'-

Débats 

- M. Bertrand, 20 juin 1953, pp, 144-145 

O. E. C.E. 
Débats 
- M. Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 

OEUVRE 
- PIA BONOMELLI 

Débats 
- M. Boggiano-Pico, 16 juin 1953, pp. 43-44 

- SCALABRINI 

Débats 

- M. Boggiano-Plco, 16 juin 1953, pp. 43-44 

0 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp, 16-20; 16 juin 
1953, pp. 88-91 

Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99-106 

Buset, '20 juin 1953, pp. 132-138 

NOMENCLATURE 
-TECHNIQUE 

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
20 juin 1953, pp. 146-150 

ORDRE DU JOUR 

Débats 
- M. Je Président, 1'2 mai 1953, pp. 5-6; 15 juin 

1953, p. 40; 16 juin 1953, pp. 64-65, 
93-94; 19 juin 1953, p. 118 

- MM. Montlnl, 12 mai 1953, p. 5 
Sassen, 1'2 mai 1953, p. 6 
Jean Monnet, président de la Haute Auto• 

rlté, 12 mai 1953, p. 6 
Mutter, 16 juin 1953, p. 65 
Kapteijn, 16 juin 1953, p. 65 
Margue, 16 juin 1953, p. 65 
de Menthon, 16 juin 195J, p. 65 

ORGANISATION 
- DE LA COMMUNAUTE 

Débats 
- M. Buset, 20 juin 1958, pp. 132-138 

-INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

Débats 
- MM. Sasscn, 15 juin 1953, pp, 24-26 

Mutter, 15 juin 1953, p. 32 
Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38; 16 Juin 

1953, pp. 86-87 
Finet. membre de la Haute Autorité, 16 Juin 

1953, pp. 41-43 
van der Goes van Naters, 16 juin 1953, pp, 

83-84 

ORGANISMES 
- COOPERATIFS 

Débats 
-M. Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 

-DE RELAI 
Voir: RELAI 

ORIENTATION A LONG TERME DES FABRI· 
CATIONS 

Débats 
- M. Kreysslg, 20 juin 1953, pp. 140-144 

OXYGil:NE 
Débats 
- M. Daum, membre de la Haute Autorité, 20 juin 

1953, pp. 180-181 
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PAIEMENT 
DELAIS DE
Voir: DELAIS 

PARLEMENT EUROP~EN 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto· 
rité, 16 juzn 1953, pp. 56-58 

Sas sen, 16 juin 1953, pp. 62-63 
Struye, 16 iztin 1953, p. 64 
Wehner, 16 juzn 1953, pp. 68-69 

- Mlle Klompé, 16 JUin 1953, pp. 79-82 

PARTICIPATION DES ÉTATS TIERS A LA COM
MUNAUTÉ 
Voir: TIERS 

PARTIS POLITIQUES 
Voir: GROUPES POLITIQUES 

PASSEPORT INTERNATIONAL DU TRAVAIL 

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1959, pp. 20-23 
Margue, 15 jum 1953, pp. 32-33 
Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 

1953, pp, 41-43 

PATERNALISME 

Débats 

- M. Wlgny, 16 juin 1953, pp. 44-45 

PAYS TIERS 
Voir: 'I'IERS 

P~AGE 
DROITS DE-

Débats 

- Kapteljn, 16 juin 1953, pp. 75-76 

PENSIONS 

Débats 

- MM. Vermeylen, 16 juin 1953, pp. 47-48, 60-61 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 

1953, pp. 58-60 

P~RiQUA TION 
PRELEVEMENT DE -

Débats 

- M. Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 jum 1953, pp. 106-111 

SYSTEME DE

Débats 

- M. Coppé, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

p 

PÉRIODE 
- DE TRANSITION 

Voir: TRANSITION 

PERSONNEL 
RECRUTEMENT DU -

Débats 

MM. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto

rité, 16 jnin 1953, pp. 56-58 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 

1953, pp. 58-60 
Vermeylen, 16 )uin 1953, pp. 60-61 

PERTURBATIONS 
- DANS LES ECONOIIIIES NATIONALES 

Débats 

- MM. Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

PÉTITIONS 

19 jnin 1953, pp. 106-111 
Blaisse, 20 jum 1953, pp. 122-125 
Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 
Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 
de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 

COMMISSION DU REGLEMENT DES - ET DES 
IMMUNITES 
Voir: REGLEMENT 

PLAN MARSHALL 

Débats 

- De Smet, 20 }nin 1953, pp. 163-167 

POLITIQUE 
- D'ADAPTATION 

Débats 

- M. Margue, 20 juin 1953, pp. 169-170 

- COMMERCIALE 

Débats 

MM. de Menthon, 16 juin 1953, pp. 87-88 
Splerenburg, membre de la Haute Autorité, 

16 juzn 19.53, pp 92-93 
Struye, 16 juin 1953, p. 93 

- ECONOMIQUE 

Débats 

MM. Sassen, 15 juin 1953, pp. 24-26 
Potthoff, membre de la Haute Autorité, 15 

Juin 195.1, pp. 38-39 
Maurice Faure, lW juin 1953, pp. 173-17& 

-D'EXPANSION 

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorltt', 
20 jum 1953, pp. 146-150 

-GENERALE 
Vo1r: AFFAIRES POLITIQUES 
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- D'INVESTISSEMENTS 

Débats 

MM. Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp, 26-32 

Potthoff, membre de la Haute Autorltl!o, 15 
juin 1953, pp. 38-39; 20 juin 1953, p. 180 

de Menthon, :llO jum 1953, pp. 155-161 
Kapteijn, 20 jum 1953, pp. 161-163 
Margue, 20 juin 1953, pp, 169-170 
Rip, 20 juin 1953, pp. 175-176 

- DE LOGEMENT 

Débats 

- M. Fmet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp, 26-32 

- DE MODERNISATION 

Débats 

- M. Margue, 20 juin 1953, pp. 169-170 

- DE PRELEVEMENT 

Débats 

- M. Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp, 26-32 

-DES PRIX 

Débats 

- Ml Buset. 20 juin 1953, pp. 132-138 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

20 juin 1953, pp. 146-150 
Blaisse, 20 juin 1953, pp. 170-173 

-SOCIALE 
Voir: AFFAIRES SOCIALES 

- 'TARIF AIRE 

Débats 

MM. Fohrmann, 16 juin 1953, pp, 72-73 
Schoene, 16 juin 1953, pp. 74-75 

POLITIQUES 
COORDINATION DES - ECONOMIQUE, MONE· 
TAIRE, FINANCIERE ET DE CREDIT 
Votr: COORDINATION 

POUVOIR D'ACHAT 
Voir: ACHAT 

POUVOIR DE CONTROLE 
Voir: CONTROLE PARLEMENTAIRE 

POUVOIR FISCAL 
Voir: FISCAL 

POUVOIR 
- JUDICIAmE 

Débats 

- M. Jea!'l Monnet, Président de la Haute Autorité, 
15 juin 1953, pp. 16-20 

-SUPRANATIONAL 
Voir: SUPRANATIONAL. 

PRATIQUES 
- DISCRIMINATOmES 

Débats 

MM. Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

20 juin 1953, pp. 146-150 
Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155 

------------------
- INTERDITES PAB LE TRAITE 

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99·106 

PRtLtVEMENT 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20; 19 Juin 1953, 
pp. 96-97; 20 juin 1959, pp. 179-180 

Bertrand, 15 juin 1953, pp, 20-23 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953, pp. 26-32; 16 juin 1953, pp. 58-80 
Blank, 16 juin 1953, pp. 53-54 
Rip, 16 JUtn 1953, p. 67 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 106-111 
de Menthon, 20 juin 1953, pp, 155-161 

BUREAU DE
Voir: BUREAU 

-DE PEREQUATION 
Voir: PEREQUATION 

POLITIQUE DE -
Voir: POLITIQUE 

TAUX DU

Débats 

- MM. de Menthon, 110 Juin. 1953, pp. 155-161 
Maroger, 20 juin 1953, pp. 167-169 

PRESIDENT 

Jean Monnet, Président de la Baute Auto· 
rlté, 20 juin 1953, pp. 179-180 

Voir: BUREAU DE L'ASSEMBLEE, (Election du-) 

PRESIDENTS, COMMISSION DES QUATRE
Voir: COMMISSION 

PRESSE 
SERVICES DE -

Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 

PRITS 

Débats 

Giacchero. membre de la Haute Autorité, 
16 juin 1953, pp. 91-92 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Bertram, leO juin 1959, pp. 138-140 
de Menthon. 20 juin 1953, pp. 155-161 
Maroger, llO juin 1953, pp. 167-169 
Blaisse 20 juin 1953, pp. 170-173 
Rip, 20 juin 1953, pp. 175-176 

PR€VISIONNEL 
ETAT-
Vo1r: ETAT PREVISIONNEL 

PROGRAMME-
Voir: PROGRAMME PREVISIONNEL 
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PRIMES A L'EXPORTATION 
Voir: EXPORTATION 

PRIVILtGES 
Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto· 
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Motz, 20 juin 1953, pp. 119-122 
Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 

PRIX 
-D'ACHAT 

Débats 

- M. Bertram, 20 juill 1953, pp. 138-140 

A.JUSTEMENT DES -

Débats 

- MM. Coppé, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp, 106-111 

Blalsse, 20 juin 1953, pp. 122-125 

ALIGNEMENT DES -

Débats 

- MM. Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 
Blaisse, ZO juin 1953, pp. 122-125 
Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 
Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 

20 juin 1953, pp, 146-150 

BAISSE DES

Débats 

- MM. Potthoff, membre de la Haute Autorité, 15 
juin 1953, pp, 38-39 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99-106; :20 juin 1953, 
pp, 146-150 

Coppé, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111; 1!0 juin 1953, 
pp, 150-151 

Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 
Blalsse, 20 juin 1953, pp. 122-125 
Bertram, 1!0 juin 1953, pp. 138-140 
Kreyss!g, 20 juin 1953, pp. 140-144 
Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 
Preusker, 1!0 juin 1953, pp. 152-155 
Margue, 20 juin 1953, pp. 169-170 

BAREME DE

Débats 

- MM. Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99-106; 20 Juin 1953, 
pp. 146-150 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 
Kreysslg, 20 juin 1953, pp. 140-144 

-DE BASE 

Débats 

- MM. Potthoff, membre de la Haute Autorité, 
15 juin 1953, pp. 38-39 

Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 
Blalsse, 20 juin 19:S3, pp. 122-125 
Etzel, Vice-Présrdent de la Haute Autorité, 

20 juin 1953, pp, 146-150 

COMPENSATION DES -

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 jUill 1953, pp, 99-106 

-COURANTS 

Débats 

- M. Potthoff, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953. pp. 38-39 

-DE DETAIL 
Voir: INDICE 

DOUBLES

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp, 99-106; 20 juin 1953, 
pp. 146-150 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp, 106-111; llO juin 1953, 
150-151 

Blalsse, 1!0 juin 1953, pp. 122-125 
Sabatinl, 20 juin 1953, pp. 125-127 

EVOLUTION DES -

Débats 

- M. Potthoff, membre de la Haute Autorité, 15 ;uin 
1953' pp. 38-39 

- A L'EXPORTATION 

Débats 

- M. Sabatlni, fW juin 1953, pp. 125-127 

FIXATION DES -

Débats 

- MM. Sassen, 15 jzûn 1953, pp. 24-26 
Bertrand, 15 juin 1953, pp, 33-36; 20 ;uin 

1953, pp, 144-145 
Hen!e, 19 juin 1953, pp, 111-114 
Blaisse, '/!0 juin 1953, pp, 122-125 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

20 juin 1953, pp, 146-150 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

20 juin 1953, pp. 150-151 

HAUSSE DES

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto-
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Bertrand, 15 jum 1953, pp. 33-36 
Fohrmann, 16 juin 1953, pp, 72-73 
Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99-106 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp, 106-111 
Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 
Blaisse, 20 juin 1953, pp. 122-125 
Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 
Kreyssig, 20 juin 1953, pp. 140-144 

GAMME DES

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 ,iui" 1953, pp. 99-106 
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- D'IMPORTATION 

Débats 

- M. Potthoff, membre de la Haute Autorité, 15 
juin 1953, pp. 38-39 

- INTERIEURS 

Débats 

- MM. Sabatini, llO juin 1953, pp, 125-127 
Korthals, :20 juin 1953, pp, 129·132 

LIBERTE DES -

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin1953, pp, 16-20 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp, 99-106 

Henle, 19 juin 1953, pp, 111·114 
Blaisse, :20 juin 1953, pp, 122-125 
Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 
Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 

- MAXIMA ET MINIMA 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp, 16-20 

Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953' pp, 26-32 

Spierenburg, membre de la Haute Autorité, 
16 juin 1953, pp, 92-93 

Preusker, 19 juin 1953, pp. 97-99; llO juin 
1953' pp, 152-155 

Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 
Blaisse, 20 juin 1953, pp. 122-125. 170-173 
Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

20 jUÏtl 1953, pp, 146-150 

NIVEAU DES

Débats. 

- MM. Potthoff, membre de la Haute Autorité, 
15 juin 1953, pp. 38-39 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 99-106 

Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 
Blaisse, 20 juin 1953, pp. 122-125 
Kreyssig, 20 juin 1953, pp. 140-144 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

20 juin 1953, pp. 150-151 

REGLEMENTATION DES -

Débats 

- M. Blaisse, 20 juin 1953, pp. 122-125 

-DE REVIENT 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto-
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Bertrand, 15 juin 1953, pp. 33-36 
Fohrmann, 16 juin 1953, pp. 72-73 
Lemaire, 16 jum 1953, pp. 76-77 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99·106; 120 juin 1953, 
pp. 146-150 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111; 20 juin 1953, 

pp. 150-151 
Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 
Blalsse, 20 juin 1953, pp, 122-125, 170-173 
Kreyssig, 20 juin 1953, p. 144 
Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155 
de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 
Maroger, :20 juin 1953, pp. 167-169 
Sassen, 20 juin 1953, pp, 176-179 

TENDANCE DES -

Débats 

- M. Kreyssig, 20 juin 1953, pp. 140-144 

-DE VENTE 

Débats 

- M. Kreyssig, 20 juin 1953, pp, 140-144 

PROCtS-VERBAL 

Débats 

- M. le Président, 15 juin 1953, p, 15; 16 juin 1953, 
pp, 41 et 66; 19 juin 1953, p. 95; t8 juin 
1953, pp, 184 et 199 

PRODUCTEURS 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Rlp, 16 juin 1953, p. 67 
Giacchero, membre de la Haute Autorité, 

16 juin 1953, pp. 91-92 
Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99-106 
Coppé, VIce-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 106-111 
Motz, 20 juin 1953, pp. 119-122 
Blaisse, 20 juin 1953, pp. 122-125 
Sabatlni, 20 juin 1953, pp. 125-127 
W!gny, 20 juin 1953, pp. 127-128 
Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 
Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 
Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 

ASSOCIATIONS DE -

Débats 

- MM. Dehousse, 15 juill 1953, pp. 36-38 
Puender, 16 juin 1953, pp, 82-83 
Buset, :20 juin 1953, pp, 132-138 

PRODUCTION 
ACCROISSEMENT DE LA -

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 et 33·38 
Preusker, 19 juin 1953, pp. 97-99 
Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99-106; 20 juin 1958~ 
pp, 146-150 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité. 
19 juin 1953, pp. 106-111 

Korthals, zo juin 1953, pp. 129-132 
Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 
Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 
Blaisse, :20 juin 1953, pp. 170-173 
Maurice Faure, 20 juin 1953, pp. 173-175 
Rip, 20 juin 1953, pp, 175-176 
Sassen, 20 juin 1953, pp. 176-179 

CAPACITES DE LA

Débats 
MM. Kreyssig, 20 juin 1953, pp. 140-144 

Bertrand, :20 juin 1953, pp, 144-145 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité. 

20 juin 1953, pp, 146-150 
de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 
Sassen; :20 juin 1953, pp, 176·179 · 

CENTRES DE

Débats 

- M. Boggiano·Pico, 1.6 juin 1.953, pp. 77·78 
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COUTS DE

Débats 

HM. Jean Monnet. Président de la Haute Auto
rité, 15 JUin 1953, pp. 16-20 

Finet. membre de la Haute Autorité, 15 juin 
195J' pp. 26-32 

Potthoff, membre de la Haute Autorité, 
15 juin 1%3, pp. 38-39 

Biaisse, 20 juin 1953, pp. 122-125 
Wigny, 20 JUln 195J, pp. 127-128 

DEVELOPPEMENT DE LA - ET FINANCEIUENT 
DE CE DEYELOPPE:IIENT 

Débats 

" - M. jean Monnet, Président de la Haute Au: \ 
15 JUill 195J, pp. 16-20; 19 )Z<lll looJ, 

pp. 96-97; 23 Jl<!n 195J, ,.>p. 184-185 

INDICE DE LA -

Débats 

-M. Maurice Faure, 20 jum 1953, pp. 173-175 

OBJECTIFS GENERAUX DE -
Voir: OBJECTIFS 

QUOTAS DE-
Voir: QUOTAS DE PRODUCTION 

SPECIALISATION DE LA -

Débats 

- M. Preusker, lW juin 1953, pp. 152-155 

SOURCES DE

Débats 

- M. Bertram, 10 juin 1953, pp. 138-140 

UNITES DE-

Débats 

MM. Finet. membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp. 26-32 

Margue, 15 jum 1953, pp. 32-33 

PRODUCTIVITt 
DEVELOPPEMENT DE LA -

Débats 

MM. Jean Monnet, Pr<'s!dent de la Haute Auto-
rité, 19 juin 1953, pp. 96-97 

Bertrand. 20 juin 1933, pp. 144-145 
de Menthon, 20 )um 1953, pp. 155-161 
B!aisse, ZO JUin 1953, pp. 170-173 

NIVEAU DE

Débats 

- MM. Buset, :ZO juin 1953, pp. 132-138 
Sassen, 20 juin 1953, pp. 176-179 

PR')DUITS 
-DE BASE 

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
20 jum 1953, pp. 146-150 

- DE CONCURRENCE 

Débats 

- M. Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155 

-FINIS 

Débats 

- MM. Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 
Bertram, 20 jum 1953, pp. 138-140 

PROGRAMME PRtVISIONNEL 

Débats 

MM. Kreyssig, 20 juin 1953, pp. 140-144 
de Menthon, iO juin 1953, pp. 155-161 

PROJET DE TRAITÉ PORTANT STATUT DE LA 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

Débats 

M:\1. Jean Monnet. Président de la Haute Auto
rité, 16 jum 1953, pp. 56-58; 23 juin 1953, 
pp. 184-185 

Preusker, 19 juin 1953, pp. 97-99 
Bus et, 20 juin 1953, pp. 132-138 
Maroger, 20 juin 1953, pp. 167-169 

PROPAGANDE 

Débats 

- IlL Giacchero, membre de la Haute Autorité, 16 
jutn 1953, pp. 91-92 

PROPOSITION DE RESOLUTION 
Voir: COMITE DE REDACTION 

PROPRIÉTÉ PARTICULŒRE 

Débats 

- MM. Bertrand. 15 juin 1953, pp. 20-23 
Sassen, 13 juin 1953, pp. 24-26 

PROTECTIONNISME 

Débats 

- MM. Motz. 20 juin 1953, pp. 119-122 
Sabatinl, 20 juin 1953, pp. 125-127 

PUBLICITt 

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Struye, 16 juin 1953, pp, 48-52 
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QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
Débats 

- M. Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 Juin 
1953, pp. 41-43 

QUATRE GRANDS 
CONFERENCE DES -

Débats 
- Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 7~-82 
- M. Wehner, 16 jum 1953, pp. 84-86 

RATIFICATION DES CONVENTIONS INTER· 
NATIONALES 

Débats 

- MM. Mutter, 15 juin 1953, p. 32 
Mar gue, 15 juin 1953, pp. 32-33 

RATIONALISATION DE LA FABRICATION 

Débats 

- M. Potthoff, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp. 38-39 

Rf:ADAPTA Tl ON 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Blalsse, 20 JUin 1953, pp. 170-173 

AIDE NON REMBOURSABLE RELATIVE A LA

Voir: AIDE 

FONDS DE

Débats 

- M. Bertrand, 15 jum 1953, pp. 20-23 

RECETTES (Etat des) 
Voir: ETAT 

RECHERCHE 
-TECHNIQUE 

Débats 

- MM. DP Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 
Blaisse, 20 jmn 1953, pp. 170-173 
Daum, membre de la Haute Autorité, 20 juin 

1953, pp. 180-181 

R 

QUESTIONNAIRES 

Débats 

- MM. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 
De Smet, 20 jui?t 1953, pp. 163-167 

QUOTAS DE PRODUCTION 

Débats 

- M. Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juirJ 
1953' pp. 26-32 

DEPENSES CONSACREES A L'ENCOURAGEMENT 
DE LA - TECHNIQUE 

Débats 

- MM. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 1l55-161 
De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

RECHERCHES 
CENTRES DE - DES CHARBONNAGES FRAN• 
ÇAIS 

Débats 

- M. Daum, membre de la Haute Autorité 20 juin 
1953, pp. 180-181 

INSTITUTIONS DE -

Débats 

- M. Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juillo 
1953, pp, 26-32 

- DE TECHNOLOGIE 

Débats 

- M. Daum, membre de la Haute Autorltt, 10 Jm" 
1953, pp, 180-181 

RECRUTEMENT DU PERSONNEL 
Voir: PERSONNEL 

RECUEIL DES STATISTIQUES 

Débats 

- M. Braun, 16 juin 1953, pp. 54-55 

R~DACTION (Comité de) 
Voir: COMITE 

Rf:FRACTAIRES 

Débats 

- De Smet, 110 Juin 1953, pp. 163·167 
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RIGLEMENT 

Documentation 

- Doc. n• 10. - M. Struye: Rapport fait au nom de 
la corn. du règlement, des pétitions et des lmmu· 
nités, sur l'Insertion dans le règlement d'une dis
position relative à la constitution des groupes 
polltlques; 15 juin 1953, p. 40. 

Débats 

RAPPORT DE LA COMMISSION DU -, DES 
PETITIONS ET DES IMMUNITES 
Voir: GROUPES POLITIQUES 

RELAIS 
ORGANISMES DE -

Débats 

- M. Dehousse, 15 juin 1953, pp. 36-38 

RELATIONS 
- EXTERIEURES 

Voir: AFFAIRES POLITIQUES 

-ENTRE LA HAUTE AUTORITE ET L'ASSEMBLEE 

Débats 

- MM. Korthals, !0 juin 1953, pp. 129-132 
Buset, !0 juin 1953, pp. 132-138 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

1!0 juin 1953, pp. 146-150 
Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155; !S juin 

1953, p. 186 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto

rité, :20 juin 1953, pp. 179-180; !3 juin 
1953, pp. 184-185, 187-189 

Wigny, 23 juin 1953, pp. 186-187 
Dehousse, 23 juin 1953, p. 187 
Kopf, 1!3 juin 1953, pp. 187. 188 
Margue, 23 juin 1953, pp. 187-188 
Vermeylen, 23 juin 1953, pp, 188-189 
Brulns Slot, 23 juin 1953, p. 188 
Kapteijn, 23 juin 1953, p. 189 
Poher, 23 juin 1953, p. 196 

R!PARTITION 
- DES RESSOURCES FINANCIEBES 

Débats 

- MM. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 
Sassen, so juin 1953, pp. 176-179 

SALAŒES 
BABEME DE-

Débats 

- M. Bertrand, 15 juin 1953, pp, 33-36 

s 

RESPONSABILIDS DE LA HAUTE AUTORID 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20; 16 juin 1953, 
pp. 88-91; 23 juin 1953, pp. 184-185 

Bertrand, 15 juin 1953, pp, 20-23 
Sassen, 15 juin 1953, pp. 24-26; 1!0 juin 1953, 

pp. 176-179 
Preusker, 19 juin 1953, pp. 97-99 
Motz, fO juîn 1953, pp, 119-122 
Kapteljn, 20 juin 1953, pp. 161-163 
Maurice Faure, llO juin 1953, pp, 173-175 

llESTRICTIONS 
- EN MA TIERE DE DEVISES 

Voir: DEVISES 

- QUANTITATIVES 

{?ébats 

- IG!. Spierenburg, membre de la Haute Autorité, 
16 juin 1953, pp. 92-93 

Coppé, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

De Smet, 1!0 juin 1953, pp. 163-167 

MUNION JOINTE 
Voir: JOINTE 

REVIENT (Prix de) 
Voir: PRIX 

llOYAUME-UNI 

Débats 

- M. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20; 16 juin 1958, 
pp. 88-91; 23 juin 1953, pp. 184-185 

- Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 79-82 
- MM. van dEll' Goes van Naters, 16 JUin 1953, 

pp. 83-84 
Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99-106: llO juin 19iiS, 
pp. 146-150 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 
Kreyssig, 20 juin 1953, pp. 140-144 
Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155 

RUPTURE DE CHARGE 
Voir: CHARGE 

CONDITIONS DE -
Voir: CONDITIONS 

NIVEAU DES
Débats 

- M. Dehousse, 15 juin 1.953, pp. 36-38 
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PROTECTION DES -

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23, 33-36 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 j!Un 

1953 > pp. 41-43 

SANCTIONS 

Débats , 

- M. Sassen, 15 juin 1953, pp. 24-26 

SARRE 
Voir: SIEGE DES INSTITUTIONS 

Sll:ANCE (Frais de) 
Voir: FRAIS 

SECRiTARIAT 
-D'ASSEMBLEE 

Débats 

MM. Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 

1953, pp. 58-60 
Dehousse, 16 JUin 1953, pp 86-87 

-POLITIQUE 

Voir: GROUPES POLITIQUES 

SECURITf: 
- DE L'EXPLOITATION 

Débats 

- M. Bertrand, 15 juill195.1, pp. 20.23 

- SOCIAI,E 

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 jiUn 

1953, pp. 26-32; 16 juin 1953, pp. 41-43 

TECHNIQUES DE -

Voir: TECHNIQUES 

-DU TRAVAIL 

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1:/53, pp. 20.23 
Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953 > pp. 26-32 

SERVICE DE CONSULTATION 
Voir: CONSULTATION 

SERVICES PUBLICS 

Débats 

- M. Lemaire, 16 juin 1953, pp. 76-77 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Débats 
- MM. de Menthon, 20 juin 1953, pp. 155-161 

Margue, 20 juin 1953, pp. 169-170 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto· 

rlté, 1!3 juin 1953, pp. 1S4·l6S 

SI~GE DES INSTITUTIONS 

Déb'ats 

- MM. Vermeylen, 16 JUin 1953, pp. 47-48 
Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 
Dehousse, 16 juin 1953, pp. 52-53 
Braun, 16 juin 1953, pp. 54-55 
Margue, 1G juin 1953, pp. 55-56 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto

rité, 16 jum 1953, pp. 56-58 

SOCIALES (Affaires) 
Voir: AJI'It'AIRES 

SOCIALES (Charges) 
Voir: CHARGES 

SOCIALISATION 
- DES INDUSTRIES 

Débats 

- M. Rip, ilO juin 1953, pp. 175-176 

SOUVERAINETt 

Débats 

- MM. Paul Reynaud, Président d'âge, 1e mai 1953, 
pp. 3-4 

\'an der Goes van Naters, 16 juin 1953, pp. 
83-84 

ABANDON DE-

Débats 

MM. Sassen, 15 juin 1953, pp. 24-26 
Bertrand, 15 juin 1953, pp. 33-36 
Struye, 16 juin 1953, pp. 48-52 

TRANSFERT DE -

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto· 
rlté, 16 jum 1953, pp. 88-91 

Sassen, 20 ju~n 1953, pp. 176-179 

SPll:CIALISATION DES ENTREPRISES 
Voir: ENTREPRISES 

SPll:CIALISATION DE LA PRODUCTION 
Voir: PRODUCTION 

STATISTIQUE (Bureau fédéral allemand de la) 
Voir: BUREAU 

STATISTIQUES 

Débats 

- MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20.23, 33-36 
Fohrmann, 16 juit1 1953, pp. 72-73 
Schoene, 16 jmn 1953, pp. 74-75 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99-106 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 j1tin 1953, pp. 106-111 
Motz, 20 juin 1953, pp. 119-122 
Sabatlni, 20 juin 1953, pp. 125-127 
Preusker, 20 JUin 1953, pp. 152-155 
De Smet, 20 juin 1953, pp. 164-167 

RECUEIL DES -
Voir: RECUEIL 
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STATUT GtNtRAL DES FONCTIONNAIRES 

Débats 

- MM. Vermeylen, 16 juin 196$, pp. 47-48, pp. 60.61 
Blank, 16 juin 1963, pp. 33-54 

STOCKS 

Débats 

Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 
1963, pp. 58-60 

- MM. Potthoff, membre de la Haute Autorité, 15 
juin 1953, pp. 38-39 

SUBSIDES 

Débats 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 jl{in 1953, pp. 99-106 

Henle, 19 JUm 1953, pp. 111-114 
Korthals, 20 jui·n 1953, pp. 129-132 
Bertrand, llO jum 1953, pp. 144-145 
Coppé, VIce-Président de la Haute Autorité, 

20 jum 1953, pp. 150-151 

- M. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 16 juin 1953, pp. 88-91 

SUBVENTIONS 

Débats 

- MM. Jean Monnet, Président de ta Haute Aut'l· 
rlté, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Lemaire, 16 juin 1953, pp. 76-77 
Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 106-111 
W!gny, !!0 juin 1953, pp. 127-128 
Buset, M juin 1953, pp. 132-138 
Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155 
Kaptej!n, 20 JUin 1953, pp. 161-163 

- AUX GROUPES POLITIQUES 
Voir: GROUPES POLITIQUES 

SU:EDE 

Débats 

- MM. Wehner, 16 juin 1953, pp. 84-86 

iUISSE 

Débats 

Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 16 Juin 1959, pp. 88-91 

Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

Preusker, !JO jum 1953, pp. 152-155 

- M. Korthals, lW juin 1953, pp. 129-132 

TAlliF AIRES 
MESURES-

Débats 

- ld. Fohrman.n, 16 juin1953, pp. 72-73 

T 

SUPRANATIONAL 
ESPRIT-

Débats 

- MM. De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 
Sassen, llO juin 1953, pp. 176-179 

POUVOIR

Débats 

MM. Paul Reynaud, Président d'Age, 12 mai 1953, 
pp. 3-4 

Bertrand, 15 juin 1953, pp. 33-36; 20 juin 
195J, pp. 144-145 

Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 16 JUin 1953, pp. 88-91 

Vixseboxse, 19 juin 1953, pp. 114-118 
Wlgny, /!0 JUin 1953, pp. 127-128 

SUPRANATIONALES 
INSTITUTIONS -
Voir: INSTITUTIONS 

SURPRIX 

Débats 

- MM. Potthoff, membre de la Haute Autorité, 
15 juin 1953, pp. 38-39 

Etzel, Vice-Président de la Haute Autor!tt'. 
19 juzn 1953, pp, 99-106 

Henle, 19 Juin 1953, pp. 111-114 
Blatsse, 20 J!lln 1953, pp. 122-125 
Bertram, ZO JUin 1953, pp. 138-140 

BAREME DE

Débats 

- M. Henle, 19 juin 1953, pp. 111-114 

ENTENTE SUR LES -

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
20 jum 1953, pp. 146-150 

SURPRODUCTION 

Débats 

- M. Motz, i!O juin 1953, pp. 119-122 

SURTAXES 

Débats 

- M. Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
20 jum 1953, pp. 150-151 

SYSTÈME DE P:E:RÈQUATION 
Voir: PEREQUATION 

TARIFS 
AUGJUENTATION DES -

Débats 

- M. Fohrmann, J6 jum J9S3, pp, 72-73 
' 



SESSION ORDINAIRE DE 1953- TABLE ANALYTIQUE 243 -----------------
- DIRECTS DEGRESSIFS 

Débats 

- M. Splerenburg, membre de la Haute Autorité, 
16 JUin 1953, p. 78 

- DISCRIMINATOIRES 
Voir: DISCRIMINATIONS EN MATIERES DE 
TRANSPORTS 

HARMONISATION DES -
Vo1r: HARMOXISATION 

-INTERIEURS PRIVILEGIES 

Débats 

-M. Fohrmann, 16 juin 1958, pp. 72-73 

- INTERNATIONAUX 

Débats 

- MM. Fohrmann, 16 juin 1953, pp. 72-73 
Lemaire, 16 JUin 1953, pp. 76-77 

- PREFERENTIELS 

Débats 

MM. Lemaire, 16 ju1n 1953, pp. 76-77 
Boggiano-Pico, 16 JUin 1958, pp. 77-78 
Buset, 20 JUin 1953, pp. 132-138 

PUBLICATION DES -

Débats 

MM. Blaisse, 20 juin 1953, pp. 122-125 
Wigny, 20 juin 1953, pp. 127-128 

TAUX DES TRAITEMENTS 
Vo1r: TRAITEMENTS 

'l'AXES 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20 

Finet, membre de la Haute Autorité, 15 Juin 
1953' pp. 26-32 

Henle, 19 JUin 1958, pp: 111-114 

- SL'R LE CHIFFRE D'AFFAIRES 

Débats 

MM. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juzn 1953, pp. 99-106 

Sabatini, 20 JUin 1953, pp. 125-127 
Korthals, 20 JUin 1953, pp. 129-132 

...;. A L'IMPORTATION 
Voir: IMPORTATION 

'l'ECHNICAL ASSISTANCE 

Débats 

- M. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 JUin 1953, pp, 99-106 

TECHNIQUE 
-ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 

Débats 

M. Wlgny, 16 juin 1953, pp. 44-45 

TECHNIQUES 
- DE }'ABRICATION 

Débats 

- M. Daum, membre de la Haute Autorité, SO juin 
1953, pp. 180-181 

- DE SECTRITE 

Débnts 

- ::IL Daum, membre de la Haute Autorité, ~0 juin 
1953' pp. 180-181 

TECHNOLOGIE (Recherches de) 
ro1r: RECHERCHES 

TEMPÉRATURES DE LAMINAGE 
Yo1r: LAJJIXAGE 

TIERS 
ETATS-

Débats 

Mlle Klompé, 16 jum 1953, pp. 79-82 
MM. Dehousse, 16 juin 1953, pp. 86-87 

Jean Monnet. Président de la Haute Auto
rité, 16 Juin 1953, pp. 88-91 

Giacchero, membre de la Haute Autorité, 
16 JUin 1%3, pp. 91-92 

Buset, JO Jiun 1.95J, pp. 132-138 
Preusker, .!0 jum 195J, pp. 152-155 

lUARCHES

Débats 

MM. Coppé, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 jum 1953, pp. 106-111 

Blaisse, 20 jum 1953, pp. 122-125 
Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 

NEGOCIATIONS AVEC DES
'Vo1r: NEGOCIATIONS 

TINBERGEN (Commission) 
'Vo1r: COMMISSION 

TRAITÉ DE MANNHEIM 

Débats 

- M. Kapteijn, 16 juin 1953, pp. 75-76 

TRAITEMENTS 
- DES AG~ENTS DE LA C. E. C. A. 

Débats 

MM. Vermeylen, 16 juin 1953, pp. 47-48, 60-61 
Struye, 16 jum 1953, pp. 48-52 
Blank, 16 JU!11 1953, pp. 53-54 
Jean Monnet, Président de la Haute Auto

rité, 16 jum 1953, pp. 56-58 
Finet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 

195J, pp. 58-60 

-DES REPRESENTANTS 
Vo1r: GROUPES POLITIQUES 

TRANSFERT DE SOUVERAINETÉ 
t'oir: SOUYERAINETE 

TRANSFORMATEURS 

Débats 

- M. Bertram, 20 juin 1953, pp, 138-140 
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TRANSFORMATION 
INDUSTRIES DE -

Débats 

- MM. Etzel, VIce-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp, 99-106 

Blalsse, 20 juin 1953, pp, 122-125 
Korthals, 20 juin 1953, pp. 129-132 
Bertram, 20 juin 1953, pp. 138-140 
Kreyssig, 20 juin 1958, pp. 140-144 
Maurice Faure, 20 jum 1953, pp, 173-175 

TRANSITION 
PERIODE DE-

Débats 

M. Renie, 19 juin 1953, pp. 111-114 

TRANSITOIRES 
MESURES-

Débats 

- M. Coppé, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 juin 1953, pp. 106-111 

CONVENTION SUR LES DISPOSITIONS -
Voir: CONVENTION 

TRANSPORTS 

Documentation 

- Doc. n• 9. - M. Fohrmann: Rapport fait au nom 
de la corn. des transports sur les mesures prises 
à l'Initiative de la Haute Autorité dans le domaine 
des transports, et plus spécialement sur le Cha
pitre IV, par. 1 (n•• 54-58) du Rapport général 
sur l'activité de la Communauté traitant de la 
suppression des discriminations en matière de 
transports, 15 juin 1953, p. 15 

- Doc. n• 11. - Comité de rédaction: propos. de 
résol. relative au Rapport général de la Haute 
Autorité sur l'activité de la Communauté du 10 
août 1952 au 12 avril 1953 et sur l'Etat prévi
sionnel général pour l'exercice 1953-1954, 23 juin 
1953, p. 184 

Débats 

- MM. Fohrmann, 15 jzdn 1953, p. 16; 16 juin 1953, 
pp. 72-73 

Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp. 26-32 

Schoene, 16 juin 1953, pp. 74-75 
Kapteljn, 16 jum 1953, pp. 75-76 
Lemaire, 16 juin 1953, pp. 76-77 
Boggiano-Pico, 16 juin 1953, pp. 77-78 
Spierenburg, membre de la Haute Autorité, 

16 juin 1953, p. 78 
van der Goes van Naters, 16 juin 195S, pp. 

83-84 
Preusker, 20 juin 1953, pp. 152-155 
De Smet, 20 juin 1953, pp, 163-167 

DIVISION DES -

Débats 

- M. Splerenburg, membre de la Haute Autorité, 
16 juin 1953, p. 78 

INTEGRATION DES -

Débats 
- M. Splerenburg, membre de la Haute Autorité, 

16 juin 1953, p. 78 

LIBERALISATION DES FRAIS DE
:Voir: LIBERALISATION 

MARCHE COMMUN DES -
Voir: MARCHE COMMUN 

-PAR RAIL 

Débats 

- MM. Kaptejln, 16 juin 1953, pp. 75-76 
Lemaire, 16 jum 1953, pp. 76-77 
Boggiano-Pico, 16 JUin 1953, pp. 77-78 
Splerenburg, membre de la Haute Autorité, 

16 juin 1953, p. 78 
De Smet, 20 juin 1953, pp. 163-167 

-ROUTIERS 

Débats 

MM. Kapteljn ,16 juin 1953, pp. 75-76 
Bogglano-Pico, 16 juin 1958, ;>p. 77-78 
Splerenburg, membre de la Haute Autorité, 

16 juin 1953, p. 78 

TRAVAIL 
ACCES AU-

Débats 

- M. Flnet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp. 26-32 

BUREAU INTERNATIONAL DU
Voir: BUREAU 

COMMUNAUTE EUROPENNE DU -
Voir: COMMUNAUTE 

CONDITIONS DE -
Voir: CONDITIONS 

DUREE DU

Débats 

- M. Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 
1953, pp. 41-43 

HYGIENE DU
Voir: Hl"GIENE 

MARCHE COMMUN DU -
Voir: MARCHE COMMUN 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU
Voir: ORGANISATION 

PASSEPORT INTERNATIONAL DE
Voir: PASSEPORT 

POSSIBILITES DE -

Débats 

- M. Bertrand, 20 juin 1953, pp. 144-145 

PROBLEMES DU -
Voir: AFFAIRES SOCIALES 

SECURITE DU -
Voir: SECURITE 

TRAVAILLEURS 

Débats 

MM. Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1953, pp. 16-20; 23 juin 1953, 
pp, 184-185 

Flnet, membre de la Haute Autorité, 16 juin 
1953, pp. 41-43 

Motz, 20 juin 1953, pp. 119-122 
Buset, 20 JUin 1953, pp. 132-138 

Margue, lW juin 1953, pp. 169-170 
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COMIDSSIONS DES -

Débats 

- De Smet, 20 jui~ 1958, pp. 163-167 

- IDGRANTS 

Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1958, pp. 20-23 
Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1958, pp. 2&-32; 16 juin 1958; pp. 41-43 
Margue, 15 juin 1958, pp. 32-33 

UNIFICATION EUROPÉENNE 

Débats 

- Mlle Klompé, 16 juin 1953, pp. 79-82 
MM. Wehner, 16 juin 1953, pp. 84-86 

Dehousse, 16 juin 1953, pp. 8&-87 
Jean Monnet, Président de •a Haute Auto

rité, 19 juin 1953, pp. 9&-97 
Preusker, 19 juin 1953, pp. 97-99 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorirë, 

19 juin 1958, pp. 114-118 
Korthals, :eo juin 1953, pp. 129-132 

UNIFORMISATION DES IMPOTS INDIRECTS 
Voir: IMPOTS INDIRECTS 

UNION ÉCONOMIQUE 
Voir: INTEGRATION ECONOMIQUE 

UNITÉ MONÉTAIRE 
Voir: MONETAIRE 

U. R. S. S. 

Débats 

- M. Paul Reynaud, Président d'âge, 12 mai 1953, 
pp. 3-4 

Mlle Klompé, 16 juin 1958, pp. 79-82 
MM. Wehner, 16 juin 1958, pp. 84-86 

Jean Monnet, Président de la Haute Auto
rité 16 juin 1953, pp. 88-91 

VICE-PRÉSIDENTS 
Voir: BUREAU (Election des- de l'Assemblée) 

u 

v 

CONVENTION SUR LES - MIGRANTS 

Voir: CONVENTION 

ORGANISATIONS DE -

Débats 

MM. Bertrand, 15 juin 1953, pp. 20-23, 33-36 
Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 

1953' pp. 2&-32 
Buset, :eo juin 1958, pp. 132-138 

MM. Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 
19 jum 1958, pp. 99-106 

Korthals, 20 juin 1958, pp. 129-132 
Buset, 20 juin 1953, pp. 132-138 

UTILISATEURS 

Débats 

MM. Jean M'onnet, Président de la Haute Auto
rité, 15 juin 1958, pp. 1&-20 

Finet, membre de la Haute Autorité, 15 juin 
1953, pp. 2&-32 

Dehousse, 15 juin 1953, pp. 3&-38 
Etzel, Vice-Président de la Haute Autorité, 

19 juin 1953, pp. 99-106 
Henle, 19 juin 1958, pp. 111-114 
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